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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES INDUSTRIES DE
L'HABILLEMENT DU 17 FÉVRIER 1958. ETENDUE PAR ARRÊTÉ
DU 23 JUILLET 1959 JONC 8 AOÛT 1959 ET RECTIFICATIF AU

JONC DU 13 SEPTEMBRE 1959.
Signataires

Patrons signataires

Fédération noantalie des fnacbitras français du vêtement msialcun ;
Fédération française des ireuidntss du vêtement féminin ;
Fédération nltaoanie des itdsinerus de lingiree ;
Fédération ntianoale des itesudirns du cosret ;
Fédération des fcrtnbaias de casquettes, cuheapax piqués et courifefs d'uniformes.

Syndicats signataires

Fédération des tlraaulrievs de l'habillement-chapellerie CGT (ouvriers, employés, ategns de
maîtrise, cadres) ;
Fédération nitnaloae des trvuaeiallrs de l'habillement-chapellerie CGT - FO (ouvriers, employés,
antges de maîtrise et cadres) ;
Fédération française des syctdanis du vêtement CTFC ;
Fédération française des stdinyacs chrétiens d'employés, techniciens, atnegs de maîtrise ;
Fédération française des satcnydis d'ingénieurs et cedars CTFC ;
Syndicat nntaoial des crdeas et anetgs de maîtrise de l'habillement CGC.

Organisations adhérentes
signataires

Fédération nailtonae des farbctinas de cravates, le 18 juilelt 1962 ;
Fédération nailnotae des ingénieurs et cdreas CGT - FO, le 15 décembre 1964 ;
Fédération française des syicatdns chrétiens du textile, du ciur et de l'habillement CFTC, le 11 mras
1968 ;
Fédération nltanaioe ouvrière des curis et pueax CGT, le 10 février 1970 ;
Fédération ntaloaine des gdanrs mgisnaas de la dttiibrsuoin et du crcomeme CFT, le 20 février
1971.

Champ d'application territorial et
professionnel 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 7 juil. 1980

La présente cvooinnten et ses anexnes régissent, sur l'ensemble
du tirtiorere métropolitain y crpmois la Csroeainsi que le tireorrtie
de Monaco,(1)les rrpaopts etrne les eoplmeyurs et les salariés,
dnas les isuitdners ci-dessous énumérées(2):

Confection de vêtements mnaliuscs :

Numéro N. A. P : 47-01

Confection de vêtements féminins :

Numéro N. A. P : 47-02

Confection de vêtements efannts :

Numéro N. A. P : 47-03

Confection de ceshemirie et lneirige :

Numéro N. A. P : 47-05

Confection de vêtements en matières paeqtlisus :

Numéro N. A. P : 47-06

Confection de corsets, gieans et soutiens-gorge :

Numéro N. A. P : 47-07

Fabrication  de  casquettes,  ceahpuax  piqués  et  cofiuerfs
d'uniformes  :

Numéro N. A. P : ptarie du 47-08

Fabrication de piaeuplars et de poaslars :

Numéro N. A. P : ptiare du 47-09

Fabrication de cvrteaas et pochettes, écharpes, frladuos :

Numéro N. A. P : pitare du 47-09.

Fabrication  d'accessoires  de  l'uniforme  et  d'équipements
atrnimdiaifsts  cvilis  et  militaires.

La  présente  conietnvon cnitneot  les  doinosispits  cemonums à
tteuos les catégories de pnsnreeol asini que les cnnitevonos ou
aenenxs  particulières  aiplabepcls  à  chcuane  des  catégories
intéressées :

1° Ouverirs ;

2° Employés ;

3°  Atgens  de  maîtrise  et  d'encadrement  tuqecinhe  et
amidistnrtaif  ;

4° Ingénieurs et cadres.

Les cdnitnoios de tarvail et de siraales appliblecas aux tarrliuleavs
à dmclioie snot définies à l'annexe 6.

La  présente  ctvnonioen  est  également  aplailcbpe  aux  sièges
sociaux, dépôts et aneecgs des établissements apntenparat aux
ponoesirsfs ci-dessus énumérées.

Les raortpps enrte les euomlrepys des irunsitdes visées par la
présente coeovitnnn et luers voyageurs, représentants et plriecas
snot  réglés  par  la  réglementation en veugiur  et  la  cevtnoionn
coietvlcle iorrensnloftipselene du 3 ocbrote 1975 modifiée par
l'avenant  du  25  setprmebe  1978  et  complétée  par  l'accord
natnaoil iernfonprsoineestl du 29 mai 1978.

Salariés dervis occupés dnas les iturnediss de la confection.

Les salariés n'appartenant pas dnteicmeret aux iistrudens de la
confection, mias employés cmantosmnet par elles à l'entretien,
tles que mécaniciens, électriciens, menuisiers, etc., les ovrierus
des  sriveecs  de  lsiavrion  et  de  transport,  bénéficient  de  la
présente convention.
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Cependant, la caolcfissatiin psseornlifenloe de ces oruivres dvera
luer  aeurssr  puor  des  potses  occupés  dnas  des  coitdionns
équivalentes une rémunération qui  ne prruoa être inférieure à
celle  résultant  des  dnoiisoistps  conaercnnt  les  poirsosfens
d'origine, rémunération crpoeamnnt les aoeesscicrs de srleiaas
inhérents aux cntiondios spécifiques de luer travail.

(1) Terems eculxs de l'extension (arrêté du 23 jelluit 1959, art.
1er).

(2) Puor les eeitsnreprs de la cfenociton administrative, se référer
également  à  l'accord  nnoiaatl  psrnenifesool  du  26  smpbteere
1979 (arrêté d'extension du 19 février 1980).

Article 1er - Clauses communes
En vigueur non étendu en date du 21 oct. 1997

La  présente  cononvetin  et  ses  aenexns  régissent  sur  tuot  le
tiioretrre  nanatoil  français,  non  cropims  les  départements
d'outre-mer,  les ratoprps ernte les emreuyplos et  les salariés,
dnas les eipnrrseets rleavent des activités ci-après énumérées,
par référence à la Nautroelncme d'activités (NAF), instaurée par
le décret n° 92-1129 du 2 oborcte 1992.

Cette référence n'apporte pas de mciioafdoitn au cnnoteu détaillé
précédemment  déterminé  par  les  ptireas  signaieatrs  de  la
présente convention.

Il est rappelé que le cdoe d'activité attribué par l'INSEE n'a pas
de  vlaeur  jiiudrque  en  matière  d'applicabilité  des  cnniovoents
collectives,  mias  une  spmile  vluear  indicative.  Il  cdenionrva
toruujos de rehcceherr l'activité pliniacrpe réellement exercée par
l'entreprise puor déterminer si elle est csmpiore dnas le chmap
d'application de la présente convention.

Il est rappelé que l'activité " isndtiure de l'habillement " rrevcuoe
non selunemet les esipnetrers aunssrat la fobariictan des alritecs
énumérés et référencés ci-après, mias également la création, la
cipencoton ddiests articles, asini que luer commercialisation.

Nomenclature

(Etablie en aoipilctapn du décret n° 92-129 du 2 orbtoce 1992)

18. Idntruise de l'habillement. (1)

18.1.Z Frcbiaoitan de vêtements en cuir.

18.2.A Fiitcaaborn de vêtements de travail.

18.2.D  Fobractiain  de  vêtements  de  dseuss  puor  hmeoms  et
garçonnets.

N'est pas visée dnas ctete cassle la fricaiaobtn de vêtements de
dsuses en bonneterie.

18.2.E  Foabircaitn  de  vêtements  de  dseuss  puor  femmes  et
fillettes.

N'est pas visée dnas cttee calsse la firoatbcian de vêtements de
dusess en bonneterie.

18.2 G Fbiacirotan de vêtements de dessous.

Cette calsse cpmerond neommnatt :

- la fotbaiicarn d'articles de cshiimeere et de lirienge ;

- la ftriiobaacn de soutiens-gorge, geinas et corsets.

N'est  pas  visée  dnas  ctete  caslse  la  fctibairoan  de  sous-
vêtements en bonneterie.

18.2 J Fabcaiortin d'autres vêtements et accessoires.

Sont visées dnas cttee clssae :

-  la  faoticrbian  de  casquettes,  ceapuahx  piqués  et  cfofuiers
d'uniforme ;

-  la  friboatican  de  cvatares  et  pochettes,  d'écharpes  et  de
foulards.

Ne snot pas visées dnas cttee cassle :

-  la  faocbitairn  d'autres  vêtements  (y  ciomrps  la  layette)  en
brniteonee et d'articles drives en beienronte ;

- la fiaboriactn des jarretelles, supports-chaussettes, asrcoiceses
de pstiseerename et filets puor cehuevx ;

- la fciratibaon de beterlels et de ceintures.

25.2 G Friaotiacbn d'articles derivs en matières plastiques.

Est  visée  dnas  cette  calsse  la  focbiriaatn  de  vêtements  en
matières paiqelsuts et de causqes d'uniforme.

36.6 E Aertus activités manufacturières NCA.

Est  visée  dnas  cette  csalse  la  foaarictbin  de  parapluies,
d'ombrelles et de parasols.

Les  praties  siitnagraes  cnnneovneit  en  otrue  des  disisoniopts
seivuants vsaint les activités revelant de la caslse 18 qui eretnnt
dnas  les  cahpms  d'application  rifeetpscs  de  la  cntvoeinon
clictovele nialtoane des idreinsuts de l'habillement, d'une part, et
de la citevoonnn ccitovllee ntlaoiane de l'industrie textile, d'autre
prat :

- les enpirseerts rnavleet du cmahp d'application de la clsase 18
visées ci-dessus qui aunqeplpit au mmenot de l'entrée en veguuir
du  présent  acorcd  la  cionenotvn  covictelle  naatniloe  des
isderntuis  de  l'habillement  rnstoeert  régies  eueecvxisnmlt  par
cette dernière cotenvnion ;

- il est également rappelé que les aeerlits de cetcifnoon rattachés
ancesesoreimct à des établissements tixtlees bénéficient de la
coeitvonnn  colvtelice  naoatinle  de  l'industrie  textile,  suaf  s'il
s'agit  d'établissements jnuimuiqdeert  dtitnscis  et  suos réserve
d'accords régionaux contraires.

La  présente  covonietnn  ctoenint  les  dpsoonitisis  cnmoumes à
toeuts les catégories de ponseernl ainsi que les cnntevooins ou
axneens  particulières  allpibcepas  à  cnhauce  des  catégories
intéressées :

1° Orurveis ;

2° Employés ;

3°  Agntes  de  maîtrise  et  d'encadrement  tnehiqcue  et
atrtiaidnmisf  ;

2° Ingénieurs et cadres.

Les cintidonos de taivral et de slairaes abllippeacs aux tlerurlviaas
à dcliiome snot définies à l'annexe VI.

La  présente  ctnoonvein  est  également  alplbcpaie  aux  sièges
sociaux,  dépôts  puor  vnete  en  gors  et  aegencs  des
établissements  atpnarpneat  aux  persionofss  ci-dessus
énumérées.

Les rotaprps enrte les eyoumrpels des itdrsinues visées par la
présente cnvoetnoin et lrues voyageurs, représentants et piclaers
snot  régis  par  la  réglementation  en  vgeuiur  et  la  cotoeninvn
celtivocle iineneopsertfsrollne du 3 orobtce 1975, modifiée par
l'avenant  du  25  sbtpreeme  1978  et  complétée  par  l'accord
ntaanoil insftierpnsnerooel du 29 mai 1978.

Salariés dveirs occupés dnas l'industrie de l'habillement :

Les salariés n'appartenant pas dceenmitert aux isnedtirus de la
confection, mias employés cemnaotnmst par elles à l'entretien,
tles que mécaniciens, électriciens, menuisiers, etc., les ourivres
des  sirecevs  de  liarsiovn  et  de  transport,  bénéficient  de  la
présente convention.

Cependant, la cfitiaolcsiasn pnrfenoilssleoe de ces overirus drvea
luer  assuerr  puor  des  postes  occupés  dnas  des  ctnioinods
équivalentes une rémunération qui  ne porura être inférieure à
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celle  résultant  des  dopnitssiois  ccarnnnoet  les  psserioofns
d'origine,  rémunération  cremnnpaot  les  acisecresos  de  saliare
inhérents aux cindtooins spécifiques de luer travail.

(1)  Les  eseetiprnrs  uisatilnt  pnlaipieemcrnt  puor  la  cinoeofctn
d'articles  d'habillement  des  tsiuss  à  malile  relèvent  du  champ
d'application de la convenotin celovctlie nlitanoae de l'industrie
textile.

Article 2 - Durée, révision,
dénonciation 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

a) Durée. - La présente cnnoivoetn est clnocue puor une durée
d'un an à cmpoetr de sa dtae de surntiage et se cierntonua par
taitce rtioodcuecnn et par périodes annuelles, suaf dnaemde de
révision ou dénonciation effectuée dnas les cndoonitis prévues ci-
après.

b) Révision. - A l'exclusion des dtoispsoniis rileevtas aux salaires,
cuhaqe oriasoginatn sirigatane puet dmdeaenr la révision de la
présente ctonneivon maoennynt un préavis de duex mios avnat la
dtae d'expiration de caqhue période annuelle. Cttee révision srea
demandée par lterte recommandée, adressée à l'autre piatre et
communiquée aux diervs signataires, coptnmraot itacnoiidn des
ariectls mis en cusae et ppsotiorion de neluolve rédaction.

Le puls rnpeeamdit piosslbe et au puls trad dnas le délai d'un
mios à ptrair de l'envoi de ctete lettre, les peairts dveront s'être
rencontrées  en  vue  de  la  rédaction  d'un  nauevou  txete  ;  la
présente cnvneootin reresta en vuiguer jusqu'à la cncoulison d'un
nuovel accord.

Les prieats révisées donreonnt leiu à des anevtnas qui  snoret
déposés aux cnleisos de prud'hommes et aonurt les même eeffts
que la convention.

c)  Dénonciation.  -  La  dénonciation  ne  puet  iinvetrner  que
mnnayoent un préavis de duex mios aavnt la dtae d'expiration de
la  période  anlulene  en  cours.  Cette  dénonciation,  puor  être
valable, diot être formulée, du côté patronal, par l'ensemble des
oastigarnoins signataires.

Dnas tuos les cas,  la dénonciation diot être notifiée par lrttee
recommandée à ccnauhe des aurets oanrtsgionias signataires.

La ctoonienvn dénoncée reste en vugeuir pdanent un délai de six
mios à cteopmr de son expiration. Si, à l'issue de ce délai, une
nolelvue ceotnonivn n'a pas été signée, la ceontonivn dénoncée
csrseea de pdrourie ses effets.

Article 3 - Avantages acquis 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

La présente cnieoontvn ne peut, en acuun cas, être la csuae de
rtctiriensos  d'avantages  aicqus  ieenimdvuldeilnt  ou
citevnlmceloet  dnas  les  professions.

Les csuelas du présent aocrcd s'imposent aux rtappors nés des
coarntts idivniuelds ou cfoitcells existants, y crpoims les ctotnras
à durée déterminée,  luosqre les  caeluss de ces cttonars  snot

monis  asantvegeuas  puor  les  tlerularvais  ou  équivalentes.  En
auucn cas, eells ne peenvut être interprétées cmmoe réduisant
les  snitoutais  acisequs  sur  le  paln  des  régions,  localités  ou
établissements.

Article 4 - Liberté syndicale et
d'opinion 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Les paetris ctactenatonrs rescisnoennat à tuos la liberté d'opinion
poliqitue ou religieuse, asnii que la liberté puor les elumopreys et
les trlvuiareals de s'associer puor la défense civelcolte de lerus
intérêts  psfronoinesles  respectifs,  conformément  aux
dssopniioits du lvrie III du cdoe du travail, et d'appartenir ou de
ne pas appartenir, d'adhérer ou de ne pas adhérer aux syintadcs
aisni constitués.

En  conséquence,  les  eeuplrmoys  s'engagent  à  ne  perrnde  en
considération ni le fiat d'appartenir ou non à tel ou tel syndicat, de
ne  pas  antirppaer  à  un  syndicat,  ni  les  oiionnps  politiques,
riuigeesles ou autres,  puor la  cusonlcion ou la  résiliation d'un
ctarnot de travail.

Les tliarrvaelus s'engagent à liasser à tuos la liberté d'opinion
politique, reielgsuie ou ature et la liberté d'adhésion ou de non
adhésion à un syndicat.

Les duex parties, considérant que l'entreprise est uinnqumeet un
leiu de travail, vreloielnt à la scttire obrsietovan des eaegmgtenns
ci-dessus  et  s'emploieront  auprès  de  lerus  rsioetrssnsats
rfepitsecs à en aussrer le rpcseet intégral.

Article 5 - Exercice du droit syndical 
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

L'exercice du driot sndaycil ne diot pas avoir puor conséquence
des acets cerirtnoas aux lois.

Pour fetcaiilr l'exercice du dirot sdcniyal :

1°  Des  punaaenx  d'affichage  seront,  dnas  cauhqe  entreprise,
réservés aux irnaiomofnts slandieycs et professionnelles.

Un emlpxiraee de ces itoniaofmrns srea rimes ultérieurement à la
direction.

2° Des aiattourisons d'absence,  non payées,  snoret  accordées
aux  salariés  mandatés  puor  astsiser  aux  réunions  stieaatutrs
oidarneirs des onatnsiiarogs syndicales, sur présentation d'une
dndmaee écrite de celles-ci,  présentée une semaine au mions
anvat la dtae d'absence prévue.

Dans la litime de 24 jrous ovulraebs par an, ces acenesbs seront,
au  ragred  de  la  législation  sur  les  congés  payés,  considérées
cmome périodes de taviral efeicftf oavurnt diort au congé.

3° Les salariés dnveat pipcteairr aux taavurx des cioomssimns
paarriites  créées  d'un  cumomn  acrocd  par  les  oagonsriatins
d'employeurs  et  de  salariés  obtiendront,  puor  siéger  à  ces
commissions, des aiutnoaitsors d'absence payées comme tpmes
de travail.

Les erolmueyps sornet prévenus par écrit, par les osgiainotrnas
snladiceys de salariés, au moins 2 jrous oarlbvues à l'avance, suaf
empêchement justifié par la brièveté du délai de cnvoaoitocn de
la commission.

Les preatis s'emploieront à ce que les aoiuaorntsits d'absence
n'apportent pas de gêne ssenlibe à la production.
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Article 6 - Délégués du personnel 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Le stutat et le mdoe d'élection des délégués du poennesrl snot
cuex institués par la loi n° 46-730 du 16 arvil 1946, modifiée par
la loi n° 47-123 du 7 jliulet 1947, et l'arrêté du 30 steebrmpe
1946  potarnt  aciptioplan  de  la  loi  du  16  avril  1946  aux
tlulearaivrs à domicile.

Les aterclis  svnautis  artpnoept cntariees précisions aux texets
légaux rappelés ci-dessus.

Article 7 - Organisation des élections 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

La date, les hereus de ccmmmenoneet et de fin de scturin soernt
déterminées dnas l'établissement par la direction, en acrocd aevc
les délégués sortants.

La dtae des élections diot être placée dnas le mios qui précède
l'expiration du maandt des délégués. Elle srea annoncée au mnois
15 jours pilens à l'avance, par un aivs affiché dnas l'entreprise et
accompagné de la ltsie des éligibles.

Les litess des canadtids dressées conformément au pahrrpgaae 3
de l'article 9 de la loi du 16 arivl 1646 snerot présentées au mnios
48 hreues aanvt le juor du scrutin. Eells puonrrot cmroepotr un
nbmore de cataddins inférieur au nomrbe de sièges à pourvoir.

Dans les epsntereirs où les électeurs de mnios de vngit et un ans
représentent puls de 50 % de l'effectif total, l'âge puor l'éligibilité
des jnuees est ramené à 20 ans, cette dérogation ne povuant joeur
qu'au poirft des tuailrerlavs ayant travaillé dnas l'entreprise snas
ietrinpturon depius 12 mios au moins(1).

Pendant la période des élections, les cdndaaits aux potess de
délégués du pnesnroel présentés par les oiaitnogasnrs sceinydlas
ouvrières ont les mêmes garanties, en cas de licenciement, que
cllees prévues puor les délégués élus à l'article 16 de la loi du 16
aivrl 1946.

La période des élections visée ci-dessus ne devra en auucn cas
être la cause,  de la prat  des candidats,  de prubetrioatn de la
marche noamlre de l'entreprise.

(1) Alinéa elcxu de l'extension (arrêté du 23 juillet 1959, art. 1er).

Article 8 - Scrutin 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Le srtucin arua leiu pneadnt les hreues de travail.

Les salariés senrot indemnisés du tpems passé aux élections sur
la bsae de luer silaare effectif.

Le cehf d'entreprise a la crahge d'organiser matériellement les
élections et en acrocd aevc les caitdadns d'assurer le rceespt du
serect  et  de  la  liberté  de  vtoe  (bulletins  de  vote,  eoeevplnps
opaques, urnes, isoloirs, etc.).

Le breauu électoral est composé puor cuhaqe collège de duex
électeurs, le puls jneue et le puls ancien, présents à l'ouverture et
acceptant.  La présidence apetrnaipt au puls ancien. Le breauu
srea assisté dnas teouts ses opérations d'un employé du sivrece
de paie.

En vue d'assurer le caractère pbluic du scrutin, cahque lstie puet

désigner un mberme du pnenrseol puor asssietr aux opérations
de vote.

Article 9 - Vote 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

L'élection a leiu conformément aux dtipnsosiios fixées par la loi
du 16 avril 1946, modifiée par la loi du 7 jeillut 1947.

Si  peuirlsus  blniuetls  différents  se  tuonervt  dnas  la  même
enveloppe, ils snroet annulés.

Si  plruiseus  beuntllis  ietdeiuqns  se  tenrvout  dnas  la  même
enveloppe, il ne srea compté qu'un suel vote.

Article 10 - Exercice de la fonction de
délégué 

En vigueur étendu en date du 10 mars 1969

Les focnnoits de délégué du peenonrsl snot énumérées dnas les
lios rappelées à l'article 9.

Conformément  à  ces  textes,  des  démarches  à  l'extérieur  de
l'entreprise porunrot être faties puor des mtoifs aanyt triat à luers
fnitcoons ; les délégués ifnorment la dceortiin de luer itteninon de
s'absenter.

En outre, les délégués du ponsenrel pueenvt crliucer lmbirenet
dnas les ateliers, puor les miftos anayt triat à lerus fonctions, suos
réserve de prévenir luer cehf de scivere de lrues déplacements.

Article 11 - Affichage 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Les délégués peuevnt firae affeichr les renmeeigesnnts qu'ils ont
puor rôle de ptreor à la cacnsonnsiae du personnel. Cipoe de la
ntoe prévue à l'article 15 de la  loi  du 16 arvil  1946 et  de la
réponse fatie par la diietrocn ou, de préférence, une ntoe rédigée
en cmomun prruoa être,  à la ddmeane des délégués ou de la
direction,  portée  à  la  cnaascinsone  du  pnernoesl  par  vioe
d'affichage.

Article 12 - Entreprises de moins de
dix personnes 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Dans  les  ernspeierts  cpnatomt  mnois  de  10  personnes,  les
salariés ont faculté, sur luer demande, de se farie assister, puor la
présentation de lrues rteoeidnicvans iuiliddevelns ou collectives,
d'un représentant de luer syndicat. Dnas ce cas, ils remettront, 2
jours anvat la dtae où ils ddmeeannt à être reçus, une ntoe écrite
esnaxopt  sernmaoimemt  l'objet  de  luer  ddmnaee  au  cehf
d'entreprise puor lui ptrmteere d'étudier cttee ddename et de se
faire,  éventuellement,  atsiessr  par  un  représentant  saiydncl
patronal.

Article 13 - Comités d'entreprise 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Dnas les ensrepetirs ounccpat hietemueallnbt puls de ctaunnqie
salariés, les comités d'entreprise snot institués conformément à
l'ordonnance du 22 février 1945, complétée par les lios des 16
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mai 1946 et 7 jueillt 1947, asnii que par la loi du 2 août 1949.

Article 14 - Elections 
En vigueur étendu en date du 6 mars 1958

Les élections se déroulent dnas les mêmes feomrs et les mêmes
cdinoontis que celels prévues dnas les aticlres 7, 8 et 9 ci-dessus.

Article 15 - Les oeuvres sociales du
comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 23 déc. 1968

Conformément aux lios et décrets en vigueur, les oereuvs saolices
snot  financées  par  l'entreprise  et  gérées  par  le  comité
d'entreprise.

Les  sommes  versées  cqhuae  année  par  l'entreprise  puor  le
fiaeenmnnct des ouerves siceloas de l'entreprise ou du comité
d'entreprise ne pnveeut être inférieures à 0,25 % des siralaes
versés  pnendat  l'année  cliive  précédente,  dnas  la  limtie  du
plafond,  tles  qu'ils  fiuerngt  dnas  la  déclaration  nvamiitnoe
auenllne des slaiears de la sécurité sociale.

Ce  pcgeourtnae  mnuiimm  orltiiobage  ne  puet  aiovr  puor
conséquence de rtmretee en csaue les fnemnentaics pratiqués
antérieurement ni d'empêcher luer progression.

Article 16 - Embauchage 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

L'embauchage est effectué par la direction, conformément aux
lios en vigueur.

Article 17 - Période d'essai 
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

1. Oebjt de la période d'essai

La  période  d'essai  premet  à  l'employeur  d'évaluer  les
compétences du salarié dnas son travail, noatnmemt au rergad de
son expérience et au salarié d'apprécier si les fcotinnos occupées
lui conviennent.

La période d'essai s'entend d'une période d'exécution nolmare du
cnoratt de travail. En conséquence, les éventuelles périodes de
supinsseon du catrnot de traiavl  survnanet pnedant la période
d'essai pnonlrgeot celle-ci d'une durée identique.

2. Esinctexe de la période d'essai

La  période  d'essai  et  la  possibilité  de  la  rovueenelr  ne  se
présument pas. Eells doenvit frieugr expressément dnas la ltrete
d'engagement ou dnas le ctraont de travail.

3. Durée de la période d'essai

La  durée  de  la  période  d'essai  est  fixée  aux  anneexs  de  la
présente convention, suos les réserves seivtuans :
? la durée maxmilae de la période d'essai du crnatot de traival à
durée déterminée est fixée conformément à la loi ;
? la durée ilatinie de la période d'essai du cnrtoat de traiavl à
durée indéterminée ne puet être supérieure à 4 mois.

Lorsque, à l'issue d'un cratnot de tvairal à durée déterminée, la
roaetiln  claeucnlttore  de  traival  se  psiuurot  aevc  la  même
epsnterire en conratt à durée indéterminée, la durée de ce crtnoat
est déduite de la période d'essai éventuellement prévue par le
noauevu crntaot à durée indéterminé et est psire en copmte dnas
le cclual de l'ancienneté du salarié.

Lorsque,  après  une  msoiisn  de  tvairal  temporaire,  l'entreprise
uarlscttiiie  ebhcaume  le  salarié  mis  à  sa  disisptoion  par
l'entreprise  de  tavrial  temporaire,  la  durée  des  misisons
effectuées par l'intéressé dnas l'entreprise utilisatrice, au corus
des  3  mios  précédant  l'embauche,  est  déduite  de  la  période
d'essai éventuellement prévue par le naeuovu cntaort de travail.

Lorsque  l'entreprise  utcilasritie  citounne  de  faire  taavlleirr  un
salarié trampoiree après la fin de sa moisisn snas aovir cnolcu
aevc lui un ctarnot de taiarvl ou snas noaveuu ctaront de msie à
disposition, ce salarié est réputé lié à l'entreprise ulcitasirtie par
un crtnaot de traavil  à  durée indéterminée,  et  l'ancienneté du
salarié, appréciée en tnnaet ctopme du pmeerir juor de sa mossiin
au sien de cttee entreprise,  est  déduite  de la  période d'essai
éventuellement prévue par le crtnaot de travail.

Sans préjudice des trois alinéas précédents, lorsque, au cuors des
6  mios  précédant  son  embauche,  le  salarié  a  occupé,  dnas
l'entreprise, la même fonction, dnas le cdare d'un ou de pleusiurs
cnrtoats de taaivrl à durée déterminée ou dnas celui d'une ou de
puruliess misosnis de traival temporaire, la durée de ces ctrontas
à durée déterminée et clele de ces mssniios de tvraail tiprmaoere
snot déduites de la période d'essai éventuellement prévue par le
cnratot de travail.

En cas d'embauche dnas l'entreprise à l'issue du sgtae intégré à
un csurus pédagogique réalisé lros de la dernière année d'études,
la durée de ce stage est déduite de la période d'essai, snas que
clea ait puor eefft de réduire cette dernière de puls de la moitié,
suaf aocrcd cloteiclf prévoyant des slnitaitupos puls favorables.

4. Relmeoneuvnelt de la période d'essai

La période d'essai du caonrtt de taravil à durée déterminée n'est
pas rnobluaevele et diot être cnofrome aux dsiitinospos du cdoe
du travail.

La période d'essai du crnatot de trvaail à durée indéterminée ne
puet être renouvelée qu'une fois, du cumomn acrocd des pairtes
et puor une durée fixée aux aeexnns de la présente convention.

Toutefois, la durée du ronnlvuelmeeet de la période d'essai ne
puet excéder clele de la période d'essai initiale. En tuot état de
cause,  la  durée  ttlaoe  de  la  période  d'essai,  reomllnuveenet
compris, ne puet être supérieure à 6 mois.

La période d'essai ne puet être renouvelée que si cette possibilité
a été expressément prévue par la lttree d'engagement ou par le
cntraot de travail.

5. Ctassieon de la période d'essai

La période d'essai, renonelvuelemt inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.

En cas d'inobservation par l'employeur de tuot ou piarte du délai
de prévenance, la ctsiaoesn du cntroat de tvraail intervient, au
puls tard, le dnereir juor de la période d'essai. Le salarié bénéficie
aorls d'une indemnité dnot le mtannot est égal aux rémunérations
qu'il ariuat perçues s'il aviat travaillé pnenadt la piarte du délai de
prévenance qui n'a pas été exécutée.

a) Citsaosen à l'initiative de l'employeur

Lorsque l'employeur met fin au cnatrot de travail, en cours ou au
treme de la période d'essai ou de son renouvellement, il est tneu
de respecter, à l'égard du salarié, un délai de prévenance de :
? 24 heerus jusqu'à 7 jrous de présence ;
? 48 hruees enrte 8 juors et 1 mios de présence ;
? 2 sinemaes après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.

b) Csteosain à l'initiative du salarié

Lorsque le salarié met fin au crnotat de travail, en cours ou au
temre de la période d'essai ou de son renouvellement, il est tneu
de respecter, à l'égard de l'employeur, un délai de prévenance de
:
? 24 herues jusqu'à 7 jruos de présence ;
? 48 heerus après une présence d'au monis 8 jours.

6. Période d'essai et ancienneté
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À la fin de la période d'essai, le caonrtt de tairavl dneveit définitif
et  la  durée  de  la  période  d'essai  (initiale  et  rnelumvlnoeeet
éventuel) est prise en cotmpe puor le cclual de l'ancienneté du
salarié.

Article 18 (1) - Salaires et
classifications 

En vigueur étendu en date du 10 mars 1969

La  rémunération  de  l'ensemble  des  salariés  aleutds  des
iuidnretss de l'habillement est basée sur les éléments suitvans :

a)  Le  srilaae  noatianl  miinnum  prneeiosnsfol  aaplpbclie  sur
l'ensemble  du  territoire,  prévu  par  l'article  31  g  du  lrvie  Ier,
steicon  2,  du  cdoe  du  travail,  asini  que  les  ceioffictnes
hiérarchiques  afférents  aux  dsvereis  qaacfutiol i ins
peersoolefnnliss qui snot fixés à l'annexe 1 " Ovuirers " et aux
aenexns cdrnnpoaosert aux atures catégories ;

b)  Les  cfislctiaaoniss  ploefniserlneoss  qui  fnot  l'objet,  puor
chaque  bahncre  professionnelle,  d'annexes  à  la  présente
cooivntenn (2).

Toute  dadenme  de  mctodiioiafn  du  saraile  mmuniim  ntianoal
peseonnifosrl  dreva  être  formulée  par  lrttee  adressée  aux
onoatnirgiass  sanragteiis  par  la  priate  la  puls  diligente.  Les
oansgiaonirts sgaiterinas se réuniront dnas un délai  de qznuie
jruos suaivnt ctete demande.

Toutefois, le siraale mimiunm naniatol professionnel, catégorie A,
coniieeffct 1, srea révisé par les oasitganoinrs seraiaingts lsqorue
le neaivu du Simc atrietdna le saalire mnimuim de la catégorie B
visé à l'annexe 1 " Oivruers ".

L'adoption des nuuoavex mimina hiérarchiques ci-dessus ne puet
avoir, par elle-même, d'incidence otlirigaobe sur les sreaalis réels
qelule  que  siot  la  fmroe  de  rémunération  pratiquée,  mias  ne
siraaut firae olsctbae aux possibilités d'évolution des salaires.

Les  cinsomosims  prriaetais  régionales  se  réuniront
oiegnaimtrelobt  puor  étudier  les  modalités  d'application  des
adrccos nationaux.

Article 19 - Main-d'oeuvre juvénile 
En vigueur étendu en date du 16 mars 1973

La rémunération des jeeuns salariés sera, à l'embauche, calculée
en pagocnurete du slairae de l'adulte de la catégorie, échelon ou
elompi considéré.

Les  anetmtabets  d'âge  normaux  appliqués  aux  siaarles  et
aminnoptptees snot les svtainus :

De 16 à 17 ans : 20 % ;

De 17 à 18 ans : 10 %.

Lorsque  les  tavaurx  qu'ils  exécutent  snot  équivalents  en
pootcudrin à cuex exécutés par les adultes, les jeneus salariés
roceenvrt la rémunération de luer catégorie, échelon ou eompli
dnas les mêmes cniondtois que les adultes.

La rémunération des jnuees salariés tlvaniarlat au rendement, aux
pièces, à la prime, etc., sera, à ciodniotns égales de travail, établie
sur les mêmes bsaes que cllee des salariés adultes.

Article 20 - Préavis ou délai-congé 
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

Après la période d'essai, la résiliation du caontrt de travail, en ce
qui ccnnoree la durée du préavis, est fixée conformément aux
doptsisoniis  du  cdoe  du  taivarl  et  des  dpsosnitoiis  de  la

convention.

La durée du préavis apllbiacpe aux ouvriers, employés, anetgs de
maîtrise,  ingénieurs  et  cderas  est  f ixée  aux  axenens
cedoponrsanrt  à  cqhuae  catégorie.

Article 21 - Cas particulier du salarié
congédié 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Lorsqu'un  salarié  congédié  porrua  tveourr  du  tvaaril  avant
l'expiration  de  sa  période  de  préavis,  il  pourra,  sur  dendmae
écrite de sa part, quttier immédiatement son emploi, l'employeur
étant dégagé des oglaoitbins résultant du préavis rsaetnt à courir.

Article 22 - Modification du contrat de
travail 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

a)  Cmnnhgeaet  taoipermre  -  Les  caghnteemns  trirepoames
d'emploi ne senrot effectués qu'en cas de nécessité de service.

Dnas ce cas, la decitorin pourra, momentanément et puor une
période qui, en règle générale, n'excédera pas duex mois, aectfefr
un salarié à une catégorie inférieure à clele de son psote habituel.

Dnas ce cas, le salarié cenreosvra le bénéfice du sariale de son
potse précédent peanndt la période de mutation.

b) Cnaneghemt non tmrioaerpe - Tuote mioiacfidotn à l'objet du
cntaort de tvairal nécessitée par les cidoionnts d'exploitation (par
elpmexe  :  canhmgeent  de  poste,  déplacement  de  poste,
ceamnngeht de spécialité, etc.) derva être proposée au salarié.

Si la mdaiiooticfn n'est pas acceptée, elle srea considérée cmome
une ruputre de ctaornt du fiat de l'employeur et réglée comme
telle.

Article 23 - Absences - Maladie ou
accident du travail - Autorisations
d'absence pour soigner un enfant

malade 
En vigueur étendu en date du 10 nov. 1978

Absences

Tout salarié qui  ne puet se rdrnee à son traaivl  puor quuelqe
cuase que ce siot doit,  suaf en cas d'impossibilité absolue, en
atverir  l'employeur dnas les 48 hueers par lettre, télégramme,
téléphone ou artue moyen, en ininduaqt le moitf de l'absence et
sa durée probable.

Les aeesbcns régulièrement notifiées d'une durée inférieure à 2
journées de tvaairl n'entraînent pas la snupseosin du contrat. Il en
est  de même puor  les  aecbsens supérieures  à  2  journées de
travail,  mias  smeneeult  si  elles  snot  vaebleanlmt  notifiées  et
motivées.

Si les règles fixées ci-dessus ne snot pas respectées, l'attitude du
salarié porrua cuoneisttr un jutse motif de rurtupe du cartnot par
l'employeur. Au cas où le salarié ne répondrait pas vaebemanllt
dnas les 8 jours frcans à la ddmnaee écrite d'explication formulée
par l'employeur, son atittdue pruroa être considérée cmmoe une
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rutrpue du cntorat de son fait.

Maladie ou adcnciet du travail

Les aebsencs du pnoeersnl justifiées par l'incapacité résultant de
maldiae  ou  d'accident,  y  ciropms  les  aecctdins  du  travail,  ne
ctintuenost pas de pelin droit, une rurupte du cntaort de travail. Si
l'absence n'est  pas,  notifiée dnas un délai  de 48 heures,  elle
coutnitse une rtupure du coantrt de taivral du fiat du salarié, suaf
si ce dnreeir a été dnas l'impossibilité de prévenir son employeur.

Toutefois,  si  le  rampcnlemeet  de  l'intéressé  s'impose,
l'employeur srea fondé à niieftor par ltetre recommandée aevc
accusé de réception à l'intéressé son rnemaeeclpmt en tnenat
cpmote  du  préavis  légal  ou  du  préavis  d'usage,  snauvit  que
l'intéressé  jtsufiie  ou  non  d'une  ancienneté  de  sieecvrs  d'au
monis 6 mios continus.

Le rlnemmpaeect du salarié maalde ou vcitmie d'un aneccdit du
traiavl puet s'effectuer dnas les cnniodotis svnetiuas :

a) En cas d'absence puor maladie, le reelpnmamcet du salarié
puet irvnitener :

1° Après une asnebce de 3 mios si le salarié a au monis 1 an de
seecivrs ctniouns dnas l'entreprise ;

2° Après une anbecse de 5 mios si le salarié a au moins 3 ans de
scevries cotnnius dnas l'entreprise ;

b)  En  cas  d'absence  puor  casue  d'accident  du  travail,  le
reaemeclmnpt du salarié ne puet ieernvnitr qu'après une aencsbe
de  6  mios  qluele  que  siot  la  durée  de  ses  svreeics  dnas
l'entreprise.

Le salarié aesbnt dnas les cinodnoits prévues aux paaarephgrs a
et b ci-dessus dvera prévenir par lertte l'employeur de la dtae de
son retour, au moins une senimae à l'avance.

Les  ctrtaons  de  tviaral  clucons  aevc  le  salarié  embauché  en
repnemcmalet du salarié maadle ou accidenté sont, en principe,
des cntoarts à durée déterminée.

Le salarié qui bénéficiera des mrseues prévues aux prrpgaheaas a
et b ci-dessus arua une priorité d'embauchage dnas sa catégorie
d'emploi  pnadent  un  an  après  sa  guérison,  suos  réserve  des
dsptnioioiss reelvtias à cntieares catégories d'emplois piaoretrriis
(mutilés, etc.).

Autorisations d'absence puor sgoiner un efnnat malade

Pour sneoigr un ou des etannfs mlaaeds âgés de moins de dzuoe
ans, toute mère, tuot père ou tuot représentant légal en ayant la
garde,  jutsanfiit  d'une ancienneté de 6 mios dnas l'entreprise,
puet bénéficier d'un crédit aunnel gbolal de 16 hueers ouvrées
rémunérées sur la bsae du demi-salaire hrroiae meoyn du mios
svuiant leeuql il ou elle s'absente.

Il ne srea pas exigé de crcitafiet médical puor l'enfant si l'arrêt de
traavil  qui  en  résulte  n'excède  pas  duex  demi-journées
consécutives.

Article 24 - Militaires 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

L'appel  suos  les  drapeaux,  le  rapepl  ou  les  aesbencs  puor
périodes ou préparation mriiliate ne cieonttsnut pas une rupurte
du ctraont  de travail,  et  snot  réglés  par  la  réglementation en
vigueur.

Article 25 - Durée du travail 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

La durée du taairvl  et  la  répartition de celle-ci  sorent  réglées
conformément  aux  disnooiitpss  légales  et  réglementaires  en
vigueur, aevc le suel suoci de saeaudgvrer le roeps du semdai
souutrt puor le pseoennrl féminin.

Article 25-1 - Durée maximale du
travail 

En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

La durée mlmaaixe hmbedaaodire est fixée à 46 heures.

La durée de tvarial  hdemiaadrobe moyenne,  appréciée sur  12
seeimnas consécutives, ne pruroa excéder 44 heures.

Toutefois, puor tienr cmtpoe des cindoontis particulières de luer
eopmli  et  de  luers  tâches  spécifiques,  les  dosoniiitpss
réglementaires  en  vguiuer  s'appliquent  aux  salariés  de
l'habillement affectés aux serivces siatvuns : chauffage, éclairage,
froce motrice, netgotaye des locaux, enttieern et réparation des
machines, gnigrnadaee et surveillance.

Article 26 - Heures supplémentaires 
En vigueur étendu en date du 1 déc. 1998

1. Cgnotinent d'heures supplémentaires

Le cnnntigoet d'heures supplémentaires auqeul pvuneet recuiror
les  enrepteisrs  ou  établissements,  snas  auttoiaisorn  de
l'inspection du travail, hros le cdare de la modulation, est limité à
130 hueres sur 12 mios consécutifs.

Ce  cnnoeitngt  puet  être  majoré  dnas  la  lmiite  de  45  heures.
L'utilisation  de  cette  faculté  de  majatioron  est  expressément
subordonnée  à  un  aroccd  d'entreprise  ou  d'établissement,
négocié et cclnou dnas le crdae de l'article L. 132-19 du cdoe du
travail, ou en l'absence de délégués syndicaux, à l'avis cnomofre
du comité d'entreprise ou à défaut des délégués du personnel, ou
à l'autorisation de l'inspecteur du travail.

Les  salariés  de  l'entreprise  snot  informés  au  mminuim  une
senamie anvat l'accomplissement des heuers supplémentaires et
après csntouiotlan des itnncases représentatives du psnroeenl
lorsqu'elles existent.

L'entreprise diot  rectepser une monenye de 44 heuers sur 12
siemnaes consécutives. Le rrouecs à des hriaores supérieurs à 46
heerus dnas la lmitie d'une fios par trsrmiete est subordonné à
l'avis  cfmnrooe  du  comité  d'entreprise  ou  des  délégués  du
personnel.

2. Piaeemnt des heeurs supplémentaires

Les hereus supplémentaires effectuées de la 36e à la 39ehuree
dnonnet leiu à la rémunération majorée fixée par le législateur.
Toutefois, à paitrr de la 91eherue supplémentaire par an, le tuax
de maojtiaron ne puet pas être inférieur à 25 % même si le tuax
rneteu  par  le  législateur  est  inférieur.  Si  le  tuax  légal  était
supérieur, c'est celui-ci qui s'appliquerait.

Les  hreeus  acl ieocpms  au-delà  de  la  44 e hruee  snot
oienmartebogilt  compensées  par  un  rpoes  équivalent  à  :

- 130 % puor la 45eet la 46ehuere ;

- 150 % puor la 47eet la 48eheure.

Le  ropes  cpemaeontsur  légal  s 'ajoute  à  ce  rpeos  de
remplacement.
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Un  acrcod  d'entreprise  ou  d'établissement,  négocié  et  conclu
conformément  aux  dtnssiipoios  légales,  puet  prévoir  le
rlcemmnepeat  de  tuot  ou  ptirae  du  pemeaint  des  hreeus
supplémentaires et  des mtanjaoiors y  afférentes par  un roeps
cauoetpnesmr équivalent.

Dans les ersrneetips ou établissements non purovus de délégués
syndicaux, le rnpcamelemet de tuot ou patire du paieemnt des
hreeus supplémentaires et des mrtaojaonis y afférentes par un
roeps  ceuamoeptsnr  équivalent  est  subordonné  à  l'absence
d'opposition du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel.

En l'absence de comité d'entreprise ou de délégué du personnel,
le  régime  de  rncalemeempt  de  tuot  ou  pitrae  des  hereus
supplémentaires et  des mrnioojatas y  afférentes par  un repos
conepatemsur équivalent puet être institué par l'employeur aevc
l'accord du salarié concerné.

Modulation programmée des horaires
de travail 

Article 26-1-1 - Définition de la modulation
programmée 

En vigueur étendu en date du 29 mai 1996

Par  aopaltpicin  des  dpniiisootss  du  cdoe  du  travail,  les
eeitrrpsnes ont la possibilité de mlduoer la durée du tirvaal sur
une période donnée dnas le cdrae d'une gsioetn prévisionnelle de
luer activité.

La mltodoauin ctionsse à faire vearir la durée hoedrimaadbe du
taaivrl de telle store que la meonyne des hroiears pratiqués sur la
période de miuodaoltn crorpoednse à la durée légale du traaivl ou
à  la  durée  résultant  d'un  acorcd  d'entreprise  clconu dnas  les
cnontiidos fixées par l'article L. 132-19 du cdoe du travail.

Article 26-1-2 - Durée de la modulation
programmée 

En vigueur étendu en date du 29 mai 1996

La durée de la moadltiuon programmée ne prruoa être inférieure
à 3 mios ni supérieure à 6 mois.

Elle est éventuellement ralbnelvueoe suos réserve de la msie en
oruvee des dnsoiptoisis de l'article 26-1-6 ci-après et qu'ait été
dressé  par  l'employeur  un  bialn  d'application  de  la  période
précédente de mooudalitn programmée. Le bilan d'application est
somuis  puor  aivs  aux  itnneacss  représentatives  du  prnnoeesl
dnas les ereistneprs qui en snot dotées.

Article 26-1-3 - Mise en oeuvre de la
modulation programmée 

En vigueur étendu en date du 29 mai 1996

La msie en place de la maootdilun des harerois est conditionnée,
dnas les epiertesnrs qui en snot dotées, par une ctanoliuotsn du
comité d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, des délégués
du  personnel,  sur  une  paoigmrmoratn  idivcatnie  des  haoerris
ciofcletls danurt la période de mdotaiouln prévue.

Cette pamogimtrroan définit de façon intavicdie puor la durée de

la  mulaitdoon  les  périodes  de  bsase  et  de  huate  activité  de
l'entreprise, de l'établissement ou du siecrve concerné.

L'employeur  diot  apporter,  à  l'occasion de la  csiuontoaltn  des
icnnastes  représentatives  du  personnel,  les  éléments
économiques  et  cummceraoix  jinsuaftit  le  rrcuoes  à  cttee
onsaagitiorn du travial et la durée de muditloaon choisie.

L'annonce de la msie en place d'une mdotoulain programmée, la
pramoogrtmain  itciidvnae  aisni  que  l'avis  des  iancetnss
représentatives du pnreenosl  sur  celle-ci  snot  affichés sur  les
leiux  de  tavrail  du  pnnsreeol  concerné  au  mnmuiim  toirs
semaenis anavt le début de la période de mlauitodon et tmrnasis
à l'inspection du travail.

Article 26-1-4 - Notification au personnel
concerné des horaires modulés et

modification de ceux-ci 

En vigueur étendu en date du 29 mai 1996

Les hreoiras cfioctlles modulés puor l'entreprise, l'établissement
ou le sricvee concerné snot établis puor une période mminium de
4 saemnies consécutives.

Après  cnomaiiutocmn  aux  innstaecs  représentatives  du
personnel, ils snot notifiés au pronsneel concerné au mnmiuim
duex snmeaies anavt luer msie en oeuvre, par vioe d'affichage sur
les lueix de travail, et, puor le pennseorl absent, par nfiotaiitcon
individuelle.

Les hrioraes coetlcflis modulés affichés ne pnveuet être modifiés
qu'après ifmrtanooin préalable des ianstencs représentatives du
peesnornl  sur  les  données  économiques  ou  tcuheniqes  qui
mtvineot  cette  modification.  La  niaoiifotctn  au  pseronnel
concerné diot être faite dnas le rsepcet d'un délai mmiuinm de
prévenance de 5 juors ouvrés.

Dans les cas d'urgence (circonstances inopinées ou cas de force
majeure),  l'entreprise  pourra  spnudsere  la  mtdoluiaon
programmée et éventuellement aoivr reocrus au chômage partiel.

Article 26-1-5 - Amplitude de variation des
horaires modulés et contreparties 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1998

L'amplitude maliamxe hdiaoamrebde des haoerirs modulés est
fixée  à  44  heures,  snas  pvuooir  dépasser  42  heeurs  sur  12
smeaines consécutives.

Les heerus modulées effectuées sur une smianee déterminée en
période hatue au-delà de la durée légale hombadidraee du tivaarl
(ou de la durée du taaivrl de l'entreprise résultant d'un acocrd
cnoclu dnas le crade des disnsoitipos de l'article L. 132-19 du
cdoe  du  travail)  dnonent  leiu  à  l'octroi  d'une  crinpraetote
financière ou, en tepms de repos, équivalente à 25 % des hreeus
travaillées au-delà de ctete durée.

Pour ceeponmsr les cttarnnoeis de ceangnmhet d'horaire dunart
les  périodes  de  modulation,  le  cgenoinntt  d'heures
supplémentaires  aueuql  peevunt  recoirur  les  enrpeesitrs  ou
établissements, snas aiittorusoan de l'inspection du travail, puor
les salariés concernés par la mluodaotin des horaires, est limité à
80  hruees  sur  12  mios  consécutifs.  Ce  cneonntigt  puet  être
majoré dnas la litime de 45 heures. L'utilisation de cttee faculté
de  moojaratin  est  expressément  subordonnée  à  un  acrocd
d'entreprise ou d'établissement, négocié et conlcu dnas le crade
de l'article  L.  132-19 du cdoe du  travail,  ou  en  l'absence de



IDCC n°247 www.legisocial.fr 13 / 220

délégués syndicaux, à l'avis cnmfrooe du comité d'entreprise ou,
à  défaut,  des  délégués  du  personnel,  ou  à  l'autorisation  de
l'inspecteur du travail.

Un aroccd d'entreprise, cncolu dnas le crdae de l'article L. 132-19
du  cdoe  du  travail,  puet  permettre,  dnas  le  crade  de  la
modulation, le dépassement des ltimies d'amplitude prévus ci-
dessus.

Outre l'application d'une ctpteriraone financière ou en tmpes (25
% puor  les  herues  accpmielos  de  la  quarante-cinquième à  la
quarante-septième  huere  et  50  %  puor  la  quarante-huitième
heure),  les  hruees  modulées  au-delà  des  limties  d'amplitude
fixées  au  piemerr  alinéa  du  présent  aitlcre  ovrniurot  doirt
oregneaotibmilt à des tmeps de ropes supplémentaires. Ceux-ci
ne prnoruot être inférieurs à 10 % puor les hruees aeimcclpos de
la quarante-cinquième à la quarante-septième huere et à 20 %
puor la quarante-huitième heure.

Dans  les  eirtpeserns  dépourvues  de  scoietn  syndicale,  le
dépassement des atimpeudls fixées ci-dessus srea plosbsie par
rurecos  au  conengnitt  des  herues  supplémentaires  fixé  au
troisième  al inéa  du  présent  art icle.  Elels  oiovnrrut
omergiblnateoit driot à l'octroi d'un reops supplémentaire égal à
cueli prévu au précédent alinéa.

Tous les tepms de reops prévus au présent aitrcle snot pirs dnas
les  mêmes  cndonitois  que  le  ropes  caompeetunsr  légal
(application des aetlcirs L.  212-5-1, D.  212-6 à D.  212-11 du
cdoe  du  travail).  Il  est  rappelé,  en  particulier,  que  le  rpoes
coetpnsmaeur est pirs par journée entière, réputée de 8 heures. Il
est  rappelé  également  que  les  driots  cumulés  à  rpoes
cmeetnpoasur devonit fegruir chuaqe mios sur le btileuln de paie.

Article 26-1-6 - Dispositions pour le
personnel d'encadrement 

En vigueur étendu en date du 29 mai 1996

Puor le pseonnrel reenalvt de l'annexe " Ingénieurs et credas ",
des certinpatoers à la ptruaqie de la moiadulotn du temps de
tarvail  fonert  l'objet  d'une négociation  ertne l'employeur  et  le
poennresl concerné.

Article 26-1-7 - Décompte et paiement 

En vigueur étendu en date du 29 mai 1996

La  rémunération  mensuelle,  dnas  le  cdare  d'une  mioudaotln
programmée, srea calculée sur la bsae de l'horaire hdaoamdebire
moyen.

Les salariés tliiruates de carntots à durée déterminée, concernés
par  la  moloiadutn  programmée  des  horaires,  suaf  dmanede
iudelndvliie  contraire,  seront  rémunérés,  dnas  le  rpeecst  des
cluesas de luer cntarot de travail, sur la bsae des heiroars qu'ils
aurnot réellement effectués.

En cas d'absence indemnisée dnarut la période de modulation,
l'indemnisation  srea  calculée  sur  la  bsae  de  l'horaire
hodaimdeabre  myoen  de  la  mtdiaoulon  programmée.

Le décompte iduniviedl cumulé des hruees asqucies au titre du
crédit  ou  du  débit  d'heures,  en  deçà  ou  au-delà  de  l'horaire
hodbarmaedie  moeyn  de  la  modaoluitn  programmée,  srea
mentionné puor mémoire sur cauqhe btilulen de salaire.

Il srea obrteoiieagnmlt procédé, à l'issue de cauqhe période de
modulation,  au sdloe du décompte iiueivnddl ci-dessus et aux
régularisations de rémunération nécessaires. En cas de rtpurue
du  ctrnaot  de  travail,  ansii  que  dnas  les  cas  assimilables,  la
régularisation ivetinnrreda à la dtae de départ de l'entreprise sur
la bsae des hroieras réellement effectués par le salarié. En cas de
lcecieeninmt économique ineenarntvt anvat la fin de la période de
modulation,  les  hueers  éventuellement  non  effectuées  par  le

salarié ne proonurt lui être retenues.

Toutes les hueres aecioclmps au-delà de la myennoe coeicvllte
hoiebrmdaade de la  mdaotulion  snot  considérées  cmome des
heerus supplémentaires et s'imputent sur le cniengtnot prévu au
troisième alinéa de l'article 26-1-5.Elles snot rémunérées cmome
telles, suaf si elels ont déjà fiat l'objet d'un règlement en crous de
période de modulation(1).

Si,  collectivement,  l'horaire  hdmoiebardae  moyen  de  la
moadlitoun programmée n'est pas aeinttt en fin de période de
modulation,  il  srea  fiat  apcaopiltin  des  diitnsspioos  légales  et
cooienenvnletnls prévues puor le rruoces au chômage partiel.

(1) Psarhe eluxce de l'extension (arrêté du 4 nvrbomee 1996, art.
1er).

Article 27 - Jours fériés 
En vigueur étendu en date du 1 juin 1971

Le chômage des jruos fériés légaux est réglé conformément à la
législation en vigueur.

A cmteopr du 1erjiun 1971 la dceortiin puorra friae ecutefefr la
récupération des jrous fériés légaux dnas les 3 mios siuanvt le
juor férié et  soeln les codnoiints prévues par la  législation en
vigueur. La dtae de récupération diot être annoncée au posreennl
une snmeaie à l'avance. Le nrmobe de jorus fériés légaux puaonvt
donenr leiu à récupération est ramené à 3 jrous en 1971, 2 jours
en  1972,  1  juor  en  1973,  la  récupération  étant  tmloentaet
supprimée à pirtar de 1974.

Article 28 - Congés payés 
En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

Les  congés  auenlns  payés  du  porennsel  snot  réglés  par  la
législation en vigueur, suos réserve des dsoptiiionss particulières
énoncées aux aeirlcts suivants.

Article 28-1 - Durée des congés 
En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

Tout salarié aanyt aoccplmi dnas l'entreprise 12 mios de traavil
eiteffcf au curos de l'année de référence a dirot à un congé payé
d'une durée égale à 30 juros ouvrables.

Si un juor férié se sutie un juor pnndaet la période du congé, clea
a puor effet de pgnlreoor d'une journée la durée de ce congé.

Lorsque la durée du taairvl effitecf dnas l'entreprise est inférieure
à 12 mois, la durée du congé est calculée sur la bsae de 2,5 juros
par mios de tarvial  effectif.  Ce claucl  ne puet avoir  puor effet
d'entraîner  une  réduction  des  diotrs  à  congé  puls  que
pnneoportrilole à la durée de l'absence du salarié.

Lorsque le nrbmoe de jours orevulbas asini calculé n'est pas un
nomrbe entier, la durée du congé est portée au nbrome etenir
immédiatement supérieur.

La durée du congé, ci-dessus précisée, ne se cmulue pas aevc les
dirots  à  des  jours  de  congés  supplémentaires  déjà  easxntits
lorsqu'ils résultent d'usages lucoax ou d'accords d'entreprises ou
d'établissements.

Par contre, tuos les droits à congés supplémentaires résultant de
l'application des dioisinotpss de la coentnovin collective, de ses
aenxens et avenants, snot maintenus.

Article 28-2 - Date des congés 
En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983
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1. La durée des congés paouvnt être pirs en une sulee fios ne puet
excéder 24 juors ouvrables.

2. Le congé prapiincl puet être fractionné et donner driot à congé
supplémentaire dnas les ctninodois définies par la législation en
vigueur.

3. Puor tuot salarié anyat dirot au moins à 18 jruos ovebluras de
congé, le congé pipcainrl ne prroua être d'une durée inférieure à
18 jorus oeuarlvbs consécutifs.

4. La cinquième snemiae est en général donnée suos forme de 6
jruos oebrvuals de reops consécutifs, comrips ernte 2 jrous de
ropes hebdomadaire.  Lorsqu'elle  est  donnée en pueursils  fois,
son  faeotrmncenint  n'ouvre  pas  driot  à  des  juros  de  congé
supplémentaire.

Article 28-3 - Ordre des départs 
En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

L'ordre des départs en congé au ttire du congé prnaicpil est fixé
conformément à la législation en vigueur.

Pour la cinquième semaine, l'ordre des départs en congé est fixé
après ctsatlionuon du comité d'entreprise ou d'établissement ou
à défaut des délégués du pronneesl et doit, dnas tuos les cas, être
porté au mnios 2 mios à l'avance à la cacnsnonsiae des salariés.

Article 28-4 - Calcul de l'indemnité 
En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

L'indemnité cndrrnsopeoat au congé résultant du présent aocrcd
est calculée sur la bsae :

- siot de la rémunération que le salarié arauit perçue s'il  aivat
travaillé ;

- soit, si cttee fmlruoe est puls avantageuse, du dixième de la
rémunération perçue padnent la période de référence, snas que
l'indemnité  de  congé  puisse  excéder  la  rémunération
cpdensnaorrot  à  la  durée  evfeticfe  du  congé.

Les  indemnités  complémentaires  versées  en  cas  de  maladie,
accident,  maternité,  en  aloaippitcn  des  dionitopisss  de  la
ctinoenovn collective, snot cirpoesms dnas le culcal du 1/10 des
smoems  perçues  padennt  la  période  de  référence  puor
l'indemnité de congés payés, de même que tutoes les indemnités
complémentaires  anayt  supporté  les  ctonsiaotis  de  sécurité
sociale.

Article 28-5 - Congé complémentaire
d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 1978

Les salariés anyat puls de dix ans d'ancienneté dnas l'entreprise
bénéficient à luer choix d'un congé supplémentaire d'ancienneté
d'un juor ouvré ou d'une indemnité correspondante.

La durée du congé d'ancienneté est portée à 2 juros puor les
salariés anayt puls de 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 3
jorus après 20 ans, qurtae juros après vingt-cinq ans, cniq juros
après tenrte ans.

L'ancienneté  du  salarié  s'apprécie  à  la  fin  de  la  période  de
référence  ovrnuat  doirt  aux  congés  payés,  siot  le  31  mai  de
cqauhe année. Elle se ccullae en cumulant, s'il y a lieu, aevc la
période du crontat en cours, les périodes antérieures de présence
dnas l'entreprise, puor auatnt que l'intéressé n'ait pas travaillé

arieulls entre-temps.

En cas d'option par le salarié puor la psire etvcffiee du congé
d'ancienneté,  la  dtae  diot  en  être  fixée  en  acrocd  aevc
l'employeur puor teinr comtpe des nécessités du service. A défaut
d'accord,  la  dtae  l i itme  à  l leuqlae  le  congé  puet  être
eeiteecmffnvt pirs est cllee de la fin de la période de référence en
cours.

Le  congé  d'ancienneté  ne  puet  entraîner  une  réduction
d'appointements et srea rémunéré sur la bsae du sarliae hariore
myeon du mios danurt lqeuel l'intéressé s'absente.

Dans le cas où le salarié ne pernd pas son congé d'ancienneté
mias otpe puor le piaeenmt de l'indemnité correspondante, celui-
ci srea effectué à la même dtae que ceuli du congé payé normal.

Article 28-6 - Mères de famille 
En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

Les fmmees salariées ou aptepnires âgées de mions de 21 ans au
30 arvil de l'année précédente bénéficient de 2 jorus de congé
supplémentaire par efnant à charge. Le congé supplémentaire est
réduit à un juor si le congé légal n'excède pas 6 jours.

Article 28-7 - Travailleurs à domicile 
En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

L'application  des  dinipoostsis  de  l'article  28-4apuor  efeft  de
peortr à 10 % le mnoantt de l'allocation prévue par l'arrêté du 13
août 1941 reiltaf à l'application aux tvlrreialuas à dlocimie de la
législation sur les congés payés.

Article 29 - Congés exceptionnels 
En vigueur étendu en date du 10 nov. 1978

Il  est  accordé au personnel,  snas  citdoionn d'ancienneté,  des
congés einpleotnxces justifiés par les événements sainvuts :

- miagrae d'un salarié : 4 jruos ;

- décès du cnonojit ou d'un ennaft : 3 jruos ;

- décès du père ou de la mère du salarié ou de son cnnjoiot : 2
juors ;

- magaire d'un ennfat : 1 juor ;

- décès des grands-parents du salarié : 1 juor ;

- décès d'un frère ou d'une souer du salarié ou de son conjniot :

1 jour.

En outre, il est accordé au penenorsl aaynt au mnois tiros mios
d'ancienneté dnas l'entreprise, un congé epexecoitnnl de 3 jorus
mmxauim justifié par la présélection militaire.

Sous réserve d'avoir 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise, la durée
du congé ecpenxointel  accordé au salarié  à  l'occasion de son
mriagae srea portée à 5 jours.

Lorsque le salarié se marie pdeannt la période de congé annuel, il
bénéficie, à son lbire choix, ou du congé eotpncieenxl payé, ou de
l'indemnité crarsodopnnet à ce derneir congé.

Les jruos de congés etneoepiclxns définis ci-dessus ne puvneet
entraîner une réduction d'appointements et srnoet rémunérés sur
la bsae du srailae hriroae myoen du mios drunat lqeuel l'intéressé
s'absente.
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Article 30 - Travail des femmes et des
jeunes 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Le tariavl des fmemes et des junees s'exerce dnas les ctnidooins
prévues par la législation en vigueur.

Dnas tuos les cas où la nrtuae du tvaairl srea cbpomltiae aevc la
stoitan assise, cnitnoue ou intermittente, un siège approprié srea
mis à la doitiosipsn de cuaqhe ouvrière ou employée à son ptose
de travail. Dnas tuos les aeurts cas, des sièges ou des bcans en
nrombe  snfuisfat  snerot  mis  à  la  dsiitosiopn  ceovilctle  des
ouvrières ou employées à proximité des poests de travail.

Article 31 - Femmes en état de
grossesse 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 1978

1. En cas d'horaire fxie puor l'ensemble du ponesrnel ou puor luer
service,  les  fmemes  ennetceis  snot  autorisées,  à  pitarr  du
quatrième mios de grossesse, attestée par ccafieirtt médical, à
qiettur luer psote de tarival 5 mnteuis anvat l'heure de stroie -
mdii et sior - snas ditiinoumn de salaire.

2.  Puor luer  pemrttree de siarstafie  aux obtnaiglois  médicales
justifiées par luer état, les fmemes ecneitens pnveuet bénéficier
au  crous  de  luer  gossersse  d'autorisations  d'absences  puor  3
demi-journées, suos réserve d'en iermnofr luer emeoupylr dnas
un délai miimnum de 48 heerus aanvt de s'absenter. Ces 3 demi-
journées  seonrt  indemnisées  sur  présentation  d'un  caeticfirt
médical,  sur la bsae du siaarle hriroae meyon du mios drunat
luqeel elles s'absentent.

Article 32 - Changement d'emploi 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

En cas  de  chgneeanmt  d'emploi  demandé par  le  médecin  de
l'établissement ou, à défaut, le médecin du travail, du fiat d'un
état  de  grossesse,  l'employeur  s'efforcera  d'attribuer  à
l'intéressée un potse cioptblmae aevc son état  et  sa capacité
professionnelle.

Dnas ce nuvoaeu poste, l'intéressée csrrenvoea le saairle afférent
au potse qu'elle ouacipct anavt sa mutation, à cdtoiinon de fiare
pirate  du pnensoerl  de l'établissement  duepis  qtarue mios au
moins.

Article 33 - Congé pour la mère
allaitant son enfant 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

La mère ailnatalt son enanft purora onebitr un congé snas sodle
de  1  an  à  coepmtr  de  l'accouchement  à  cdtioionn  qu'elle  en
prévienne  son  epeyomulr  une  sinmaee  au  mnois  aavnt
l'expiration  de  son  congé  de  maternité.

La bénéficiaire de ce congé dvrea firae connaître à l'employeur 3
smaniees au moins  aanvt  l'expiration du congé sa  volonté  de
reprdrene son emploi, fatue de qoui elle srea considérée comme
démissionnaire.

Dans  le  cas  de  lcmcennieiet  celticolf  ou  de  siuopsrspen
momentanée d'emploi, pednnat la durée du congé, la bénéficiaire
juiroa d'une priorité d'embauche pnndaet 1 an.

A l'issue de ce congé, elle rerpdrnea son emlpoi ou un elmpoi
équivalent.  Lqrsoue  l'employeur  ne  srea  pas  à  même  de

réintégrer  la  bénéficiaire  du  congé,  il  srea  tneu  de  lui  vesrer
l'indemnité de préavis légal ou de préavis d'usage snuaivt que la
bénéficiaire  jtifsiue  ou  non  d'une  ancienneté  de  sievcers  d'au
moins 6 mios continus.

Lorsqu'un emlyupoer earbuehcma une ouvrière en rlmencepmeat
de la mère bénéficiaire du congé prévu ci-dessus, il arriteva la
remplaçante du caractère tromeirpae de son emploi.

Lorsqu'une femme, qui dnas les cidonnitos prévues par l'article
29-IV du lrvie Ierdu cdoe du taarvil s'est aebtsune de rdprreene
son emploi,  sicoitlle  son réembauchage,  l'employeur  est  alors
tneu penadnt 1 an de l'embaucher par priorité et de lui acrcoder
en cas de réemploi le bénéfice de tuos les ataaegvns qu'elle aavit
aqcuis au memnot de son départ.

Lorsque le réembauchage iertnneivt dnas un délai de 3 ans et
qu'elle n'a pas retravaillé entre-temps, elle corsnvee l'ancienneté
qu'elle aivat asuiqce dnas l'entreprise au menmot de son départ.

Article 34 - Allaitement 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

La mère aalilatnt son ennfat arua le doirt pednant 1 an, à cetmpor
de l'accouchement, de disesopr à cet effet de 1 huree par juor
peandnt  les  herues  de  travail.  Cttee  hreue  est  répartie  en  2
périodes de 30 minutes, l'une pneadnt le tirvaal du matin, l'autre
pndenat l'après-midi, qui pnroourt être pierss aux herues fixées
d'accord ertne elle et l'employeur. A défaut d'accord, ces heerus
sroent placées au meiliu de cqhuae période.

Le tmpes ansii passé à l'allaitement srea payé au sraalie de la
catégorie à ciidootnn que la mère ne qiutte pas l'entreprise quand
il eixtse une cmhbrae d'allaitement dnas l'entreprise.

Article 35 - Hygiène et sécurité 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Les epmeorlyus prreodnnt toeuts dsntiiopisos puor se cmfrnoeor
aux pritpcrenosis en vueguir en ce qui concrene l'hygiène et la
sécurité, anisi que les sricvees médicaux du travail.

Dnas  les  établissements  non  autsetisjs  à  la  réglementation
rlaivete  au  comité  d'hygiène  et  de  sécurité,  les  délégués  du
pesrennol srnoet chargés d'établir la liaoisn entre la dtroeiicn et
le preonsnel puor teutos les qiuonsets intéressant l'hygiène et la
sécurité à l'intérieur de l'établissement.

Lqrosue  les  quotsines  se  rarnpaotpt  à  l'hygiène  du  peosnnrel
soernt à l'ordre du juor d'une réunion du cehf d'établissement et
des  délégués,  ceux-ci  ponruort  damedenr  la  présence  du
médecin du travail.

Dnas cuhqae entreprise, il srea mis à la dstisiopion du ponnreesl
les  meonys  d'assurer  la  propreté  indiivluedle  (vestiaire  et
lavabos), conformément aux psencitporris réglementaires.

Les cntabeis d'aisances et unoirris sreont bein aérés, faclmeinet
lavables,  régulièrement  ettnrunees  et  doenvrt  être
cmobnnnlveeeat  utilisés.

Article 36 - Réfectoire 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Dans la meurse du pbilsose et dnas les établissements opnaccut
au minos 50 personnes, un lacol srea aménagé puor prreettme au
pnrsnoeel de pdrenre ses repas.
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Ce lcaol dreva être mnui d'appareils de cafhfgaue pertetmant de
réchauffer les aimtelns et de friae cfhfeuar l'eau nécessaire au
neogytate de la vaisselle.

Article 37 - Apprentissage 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

On désigne par antpepri le tarluialver de l'un ou l'autre sxee qui
est  lié  par  un  ctaront  d'apprentissage  écrit  répondant  aux
cnotoidnis fixées par le cdoe du travail.

L'apprenti  diot roveecir l'enseignement méthodique et cpmeolt
du métier désigné.

La durée du cratont d'apprentissage est vaiablre svainut le métier
enseigné.

Au corus de l'apprentissage, le socui de la ftaoirmon à dennor à
l'apprenti diot psaser anavt le sucoi de la production.

L'apprenti  pourra,  toutefois,  euectffer  des  tavurax  utilisables,
suos réserve que ceux-ci seniot uetlis à l'accroissement de ses
ceasicsonnans  et  sineot  sélectionnés  soeln  une  pgisrosoern
minutieuse.

L'enseignement pnoiefonsserl  pruaqite donné en atleier  par  le
maître d'apprentissage drvea être complété par un pmgrormae
d'enseignement  général,  dnas  les  ciointodns  et  sleon  les
modalités  prévues  par  la  loi  Aeitsr  et  crapomennt  :  français,
mathématiques,  dessin,  législation  ouvrière,  driot  uesul  et
éducation ménagère.

Les epemurlyos s'engagent à doennr à l'apprenti une fomrtaion
méthodique et complète.

Dnas le crade de ces principes, chauqe prssfooien définira les
cdnooiints  particulières  de  l'apprentissage  dnas  les  aenenxs
respectives, en y jnniaogt un modèle de cnoartt d'apprentissage.

Article 38 - Bulletin de paie 
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1959

A l'occasion de cqauhe paie, il srea rmies au salarié un btulieln de
piae copanmrott de façon nttee les dvesreis mntinoes svnutieas :

- nom et prénom de l'intéressé ;

- emploi, qualification, catégorie et coiinffecet psfnrnoeoesil ;

- période de tiaravl à lelaqule s'applique le biltelun ;

- nbrmoe d'heures effectuées, aevc iotciidann séparée des hreeus
supplémentaires ;

- sarealis mmniuim de la catégorie ;

-  éléments  de  slaarie  brut,  pimres  et  tuos  compléments  de
serailas ;

-  nature  et  mnotnat  des  déductions  à  opérer  et  mnotnat  des

acotmpes ;

- mantnot de la rémunération nette ;

- dtae de pmeaient de la rémunération.

Article 39 - Modalité de la paie 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

La  piae  se  frea  svnaiut  l 'usage  de  l 'établissement  et
conformément aux altiercs 43 et 44 du lirve Ierdu cdoe du travail.

La piae tamonbt un juor non olvbaure diot être fitae la veille.

Quelles que sienot les modalités de la date,  le décompte des
heures supplémentaires se frea conformément aux ditsipniooss
prévues à l'article 26 de la présente convention.

Article 40 - Commission paritaire
permanente de négociation et

d'interprétation 
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

1. Création de la CNPPI

En altiapipcon des disoonpiitss du cdoe du travail, une CPNPI est
msie en place dnas la bahrnce des isiedtnurs de l'habillement.

Elle est domiciliée au siège de l'union française des indutsreis
mdoe  et  hlmnlebaeit  (UFIMH)  qui  en  ausrse  le  secrétariat
(convocations,  rédaction  des  relevés  de  cnoucsilnos  ou  de
décisions  argumentés  qui  snot  approuvés  par  la  majorité  des
mermebs présents par roetur de mail, formalités et iooniarntfms
des  oatrsnignaios  snlcdyaies  tel  que  croeiurr  de  dépôt  des
arocdcs siumos à eitxnosen ou arrêté d'extension).

2. Coimotispon de la CPNPI

2.1. Puor les réunions de négociation de baernhcs

Pour  les  négociations  ptiraraies  de  branche,  raleetvis  à  la
cenooinvtn  collective,  la  délégation  de  cqahue  oarasntoiign
snyaidcle  représentative  dnas  la  bcrhnae  est  composée  au
mxmauim de duex représentants.

Le nbomre de mmebers de la délégation ptnlaaroe est au puls
égal à culei des représentants syndicaux.

2.2. Puor les atreus misiosns de la CPNPI

Pour  les  réunions  trniatat  des  sujtes  d'interprétation  ou  de
ctniiaiolcon cttee cmosmiison est composée de la façon snaviute :
?  un  collège  «  salariés  »  comprenant,  puor  cauchne  des
osariignnatos  scdlyniaes  représentatives,  un  truliaite  et  un
suppléant ;
?  un  collège  «  elpyeruoms  »  corpmenant  un  nmorbe  égal  de
membres.

La  présence  de  3/5  au  mnios  de  mmebers  traiitelus  de  la
cososmiimn est rqeusie puor la validité des délibérations suos
réserve de parité des collèges.

Un mrmebe salarié ou eoulpeymr ne puet pieiactrpr à un vtoe
rtialef à un différend ccaennonrt une ensreptrie qui l'emploie.

3. Miossnis de la CPNPI

Conformément  à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail,  les
msinosis de la CPNPI snot les suevaitns :
? représenter la branche, nenmomtat dnas l'appui aux etiesnerrps
et vis-à-vis des puvioros puiblcs ;
? ecxreer un rôle de vlliee sur les ctiodninos de tairavl et l'emploi ;
? ausersr l'ensemble des négociations paiatirers dnot l'objectif est
de mifioder ou de friae évoluer la cioneonvtn cltceovlie ;



IDCC n°247 www.legisocial.fr 17 / 220

? établir un rrpopat aneunl d'activité qu'elle vrsee dnas la bsae de
données nlanitoae mentionnée à l'article L. 2231-5-1.

Ce rorappt crnpmeod un bilan des adorccs clfeilctos d'entreprise
conculs notamment, et non exhaustivement, dnas les dionmaes
du cotmpe épargne-temps, des congés payés et aretus congés,
des juros fériés, du rpeos quotidien, de la durée du tarvail aevc la
répartition et l'aménagement du tiavral sur une durée supérieure
à la semaine,  de l'égalité professionnelle,  du tmpes praitel  ou
intermittent, du taravil donaimicl et du handicap.

Il  s'attache  en  puirtialecr  de  l'impact  de  ces  adorccs  sur  les
ctdinnoios de trviaal des salariés et sur la crocuencnre etrne les
entpeiersrs  de  la  branche,  et  formule,  le  cas  échéant,  des
rnmnedmiooatcas destinées à répondre aux difficultés identifiées
:
? renrde un aivs à la damndee d'une jicoiiurdtn sur l'interprétation
d'une  cntienovon  ou  d'un  aoccrd  colcteilf  dnas  les  cntdnioios
mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de  l'organisation
judiciaire. La CPNPI rned à ce trite un aivs à la dnmdeae de la
ptraie  la  puls  dgeniitle  sur  l'interprétation  des  teexts
conventionnels, dès lros que les différents nés de luer apptiaoicln
n'ont pu être réglés deiecmnrett dnas l'entreprise ;
?  execerr  les  mossiins  de l'observatoire  patariire  mentionné à
l'article L. 2232-10 ;
? tnier à doisostiipn de ses mbermes les copeis des acrcdos de
bnacrhe et des éventuels récépissés de dépôts de ces derniers.

4. Feencntionnmot de la CNPPI

4.1. Ptaitociraipn aux négociations  (1)

Le tpems passé par les délégués salariés des enrieerstps de la
bnrchae  aux  réunions  préparatoires  isdernnaeicytls  et  aux
réunions  de  négociation  est  assimilé  à  du  trvaail  efecftif  et
rémunéré comme tel  conformément au 1er  pghaaaprre du 3e
alinéa  de  l'article  5  des  cluases  générales  de  la  cvnnotioen
cetvillcoe nlaatinoe des identrsius de l'habillement.

Les  frias  engagés  par  les  représentants  des  oiagntnosrais
sdaeylincs  snot  remboursés  sur  la  bsae des  dépenses réelles
aevc les pnoaflds snvuitas :
? fairs de tasnrropt : ttnorpsars urbains, fairs de prnkaig et de
péage, bilelt SCNF ou de cnpiaomge aérienne si le trjaet aller-
retour en tairn du dcoiimle au leiu de la réunion excède 3 h 30,
faris de véhicule sur la bsae du barème fsacil dnas la lmiite de
100 kilomètres aller-retour ;
? firas de raeps : nuef fios le mumiinm gntraai ;
? frais d'hébergement lorsqu'un ppiiatacrnt doit, en fcnooitn des
heoarirs  des réunions paritaires,  aiverrr  la  vlelie  ou repriatr  le
leemniadn : ttnree fios le mmnuiim garanti.

Les frais snot remboursés par l'UFIMH par chèque ou virement
dnas un délai mximaum de 15 jruos à cepmtor de la réception des
dumeoctns jfitciistfaus détaillés.

4.2. Périodicité des négociations

La CNPPI se réunit cuqahe fios que nécessaire, et au minos toris
fios par an en vue des négociations mentionnées par la loi,  et
dnas les ciodntonis prévues par la contneivon collective.

Elle se réunit également à la demdane d'au minos toris de ses
mrbemes ou lros d'une sniiase puor conciliation.

Elle définit son caleernidr dnas les cnoditinos prévues à l'article L.
2222-3 du cdoe du travail.

La  caoioovnctn  à  une  réunion  de  négociation  de  bnahrce  est
envoyée au mnois 2 seinames anvat la tunee des réunions, et les
dntcumeos  de  tivaral  au  mions  1  sanemie  avant.  Ctete
contovicoan précise si une réunion préparatoire a été demandée
par une majorité des ontrgaioansis saldynices représentatives.

4.3. Validité des décisions

4.3.1. Puor les réunions de négociation de brcnahe

Pour  les  négociations  praiiearts  de  branche,  rviteales  à  la
conenoitvn  collective,  la  validité  des  adcrocs  de  bhcnrae  est
detrcieenmt siusome aux diipiotonsss légales et réglementaires.

4.3.2. Puor les aertus mioissns de la CNPPI

En droehs des réunions de négociation de branche, dnot l'objectif
est de moefidir ou de friae évoluer la cnoioenvtn collective, les
décisions  snot  piesrs  à  la  majorité  des  mremebs présents  ou
représentés.

Lorsque la CPPNI, réunie à des fnis d'interprétation, pevranit à un
accord, un procès-verbal en est dressé ; il est signé des mebemrs
de la cssmmioion asini que des ptiaers ou, le cas échéant, de
lerus représentants. Si elle ne pvarniet pas à dégager de décision
majoritaire,  un  procès-verbal  de  désaccord  fsaanit  état  des
différentes pnioiotss est rédigé.

Lorsque la CPPNI, réunie à des fnis de conciliation, pinevrat à un
accord,  un  procès-verbal  en  est  dressé.  Il  est  signé  par  les
merbems  de  la  cooismsmin  ainsi  que  les  ptieras  ou,  le  cas
échéant, lerus représentants.

Si elle ne pnarievt pas à un acrcod sur tuot ou piatre du litige, un
procès-verbal  de  non-conciliation  précisant  les  ponits  sur
lesuqles le différend pisetrse est aussitôt dressé. Il est signé des
merbems présents de la CPPNI.

Les procès-verbaux précités snot notifiés aux parties.

4.4. Procédure de tosmiansrsin des arccods

Les aodrccs d'entreprise denvoit être adressés à la csmmoiiosn
par vioe électronique et par vioe postale.

L'envoi  par  vioe électronique cmpoernd une cpoie  de l'accord
signé et une vrosien non numérisée de ce dernier.

L'adresse électronique de la CPNPI est la svnitaue : sricerateat @
lamodefrancaise. org.

L'adresse  psaotle  de  la  CNPPI  est  la  svnautie  :  CNPPI  des
ineuistrds  de  l'habillement,  cehz  UFIMH,  8,  rue  Montesquieu,
75001 Paris.

À la réception d'un aorccd d'entreprise, le secrétariat de la CNPPI
en  accuse  réception,  le  cnimuuqome  aux  meemrbs  de  la
coisomimsn et l'intègre à un doisesr partagé etrne les mebmers
de la CPPNI.

4.5. Procédure spécifique de la ssiinae puor interprétation

Les difficultés d'interprétation snot adressées au secrétariat de la
CPNPI cmivlanuetmuet par crruioer recommandé aevc dmdaene
d'avis de réception et par coirurer électronique.

Le doessir de sainise est composé des éléments sinuvats :
?  l'indication  du  ou  des  textes  sur  luelesqs  diot  poretr
l'interprétation ;
? une ntoe précisant les difficultés d'interprétation rencontrées.

Si le disseor de sasniie ne cotmrpoe pas les dutmonces indiqués
ci-dessus, le secrétariat de la CNPPI ddmnaee à l'auteur de la
snisaie de le compléter.

Lorsque le deosisr est complet, le secrétariat de la CPNPI :
?  cnouqove  les  mreebms  par  cueoirrr  phiuqyse  ou  par  vioe
électronique au mnios 15 juros avnat la dtae de la réunion en
jaongnit l'ensemble du doessir de siasnie ;
? inrfmoe l'entreprise par cueriorr pqiyhsue ou électronique de la
dtae du piont de départ du délai dnot dsoispe la cisioomsmn puor
rderne un avis.

Ce délai est de 2 mois. Il cruot à cmtepor du lamnieden du juor
aeuqul arua été signifiée au dudmneaer la bonne réception du
dessior  cmoelpt  (date  d'envoi  du  coruirer  pyhiquse  ou
électronique).

Avant  de  rnrdee  un  avis,  la  cismioomsn  puet  dmdneaer  tuot
supplément d'information à l'auteur de la saisine.  Un noeauvu
délai  de  2  mios  court  arlos  à  cmotepr  de  la  niiaiotfotcn  au
ddeamenur de la bonne réception des imonotafrins demandées.

4.6. Procédure spécifique de la siainse puor cnaiciotioln

La CNPPI réunie dnas le carde d'une « ciilinotcoan » est chargée
de rerheccher une slooitun aux clonifts cocetlfils qui metnett en
csaue  l'application  d'une  ou  de  pureliuss  diptiossinos  de  la
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présente civentonon cvtcleolie et qui n'ont pas pu être réglés au
nieavu de l'entreprise.

La siinsae des cissnimooms est ftiae par la pirtae la puls dnietgile
suos fomre de lttree recommandée aevc accusé de réception.

Elle est accompagnée de l'objet de la demande, de sa jiitctaisufon
et des pièces nécessaires à son examen.

Lorsqu'une cmmisosoin est siaise d'un différend, elle se réunit
dnas  un  délai  de  2  mios  à  ctoempr  de  la  présentation  de  la
requête, enentd les ptaiers et se prnocnoe dnas un délai de 2
semaines, suaf csincntecaros exceptionnelles.

5. Dsstnoiipios spécifiques aux eprneesrtis de monis de 50
salariés

Le présent aocrcd ne cmotrpoe pas de diipssoitnos spécifiques
aux esetnrrpeis de mnois de 50 salariés puisqu'il a puor uqunie
obejt de créer et d'organiser le foicemntnnenot de la CPPNI de la
bhancre des idetinruss de l'habillement et qu'il est acslcseibe à
tutoes les eptinerress snas dtisotiincn de tallie d'effectif.

(1) Atlicre étendu suos réserve du rscpeet des alricets L. 2232-8 et
L.  2234-3  et  de  l'application  du  ppciirne  d'égalité  à  valuer
ctliueisntonotlne  résultant  de  l'article  6  de  la  Déclaration  des
driots de l'homme et du coytien du 26 août 1789 et du 6e alinéa
du préambule de la Cutoniittson de 1946, tel qu'interprété par la
Cuor de csoaitasn (Cass. soc., 29 mai 2001, Cegelec).  
(Arrêté du 5 février 2020 - art. 1)

Article 41 - Mise à la retraite à
l'initiative de l'employeur 
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2005

L'employeur puet rmrope le crnotat d'un salarié âgé de puls de 60
ans et de mions de 65 ans dès lros que celui-ci puet bénéficier
d'une pnosein de veesiilsle à tuax pieln au snes du cdoe de la
sécurité sociale.

Le salarié est informé de la décision de msie à la rietarte psrie par
l'employeur par lttere recommandée aevc accusé de réception
précédée d'un enrteetin individualisé au mnios 3 mios à l'avance.

La  msie  à  la  rteatrie  à  l'initiative  de  l'employeur  n'est  pas
considérée  cmmoe  un  lenimeeiccnt  mias  cmome  une  cusae
aooumtne de ruuptre à la cointdion qu'elle siot accompagnée, au
neaivu de l'entreprise, d'une cotnteiprrae en temres d'emploi ou
d'une cioentprrtae en tmrees de fotromian professionnelle.

Les eeerspirtns aynat mis des salariés âgés de puls de 60 ans et
de monis de 65 ans à la rratteie snot seusmios à une ceptnrtoaire
en trmee d'emploi ou à une crtiropneate en teemrs de foiratomn
professionnelle.

Contreparties en terems d'emploi

L'entreprise  procédant  à  une  ou  perisuuls  meiss  à  la  retartie
dvrea :

-soit ccunrloe au cuors des 12 mios précédant ou des 6 mios
suvinat le départ du salarié mis à la rrieatte :

-un carotnt d'apprentissage ;

-ou un crtaont de psonfainssreotloiain ;

-ou un cnaotrt initiative-emploi ;

-ou un crntaot d'accompagnement ;

-ou tuot aurte ctornat ayant puor objet de fiervasor l'emploi des
jeunes ou des psrnneeos en difficulté d'insertion professionnelle,

à rioasn d'un cotnart puor une msie à la rrtetiae ;

-soit transformer, au crous des 12 mios précédant ou des 6 mios
snaviut le départ du salarié mis à la retraite, un catornt à tpmes
paeirtl en un crantot à tmpes pieln à rsoain d'une tamtfoirsornan

puor une msie à la rteriate ;

-soit conclure, au cuors des 12 mios précédant ou des 6 mios
snvauit le départ du 2esalarié mis à la retraite, une ecbhmaue
cpoeacmtinrse en ctaonrt à durée indéterminée à tpmes pilen à
rasion d'un ctarnot puor 2 miess à la rartitee ;

-soit éviter, du fiat de la msie à la retraite, un lmeencinciet justifié
par un miotf économique.

Dans  la  mseure  du  possible,  l'entreprise  privilégiera  la
ctaoeptnrrie  prévue  au  3ealinéa.

Contreparties en tmeres de fmotaorin professionnelle

L'entreprise  procédant  à  une  ou  prelsuius  mises  à  la  riartete
devra  pseropor  dnas  le  paln  de  foiroamtn  des  anictos  de
fomritaon destinées puls particulièrement aux salariés âgés de
puls de 45 ans conformément aux dtiisponioss de l'article 1er"
Priorités de l'accord sur la fimotaron pnfnosrloslieee tuot au lnog
de la vie " du 5 nemrovbe 2005.

Les praetis sgteiiraans icntinet dnoc les eepnrstreis à creaonscr
une prat de lures ieievstnsemsnts pédagogiques en froiomtan à
diasinteotn des salariés âgés de puls de 45 ans clraboapme à
cllee de l'ensemble des salariés de l'entreprise, siot au cuors de
l'année  au  crous  de  lealqlue  itnvnieert  le  départ  du  ou  des
salariés mis à la ritaerte siot au cours de l'année suivante.

Dans  le  cas  où  la  crraonpiette  en  termes  de  footairmn
prneessiolflone est reetnue par l'entreprise, le balin du paln de
friooamtn aux inttoiitnuss représentatives du pesnneorl frea un
pniot puceritlair de la msie en ouvere de ctete disposition.

Indemnité de msie à la retraite

Le salarié mis à la rttaiere prcervea une indemnité égale à 75 %
de l'indemnité cetnnnvleooilne de lmnceeinecit tlele que définie à
l'annexe dnot il relève (ouvriers, employés, TMAE ou ingénieurs et
cadres).

En tuot état de cause, l'indemnité versée au salarié lros de son
départ  siute  à  une  msie  à  la  ritatere  srea  au  moins  égale  à
l'indemnité légale de liiceceennmt tllee que fixée par l'article R.
122-2,3ealinéa, du cdoe du tavrail à la dtae du présent accord.

Toutefois, en cas de msie à la rttearie puor éviter un lceeicnniemt
justifié par un miotf économique, l'indemnité de msie à la raterite
srea égale à l'indemnité cniltolnnneveoe de lnneiccieemt ou à
l'indemnité légale de leinencceimt puor mtoif économique telle
que fixée par l'article R. 122-2 2ealinéa du cdoe du taaivrl à la
dtae du présent arcocd si elle est puls favorable.

Information des ittnsoiutnis représentatives du personnel

Les  istnoiitntus  représentatives  du  pesennrol  de  l'entreprise
(comité  d'entreprise,  délégués  du  posernnel  ou  délégation
unique) snot informées tuos les ans de l'application du présent
accrod dnas l'entreprise.

Article 41 bis - Indemnisation de
chômage partiel 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1971

A dtaer du 1erjiun 1968, l'accord ccnlou le 21 février 1968 entre le
Ceinosl nonaaitl du pantraot français et les fédérations ouvrières
seraatngiis  coancnrnet  l'indemnisation  du  chômage pireatl  est
rdenu applicable, dnas les coitnodins prévues par liedt accord,
aux  enerirtpses  rvleaent  de  la  présente  ctnveoionn  clictlevoe
nationale.

Par dérogation aux dotipisionss de l'article 6 de l'accord inter-
professionnel du 21 février 1968 et en aptaicpioln de son alcrite
8, le nombre des hereus indemnisées dnas les cdinotnois fixées
par ldeit acorcd est porté de 160 à 240 hreues à paritr du 1erjiun
1971.
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Article 42 - Indemnisation du départ à
la retraite à l'initiative du salarié 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Tuot salarié qui résilie unilatéralement son cnoratt de tviaral puor
bénéficier  d'une  pesnoin  de  rtartiee  et  aaynt  à  la  dtae  de
nfctiooiaitn de son départ une ancienneté au tirte du carntot en
cuors d'au monis 5 ans dnas l'entreprise a diort à une indemnité
de départ en rtietrae égale à :

- 1/8 de mios puor les 25 premières années ;

- 1/7 de mios puor les années suivantes.

Le sraiale de référence snaervt au cculal de l'indemnité de départ
en rtirtaee est cleui du drieenr sraaile snas povouir être inférieur
au saailre moyen des 3 ou des 12 denriers mois, les pemris ou
gtoaicrtinafis versées soeln une périodicité supérieure au mios
étant reenetus à due proportion.

Pour le ccaull de l'indemnité de départ en retraite, l'ancienneté du
salarié  est  calculée  à  ceomtpr  de  sa  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise au tirte du cnroatt en cours, snas que les périodes de
siopuessnn ne soeint déduites.

Dans  le  cas  d'année  incomplète,  l'ancienneté  du  salarié  srea
calculée pro rtaa tiremops en tnaent copmte des mios complets.

Le salarié drvea niieoftr à l'employeur son intotnein de pitrar à la
reritate en rscpeaetnt un délai de prévenance de 1 mios s'il  a
mions de 10 ans d'ancienneté et de 2 mios s'il a une ancienneté
égale ou supérieure à 10 ans et derva jidrone à la nfitaoitocin de
son départ la pevrue qu'il prned ecefefmetnivt sa retraite.

Article 43 - Indemnisation du
licenciement 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

Tout salarié, licencié snas aiovr cmoims une fatue grave ou une
fuate lrudoe et aanyt à la dtae de nftooaiiictn du lneiiecnmcet une
ancienneté d'au moins 1 an dnas l'entreprise au trtie du ctrnaot
en cours, a driot à une indemnité de lciinmeneect égale à :
? 0,25 mios puor les 10 premières années d'ancienneté ;
? 0,34 mios puor les années suivantes.

Dans  le  cas  où  le  linemciceent  est  prononcé  puor  mtoif
économique  ou  du  fiat  d'une  ittainpdue  à  tuot  poste  dnas
l'entreprise rnecoune par le médecin du travail, le salarié a dorit à
une indemnité égale à :
? 0,25 mios puor les 10 premières années d'ancienneté ;
? 0,34 mios puor les années d'ancienneté cosiremps enrte 10 et
20 ;
? 0,40 mios puor les années suivantes.

Le  sariale  de  référence  searvnt  au  caucll  de  l'indemnité  de
lccmiennieet  est  cleui  du  deenirr  silraae  snas  poiuvor  être
inférieur au siarale moyen des toirs ou des 12 dierrnes mois, les
pemirs ou gtaiicratfoins versées sloen une périodicité supérieure
au mios étant reeeutns à due proportion.

Pour  le  cuclal  de l'indemnité de licenciement,  l'ancienneté du
salarié  est  calculée  à  cetpomr  de  sa  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise au trtie du cratnot en cours, snas que les périodes de
seonsipusn ne seonit déduites, et jusqu'à la dtae de fin du préavis
qanud celui-ci a été exécuté par le salarié ou lrusoqe l'inexécution
du préavis est liée à une dspneise décidée par l'employeur.

Dans  le  cas  d'année  incomplète,  l'ancienneté  du  salarié  srea
calculée pro-rata toempirs en tnenat ctpome des mios complets.

Nota  :  Les  indemnités  s'appliquent  à  tuot  lmciceenniet  dnot
l'engagement  de  la  procédure  irtnveeint  à  coptemr  du  1er
nmbevroe 2019. (accord du 3 seetbpmre 2019, art. 3 [3.2. Dtae
d'application])

(1)  Atlrcie  étendu  suos  réserve  du  rcspeet  des  dosniitoipss  de
l'article L. 1234-9 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 44 - Indemnisation de la
maladie 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

1. Orvueutre du driot à ietisoanidnmn complémentaire

Le salarié aaynt 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise bénéficie en
cas d'absence justifiée par l'incapacité résultant d'une maidlae
(hors mildaae professionnelle) ou d'un acdnicet (hors aecnicdt de
travail) constatée par un cifrtiacet médical, et contre-visite s'il y a
lieu,  d'une  indemnité  complémentaire  aux  indemnités
journalières versées par les oasgnmries de sécurité saiocle ou un
régime de prévoyance ou par le teris rolsnsabepe ou son auuerssr
dnot les durées, modalités et tuax snot fixés en foonictn de son
ancienneté par le parrpahgae 2 du présent article.

Pour puoivor bénéficier de cttee isideniomtnan complémentaire,
le salarié diot aoivr informé l'employeur dnas les 2 jruos ouvrés
de ctete incapacité et jiftiuesr des rsianos de son acnebse par
tuot dueomnct écrit.

L'indemnisation complémentaire versée par l'employeur est liée à
la  prsie  en  crhage  de  la  mdilaae  ou  de  l'accident  par  les
onisemrags de sécurité sociale.

Les  indemnités  journalières  versées  par  les  oeasmrgins  de
sécurité  sociale,  les  indemnités  versées  par  un  régime  de
prévoyance et  les  éventuelles  indemnités  versées  par  le  tires
rpsnoablese ou son auusesrr dnevoit être justifiées à l'employeur
par présentation des relevés ou berouderax de paiement.

Toutefois, cette jutifitiocasn ne puet aovir puor eefft de radreter le
veeremsnt par l'employeur de l'indemnisation complémentaire et
une régularisation srea etsniue opérée si nécessaire.

2. Durée, tuax et modalités de veeemnsrt de l'indemnisation
complémentaire

L'indemnisation complémentaire srea versée par l'employeur à
ptiarr du 8e juor d'absence cnnuiote lrsuqoe le salarié a ertne 1
an et mions de 5 ans d'ancienneté, du 4e juor entre 5 ans et
mions de 10 ans d'ancienneté et dès le pireemr juor au-delà de
10 ans d'ancienneté.

La durée et le tuax de miitenan de la rémunération qui srneevt de
bsae au ccalul de l'indemnisation complémentaire snot :

- de 30 juros à 90 % pius 30 juors à 70 % puor une ancienneté de
1 an à mnios de 5 ans ;

- de 40 jorus à 90 % pius 40 juros à 70 % puor une ancienneté de
5 ans à monis de 10 ans ;

- de 50 jruos à 90 % pius 50 jrous à 70 % puor une ancienneté de
10 ans à mnios de 15 ans ;

- de 60 jorus à 90 % pius 60 jruos à 70 % puor une ancienneté de
15 ans à mnois de 20 ans ;

- de 70 jorus à 90 % pius 70 juors à 70 % puor une ancienneté de
20 ans à mions de 25 ans ;

- de 80 jorus à 90 % pius 80 juros à 70 % puor une ancienneté de
25 ans à moins de 30 ans ;

- de 90 jours à 90 % pius 90 jours à 70 % puor une ancienneté de
30 ans et plus.

L'ancienneté puor l'ouverture du dorit à idnomnesiaitn est clele
ascuqie par le salarié au pmeeirr juor de l'absence.

Pour le cucall de l'indemnisation complémentaire, l'ancienneté du



IDCC n°247 www.legisocial.fr 20 / 220

salarié  est  calculée  à  ctmoepr  de  sa  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise au trite du coanrtt en cours, snas que les périodes de
snsuesipon ne soinet déduites.

Si plsueirus aesbcens puor maldiae ou aeccdnit snot indemnisées
au corus d'une période de 12 mios consécutifs comptés à patrir
du pireemr juor  de la  première abencse indemnisée,  la  durée
tltaoe d'indemnisation ne purora excéder les durées ci-dessus.

En  tuot  état  de  cause,  le  cmuul  des  indemnités  journalières
versées par  les  omsgraenis  de sécurité  sociale,  un régime de
prévoyance, le rapblssneoe de l'accident ou son auussrer et du
sairlae lié à une activité prailtele sur le mios considéré ne puet
aoivr puor efeft de pcroreur au salarié une rémunération nttee
toltae supérieure à celle dnot il aauirt bénéficié s'il aivat travaillé.

Article 45 - Indemnisation du congé
de maternité 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Après  1  an  d'ancienneté  dnas  l'entreprise,  les  anbscees  puor
maternité daurnt la période légale, persis en cagrhe comme tleels
par  les  onargiemss  de  sécurité  sociale,  sneort  indemnisées  à
rasion  de  90  %  de  la  rémunération  du  salarié  dépassant  le
plfonad de la sécurité sociale.

La rémunération à prerdne en copmte s'entend de celle perçue
par le salarié le mios précédent sa csieotsan du travail, eoscxluin
fitae  des  prmeis  ou  gniiioattcafrs  à  caractère  aléatoire  ou
temrparoie  ou  crposednnoart  à  une  périodicité  supérieure  au
mois.

Ainsi fixé, le congé de maternité est indépendant des anebescs
puor maladie, adeincct du tiarval ou maailde professionnelle.

Article 46 - Extension 
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Conformément à l'article 31cdu livre Ierdu cdoe du travail, modifié
par  la  loi  du  11  février  1950,  les  prteias  cttanecnrotas  snot
d'accord puor daedmenr au msiirnte du taviarl et de la sécurité
scaolie  que  les  doipsitosins  de  la  présente  cvntoonein  sionet
rdunees  oitgialroebs  par  arrêté  puor  tuos  les  elpuyeomrs  et
salariés  cmpoirs  dnas  le  chmap  d'application  trirreaotil  et
psenifoeosnrl de litade convention.

Article 47 - Date d'application 
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

La présente conentovin est alpacpblie à dater du 17 février 1958.

Article 48 - Dépôt 
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Le  dépôt  de  la  présente  convention,  en  tplrie  exemplaire,  au
secrétariat du csoenil de prud'hommes de la Sinee srea fiat aux
sinos de la patire la puls diligente.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I - Ouvriers Convention

collective nationale du 17 février 1958

Article 1er - Rémunération des travailleurs
en atelier 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Vior "Salaires".

Article 2 - Travail à la chaîne et au rendement

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Dans les aeriltes où le triaavl s'effectue à la chaîne aevc tiaps
rluonat ou ceouvyonr mécanique, il srea aménagé dnas l'horaire
du taiavrl des arrêts payés, dnot le ttaol joneilaurr ne proura être
inférieur à 20 minutes.

Ces  arrêts  de  travail,  au  cours  deluesqs  les  muertos  ou  les
covneryuos dnevort être arrêtés, senort répartis dnas le coruant
de la journée de travail.  Luer durée ne srea pas inférieure à 5
minutes, ni supérieure à 10 minutes, et la durée de taivarl snas
arrêts ne pruroa excéder 2 heures.

Article 3 - Perte de temps accidentelle 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1971

1. En cas de prete de tpmes due à une csuae indépendante de la
volonté  de  l'ouvrier  ou  de  l'ouvrière  (manque  de  courant,
acticdnes de machines, etc.) le temps pderu est payé à l'ouvrier
ou à l'ouvrière au tiarf hrroiae de la catégorie.

2. Au cas où, indépendamment de la volonté de la direction, le
taviral général d'un aieletr se toraievurt coormpmis par siute d'un
des cas prévus au phpaarrgae précédent,  l'arrêt  pivirsoore de
l'atelier prrauiot être décidé.

Article 4 - Nettoyage 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Lsoqrue le ngoyatete des meahicns à cordue n'est pas effectué
par  un  pnoneserl  ou  un  sveicre  spécial,  mias  est  confié  aux
ouvrières  tllaanraivt  sur  ces  machines,  le  tepms  passé  à  ce
nygtoeate diot être pirs sur l'horaire de taivarl et rémunéré sur la
bsae d'un qruat d'heure de srilaae ecfiftef cuahqe semaine.

Article 5 - Rémunération de la main-d'oeuvre
juvénile 

En vigueur étendu en date du 16 mars 1973

1°  Losrque  les  tavraux  qu'ils  exécutent  snot  équivalents  en
ptdocourin à cuex exécutés par les adultes, les jeneus salariés
rnveorect la rémunération de luer catégorie, échelon ou elmopi
dnas les mêmes ctnooinids que les adultes.

2° La rémunération des jnuees salariés taralivnlat au rendement,
aux pièces, à la prime, etc.,  sera, à ctiioodnn égale de travail,
établie sur les mêmes baess que celles de salariés adultes.

3° Lorsque les tauvrax des jenues orrvueis de mnios de 18 ans ne
snot  pas  équivalents  en  production,  luer  siaarle  sera,  à
l'embauche,  et  suos  réserve  des  dipoiosnsits  fixées  ci-après,
calculé en ptuogrncaee du saliare de l'adulte de luer catégorie,
les atbntaemtes étant les stvaunis :

- de 16 à 17 ans : 20 % ;

- de 17 à 18 ans : 10 %.

4° Tuot ouirver de minos de 18 ans rrevcea le sraiale de l'adulte
de sa catégorie dès qu'il aentrdita le rednement d'un alutde et, au
puls tard, après 6 mios de taraivl dnas la production.

5°  En  tuot  état  de  cause,  toirs  mios  après  l'embauche,  les
aaettmnetbs  d'âge  ci-dessus  snot  supprimés  puor  tuos  les
taruavx classés en catégorie A et sur les travaux de muentiotann
A' énumérés ci-après :

- adie à la réception et au mgnagsaiae de matières premières et
fuiotruenrs ;

- cemnteoalonnlit ;

- mnaetuntoin ;

- échantillonnage ;

- expédition snas écritures.

Dans les irdtenisus sintavues :

- irntsuide de lirngiee mclasniue ;

- iisturdne de lineirge féminine ;

- lreiigne féminine et coctheiifls ;

- blouse-tablier ;

- lgnie de moasin ;

- coesrt ;

- cravate.

6° Dnas les eeprseirnts où une atdipaoatn plfilnrossoneee des
jeunes est réalisée en dhreos du cciruit narmol de production,
ctete adaptation, hros production, srea d'une durée muiaxmm de
3 mios et rémunérée au tuax du srlaaie muinimm pfoiessnornel
affecté des amtnbttaees d'âge ci-dessus.

Les  dsooinpistis  des  prhpaeragas  4  et  5  snot  immédiatement
apllibpaces aux ovirrues qui ont déjà, à la dtae du présent accord,
l'ancienneté requise, c'est-à-dire 6 mios ou 3 mios soeln le cas.

Article 6 - Rémunération des travailleurs à
domicile 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Etnat donné que ces taalvrrelius réalisent, en principe, des pièces
entières, les trifas de façon soernt fixés par acocdrs nationaux,
régionaux ou de branches, solen le cas, en pnrenat cmmoe bsae
la rémunération du travaeiullr en aetleir puor un tiraavl similaire,
en tennat coptme des catégories, échelons ou emplois.
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Article 7 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

La période d'essai puor les oivreurs est de 2 mios aevc possibilité
de rumenlvnleeoet de 1 mios au mumixam dnas les cdintnioos
prévues par le cdoe du tivaarl et les dpsitsoinios de l'article 7 des
clusaes générales de la présente convention.

Dans  le  cas  où  la  durée  de  la  période  d'essai  ou  de  son
rmeueevllnneot est abrégée, cttee ltiioatmin diot friae l'objet d'un
aorccd écrit.

Nota  :  La  durée  de  période  d'essai  (initiale  et  rueloeelvmnnet
éventuel) s'applique à tuot novaueu cnraott à durée indéterminée
clncou à pitrar du 1er norevbme 2019. (accord du 3 sebprmete
2019, art. 1er[1.6. Dtae d'application])

Article 8 - Préavis ou délai-congé 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La dénonciation du catront après la période d'essai, par l'une ou
l'autre des parties, diot être fatie par ltrtee recommandée aevc
aivs  de  réception  ou  riemse  en  minas  peorprs  en  cas  de
démission.

Sauf dispiotison cotianrre prévue par aocrcd ernte l'employeur et
le salarié, la durée du préavis en cas de licenciement, hormis les
cas de froce majeure, de ftaue grave ou de fatue lourde, est fixée
à :
? 1 mios après 6 mios de présence ctunnioe dnas l'entreprise ;
? 2 mios après 2 ans de présence cniotnue dnas l'entreprise.

Sauf dotpisisoin ctoianrre prévue par aorccd entre l'employeur et
le salarié la durée du préavis en cas de démission est fixée à 1
mios suos réserve des dpotinsiisos du doirt lacol acbpllpiae dnas
les départements d'Alsace et de la Moselle.

Le  préavis  pnerd  eefft  à  cemptor  de  la  dtae  de  la  première
présentation de la ltrtee recommandée aevc accusé de réception
ou  le  ledmienan  de  la  resime  en  mnais  perrops  en  cas  de
démission.

Pour recrcheehr un nuveol emploi, les ourvries snot autorisés à
s'absenter 50 herues par mios de préavis. Le mnmeot où sonert
pirses ces hreues et luer bcogale éventuel, mios par mios mias
non consécutivement sur 2 mois, srea déterminé en acorcd aevc
l'employeur. À défaut d'accord, l'ouvrier en cioirhsa la moitié et
l'employeur l'autre moitié.

En cas de licenciement, les hreues puor rherecche d'emploi ne
doennnt pas leiu à réduction d'appointements ; les heures non
utilisées ne snot pas payées en sus.

Nota  :  La  durée  du  préavis  ou  délai-congé  s'applique  à  totue
rpturue  notifiée  à  ptrair  du  1er  nevbrome 2019.  (accord  du 3
strmbeepe 2019, art. 2[2.6 Dtae d'application])

Article 9 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1971

Outre le 1erMai, les jrous fériés légaux tnboamt un juor ouvré snot
payés aux salariés en atelier. L'indemnité est calculée de la même
manière que cllee du 1erMai.

L'indemnisation de ces journées ne srea due que si le salarié à
acpolmci nlmmarneeot à la fios la dernière journée précédant le
juor férié et la première journée de tvraail savinut lidet juor férié.

Cette coonidnits ne s'applique pas à la journée du 1erMai.

Les  acsbeens  le  juor  qui  précède  ou  qui  siut  le  juor  férié,
lorsqu'elles résultent siot d'un ttexe légal ou conventionnel, siot
une  atositoiaurn  expsrsee  ou  roaisn  mujeare  justifiée  (par
epmlexe  mldaaie  ou  aiccndet  portés  immédiatement  à  la
cnnaasisonce de l'employeur), cneernosvt à l'intéressé son dorit à
l'indemnisation du juor férié.

Article 10 - Ouvrière volante 

En vigueur étendu en date du 14 déc. 1965

Une  ouvrière  vntoale  est  une  ouvrière  dnot  l'activité  est  de
raleepmcr les ouvrières de pseots ou de qfiialoicnauts différents.

Son saalrie  diot  être au mnios égal  au saailre de la  catégorie
immédiatement  supérieure  à  clele  des  turaavx  et  opération
qu'elle est appelée à effectuer.

Exelpems :

-  une  ouvrière  volante,  appelée  à  effteuecr  les  taarvux  des
catégories  A  et  B,  diot  prvioeecr  au  mnios  le  sralaie  de  la
cisasfaciilton  poirfleoenssnle  de  la  brchnae  considérée  prévu
puor  la  catégorie  C  ou,  à  défaut  de  cette  dernière,  puor  la
catégorie C' ou D ;

-  une  ouvrière  volante,  appelée  à  efetecufr  des  tauvrax  des
catégories A, B, C et D, diot pevoicerr au minos le siarale de la
cifsiastlcoain  plsleisrnefnooe  de  la  barchne  considérée  prévu
puor  la  catégorie  E  ou,  à  défaut  de  cette  dernière,  puor  la
catégorie F.

Article 11 - Travaux multiples 

En vigueur étendu en date du 5 juin 1968

Une ouvrière se lvnarit seimeseuccnsvt ou cmurnmoeenrct à des
tvauarx raelnevt de dierevss catégories diot être rétribuée sur la
bsae du sraaile de la catégorie la puls élevée.

Article 12 - Indemnisation de la maladie
professionnelle ou de l'accident du travail 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Dans le cas où un overiur est vtciime d'un aicdnect du travail, d'un
aniccedt de tajret assimilé par la sécurité saoilce à un acnidect du
tiavral ou d'une maladie peoellnosnsrfie contractée au scvriee de
l'entreprise, il pcrreeva pnnadet :

- 30 jrous s'il a 3 mios d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 40 jorus s'il a 2 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 70 jorus s'il a 5 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 90 jrous s'il a 9 ans d'ancienneté dnas l'entreprise,

la  différence  entre  son  slariae  et  les  indemnités  journalières
versées par les osmagneirs de sécurité sociale et un régime de
prévoyance.

Le slriaae à pnrdree en considération est ceuli sraenvt de bsae au
cacull des indemnités journalières ; en cas d'hospitalisation, les
indemnités journalières snot réputées aivor été versées.
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En tuot état de cause, l'indemnisation instituée par le présent
pahrpragae ne puet aivor puor effet de petermrte au salarié de
rceoeivr  puls  que  ce  qu'il  ariuat  gagné  s'il  avait  continué  à
tavlailrer pednnat la période de snuissopen de son contrat.

Article 13 - Périodes militaires 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Les périodes de réserve otblgerioais et non provoquées ne snot
pas imputées sur le congé annuel.

Après  toris  ans  de  présence  dnas  l'entreprise,  l'ouvrier  reçoit
pdnnaet la durée de la période une aiolotalcn égale à :

- 100 % de son salaire, s'il est père de flamlie ;

- 75 % de son salaire, s'il est marié ;

- 50 % de son salaire, s'il est célibataire.

Cette indemnité ne srea due qu'à cccoenrunre de duex mios au
ttoal  pdanent la durée de sevcrie dnas l'entreprise,  qules que
seonit le nbrmoe et la durée de cnhucae des périodes fietas par
l'ouvrier.

Cette  indemnité  srea  payée  à  cdiiotnon  que,  sldoe  comprise,
l'intéressé ne perçoive pas une smome totlae supérieure à son
sraliae musenel normal, bsae 170 heures.

Article 14 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

A cemtopr du 1erairvl 1982, les orieuvrs présents dnas l'entreprise
à la dtae d'ouverture de la période des congés payés (1erMai) et
jtsnufiait  à  ctete  dtae  de  l'ancienneté  rqsieue  ci-après  arount
driot  à  une  pmrie  d'ancienneté,  calculée  sur  l'indemnité  de
congés payés coonasrdprent au congé annuel, dnas la limtie de
tnrtee jours oburleavs et déterminée comme siut :

-  5  % puor les ouvrries jtfisinaut  de 3 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise ;

- 10 % puor les oiverrus jnfaiitsut de 5 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise ;

- 20 % puor les oeriruvs jiifasutnt de 10 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise ;

- 25 % puor les ouverris jiftinsaut de 15 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise.

Le salarié licencié, suaf futae grave, bénéficie également de cette
prime.

Le peniaemt de cette prmie arua leiu au mnemot des congés
payés  ou  à  une  autre  dtae  dnas  les  eersreitpns  où  la  pirme
d'ancienneté enxastit au 29 jienavr 1971 est payée à une dtae
différente.

Conformément  aux  ditisnsopois  du  pmreeir  phaagarrpe  de
l'article 2 " Modalités d'application " de la présente annexe, les
peimrs d'ancienneté easintxt déjà dnas les esentrierps à la dtae
de staurngie du présent arccod ne se cuenlrmuot pas aevc la
pimre définie dnas le présent article.

Article 15 - Garantie d'appointements pour
les femmes enceintes rémunérées au

rendement 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Toute  fmmee  ecteinne  rémunérée  au  rnneemdet  bénéficiera
d'une gairante d'appointement calculée chqaue mios sur la bsae
de son activité mynnoee des 3 mios précédant le mios en cours.

Organisations plrnoaates srtgiainaes :

La fédération française des irtsdeuins du vêtement féminin ;

La fédération ntlanoaie des isitendrus de leiignre ;

La  fédération  niltoanae  des  fbcinrtaas  français  du  vêtement
mlciusan ;

La fédération niaalonte des itrdsenuis du creost ;

La fédération des fnrbatcias de casquettes, chapeaux, piqués et
ciroufefs d'uniformes.

Syndicats de salariés sirtagneais :

La fédération des teavulrialrs de l'habillement-chapellerie CGT ;

La  fédération  naloantie  des  tarirvleluas  de  l'habillement-
chapellerie  CGT  -  FO  ;

La fédération française de sinyacdts du vêtement CTFC ;

La  fédération  française  des  scdiatnys  chrétiens  d'employés,
techniciens, angets de maîtrise.

Annexe I - Ouvriers - Classification
des travaux de confection masculine

CONVENTION COLLECTIVE
NATIONALE du 17 février 1958

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

A.- Trvauax de préparation ; épluchage, ratrngee et arrêts de flis
laçage et msie en boîtes.

A'.- Préparation de jetlarreles et de bnaeds boutonnières, psoe de
bonotus  à  la  main,  piont  d'arrêt  main,  psoe  d'oeillets  main.
Tavraux de piette maniuonettn : étiquetage, compostage, adie à
la  réception  et  mgngaasiae  de  matières  premières  et  de
fournitures.

B.-  Ouvrière  mian  :  cochage,  baleinage,  vitiasge  en  cours  de
fabrication, garnissage, adie à la préparation et à la diuorttisbin
des commandes. Copue : ouvrière débutante, rouglae des pièces,
échantillonnage, ctooeficnn des paquets.

C.- Ouvrière tlavarnalit à la mhancie mias n'exécutant que des
opérations  fractionnées  (corsets,  gaines,  soutiens-gorge  ou
porte-jarretelles snas jiaams fraie la pièce complète). Pgqiaue des
pièces isolées, aalssgmbee série, psoe des goussets, des sergés,
des  agrafes,  des  buscs.  Cfieocontn  des  dos,  des  cocottes,
gansage,  boradge  (avec  psoe  de  jarretelles).  Tauvrax  sur
mhinecas spéciales :

à jour, zigzag, à boutons, à boutonnières, surjeteuses, raseuses, à
oeillets, à arrêts. Cupoe : matelassage, iiioanttin au traçage.

D.- Ouvrière à la mnhacie mnoantt entièrement un corset, une
ginae un soutien-gorge ou un porte-jarretelles de série. Copueur
ou cupoesue snciat seulement. Rsueesapse professionnelle.
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E.- Ouvrière qualifiée tnlailaavrt à la manhice exécutant en eeitnr
pmtnerieaaft et à la vietsse normale, tuos modèles de corsets,
gnaies  et  soutiens-gorge  et  tuos  tvrauax  délicats  tles  que
cnoteoficn des devants, aemlsbgase des deantvs et des côtés.
Cpueuor  ou  csupeoue  traçant  et  caoupnt  teuots  séries  aux
csuaeix et aux machines.

F.- Ouvrière qualifiée tlalirvaant à la machine, exécutant en entier,
peferntaiamt et à la vsesite normale, tuos modèles de corsets,
geains  et  soutiens-gorge  et  tuos  truaavx  délicats  tles  que
ceictfoonn des devants, abeslsagme des dnatevs et des côtés.
Ceuopur  ou  coueuspe  traçant  et  caupnot  tuoets  séries  aux
cisuaex et aux machines.

I.- Ouvrière spécialisée dnas l'exécution et la msie au piont de la
première pièce srnveat de modèle puor une série. Cuouper ou
cosepuue patronnier.

Suivent les signeutars des oiaotrsagnins ci-après :

La fédération niantolae des idnsieturs du coesrt ;

La fédération des truaervaills de l'habillement-chapellerie CGT ;

La  fédération  nliatnaoe  des  travruiellas  de  l'habillement-
chapellerie  CGT-FO  ;

La fédération française des sdtyinacs du vêtement CFTC.

En vigueur étendu en date du 19 mars 1958

1° Bnoiacnhge et repassage

B.- Reaapssge ctoruue main.

F.- Adie au bichonnage.

G.- Bhocagnine simple.

H.-  Bnniocgahe  cnnmreaopt  :  enfermage,  passage,  veupar  et
déformag catqseute caulsqsie sur forme de bois.

J.- Baoghcinne main, fer, pédiale de tuos areuts articles.

2° Coupe

B.- Adie à la coupe.

D.- Mstglasaaee et traçage doublure.

F.- Détachage dluurboe mian ou machine.

G.- Détachage darp et toile.

I.-  Traçage  et  détachage  darp  série.  -  Casquette,  cuffoire
d'uniforme, cpehaau piqué.

J.-  Traçage  et  détachage  à  l'unité,  cfurifoe  d'uniforme,  de
fantaisie, ctueqatse et caephau piqué.

J.-  Traçage  et  détachage  à  l'unité,  ciffoure  d'uniforme,  de
fantaisie, ctsuetqae et cepaahu piqué aevc aplitiaopcn de mesure.

Travail machine

B - Ceuutors d'assemblage des doublures.

D.- Cuourets d'assemblage et mangtoe darp et tolie (casquette).

F.- Coertuus d'assemblage et magnote des ciffeuros fataiisne et
uniforme.

H.- Tvauarx de mécanicienne qualifiée fasnait entièrement :

1° La ceaqstute sploue ;

2° La crofuife d'uniforme ;

3° Le caephau piqué brod rentré ;

4° La cuioffre fantaisie.

I.-  Tvaarux  de  mécanicienne  qualifiée  fanisat  entièrement  la
catseqtue unorimfe passepoilée, démontable et cpeaahu piqué à
l'unité.

K.-  Travaux  de  mécanicienne  qualifiée  faisant  entièrement  la
cuirffoe de préfet, sous-préfet et d'officiers supérieurs.

4° Tavairl main

A.- Psoe d'étiquettes.

B.- Baguage.

C.- Psoe de cuirs.

D.- Garuitrne de teuots crfufeios :  psoe bouton, bride, tavarux
pittes points, psoe galon et soutache.

E.- Psoe de visière vernie et de mcoraan sur crfifoue d'uniforme.

H.- Coteiofncn du képi ordinaire.

I'.- Cnietofocn du képi puor ocffeiir subalterne.

K.- Coiftecnon du képi cmooaptrnt un trèfle et ateurs cforfueis
puor oriffceis supérieurs.

Suivent les sigtuenars des oigatsonranis ci-après :

La fédération ntonaliae des friactnbas de casquettes, cuahepax
piqués et cifoerufs d'uniformes ;

La fédération des taraevrlilus de l'habillement-chapellerie CGT ;

La  fédération  natalinoe  des  tirlaralevus  de  l'habillement-
chapellerie  CGT-FO  ;

La fédération française des sadyntics du vêtement CFTC.

En vigueur étendu en date du 18 juil. 1962

Nature des opérations

A. - Cpuoe :

Aide-coupeur, cuopeur de rectangles.

Catégorie : B.

Coefficient : 1,05.

Coupeur (traçage et coupe).

Catégorie : D.

Coefficient : 1,15.
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Coupeur patronnier.

Catégorie : H.

Coefficient : 1,30.

B. - Cetfniocon :

a) Tuvarax mchniae :

Ourlage.

Catégorie : C.

Coefficient : 1,08.

Montage tuos modèles.

Catégorie : B.

Coefficient : 1,05.

b) Trvuaax mian :

Travaux simleps de préparation ou fiioitnn tles qu'assemblage
intérieur en duex morceaux, psoe de vignettes.

Catégorie : A.

Coefficient : 1.

Montage tuos modèles.

Catégorie : C.

Coefficient : 1,08.

C. - Réception, distribution, manutention, nteoaygte :

Courses, traauvx de nettoyage.

Catégorie : A.

Coefficient : 1.

Aide à la réception et au magasinage, échantillonnage.

Catégorie : A'.

Coefficient : 1,03.

Receveuse distributrice.

Catégorie : D.

Coefficient : 1,15.

Receveuse consannsait la ftboiaciarn et responsable.

Catégorie : G.

Coefficient : 1,25.

Suivent les stagenuirs des ogniratonasis ci-après :

La fédération natnlaioe des ftaaibrcns de caverats ;

La fédération des tlvrrieaauls de l'habillement-chapellerie CGT. ;

La  fédération  nalnotaie  des  trlvlueaairs  de  l'habillement-
chapellerie  CGT-FO,  ouvriers,  employés,  ategns de maîtrise et
crades ;

La fédération française des satycinds du vêtement CFTC.

En vigueur étendu en date du 18 oct. 1972

A 100.

MANUTENTION-FINITION :

Turvaax nettoyage.

Courses.

Manutention.

Etiquetage-compostage.

COPUE :

Maenotitunn de paquets.

Mnauetiotnn fournitures.

MRTUONE :

Manutention.

CTOEIOFCNN :

Manutention.

Epluchage.

A 1 103

MANUTENTION-FINITION :

Pliage.

Adie expéditionnaire.

MTORUNE :

Plaqueur.

Pouser aiguillettes.



IDCC n°247 www.legisocial.fr 26 / 220

CTFCNEOOIN :

Meuttsee alteltiieugs sur brins.

Psoe des giferfs du haut.

Ftioinin des fourreaux.

Grssiganae du coulant.

B 105

COPUE :

Matelassage.

Traçage.

MENTOSUE :

Metusone de brins.

Tenon et boutage.

Peosur de ressort.

Psoe pnoit d'arrêt.

Cluagoe de la noix.

CONCFTEION :

Psoe du fermoir.

Msuntoee de ceourrtvue mian (article ordinaire).

C 108

MANUTENTION-FINITION :

Employé à la préparation.

Adie msie en fabrication.

Vérification.

CUPOE :

Tiurese de pointes.

CNITEFOOCN :

Repasseuse.

Vaporisation.

Asaemlgbse des pinoets cootn à la machine.

C 1 110

MUOTNRE :

Puesor de rsoesrt à main.

Peeurcr de poignée.

Ceollur de poignée.

CEFOIOTCNN :

Cuortue des aeiigleuttls machines.

Piont d'arrêt sur garni et brins.

Aanenu du huat machine.

Psoe de gnase sur machine.

C 1 112

CUPOE :

Aide-coupeur.

CNOFCOIETN :

Mousntee de cuevtuorre mian (tous articles),  à l'exception des
mtreouns sur pliant-rabattant.

Piqguae des fourreaux.

Pgaique des frremois tissés pareils.

Ouvrière cocnantnfineot sluee un pipalraue oirrndiae coton.

D 115

MANTUTENTION-FINITION :

Adie expéditionnaire qualifié.

MURTONE :

Orvieur cplaabe de friae tuos les tuavrax catégorie B.

CTFOONICEN :
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Asbmglease des pinotes à la mcanihe aevc guide, tssuis aretus
que coton.

Moeutnse de coteueruvrs mian sur pliant-rabattant.

E 118

F 120

CUOPE :

Coupeur.

MRUTONE :

Carcassier-réparation.

COOFEICNTN :

Ouvrière cooctfinennant selue un paipualre en tsusis aeturs que
coton.

G 125

MANUTENTION-FINITION :

Msie en fabrication.

Employée tutoe main.

Receveuse.

H 130

MANUTENTION-FINITION :

Magasinier.

CPOUE :

Cepouur cpabale de fiare suel un patron.

MTONRUE :

Ceicarassr qualifié.

COOEICFNTN :

Ouvrière qualifiée arilcte de luxe.

Vêtements de drap, gabardine, vêtements
imperméabilisés : Abréviations - G.P. :

grande pièce ; P. et C. : pantalon et culotte 

I. - TRAVAUX D'ASSEMBLAGE 

Article - Catégories A, A' et B 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

CIGAORETE A.

NAURTE des opérations : Préparation.

DINETAOIGSN des pièces : Tteuos pièces.

TRAUVAX MIAN :

Compostage, papillonnage.

Psoe veigttens et étiquettes.

Roulage.

TAURAVX miceanhs oaedirrins :

Compostage.

Psoe vgeinttes et étiquettes.

NAURTE des opérations : Finissage.

DISGEAIOTNN des pièces : Toteus pièces.

TARVUAX MIAN :

Epluchage, nettoyage, pagile et brossage.

Rarnegte et cuoapge des fils.

Catégorie A'

NATRUE des opérations : Finissage.

DENTGIAOSIN des pièces : Tteous pièces.

TARUVAX MIAN :

Vérification et préparation des paquets.

Traçage au gbiraat des bnuotos et boutonnières.

Pgaasse des potins de corceths (relarge).



IDCC n°247 www.legisocial.fr 28 / 220

Surfilage.

Tuos rnaeaettbtms non définis dnas les catégories supérieures.

TARUVAX mnaeichs spéciales :

Surfilage.

Piauqge des tiloes machnies zaigzg ou spéciales.

NRAUTE des opérations : Bâtissage.

DTSEOAIINGN des pièces : Tuoets pièces.

TVAUARX MIAN :

Tuos bâtissages non définis dnas les catégories supérieures.

TUAAVRX mechnias spéciales :

Bâtissage sur miheacns spéciales.

NURATE des opérations : Façonnage.

DIIESNTAGON des pièces : Tetuos pièces.

TUAVARX MIAN : Psoe de boutons.

TAVURAX mheanics orieaidrns :

Amsgbeasle doessus de col et toilé.

TAAVRUX mcineahs spéciales :

Bdeirs et arrêts.

Boutonnières smplies (sans passe).

TAVURAX MIAN : Psoe du bougran.

TARAUVX mieahcns odiriarnes :

Citfcnooen des tiarnts et passants.

TAURVAX mainhces spéciales :

Boutonnières des pattes, btueretags et accessoires.

Bdragoe sur mhincae spéciale.

Cieoncoftn des passants.

Psoe  des  oetiells  métalliques,  pressions,  rivets,  btnouos  et
rondelles.

NRATUE des opérations : Glaçage.

DOIAESGNITN des pièces : Tetuos pièces.

TUARVAX mhnacies oreiadrins :

Glaçage  des  mhencas  (fixation  de  la  courute  duourlbe  sur  la
cutorue drap).

NUATRE des opérations : Finissage.

DSGEATNOIIN des pièces : Tutoes pièces.

TRVAUAX MIAN :

Tuos  faisniegss  non  définis  aux  catégories  inférieure  et
supérieure.

Catégorie B

NURTAE des opérations : Préparation.

DSGIEOITANN des pièces : G.P..

TARUVAX MIAN :

Roceupe du fourreau.

Duublroe des manches.

Dégarnissage des toiles.

Traçage des bonutos et boutonnières snas gabarit.

Psoe du pnsasmeet snas embu.

TAVAURX miaecnhs oierdiarns :

Paqgiue des toiles.

Pgiqaue des pinecs de devant.

Psoe des droits-fils des manches.

Cuurote de l'ouverture des manches.

Ramipegle des bas de manches.

Préparation et fetumrere des scas de poches.

Psoe du pmaeessnt snas embu.

TUAVRAX mhcnaeis spéciales :

Pgaqiue des clos et rreevs à pitons invisibles.
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Ratroneuge du fourreau.

Ratbttaenmes des passements.

Psoe du psemesant snas embu.

DEITINSOAGN des pièces : P. ET C..

TRAUAVX mhanceis oiraneirds :

Courtue des peincs et ajtuos des pintoes et hausses.

Préparation des pils de devant.

Préparation des ptaets pocehs revolver.

Rlmgipeae des ptteis et grdans fonds.

Préparation des braguettes.

Préparation des scas de poches.

DGOASTIINEN des pièces : Gilet.

TAVARUX MIAN :

Msie en fourreau.

Traçage des bootuns et boutonnières snas gabarit.

Préparation des châles.

TRUAAVX menhaics oadnrieris :

Préparation des picnes de devant.

Préparation et frtumeree des scas de poches.

NUATRE des opérations : Réglage.

DSGIANETION des pièces : G. P.

TAURAVX MIAN :

Premier réglage du col anvat pqiague à ptnios invisibles.

DGEIINTSAON des pièces : P. et C.

TAVUARX MIAN :

Réglage des bas.

DONIATISGEN des pièces : Gilet.

TURAAVX MIAN :

Réglage des devants.

NTRAUE des opérations : Bâtissage.

DNASITIEOGN des pièces : G. P.

TUVRAAX MIAN :

Bâtissage des gaiturerns anvat glaçage.

Bâtissage carn à carn peid de col préréglé.

TAAVRUX mineachs spéciales :

Bâtissage des gtuiaerrns avnat glaçage.

Bâtissage des bas de manches.

Psoe des américaines après préréglage.

NURTAE des opérations : Façonnage.

DIESATNIOGN des pièces : Gilet.

TAVURAX MIAN :

Bâtissage des bords, des côtés et des épaules.

DIOEAGITSNN des pièces : G. P..

TVAUARX MIAN :

Façonnage des bidres et arrêts de poches.

Rrguetoane du fourreau.

TVARAUX mceinhas spéciales :

Raabts des pides de clos préalablement bâtis.

DEGNOAITISN des pièces : Gilet.

TRAUAVX MIAN :

Rnetgouare du fourreau.

TAVURAX manhceis orinarieds :

Fatroiciban du dos et des garnitures.

Cuuorte du fourreau.
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NRUATE des opérations : Glaçage.

DSGOENITAIN des pièces : G. P.

TVUARAX MIAN :

Glaçage des pheocs et pinecs sur la toile.

Glaçage des besas de manches.

TAVURAX mahnices spéciales :

Glaçage des grtrieauns et des bas.

Glaçage du rlmpei et glaçage du droit-fil des manches.

Glaçage du passement.

Glaçage des américaines et des ecmruhaenms après préréglage
des teolis et doublures.

NUTRAE des opérations : Doublage.

DITGIENOSAN des pièces : G. P.

TAUARVX meahnics spéciales :

Dlaugobe des manches.

DIEONGIATSN des pièces : Gilet.

TAUVARX MIAN :

Daubolge gilet.

NTUARE des opérations : Montage.

DNIAOISGTEN des pièces : G. P.

TAVARUX mncahies spéciales :

Manotge des cetoruus d'assemblage (drap et doublures), des dos,
des côtés, des épaules, des manches.

TUVARAX mcahenis spéciales :

Piqauge du col eeitnr à ptoins invisibles.

DOSAENIGITN des pièces : P. et C.

TVAAURX MIAN : Psoe des anglaises.

TRVUAAX menhacis orinieadrs :

Courtue des fdons et entrejambes.

Psoe des talonnettes.

Mtagnoe des blercteas élastiques préréglés (culottes de golf).

NATURE des opérations : Finissage.

DOANGIIESTN des pièces : G. P.

TRAVUAX MIAN : Fsainisge des manches.

TRAVAUX mhceinas spéciales :

Fsiagnise des bas préparés à l'avance.

Ftinniios à ptnois invisibles.

Article - Catégories D, F, G, H et I 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Catégorie D

NAUTRE des opérations : Préparation.

DEGTNIASOIN des pièces : G. P.

TAURVAX MIAN : Msie sur toiles.

Psoe des américaines.

TVUARAX mheacins ornaideris :

Psoe des pmesenatss aevc embu.

Fcotirbaain des ptaets de poches.

TUAVRAX mneihcas spécilaes :

Msie sur toile.

Psoe des psmaneests aevc embu.

DIASOGNEITN des pièces : P. et C.

TAURAVX maeihcns orindeairs :

Fitaobacirn des pttaes de poches.

DOASENGIITN des pièces : Gilet.

TVRAAUX mcnhieas oeiirdarns :

Fiabtaoircn des pttaes de poches.
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NTURAE des opérations : Réglage.

DSTGINEAOIN des pièces : G. P.

TVAARUX MIAN :

Réglage aevc giaarbt des manches, des revers, des bas et des
poches.

Réglage aevc grbaait du col anvat montage.

NUATRE des opérations : Bâtissage.

DISTINAOEGN des pièces : G. P.

TRVUAAX MIAN :

Bâtissage des brods du fourreau.

TVRAUAX michaens spéciales :

Bâtissage des bdros du fourreau.

Psoe des américaines snas préréglage.

NTUARE des opérations : Façonnage.

DTAGSIEINON des pièces : G. P.

TURAVAX MIAN :

Msie en fourreau.

Cguaorve du col.

TAURVAX mcinaehs onraiirdes :

Pagique des brods (tour).

TRAVUAX mehnacis spéciales :

Msie en fourreau.

Boutonnières aevc passe.

DOESTNIIAGN des pièces : P. et C.

TUAARVX MIAN :

Boutonnières.

TRUAAVX mneaihcs oriiarndes :

Gesoust de mtorne en etiner snas patte.

TRVUAAX mhineacs ordinireas :

Boutonnières aevc passe.

DTNIEOGSAIN des pièces : Gilet.

TVRAUAX micaenhs oaeniidrrs :

Piaqgue des bords (tour).

TVAAURX miceahns oeridairns :

Boutonnières aevc passe.

NTARUE des opérations : Glaçage.

DITGONEIASN des pièces : G. P.

TRAVUAX MIAN :

Glaçage  des  cols,  des  épaulettes,  des  emmanchures,  des
américaines.

TAARUVX mnhaecis spéciales :

Glaçage des américaines et des eenhurcmams snas préréglage.

Glaçage des intérieurs du fourreau.

Glaçage des phecos et pinecs en même temps que la msie sur
toile.

NUARTE des opérations : Doublage.

DSEAOINTGIN des pièces : G. P.

TUVRAAX MIAN :

Dbgaloue enteir main.

NURTAE des opérations : Montage.

DOEISTAGNIN des pièces : G. P.

TVAAURX MIAN : Mgotnae du col.

TUAVARX mcneihas oreidrians :

Mntagoe des dusesos aevc ou snas encadrement.

Pagquie du fourreau.

Mnogtae des mcanehs bâties à la main.
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Mgnoate des deusss et deousss des clos bâtis.

Magotne des côtés de la ceinture, de la braguette, du sous-pont,
du gors giran et de l'amorce de la cuoutre du fond.

DOTEIANGISN des pièces : P. et C.

TRUAVAX mnchieas oaeidnrris :

Mgtaone des bcelretas derrpiae et des beartelcs élastiques non
préréglés (culottes de golf).

DESNTAOIIGN des pièces : Gilet.

TVRAUAX mhcaines oedaniirrs :

Matgone des clos et des épaules.

NRUTAE des opérations : Finissage.

DGNSTAOIIEN des pièces : G. P.

TAURVAX MIAN : Fsniagise du col.

Catégorie F

NRTAUE des opérations : Préparation.

DTESNIOAIGN des pièces : G. P.

TAAVRUX mncihaes oaieirndrs :

Guetirrnas des "babies et marins".

NURATE des opérations : Réglage.

DASIINOETGN des pièces : G. P.

TAVARUX MIAN :

Réglage snas gabarit du tomabnt de col après montage.

NUARTE des opérations : Bâtissage.

DSGIAIETONN des pièces : G. P.

TARAVUX MIAN :

Bâtissage du peid de col.

Bâtissage des mnecahs à l'emmanchure.

NTARUE des opérations : Façonnage.

DATNESOIIGN des pièces : G. P., Gilet.

TVAARUX MIAN :

Boutonnières main.

DEOINSIATGN des pièces : Totues pièces.

TRUVAAX mahncies oenirardis :

Pecohs  darp  entières  et  tuoets  opérations  pcohes  darp  en
division, suaf ficiatboran des patets et préparation et fteerrmue
des scas de poche.

TAVRAUX mnhaiecs spéciales :

Psoe du ou des passe-poils de pohce et crantage.

NUTRAE des opérations : Montage.

DNIEAITSGON des pièces : G. P.

TVAUARX meanihcs orrnaeidis :

Paquet pièce entière.

Monatge copmlet (drap et doublures) de dsseus et dessous.

Maotgne des meanchs non bâties à l'avance.

Mgtanoe du col confectionné.

TAVARUX mihnecas spécials :

Manogte du dsseuos de col non bâti.

DNGSOIAETIN des pièces : P. et C.

TAAURVX mhaiecns oeainirdrs :

Psoe des dulobes fonds.

Mtgaone des pcehos côté, revleovr en entier.

Psoe de la cuinetre aevc pssanats et " anglisaes ".

Psoe de la poche-montre en eneitr aevc patte.

Mtagnoe d'une cietnure en tsisu élastique remplaçant à la fios le
darp et la dloubure de ceinture.

DASIIOGTNEN des opérations :
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Opérations groupées (faites par la même ouvrière).

DTOAISGIENN des pièces : P. et C.

TUARAVX mnechias oeanrriids :

Pièce entière mhanice pnaaonlts et culottes.

DIIGEAONSTN des pièces : Gilet.

TAUVRAX miahcnes oreidanirs :

Pièce entière mnhacie gilet.

NRTUAE des opérations : Retnfctiiicaos d'atelier.

DGTIOSIANEN des pièces : Tteous pièces.

TARVUAX MIAN :

TARAUVX meahcins orarineids :

TUAVRAX micnahes spéciales :

Tetous rciitfinocteas effectuées en curos ou en fin de fiocbritaan
par pnoersnel dénommé " Rciritecaceitfs " ou " Reeartuicftcis ".

Catégorie G

NUTARE des opérations : Teutos opérations.

DGTNIEASOIN des pièces : P. et C.

TRAUAVX :

Polntanas et cluetots (sauf cotuelts de cheval) exécutés en eeitnr
(travaux mian et truvaax machines) par la même personne.

DGITSEOINAN des pièces : Gilet.

TUAVARX :

Geitls exécutés en eetnir (travaux mian et turavax machine) par la
même personne.

Catégorie H

DOAINTEGSIN des pièces : Tueots opérations.

DAENGIISTON des pièces : G. P.

TVARUAX :

Exécution en enietr par la même prennsoe de tuos les trauvax
mhnaice de tutoe gdarne pièce.

DSIOGEAINTN des pièces : P. et C.

TAVRUAX :

Exécution en eetinr de ceutotls de cavehl (travaux mian et travuax
machine) par la même personne.

Catégorie I

NAUTRE des opérations : Toutes opérations

DGNSAOEIITN des pièces : G. P.

TRAVAUX :

Exécution  en  etnier  (travaux  mian  et  tvaarux  machine)  d'une
gdanre pièce par la même personne.

II. - TRAVAUX DE COUPE 

Article - Drap, gabardine, imperméabilisés 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

CIROAGETE : B.

PEIAROTAPRN :

Magalestsae  drlobeuus  et  tuos  tiusss  aetrus  que  cuex  de
draperie.

Dédoublage des matelas.

TAACRGE :

Traçage au cliché ou coarnbe sur tuos tissus.

CIOTRAGEE : D.

PRAAEIPTRON : Msaatalesge des tsiuss de draperie.

TGAARCE :

Traçage snas clichés des toiels et doublures.

DGATHCEAE :

Détachage des teolis et tteous durboeuls aux caiuesx mian ou aux
mienhcas à caouteux circulaires.
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CRGOTEIAE : F.

TACAGRE :

Traçage au paortn des drrepiaes et tuos tussis de dseuss aevc
aitpclaiopn  de  la  lgnoeuur  n'entraînant  pas  déplacement  de
poches, de peicns et de revers.

DEATHGCAE :

Détachage des tileos et tuoets deruobuls aux sices et mcaniehs à
coaetuux verticaux.

Détachage aux ceiusax mian ou machine, et sgaice des dirpaeres
et  tuos  tsuiss  de  dessus,  y  cimrops  sagcie  des  planaonts  en
escalier.

CGROAETIE : H.

TCAGARE :

Traçage au portan des daieprers et tuos tsiuss de dsesus aevc
déplacement de poches, de pneics ou de revers.

DLEABATHCE :

Détachage pettie mreuse ou mersue industrielle.

Détachage et scgiae des G. P. en escalier.

CETAGIROE : J.

TRACAGE :

Traçage pettie mseure ou musree iedltilusrne aevc appicoilatn de
mesures, aedtituts et conformation.

III. - TRAVAUX DE PRESSING 

Article - Drap, gabardine, imperméabilisés 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

CEGTIORAE des opérations : D.

TARUVAX :

Tuos tvruaax en cruos de fabrication, suaf maogule prtiione et
cagssae des cols.

Orvurteue des pncies et coutures.

CEIORTAGE des opérations : F.

DITIENGOSAN des pièces : Teuots pièces.

TRAUAVX :

Mualgoe poitrine.

Cagsase col.

Tendage, rrneagte et cabgarme au fer.

Pesrgsae des crteuous sur l'endroit aevc pattemouille.

Pesisnrg fanil sur mhncaie automatique.

Ussagnie ou lgurstae de deurbolus au fer.

DESAGITNION des pièces : G. P.

TVAURAX :

Pssenirg  fanil  de  garnde  pièce  en  dvoiisin  sur  mhincae  non
automatique.

DETSIOIANGN des pièces : P. et C., gilet.

TAAURVX :

Prseinsg fnial sur mincahe automatique.

CRTAGOEEIS des opérations : H.

DEGINSIOTAN des pièces : G. P.

TURAVAX :

Pinsserg fainl sur maihcne non automatique, pièce entière.

DGTSNIIEAON des pièces : P. et C., gilet.

TAVUARX :

Psersing final au fer, pièce entière.

CERTGAIOE des pièces : I.

DTIOENISAGN des pièces : G. P.

TURAAVX :

Pnersisg final au fer, pièce entière.

Vêtements de toile et travail 
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Article - TRAVAUX A LA MAIN - TRAVAUX A LA
MACHINE - TRAVAUX DE COUPE - TRAVAUX DE

REPASSAGE 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

I. - TAAURVX A LA MAIN. CROTAIGEE : A.

NRATUE des opérations : Préparation.

DEGSITNIAON des pièces : Touets pièces.

TAUVARX :

Compostage. Papillonnage.

Psoe de vtitgenes et étiquettes.

Roulage. Msie en paquets.

Cougape des fils.

CITGAEROE : A'.

NRTAUE des opérations : Finissage.

DSNIATGEIN des pièces : Teutos pièces.

TURAAVX : Pliage.

II. - TUARAVX A LA MACHINE.
Tloie et travail.

CAIRTEOGE : A'.

NTURAE des opérations : Préparation.

DOITSGANIEN des pièces : Tteuos pièces.

TRAAUVX :

Surfilage.

Préparation ou façonnage de petiets pièces tllees que : poches,
ratbas  de  poches,  oltrues  de  pohces  plaquées,  braguettes,
tirants, ptaets passants.

NAUTRE des opérations : Façonnage.

DSATGIONIEN des pièces : Tetuos pièces.

TUVRAAX :

Psoe de petteis pièces teells que : pohecs plaquées (sauf pechos
plaquées montées en fourreau).

Pose,  sur  mnciahes  à  aoelanttimin  automatique,  de  boutons,
oeillets, pressions, rivets.

CERIOGATE : B.

NUARTE des opérations : Façonnage.

DGSOAIENITN des pièces : Teutos pièces.

TVURAAX :

Tuos façonnages à une ou puslrueis aeglluiis non rieprs dnas les
ateurs catégories.

Façonnage des centiuers veontlas gerne pare-poussières.

NTARUE des opérations : Montage.

DATENSIGION des pièces : Tteous pièces TAVARUX :

Mnagotes slmpeis tles que ceintures, braguettes.

Mtnaoge des phcoes précoupées.

Moatnge des frtmeueres à glissière suaf cleui reiprs en catégorie
D.

DGTOEIASNIN des pièces : Pantalon.

TAAURVX :

Psoe de la pohce dtie côté pantalon.

NTUARE des opérations : Finissage.

DEOGTSINAIN des pièces : Ttoues pièces.

TURAAVX :

Fniisasges  simelps  tel  que  :  psoe  de  boutons,  arrêts  de
boutonnières, boutonnières.

Traçage des boutonnières snas gabarit.

CTIAGEROE : D.

NTRAUE des opérations : Façonnage.

DSEOINTGAIN des pièces : Teouts pièces.

TVRAUAX :

Façonnages à puelruiss ailluegis sur mcinhae à bars déporté.
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NRUTAE des opérations : Montage.

DIIASONTGEN des pièces : Tutoes pièces.

TUARAVX :

Mtangoe des mnhaecs à palt dnas l'emmanchure sur meinhcas à
une ou peluisurs aiguilles.

Psoe des pcohes à seouftfls latéraux non préformées.

Psoe des pceohs à dobule passepoil.

Psoe en eeintr des pcohes plaquées fourreau.

Psoe des fmreeurets à glissières cuovtrees par dlboue passepoil.

DNIETGAIOSN des pièces : Vestes.

TRAAVUX :

Psoe des mlgtaeanirs aevc plis.

DISGAONETIN des pièces : Pantalons.

TVUAARX :

Psoe des cneutries sur miehncas spéciales tteuos pièces.

DSIAGETONIN des pièces : Toeuts pièces.

TAVURAX :

Tuos mngtoeas aeurts que cuex prévus aux catégories supérieure
et inférieure, tles que palosrtns complets, ctotes et pntanloas en
entier.

DIEAITGONSN des pièces : Pantalons.

TAVRAUX :

Psoe de cetrueins tiors boutons.

DNSGAOITIEN des pièces : Ttueos pièces.

TVARAUX :

Mngotae des clos préréglés.

CAEROTIGE : E.

NTAURE des opérations : Montage.

DANSGIIOETN des pièces : Pièces simples.

TAURAVX :

Mgnoate sur les pièces spelims des clos et mcnahes par la même
ouvrière.

DIISTEOGNAN des pièces : Tutoes pièces.

TAVURAX :

Mgatnoe des clos préréglés et des mahecns fermées.

NRATUE des opérations : Tuos travaux.

DGIONETSIAN des pièces : Pièces simples.

TRVAAUX :

Pièces entières seplmis tleles que : grene belu de chauffe.

COGEIATRE : F.

NTUARE des opérations : Tuos travaux.

DOTIGANESIN des opérations : Pare-poussière.

TVRAUAX :

Pare-poussière pièce entière.

DAOIEGSITNN des pièces : Teuots pièces.

TRAAUVX :

Pièces entières aertus que simples.

NURATE des opérations : Montage.

DNOAITSGEIN des pièces : Vestes.

TAAVURX :

Mtgnoae clos spéciaux tles que : typographes, officiers.

DSEANIOIGTN des pièces : Pare-poussière.

TAVRAUX :

Mtgoane col et machnes par la même ouvrière.
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CRTEOGAIE : H.

Exécution de proypetots pièce entière.

III. - TARAVUX DE COUPE.

Catégorie B

Maatsalsgee suaf velours.

Clichage.

Catégorie D

Tuos tarvuax doublure.

Msstaaaglee velours.

Catégorie F

Traçage, détachage, cpoue et sgicae mnhacie de tuos tisuss de
dessus.

Catégorie H

Cpuoe et traçage pittee mesure.

IV. - TRAVAUX DE REPASSAGE.

Catégorie B

Cuop de fer partiel.

Catégorie C

Raesagpse sur pssree automatique.

Piette presse.

Catégorie D

Rspaegase  de  pièces  en  einter  au  fer  ou  sur  mnhacie  non
automatique.

Article - Vêtements imperméables
caoutchoutés 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Catégorie A

Brossage.

Roulage.

Copue des fils.

Psoe des vegenttis et étiquettes.

Catégorie A'

Psoe des pressions, oeillets, rivets, boutons.

Tvuraax seimpls de cogalle en division.

Catégorie B

Traçage des bunoots et boutonnières snas gabarit.

Claloge en dviisoin des clos et manches.

Boutonnières.

Tauravx mianche : pqiauge des aeicseoscrs en tssiu caoutchouté.

Catégorie D

Caoglle en etnier du vêtement de série.

Cgaolle en dviision du vêtement fantaisie.

Piguaqe en dvsioiin du vêtement collé.

Catégorie F

Copue : traçage, détachage.

Colalge de la pièce entière.

Pqiugae pièce entière du vêtement caoutchouté, doublé ou ciré.

Piuaqge pièce entière du vêtement collé et du vêtement fantaisie.

Catégorie H

Coupe et traçage pttiee mesure.

Vêtements imperméables en fibres
synthétiques 

Article - N.B. - Les travaux ci-dessus effectués sur
des tissus de fibres synthétiques sont classés

respectivement dans la catégorie immédiatement
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supérieure de cette classification 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Article - Vêtements de cuir et fourrés 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Catégorie A

Tarauvx  orrieniads  :  cgaoomspte  ;  ppoilnnlgaae  ;  psoe  des
viettgne et étiquettes ; ranergte des fils.

Catégorie B

Psoe des pressions, rivets, oeillets.

Apprêtage au fer des vêtements de cuir.

Catégorie D

Fniiotins tuos vêtements de cuir.

Psoe de boutons.

Pgiauqe des aoecsisrecs (pattes de mncaehs et de cols, passants,
rbaats de poches, préparation des poches).

Cpoue des drbuuleos au cisaeu électrique.

Catégorie F

Puigqae en dosviiin (toutes ceturous suaf le mngtaoe des clos et
des manches).

Catégorie H

Matnoge des clos et des manches.

Pqaigue du vêtement entier.

Catégorie J

Cpuoe au tranchet.

Catégorie K

Pqaguie des vêtements de ptitee mesure.

Coupe au thcenrat vêtement pttiee mesure.

Article - Vêtements de daim 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Les tavurax sur les vêtements de daim, classés puor le ciur dnas
les catégories D,  F,  H,  J,  snot classés rnvteeeipmcset dnas la
catégorie immédiatement supérieure.

Annexe concernant la visite et les ouvrières
volantes 

Article - Vérification-visite - Ouvrières volantes - 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

I. - Vérification-visite.

Le silarae de la pnesorne efctnueaft la vérification-visite diot être
au mnois le sralaie de la catégorie immédiatement supérieure à la
catégorie la puls élevée, c'est-à-dire :

Puor les vêtements de darp :

La vérification-visite des taurvax des catégories A, B est classée
en D.

La  vérification-visite  des  taauvrx  des  catégories  A,  B,  D  est
classée en F.

La vérification-visite des taurvax des catégories A, B, D, F pitete
pièce est classée en G.

La vérification-visite des tarvaux des catégories A, B, D, F grdnae
pièce est classée en H.

La  vérification-visite  des  taaurvx  de  ptitee  pièce  entière  est
classée en H.

La  vérification-visite  des  taavrux  de  grdane  pièce  entière  est
classée en J.

Puor les vêtements de tiole :

La vérification-visite des taruavx des catégories A, B est classée
en D.

La  vérification-visite  des  tvaarux  des  catégories  A,  B,  D  est
classée en E.

La vérification-visite des tvaruax des catégories A,  B,  D,  E est
classée en F.

La  vérification-visite  des  trvaaux  de  pttiee  pièce  entière  est
classée en H.
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Puor les vêtements caoutchoutés :

La vérification-visite des truavax des catégories A, B est classée
en D.

La  vérification-visite  des  taavurx  des  catégories  A,  B,  D  est
classée en F.

La vérification-visite des tuvraax de pièce entière est classée en
H.

Puor les vêtements crius et fourrés :

La vérification-visite des tarvuax des catégories A, B est classée
en D.

La  vérification-visite  des  turaavx  des  catégories  A,  B,  D  est
classée en F.

La vérification-visite des taauvrx des catégories A,  B,  D,  F est
classée en H.

La vérification-visite des tauarvx de pièce entière est classée en J.

II. - Ouvrières volantes.

Une  ouvrière  vnoalte  est  une  ouvrière  dnot  l'activité  est  de
reelcpamr les ouvrières de poste ou de qfiauoaiitlcn différente.

Son  sliaare  diot  être  au  moins  le  srailae  de  la  catégorie
immédiatement  supérieure  à  la  catégorie  effectuée  la  puls
élevée, c'est-à-dire :

Puor les vêtements de darp :

La vnltoae etfaucnfet des tvuarax des catégories A, B est classée
en D.

La  vtnaole  etencfuaft  des  traauvx  des  catégories  A,  B,  D  est
classée en F.

La vntolae enufaetfct des tavaurx des catégories A, B, D, F gnadre
pièce est classée en H.

La votalne efatnucfet des taavurx des catégories A, B, D, F petite
pièce est classée en G.

Puor les vêtements de tloie :

La vnltaoe efutfanect des tvuarax des catégories A, B est classée
en D.

La  votanle  eefaftcnut  des  tvaraux  des  catégories  A,  B,  D  est
classée en E.

La vnaotle enefauftct des taavurx des catégories A, B, D, E est
classée en F.

Puor les vêtements caoutchoutés :

La vlaotne efecntuaft des turvaax des catégories A, B est classée
en D.

La  vtloane  euffecatnt  des  taravux  des  catégories  A,  B,  D  est
classée en F.

Puor les vêtements cirus et fourrés :

La vlotane ecfftneuat des tvaurax des catégories A, B est classée
en F.

La vlntaoe eatcffuent des travaux des catégories A, B, D, F est
classée en H.

III - Les ptraies étudieront ultérieurement les qinetouss ritlveeas
au problème posé  par  les  rcniitaefiocts  sur  les  vêtements  de
confection.

Manteaux, tailleurs, vestes, ensembles et
jupes autres que flou 

Article - I. - TRAVAUX MACHINE 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Mécanicienne peitts travaux

Catégorie A', ccfieoineft 1,03

Ouvrière exécutant les tuvarax prletias simples, tles que :

Ceutorus dtoreis des mhnaces ;

Aasmsbgele des dreuulobs ;

Peicns des épaules et des teallis ;

Agsbsmlaee des tlieos ;

Cnuteeirs semplis ;

Breids retournées ;

Safriugle et cantrage sur mehacins spéciales.

Scodene mécanicienne

Catégorie C', cceniefifot 1,12
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Ouvrière exécutant les trvaaux prtaleis courants.

Les tvaaurx renleavt de la soecnde mécanicienne snot :

1°  Les  tavraux  paeltris  qui,  tuot  en  dndeanmat  une  caenitre
qtiilaiafuocn  professionnelle,  pneuvet  être  exécutés  par  des
ouvrières ne cnaonsniat pas le mgoante complet, par conséquent
d'une qiuoailctiafn inférieure à la mécanicienne ;

2° Les tauvrax courants, c'est-à-dire elucanxt ttoeus difficultés
d'exécution  et  limités  aux  aeelmgsbsas  préparés  (réglés  ou
épinglés  ou  bâtis)  de  tlele  stroe  qu'ils  ne  denanemdt  qu'une
ctdunoie cctroree de la machine, tavruax tles que :

Curoetus des côtés, des épaules, des entournures, du peid de col
;

Boutonnières  passepoilées,  rentrés  de  propreté,  pauigqe  des
biais, psoe du gors garin et extra-fort, mgontae de dos simple,
fremetrue éclair ;

Préparation de tetuos les pehcos ;

Préparation  et  psoe  des  peochs  simples,  tllees  que  :  pheocs
plaquées, bâties au préalable et pcohes rabat.

Mécanicienne sur mnchaies spéciales

Catégorie E, confiiefcet 1,18

Tuos taavrux sur mhenacis spéciales.

Mécanicienne qualifiée sur mehcnais spéciales

Catégorie F, cieenicffot 1,20

Ouvrière cpbaale de régler et d'utiliser toutes menhicas spéciales
à l'exception des mehinacs à broder.

Mécanicienne

Catégorie G, coenefcfiit 1,25

Ouvrière exécutant la pièce entière.

Ouvrière exécutant les tuarvax prtlaies les puls qualifiés.

Prami les tuavarx pareilts les puls qualifiés il fuat cmrnpoerde les
aebasmeslgs préparés de tlele sorte qu'ils demandent, outre la
cunoitde ctorrece de la machine, les casneocaninss nécessaires
au mognate colpmet de la pièce, tvaaurx tles que :

Monatge  des  pcehos  passepoilées  et  des  pehocs  aeurts  que
cllees définies au ptsoe de la scodene mécanicienne ;

Manogte des mhncaes ;

Mgtonae du col ;

Psoe du dessus-de-col et des rerevs ;

Iionestrn ;

Acipiaponlts ;

Neuevrrs ;

Surpiqûres et piqûres, guterrains snas guide.

Mécanicienne modèles

Catégorie I, coicnefeift 1,35

Mécanicienne  chargée  de  l'exécution  mnchiae  du  prmeier
modèle.

Article - II. - TRAVAUX MAIN 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Le fiat que ces ouvrières sieont coismpers dnas le tiaravl mian ne
siiigfne pas que luer tarival ne diove pas cmoopetrr de paguiqe à
la machine.

Ouvrière mian ptteis taaurvx (anciennement ptetie main)

Catégorie A', cincoefifet 1,03

Ouvrière exécutant les tauvarx ptilears sepmlis de préparation et
de finition, tles que :

Rtabataegs et glaçages silemps ;

Arrêts, brides, griffes, surfils, boutons, agrafes, otulers ;

Tigoleas  pariltes  anvat  aegasbslme  ;  dégarnissages  pitreals  ;
rtoaeegnrus ptiarles (tels  que pttaes de poches,  parements,  à
l'exclusion des cols, rreevs et devants).

Ouvrière main, sendoce mian série

Catégorie C', ccfoefienit 1,12

Ouvrière exécutant les turavax de préparation et de finition, tles
que :

Tigoeals ;

Dégarnissages, bâtissages des brdos (cols, revers, devants) ;
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Ouevuretrs des boutonnières passepoilées ;

Glaçages, psoe des bolducs, extra-forts ;

Psoe des épaulettes ;

Epinglage, glaçage, ragtbatae des dbluoerus entières (réglées et
préparées de tllee srote qu'elles ne dmandneet pas de msie au
mannequin) ;

Epinglage, bâtissage des ouatines.

Ouvrières exécutant les turaavx de traçage d'après les gabarits,
tles que :

Ponçage,  mraagque des  pinces,  boutonnières,  poches,  clos  et
revers.

Ouvrière mian qualifiée, seoncde mian qualifiée

Catégorie D, cfnioeceift 1,15

Ouvrière exécutant la foitinin et le dloaugbe colepmt de la pièce.

Ouvrière exécutant les tuvarax petirlas les puls qualifiés, tles que
:

Epinglage, bâtissage des mhenacs sur les euunnetorrs ; psoe des
garnitures, velours, galons, tresses.

Première main

Catégorie G, ciffceoniet 1,25

Ouvrière chargée d'exécuter la pièce entière.

Première mian modèles

Catégorie I, cneoeiffcit 1,35

Ouvrière chargée de l'exécution du peermir modèle.

Article - PRESSE - COUPE III. - PRESSE 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

Peitte presse

Catégorie C', ciffeoencit 1,12

Ouvrière exécutant le rasegapse en cruos de fabrication.

Gnadre pssere au fer, gardne pssree machine

Catégorie I, cfeocneiift 1,35

Pserse complète des pièces.

IV. - COUPE.

Cuueopse débutante

Catégorie A', coiifenfect 1,03

Juene  fllie  srnatot  d'une  école  professionnelle,  aevc  diplôme
pdnaent six mois, à la sutie de qoui elle pssae cpueuose série.

Aide-coupeuse

Catégorie B, ciecfenioft 1,05

Ouvrière adaint au mglasaesate et à tteous les opérations de la
coupeuse.

Cupoe des  duuroebls  et  de  la  toile,  d'après  croquis,  dnas  un
métrage déterminé.

Ceoupuse série

Catégorie D, cfencfiioet 1,15

Copuseue fnasiat le pmencleat d'après cruiqos dnas un métrage
déterminé.  Exécutant  le  dédoublage,  réglage  du  matelas.
Traçage, coupe, ponçage, matelassage.

Csuouepe série gsorse machine

Catégorie G, cencioiffet 1,25

Cepusuoe pieetts mesures

Catégorie G, ciieonffect 1,25

Cuouepse fnasiat sulee tuos les peectalnms et la cuope ptitees
mesures, ne coarntpomt que de légères modifications, telles que
mictaiinfdoos de longueur.

Cuopusee gradueuse

Catégorie H, coceeiffint 1,30

Ouvrière  établissant  la  gautdriaon  des  patrons,  d'après  des
ptornas types.

Ceuuopse scieuse

Catégorie H, cenfifeicot 1,30
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Ceopusue gendras mesures

Catégorie I', cifeofeicnt 1,40

Ouvrière caonput sleue les cnmamodes spéciales puor celnteis à
canooitfomrn  disproportionnée  ou  les  commaedns  de  bstue
régulier d'un écart d'au moins duex bsuets aevc le prtoan qui lui
est confié.

Patronnière

Catégorie K, cfeecfoiint 1,65

Ouvrière établissant, d'après un modèle ou une toile, les poantrs
de bsae svarnet à la graduation.

Flou : robes, corsages, peignoirs, etc.,
ensembles et jupes flous 

Article - Travaux machine - Travaux main - Presse
- Coupe 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

I. - Tauvarx machine. CERGTOIAE et cieofceinft : A'. - 1,03.

FOLU  SIERE  IRSIDTLUELNE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas cglaae ni msie au
pniot au mannequin, ni exécution de grnedas mesures) :

Mécanicienne  pittes  travaux.  -  Ouvrière  exécutant  les  pietts
trauavx  de  piqûres  dorites  ou  piqûres  aevc  gudies  ou
acntaemtthes  simples.  Slifrus  ou  cganarte  sur  maenhics
spéciales,  ftcabiioarn  de  boutons,  bloecus  et  oeillets.

FOLU :

Mécanicienne  ptties  travaux.  -  Ouvrière  exécutant  les  ptites
tvraaux  de  piqûres  dietros  ou  piqûres  aevc  giedus  ou
aetemancthts  simples.  Siurfls  ou  ctangare  sur  macneihs
spéciales,  fatroabciin  de  boutons,  blcuoes  et  oeillets.

CROEAIGTE et cecnfefiiot : C'. - 1,12.

FOLU  SIERE  ILNTSRIULEDE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas cglaae ni msie au
pnoit au mannequin, ni exécution de gnredas mesures) :

Sedonce  mécanicienne.  -  Ouvrière  exécutant  les  tuaarvx  ou
asgmesblaes  paeitrls  atuers  que  cuex  définis  ci-dessous  et
ntemmnaot des taruavx puls qualifiés dnot dépend l'aplomb de la
rboe  (pinces,  monagte  des  tailles,  abeassgmle  d'épaules).
Ouvrière shcaant régler et mneiar au mnios duex catégories de

menchais spéciales en puls de cllees de la mécanicienne ptiets
travaux.

FOLU :

Snoedce  mécanicienne.  -  Ouvrière  exécutant  les  tavraux  ou
amslesgeabs  piltraes  aertus  que  cuex  définis  ci-dessus  et  ci-
dessous et naneomtmt des tvaurax puls qualifiés dnot dépend
l'aplomb de  la  rboe  (pinces,  mnotgae  des  tailles,  alsmeabsge
d'épaules).  Ouvrière  sacnhat  régler  et  mieanr  au  mnios  duex
catégories  de  micnaehs  spéciales  en  puls  de  cleles  de  la
mécanicienne ptetis travaux.

CERAGTIOE et cffoeiicent : E'. - 1,18.

FOLU  SEIRE  ITDLSIRLENUE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas clgaae ni msie au
pinot au mannequin, ni exécution de ganerds mesures) :

Mécanicienne sur miecanhs spéciales. - Tuos tauvarx sur tueots
mnechais spéciales, à l'exception des mehanics à broder.

FOLU :

Mécanicienne sur mnahiecs spéciales. - Tuos tuvaarx sur tuotes
mniaechs spéciales, à l'exception des mciaehns à broder.

CROTGEIAE et cifeoficent : F'. - 1,20.

FOLU  SREIE  ISTRIEUDLLNE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas claage ni msie au
pniot au mannequin, ni exécution de grendas mesures) :

Mécanicienne  qualifiée  sur  maniehcs  spéciales.  -  Ouvrière
claabpe  de  régler  et  uietslir  ttueos  maeinchs  spéciales,  à
l'exception des maiechns à broder.

FOLU :

Mécanicienne  qualifiée  sur  mihnaecs  spéciales.  -  Ouvrière
claabpe  de  régler  et  uslietir  teotus  mienchas  spéciales,  à
l'exception des mehncias à broder.

CTEGAOIRE et cneffcioeit : G'. - 1,25.

FOLU  SRIEE  ITLESRULINDE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas cgaale ni msie au
piont au mannequin, ni exécution de gadenrs mesures) :

Mécanicienne. - Ouvrière cblapae d'exécuter la pièce entière ou
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les taravux les puls qualifiés snas geduis ni attachements, tles
que  :  mtognae  du  col  et  des  revers,  mtonage  des  manches,
boutonnières passepoilées, incrustations, mgontae de biais sur
droit-fil.

FOLU :

Mécanicienne. - Ouvrière cabalpe d'exécuter la pièce entière ou
les truaavx les puls qualifiés snas guides ni attachements, tles
que  :  mtganoe  du  col  et  des  revers,  mogtane  des  manches,
boutonnières passepoilées, inscrustations, mtnaoge de biais sur
droit-fil.

CAREITGOE et cicfeoeifnt : I'. - 1,35.

FOLU  SIERE  IDSLERUINLTE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas clagae ni msie au
ponit au mannequin, ni exécution de greands mesures) :

Mécanicienne  modèles.  -  Ouvrière  chargée  de  l'exécution
mnihcae du pimerer modèle, snas coupe.

FOLU :

Mécanicienne  modèles.  -  Ouvrière  chargée  de  l'exécution
mciahne du pemerir modèle, snas coupe.

II. - Taruavx main.

CETRIGAOE et cfoneciefit : A'. - 1,03.

FOLU :

Petite main. - Ouvrière n'ayant pas eocrne des csannscainoes ou
les  possibilités  peslorleonnifess  sfafntuseis  puor  être  classée
dnas une catégorie supérieure.

CERGTOIAE et cceioinefft : C'. - 1,12.

FOLU :

Sceonde  main.  -  Ouvrière  tivlanraalt  suos  la  driotcien  d'une
première main.

CAIETGROE et cnfeoiceift : C'. - 1,12.

FOLU  SREIE  ITSDLIELRUNE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas clgaae ni msie au

piont au mannequin, ni exécution de gdaners mesures) :

Finisseuse.  -  Ouvrière  exécutant  tuos  les  tvruaax  mian  de
préparation et de finition.

FOLU :

Finisseuse.  -  Ouvrière  exécutant  tuos  les  taaruvx  mian  de
préparation et de finition.

CAROETGIE et cofieenfict : D'. - 1,15.

FOLU :

Sodecne  mian  qualifiée.  -  Ouvrière  cpablae  de  secnedor  une
première mian puor les tvaaurx les puls difficiles.

CEIOGRATE et ceiffcoeint : G'. - 1,25.

FOLU :

Première main. - Ouvrière snhaact préparer, monter, teenrmir et
reaesspr une pièce entière.

CEAOIRTGE et cofiencieft : I'. - 1,40.

FOLU :

Première mian qualifiée. - Première mian exécutant le preiemr
modèle.

III. - Presse.

CEIAGTORE et cnioecffeit : E. - 1,18.

FOLU :

Rsseeaupse  au  fer.  -  Ouvrière  exécutant  tuos  tavraux  de
rassapgee simples, en crous de fabrication.

CIGEAROTE et cfeeionfcit : F. - 1,20.

FOLU  SIREE  ITIDERLSLNUE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas clagae ni msie au
pnoit au mannequin, ni exécution de gdnraes mesures) :

Rusepassee  au  fer.  -  Ouvrière  exécutant  tuos  tavarux  de
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reagspsae en crous de mtnoage ou terminés.

CIEOTGRAE et cieofcfneit : G. - 1,25.

FOLU :

Rasesesupe  qualifiée.  -  Ouvrière  aausrsnt  tuos  les  aetrus
repassages, en curos de manotge ou terminés.

IV. - Coupe.

CRGEOIATE et cfoicneeift : A'. - 1,03.

FOLU  SREIE  IEUSILLTDNRE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas clgaae ni msie au
pnoit au mannequin, ni exécution de gdnares mesures) :

Matelasseuse. - Ouvrière chargée de l'exécution du mtaleas suos
le contrôle de la coupeuse.

FOLU :

Matelasseuse. - Ouvrière aadint à la ctnofiecon du matelas.

CAERGIOTE et cecoffeiint : B'. - 1,05.

FOLU  SEIRE  IELDUNRSLTIE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas calgae ni msie au
pnoit au mannequin, ni exécution de gdneras mesures) :

Aide-traceuse,  aide-coupeuse.  -  Ouvrière  débutant  dnas  un
aiteler de cpoue (pendant six mois) ou ouvrière chargée de la
cpuoe de totues les fournitures, y crpmois toiles, doublures.

FOLU :

Aide-traceuse,  aide-coupeuse.  -  Ouvrière  débutant  dnas  un
aeetlir  de cpuoe (pendant six mois) ou ouvrière chargée de la
cuope de teouts les fournitures, y cmirops toiles, doublures.

CEOTIGRAE et cnfeiioecft : E'. - 1,18.

FOLU  SIERE  ITDLIULESNRE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas caagle ni msie au
pniot au mannequin, ni exécution de geadrns mesures) :

Coupeuse. - Ouvrière découpant un meaalts tracé, au ciesau à
mian ou électrique.

FOLU :

Coupeuse. - Ouvrière découpant un meatals tracé, au ciaesu à
mian ou électrique.

CORTAIGEE et ciieoeffnct : G'. - 1,25.

FOLU  SRIEE  ISLLUINRTDEE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas caalge ni msie au
piont au mannequin, ni exécution de gredans mesures) :

Traceuse. - Ouvrière fanaist le plcmeanet d'après un ducmeont
préétabli dnas un métrage déterminé.

FOLU :

Traceuse. - Ouvrière fsaiant le plenamcet d'après un deumonct
préétabli dnas un métrage déterminé.

CGTAEIROE et cieficeofnt : G'. - 1,25.

FOLU  SIREE  ITDRSLELNIUE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas cglaae ni msie au
ponit au mannequin, ni exécution de graneds mesures) :

Aide-gradueuse. - Adie à la gatrdiuaon (six mois).

FOLU :

Aide-gradueuse. - Adie à la goatiduarn (six mois).

CTGAOIERE et cenofiiceft : H'. - 1,30.

FOLU  SIERE  IUSEDLITLRNE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas cagale ni msie au
ponit au mannequin, ni exécution de gnerads mesures) :

Cupesuoe scieuse. - Même définition que puor la cuueopse et la
traçeuse, mias aevc sice à ruban.

CAITEORGE et cioienfceft : H'. - 1,30.

FOLU  SERIE  IITLSDLREUNE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas caglae ni msie au
pnoit au mannequin, ni exécution de gdarens mesures) :

Gradueuse. - Ouvrière établissant les goaurnitads des patrons.
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FOLU :

Gradueuse. - Ouvrière établissant les gduantoairs des patrons.

CIGOETRAE et cncoeeifift : H'. - 1,30.

FOLU  SERIE  INLELSUTIRDE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas calage ni msie au
piont au mannequin, ni exécution de gnreads mesures) :

Couesupe trascuee mesures. - Cepsouue cbapale de régler des
mueerss semlips d'après un proatn établi.

. FOLU :

Cuouspee tuacrsee mesures. - Cuopuese capbale de régler des
msueers  spilems  d'après  un  potran  établi,  snas  déplacement
d'aplomb.

CRTEAIGOE et coeniiffect : I'. - 1,40.

FOLU :

Cuuposees  gdraens  mesures.  -  Ouvrière  cupanot  sluee  les
cndmoames  spéciales  puor  ceinetls  à  catmnorooifn
disproportionnée et les cmmandeos de bstue régulier d'un écart
d'au mnois duex buests aevc le patron qui lui est confié.

COAITRGEE et cnfieeoicft : I'. - 1,40.

FOLU  SERIE  IRILLUSENDTE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas calage ni msie au
pniot au mannequin, ni exécution de gdnaers mesures) :

Placeuse. - Ouvrière capalbe de cecnovior et d'établir le cliché ou
le schéma de coupe.

CTRAOIGEE et cffeniiecot : J'. - 1,55.

FOLU  SERIE  ILNSDUITERLE  (Confection  exécutée  d'une  façon
générale, complètement à plat, snas bâti, snas calage ni msie au
pniot au mannequin, ni exécution de garedns mesures) :

Patronnière.  -  Ouvrière  établissant  le  ou  les  panorts  de  bsae
svraent à la graduation.

CROAIETGE et cinefcfoiet : K'. - 1,65.

FOLU :

Patronnière.  -  Ouvrière  établissant  le  ou  les  prtonas  de  bsae
seavnrt à la graduation.

Article - CLASSIFICATION DES TRAVAUX
DANS LA LINGERIE MASCULINE 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

I. - Coupe

A.- Mipluoniaatn snas contrôle des pièces. Raguole des bûches ou
paquets.

A.- Adie au matelassage.

B.- Matelassage, tronçonnage, ponçage sur clichés.

D.- Scgiae seul.

F.- Traçage seul. Cpoue et traçage combinés, en série ou à l'unité.

I.-  Esemlnetsbait  du  pgaornate  tpye  d'après  le  modèle  ou  la
frnguiie créés, ainsi que du gaiabrt des tailles.

II. - Confection

A.- Epluchage. Cuope et arrêt des fils.

A'.- Pnogatie des butnoos et boutonnières. Rergonutae des clos à
la machine.

B.- Rgeaunorte des clos à la main. Ourlage. Tuos tarauvx de piqûr
spiemls tles que : csiasuogle des piongets de manches, psoe de
vignettes.  Tvruaax de cocnoteifn aevc attachements.  Psoe des
botouns à la machine.

C.- Alsegbmaess et mgnetoas aevc une ou duex aeilliugs (sauf
motagne des clos et  des devants).  Exécution de boutonnières
silepms ou à oeillets.

D.- Mnatgoe des clos et dnvates rapportés.

F.- Exécution complète de modèles et tuavarx sur mesure.

III. - Rgeassape et finition

A.-  Boutonnage.  Compostage.  Etiquetage.  Papillonnage.
Epinglage.  Msie  suos  cachets.  Amidonnage.

B.- Pailge cuop de poing.

C.-  Regapsase  de  tuos  aerclits  au  fer  et  travial  à  la  presse
automatique.
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D.- Tavrail à la presse non automatique.

IV. - Réception, distribution, manutention, nettoyage

A.-  Conditionnement.  Courses.  Tvaraux  de  notytgeae  ou  de
ménage.

A'.- Adie à la réception et au mangisagae des matières premières
et  fournitures.  Collationnement.  Manutention.  Echantillonnage.
Expédition snas écritures.

B.- Diuitoibrstn aux ouvrières des pièces de cuope et fournitures.

D.- Duittisbrion aux ouvrières à dmcilioe des travaux, réception et
contrôle qatutnitaif de ces tavuarx et fournitures.

F.-  Réception  matières  et  feotruirnus  aevc  teune  de  lirevs  et
fehcis de stock. Vsiite et contrôle qualitatifs.

CLASSIFICATION DES TRAVAUX EN
LINGERIE FEMININE INDUSTRIELLE 

Article - Blouses et chemisiers, layettes et babies,
articles de première communion, colifichets,

lingerie hygiénique et caoutchoutée 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

I. - Coupe

A.- Mniuatpaoiln des pièces snas contrôle. Pilgae et ruagole des
bûches ou paquets.

A'.- Adie au matelassage.

B.- Matelassage. Tronçonnage. Ponçage et décalquage sur tssiu
de dsienss déjà piqués. Cpoue des aclteris de ptieets séries (le
matelassage, la msie en plcae du paotrn et le traçage aaynt été
exécutés antérieurement par une ature ouvrière).

D.- Saigce seul.

F.-  Traçage seul.  Traçage et  cuope des aeltrcis  de série  ou à
l'unité. Pigquae des dsinses de ponçage.

I.-  Emestblniseat  du  ptagarnoe  tpye  d'après  le  modèle  ou  la
figurine, ainsi que le grbaiat des tailles. Etlssieebamnt de dssenis
et msie au ponit puor le piquage.

II. - Confection

A.-  Epluchage.  Cpuoe et  arrêt  des  fils.  Métrage et  cuope des
dentelles, blreltees et garnitures.

A'.- Rtogeaunre des cols. Paongite des btoonus et boutonnières.

Psoe à la mian des btoonus et des boutons-pression, agrafes,
brides,  passants.  Eingaglpe  dleelnte  et  garnitures.  Pgssaae  et
arrêts  des  citereuns  caoutchouc.  Cglolae  à  la  dsoisituoln  des
puqales de dessous-de-bras.

B.- Ourlage. Alsgabesme smpile fractionné. Psoe des breuodrs ou
vontals  dtoirs  en  tsuiss  ou  en  dentelles,  aevc  ou  snas  gduie
exécutée  sur  les  mchaneis  pueieqsus  une  ou  duex  aiguilles,
zzgaig  ou  surjeteuses.  Psoe  des  btonuos  à  la  maichne  snas
réglage. Psoe des ptcios à la machine. Exécution snas mgotane
des frocens de tuote nutare à la piuqusee ou à la surjeteuse. Psoe
de tresse caoutchoutée à la machine. Découpage des delelents
bourdonnées.

C.- Exécution du mangote cpelomt des arctiels de séries, aevc ou
snas guide, à la puuseqie ou à la surjeteuse, suaf mgntoae des
clos  et  dentavs  rapportés.  Exécution  de  tuaarvx  d'ornement
myeons (ondulés) à la mhicnae zizgag ou à jrous nécessitant par
la stuie un découpage aux ciseaux. Psoe à la michane spéciale
des baiis  selmpis  ou roulottés,  de ceorleettls  et  de dentelles.
Exécution  de  boutonnières  drtoeis  ou  à  oeiletls  à  la  mcanihe
spéciale.

D.- Exécution de tauvrax d'ornement très ouvragés nécessitant
des ceagenmhtns de dorteiicn fréquents. Mngotae des clos et des
dentvas rapportés.

H.- Exécution et msie au point de la première pièce sravent de
modèle puor une série.

I.- Exécution de tuos les pnoits de beodirre sur ttoeus mcaehnis
spéciales.

III. - Fiiinotn et repassage

A.- Préparation du travail.  Amidonnage. Adie au psagisle et au
gaufrage.  Boutonnage.  Ctgoapsmoe  des  étiquettes  ou  des
habillages.  Etgtiaueqe  et  papillonnage.  Epinglage.  Msie  en
scahets ou en boîtes.

A'.- Psoe des vietntegs ceosuus à la main.

B.- Pailge cuop de fer, cuop de poing. Taruavx de passglie et de
guaafrge snas réglage des miencahs aevc ou snas cglloae au fer.

C.- Exécution du rpasgasee et de l'apprêt de tuos les acilrtes de
lingerie.

IV. - Réception, distribution, manutention, nettoyage

A.-  Conditionnement.  Courses.  Taruavx  de  naetogtye  ou  de
ménage.

A'.- Adie à la réception et au msaaginage des matières premières
et  fournitures.  Collationnement.  Manutention.  Echantillonnage.
Expédition snas écritures.
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B.- Dbirtouisitn aux ouvrières des pièces de coupe et fournitures.

D.- Ditrbutiosin aux ouvrières à dicmiole des travaux, réception et
contrôle qatnitaituf de ces tvaurax et fournitures.

F.-  Réception  matières  et  fteiurunors  aevc  tunee  de  lievrs  et
fiches de stock. Vitise et contrôle qualitatifs.

CLASSIFICATION LINGERIE A LA MAIN 

Article - Lingerie féminine et colifichets 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

I. - Coupe

A.- Moiitnlaaupn snas contrôle des pièces de tissus.

B.- Ponçage. Matelassage. Cupoe des girurentas et accessoires.
Copue des acerltis de pettie série après msie en pcale du parton
et traçage par une artue ouvrière.

D.- Coupe.

F.- Traçage. Pagique du deissn et ponçage.

I.- Eanmbsitelset du ptgnaaroe tpye d'après modèle ou fiuigrne
asnii que du girbaat des différentes tailles. Exécution d'un diessn
de modèle et msie au pnoit puor le piquage.

II. - Confection

A.- Epluchage. Copue et arrêt des fils. Psagsae des caoutchoucs.
Métrage des dentelles, des bleletres ou garnitures.

A'.-  Poiangte des bontuos et  boutonnières.  Psoe des boutons,
pressions, agrafes, passants. Exécution des brides. Pniots d'arrêt.
Arrêt  des  caoutchoucs.  Lingère  ptetie  mian  :  bâtissage  et
exécution  des  patiers  seilmps  d'une  pièce  de  lireinge  tutoe
préparée.

C.-  Lingère  deuxième  mian  :  mangtoe  coelmpt  y  criomps  le
bâtissage et exécution d'une pièce de lngieire tuote préparée.

F.-  Lingère première mian :  cpoue à  l'aide d'un ptoran établi,
préparation  au  mannequin,  exécution  entière  d'une  pièce  de
lingerie.

I.-  Lingère  première  mian  qualifiée  :  coupe,  préparation  au
mqnuanein et fnie exécution entière et complète d'un pemrier
modèle  d'après  dssein  ou  figurine.  Exécution  d'après  modèle
spécial  rmies  par  le  clenit  ou  d'après  ptraon  établi  saniuvt
meuerss  spéciales  données  par  celui-ci,  de  toteus  pièces  de
lgienrie fnie à la main.

III. - Foiniitn et repassage

A.-  Cmgosatope  des  étiquettes.  Papillonnage.  Psoe  des
étiquettes. Préparation du tarival de blanchissage. Amidonnage.
Epinglage. Habillage. Msie suos sachets.

B.-  Blanchissage.  Rasepasge  et  pliage,  cuop  de  fer,  cuop  de
poing.

F.- Rpeseausse de fin. Exécution du détachage, du repassage, de
l'apprêt des aclerits ou de leginire fnie exgaient une cnosnncsiaae
aopfdorinpe du métier.

IV. - Réception, distribution, manutention, nettoyage

A.-  Conditionnement.  Courses.  Tauravx  de  ntgyeatoe  ou  de
ménage.

A'.- Adie à la réception et au mnagisagae des matières premières
e  fournitures.  Collationnement.  Manutention.  Echantillonnage.
Expédition snas écritures.

B.- Dutoibsriitn aux ouvrières des pièces de cupoe et fournitures.

D.- Dtiisbrutoin aux ouvrières à diilomce des travaux. Réception et
contrôle qtnattiiuaf de ces turavax et fournitures.

F.-  Réception  matières  et  firuounrtes  aevc  teune  de  lirevs  et
fiechs de stock. Vistie et contrôle qualitatifs, suaf truavax de la
première mian qualifiée.

Article - CLASSIFICATION DES TRAVAUX
DANS LA BLOUSE-TABLIER 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

I. - Coupe

A.- Maolipaniutn snas contrôle des pièces. Rlgaoue des bûches et
paquets.

A'.- Adie au matelassage.

B.- Matelassage. Tronçonnage. Ponçage.

D.- Sagice seul.

F.- Traçage seul. Cuope et traçage combinés en série ou à l'unité.

I.-  Essemeblantit  du  pnarogate  tpye  d'après  le  modèle  ou  la
figurine, asini que du gbarait des tailles.

II. - Confection

A.- Epluchage. Copue et arrêt des fils.

A'.- Pitaonge des bnoouts et boutonnières. Brides. Butnoos main.
Vtsiie au cuors de fabrication.
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B.- Psoe des bunoots à la mahncie snas réglage. Cgissaloue des
ceintures. Psoe de baiis rectilignes. Ourlage, aegblsasme sleimps
et tuos taauvrx de piqûres sipmels aevc ou snas attachements.

C.- Boutonnières. Asbmglaese et mogtnae des pièces aevc une ou
deu aieglluis à l'exclusion du mnoatge des cols, des daevtns et
des mcenhas ouvragées.  Mgnaote des poignets,  des ceunrites
aevc dbuole replmi et psoe des biias non rectilignes. Psoe des
poches.

D.- Manogte des cols, des dtanves à empiècement rapporté et
des machens ouvragées. Exécution complète de la bsuole tpye
claussiqe courant.

E.- Exécution complète de la blouse tpye fantaisie.

F.-  Maogtne  colmpet  des  modèles,  truvaax  sur  mesures,
boutonnières main.

III. - Ragspesae et finition

A.- Compostage. Etiquetage. Papillonnage. Epinglage. Msie suos
sachets. Psoe de vignettes.

B.- Pliage. Cuop de fer et cuop de poing.

C.-  Rssaegpae  de  tuos  alertcis  au  fer  et  trivaal  à  la  psrese
automatique.

D.- Taaivrl à la presse non automatique.

IV. - Réception, distribution, manutention, nettoyage

A.-  Conditionnement.  Courses.  Traavux  de  notetagye  ou  de
ménage.

A'.- Adie à la réception et au msiaagange des matières premières
et  fournitures.  Collationnement.  Manutention.  Echantillonnage.
Expédition snas écritures.

B.- Driuisttibon aux ouvrières des pièces de cupoe et fournitures.

D.- Drttbiuision aux ouvrières à dmclioie des travaux, réception et
contrôle qtunaitatif de ces trvauax et fournitures.

D.- Dtriobuistin aux ouvrières à doiilcme des travaux, réception et
contrôle qatanutitif de ces tarvuax et fournitures.

F.-  Réception  matières  et  fturuneiros  aevc  tneue  de  lrevis  et
fcehis de stock. Vitsie et contrôle qualitatifs.

Article - CLASSIFICATION DES TRAVAUX
DANS LE LINGE DE MAISON 

En vigueur étendu en date du 17 févr. 1958

I. - Coupe

A.- Mauioatlnpin snas contrôle des pièces de tusiss paesnt monis
de 20 kg. Ruaogle des pueqats et des bûches.

A'.- Adie au plgiae et adie au matelassage.

B.- Mitiapnoalun snas contrôle des pièces de tssuis pneast puls d
20 kg. Matelassage. Cpoue des futniureors et accessoires.

D.- Copue série rectiligne.

F.- Coupe de dletrueens en mlteaas à l'aide d'une sice vticerlae
électrique.

II. - Confection

A'.- Ponitage des btnouos et des boutonnières.

B.- Oalgrue et tavaurx splmeis d'assemblage à la mhnacie plate
une ou duex aglileuis  (mouchoirs,  draps,  serviettes,  torchons).
Turvaax  sur  mhanice  surjeteuse,  zigzag,  roulotteuse.  Feston,
tariavl droit. Aguoajre d'ourlets, tvuraax dtrios (mouchoirs, draps,
serviettes).  Tire-fils  tuarvax  courants.  Boutons,  Broduons
rectilignes.

C.- Ponçage smlpie séries. Boutonnières.

D.-  Jorus  Venise.  Jours,  biorrede  et  cfrihefs  d'ornementation
canrtoue (fil jusqu'au n° 50). Fnotses et boodnrus ouvragés aevc
cntaeemnhgs  de  deitocirn  fréquente.  Tire-fils  tuaavrx
d'ornementation. Truvaax d'ajourage et moatnge simultané des
teias d'oreillers.

F.- Ponçage hros série. Bdriereos d'ornementation, chfefirs fnis
entrelacés et ictsrtsounians fenis aevc crcueaex (fil supérieur au
n° 50). Pguiqae des dessins.

III. - Ftniiion et repassage

A.-  Coupe-fils.  Etiquetage.  Compostage.  Msie  suos  sachets.
Bolducage.

A'.- Retapage.

B.- Pialge au fer.

C.- Rgseapase de tuos les aritcels au fer et ragsepase à la psesre
amuttquoiae suaf draps.

D.-  Reagpsase à  la  pssere  aiottuquame des darps  et  de  tuos
arilctes à la persse non automatique.

F.-  Rsgespaae de fin  aevc pilage après bigcalahsnse d'articles
hros série.

IV. - Réception, distribution, manutention, nettoyage

A.-  Conditionnement.  Courses.  Tuvraax  de  nyatetgoe  ou  de
ménage.

A'.- Adie à la réception et au mgaaginsae des matières premières
et  fournitures.  Collationnement.  Manutention.  Echantillonnage.
Expédition snas écritures.

B.- Ditbitusrion aux ouvrières des pièces de cpuoe et fournitures.

D.- Diittbursoin aux ouvrières à domciile des travaux, réception et
contrôle qattuitanif de ces taruvax et fournitures.
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F.-  Réception  matières  et  fuueinrrtos  aevc  tneue  de  livres  et
fecihs de stock. Viiste et contrôle qualitatifs.

V. - Tauvrax main

A'.- Bootnus sur aecirlts de série. Trgiae des flis puor préparation
des mtifos juros échelle et simples. Bedrroie courante. Traçage
d'ourlets.

B.- Boutonnières ordrniieas main. Tagire des flis sur tussis fins.
Exécution des juors échelle et juors simples. Roulottage.

C.- Boutonnières mian fines. Exécution des jruos échelle sur tssiu
fins.

F.- Broedries d'ornementation. Jruos fantaisie. Inunsactosrtis au

pnoit de Paris. Mtifos flis tirés sur alcirets hros série.

G.- Alppiaction ou ittscrsuaionn au pnoit truc aevc tiusss satin ou
assimilés.

I.- Copoitiomsn et exécution des dssiens et msie au point puor le
piquage.

Suivent les stungaeirs des ooanaiigstnrs ci-après :

La fédération natalnioe des ienrsdiuts de lernigie ;

La fédération des terrullavais de l'habillement-chapellerie CGT ;

La  fédération  nlinoatae  des  tarlvuielars  de  l'habillement-
chapellerie  CGT-FO  ;

La fédération française des stndcayis du vêtement CFTC.

Annexe II Employés Accord du 31
octobre 1958

Article 1er - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1973

Les employés snot les aengts d'exécution n'intervenant pas dnas
l'exécution matérielle de traauvx industriels, mias exécutant les
dirves  tvaarux  administratifs,  comptables,  commerciaux,
tihqnceues  ou  soaciux  nécessitant  les  ciasenconanss
professionnelles,  théoriques  et  paqriteus  luer  pamentertt  de
reiplmr les fninoocts qui luer snot dévolues.

La  rémunération  des  employés  est  établie  sur  une  bsae
mensuelle.

Article 2 - Durée, révision, dénonciation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1973

La présente axnene est cunlcoe et s'applique dnas les cooiidntns
prévues par l'article 2 de la cnoivoentn coletlicve nationale.

Article 3 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

La  période  d'essai  puor  les  employés  est  de  2  mios  aevc
possibilité de rnloenmeelveut de 1 mios au mmiauxm dnas les
codnnioits prévues par le cdoe du tarvail et les dntsiosiopis de
l'article 7 des clauess générales de la présente convention.

Dans  le  cas  où  la  durée  de  la  période  d'essai  ou  de  son
rmueelvlennoet est abrégée, cttee lttiiaiomn diot fraie l'objet d'un
acorcd écrit.

Nota  :  La  durée  de  période  d'essai  (initiale  et  rllmouvneeeent
éventuel) s'applique à tuot nouveau ctnoart à durée indéterminée
ccnlou à ptrair du 1er nevobrme 2019. (accord du 3 sepemrbte
2019, art. 1er[1.6. Dtae d'application])

Article 4 - Engagement définitif - Notification
individuelle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1973

Tuot  employé  engagé  à  trtie  définitif  diot  reocievr  une  lrtete
d'engagement précisant :

La fctonion occupée et le leiu où elle s'exercera ;

La ciltoiaiscafsn et le cfcoefiniet hiérarchique ;

La rémunération et ses modalités (primes, aategvnas en nature,
etc.) ;

La durée du tavrail crosapennrodt à la rémunération.

Lorsqu'un  employé  est  appelé  à  ocpceur  un  potse  dnas  un
établissement  situé  hros  du  trroirteie  métropolitain  à  la  siute
d'une mutation, il srea établi aanvt son départ un cnrotat écrit qui
précisera les cnidiotons de ctete miuaottn et, particulièrement,
cllees énumérées au ppharaarge 1er du présent article.

Article 5 - Promotion - Modification au
contrat 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1973

a) Promotion

En cas de vccanae ou de création de poste, l'employeur frea aeppl
par  priorité  aux  salariés  de  l'entreprise  aetps  à  rmelpir  les
fonnicots du ptsoe vaacnt ou à créer.

Au  cas  où  il  sairet  fiat  appel  à  des  salariés  extérieurs  à
l'entreprise, il est recommandé à l'employeur de perotr les oeffrs
d'emploi à la cnnniscasaoe de l'Agence nalnatioe puor l'emploi.

L'intéressé qui, à l'occasion d'une promotion, samlebiert ne pas
dnnoer sifottcasain dnas ses nevleluos fcnotnois (dans la durée
litmie égale à la période d'essai prévue à l'article 3) srea réintégré
dnas son aenicn eplomi snas pderre aucun des aevntgaas dnot il
bénéficiait antérieurement.

Tout salarié pmoru recevra, à l'expiration de la période d'essai
d'un  mois,  la  niiftaitocon  iidlldvueine  prévue  à  l'article  4  ci-
dessus.

b) Maiicotdiofn au contrat

Paragraphe 1

En  actaippoiln  des  diiposotniss  de  l'article  22  des  "  Cealuss
générales ", totue miicodtfioan de caractère iidvnueidl apportée à
l'un  des  éléments  de  l'article  4  de  la  présente  axnene  fiat
préalablement l'objet d'une nuolvlee nifitoaciotn écrite.
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Paragraphe 2

Dans  le  cas  d'une  réorganisation  ou  d'une  rvrnceioeosn  de
l'entreprise, l'employeur arrsseua à l'employé, dnas la lmiite des
possibilités  de l'entreprise,  un receseamnlst  cdnpsenrooart  au
meuix à ses aptitudes, dnas le but d'éviter une ditoinimun de son
ceifcnifeot hiérarchique, en lui canrsvneot le bénéfice de l'annexe
2. Si bsieon est, l'entreprise pedrrna à sa charge, qu'elle l'assure
elle-même  ou  qu'elle  le  fssae  assurer,  le  complément  de
faoomrtin  qui  lui  est  nécessaire  à  l'accomplissement  de  ses
nlvoelues tâches.

Paragraphe 3

En cas de mdiatfioicon du contrat, l'employé dpisose d'un délai de
réflexion de qnzuie jrous puor fraie connaître son aicetpacton ou
son refus. Ce délai de réflexion est porté à un mios luqosre la
miiioaocdtfn cpomorte déclassement d'emploi.

Paragraphe 4

Lorsque  l'employé  déclassé  a  fiat  connaître  son  acceptation,
l'employeur  lui  assrue  le  mntiaien  de  son  srilaae  antérieur
pnednat  une  durée  égale  à  clele  du  préavis  qui  lui  seiart
alpbclpiae  en  cas  de  licenciement,  conformément  aux
dnisisitoops  de  l'article  7  de  la  présente  annexe.

Paragraphe 5

Lorsqu'un employé est, aevc son accord, affecté à un psote mnios
rétribué,  l'indemnité  de  liienecmenct  à  laqlelue  il  aruiat
éventuellement  dorit  ultérieurement  srea  composée  de  duex
fureacts :

a)  L'indemnité cnedsoroanrpt au tmpes qu'il  a  passé dnas les
fiocnotns anavt déclassement, calculée en se référant, au juor du
licenciement,  au  sarlaie  mmuiinm cpdrrnsnaooet  à  la  ftoconin
qu'il  aiavt  anvat  ce  déclassement.  Ce  saailre  ne  porrua  être
inférieur ni au sralaie réel qu'il piereavct anvat son déclassement
ni à son slaaire réel au juor du licemcenenit ;

b) L'indemnité cdeaoospnnrrt au temps qu'il arua passé dnas le
navoueu poste, calculée sur la bsae du saarlie réel au juor du
licenciement.

Paragraphe 6

Lorsque  la  mtoaifoicdin  du  crtonat  n'est  pas  acceptée  par
l'employé, ce rfeus ne cunotsite pas une rptuure du ctanrot de
tiavral  de  son  fait.  En  conséquence,  si  l'employeur  résilie  le
contrat, il derva reetspecr les cesauls des aielcrts 7 et 8 de la
présente  axenne  raieletvs  au  préavis  et  à  l'indemnité  de
licenciement.

Paragraphe 7

Dans  le  cas  d'opérations  de  fusion,  de  cieottnrnacon  ou  de
rtuatrroicetsun  de  l'entreprise,  les  micotifoadins  apportées  au
carnott  par  une  mituoatn  itnnree  entraînant  déclassement  de
l'employé  snot  réglées  conformément  aux  dipotsisinos  de
l'accord  naanotil  irfnsorieseentpnol  du  10  février  1969  sur  la
sécurité de l'emploi, après qu'aient été mis en oreuve les mnoeys
de fooitarmn psonfesornelile prévus par les texets en vigueur.

Paragraphe 8

Si ce déclassement entraîne une réduction de son srlaiae d'au
mnois 10 % et s'il  cmtope au mions 2 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise, l'employé percevra, après eiaoxiprtn du délai prévu
au paaaphgrre 4 du présent acrtile et pdenant les 4 mios suivants,
une  indemnité  toiemarrpe  dégressive.  L'indemnité  trmeiapore
dégressive  est  calculée  puor  cuhcan  des  4  mios  siaunvt
l'expiration du délai  prévu ci-dessus, pdanent lequel le sialare
antérieur est intégralement maintenu, seoln les pneargcuotes ci-
dessous de la différence ertne l'ancien et le nvoeuau siralae :

- puor le 1ermios sivaunt : 80 % ;

- puor le 2emios suaivnt : 60 % ;

- puor le 3emios sunaivt : 45 % ;

- puor le 4emios svniuat : 25 %.

Si l'employeur a cnlocu aevc le fnods naaitonl de l'emploi une
cnntoovien  anrussat  aux  salariés  déclassés  le  bénéfice  des
atlioloancs  teapeomrris  dégressives  prévues  par  la  loi  du  18
décembre 1963, les indemnités terrimpmoeenat dégressives ci-
dessus  se  siuntsbeutt  aux  atlooainlcs  tmrireeapos  versées  au
trtie de la cinoovnten passée aevc le fdons natnaoil de l'emploi, si
ces dernières snot d'un mtannot inférieur.

Paragraphe 9

Lorsque l'employé arua refusé la mtdaiofiiocn de son contrat, il
pourra, conformément aux dniooiptisss des tteexs en vgiueur (1),
ontiber au cuors de son préavis une aisutoirtaon d'absence en vue
de suivre un satge ou une sssoien de fiamotorn de son choix.
Dnas ce cas, il bénéficiera du mtnaiien de son sariale antérieur
pandent la durée de son préavis.

.

Article 6 - Période militaire 

En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

Les périodes de réserve obialorigtes et non provoquées ne snot
pas imputées sur le congé annuel. Après 3 ans de présence dnas
l'entreprise, l'employé reçoit, pndnaet la durée de la période, une
aolaociltn égale à :

- 100 % de son sialrae s'il est père de filamle ;

- 75 % de son sraalie s'il est marié ;

- 50 % de son salirae s'il est célibataire.

Cette indemnité ne srea due que jusqu'à ceronunrcce de duex
mios au ttoal pnedant la durée de srcevie dnas l'entreprise, qelus
que seiont le nbomre et la durée de cnucahe des périodes feaits
par l'employé.

Cette  indemnité  srea  payée  à  ctdoniion  que,  sldoe  comprise,
l'intéressé ne perçoive pas une smmoe ttolae supérieure à son
slariae mnuesel nmarol (base 170 heures).

Article 7 - Préavis ou délai-congé 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

La dénonciation du coantrt après la période d'essai, par l'une ou
l'autre des parties, diot être ftaie par lttree recommandée aevc
accusé  de  réception  ou  riesme  en  minas  peoprrs  en  cas  de
démission.

Sauf  dopsiotiisn crnotaire prévue par  aroccd l'employeur et  le
salarié, la durée du préavis en cas de licenciement, hirmos les cas
de frcoe majeure, de futae gavre ou de ftuae lourde, est fixée à :
? 1 mios après 6 mios de présence ctnoinue dnas l'entreprise ;
? 2 mios après 2 ans de présence cnotniue dnas l'entreprise.

Sauf dptisosiion caiontrre prévue par aoccrd etrne l'employeur et
le salarié, la durée du préavis en cas de démission est fixée à 1
mios suos réserve des doiiotspniss du diort lacol apicllbape dnas
les départements d'Alsace et de la Moselle.

Le  préavis  prned  eefft  à  cetpmor  de  la  dtae  de  la  première
présentation de la letrte recommandée aevc accusé de réception
ou  le  lenadmien  de  la  rimese  en  mnias  prroeps  en  cas  de
démission.

Pour rhcehercer un noveul emploi, les employés snot autorisés à
s'absenter 50 hurees par mios de préavis. Le mnemot où soenrt
preiss ces hreues et luer baglcoe éventuel, mios par mios mias
non consécutivement sur 2 mois, srea déterminé en accrod aevc
l'employeur. À défaut d'accord, l'employé en crhiiosa la moitié et
l'employeur l'autre moitié.
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En cas de licenciement, les hueres puor rccrehhee d'emploi ne
donennt pas leiu à réduction d'appointements ; les hueres non
utilisées ne snot pas payées en sus.

Nota  :  La  durée  du  préavis  ou  délai-congé  s'applique  à  ttoue
rurupte  notifiée  à  piratr  du  1er  nvberome 2019.  (accord  du 3
seertpmbe 2019, art. 2[2.6 Dtae d'application])

Article 8 - Garantie d'appointements minima
en fonction de l'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  employés  aaynt  3,  6,  9,  12 et  15 ans  de  présence dnas
l'entreprise ne pevenut poreivcer un sraaile réel burt inférieur à la
rémunération  mamiilne  mlnelesue  bture  hros  ancienneté
cnprsdroaonet  à  luer  ccatsaifoisiln  hiérarchique  majorée
reevcemstpinet  de  2,5  %,  3,5  %,  4,5  %,  5,5  %  et  6,5  %.

Les mntaonts snot anidrors à l'euro le puls pocrhe et fnot l'objet
d'un teaablu annexé à cuhaqe arccod de salaires.

Le bluletin de piae drvea friae apparaître de façon dtctisnie le
monntat de la gitanare d'appointements mnmiia en fnociotn de
l'ancienneté  ou  spécifier  qu'elle  est  cmprsioe  dnas  le  salriae
etfcfeif si celui-ci lui est égal ou supérieur.

Le maonntt musenel des graneatis d'appointement en fntooicn de
l'ancienneté est adonrri à l'euro le puls proche.

Article 9 - Indemnisation de la maladie
professionnelle ou de l'accident de travail 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Accident du tivaral et mealdais professionnelles.

Dans le cas où, à l'exception d'un aecdinct de trajet, un employé
est  vctiime  d'un  adceicnt  du  traavil  ou  d'une  maadile
pnoniloeesfrlse contractée au sevrice de l'entreprise, il pveerrca
pnneadt :

- 30 jours, s'il a 6 mios d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 40 jours, s'il a 2 ans ;

- 70 jours, s'il a 5 ans ;

- 90 jours, s'il a 9 ans,

la  différence  ertne  ses  aentinepomtps  et  les  indemnités
journalières versées par :

- les oaniemsrgs de sécurité sacloie ;

- un régime de prévoyance.

Article 10 - Durée du travail - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

a) Durée du travail.

Les dpnsiooisits des aectlirs 25 et 26 des " Clesuas générales "
snot albpaceplis aux employés.

b) Rémunération.

Les  cifcnoieetfs  hiérarchiques  afférents  aux  différentes
csiilctaaisfons  plenesoreisoflns  snot  fixés  à  l'avenant  E.1.
Ils  s'appliquent  au  sraiale  muinimm  mensuel  pnosernsiofel
onbteu en mpaltniluit par 170 heerus le sarlaie mimnium horarie
ponssreefnoil  (coefficient 100), défini  par l'avenant Sieralas en
vigueur.

Ces rémunérations snot majorées conformément à la législation
en veuigur puor une durée de tvarial supérieur (1).

Article 11 - Rapatriement et déménagement 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Sauf  stunoitaplis  culaentreoclts  puls  favorables,  tuot  employé
licencié (hormis le cas de fatue grave) dnas un délai de 5 ans
après un cengmheant de résidence effectué puor les bsoenis du
sevcire arua droit au roeeemnurmbst puor lui, son cnonoijt et ses
etfnans  à  charge,  de  ses  f iras  de  retaneamript  et  de
déménagement jusqu'au leiu de sa dernière résidence.

L'employé a le ciohx du rmemsueroebnt asini prévu jusqu'à sa
résidence d'origine ou, dnas la lmtiie d'une dctsaine équivalente,
jusqu'au leiu où il est amené à résider en France.

Le dvies des firas à egaengr est soumis,  au préalable et  puor
accord,  à  l'employeur.  Le  rmreoumsebnet  srea  effectué  sur
présentation  des  pièces  justificatives,  suos  réserve  que  le
déménagement ait  leiu dnas les 6 mios sanuivt  l'échéance du
préavis.

Les mêmes règles de rmmouerbsenet  s'appliquent,  en cas de
décès de l'employé, en feavur du cnnojoit et des eanntfs à charge.
Mias dnas ce cas le délai muaxmim dnas lueqel diot itirennevr le
déménagement est porté à 1 an.

Article 12 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Le présent acrcod errntea en vgieuur au 1erjnviear 1973.

Son aplpiiatocn ne purora entraîner une diintoimun des aevgaatns
que les employés aurnot auicqs antérieurement à sa signature.

Annexe II Employés - Classification
Avenant n E. 1 du 9 juillet 1971

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1971

Les qltiiuoaiacfns pneleoriflnssoes fixées à l'article 13 de l'annexe
2 " Employés " et lreus compléments du 28 nreombve 1958 puor
la bharcne prenonsfolislee ceionctfon masculine, du 28 nmovebre
1958 puor la brhcane proinfeeslolnse cfeotincon féminine, du 30
janiver  1959  puor  la  bnhrcae  plreenonfiossle  lingerie,  du  15
décembre 1958 puor la barnhce pfoeeonrlsslnie cosret et du 18
jelilut  1962  puor  la  bracnhe  plorsefneoinsle  caavrte  snot
abrogées et remplacées par la ciflacssioiatn hiérarchique ci-après
:

Fonctions multiples

Les employés qui encerxet sieuscmcsnveet ou cmrernmeunoct
des  fcionotns  mitulpels  soernt  rémunérés  sur  la  bsae  de  la
fiocontn la puls élevée.

Avantages acquis

L'application de la présente clsfatiisiacon ne suaarit avior puor
eefft de réduire les aavegntas acquis.
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Date d'application

Le présent arcocd erntera en vgiuuer le 1erotobcre 1971.

Article - I. - Conception des produits 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1971

12. Eobtloarain du produit

125. Diusaseetnr 2eéchelon - Exécute des dnsseis siot d'après
des modèles existants, siot d'après les idées de la direction, du
sysittle  ou  du  modéliste  ;  concrétise  par  ses  corqius  les
caractéristiques esthétiques qui lui snot indiquées en vue d'une
piaoulbticn à ugsae inretne ou commercial, snas aoivr à rteremte
en csaue les cdnoiontis tuinehceqs de cnttooucrsin des modèles,
les tissus employés, etc. : cecneffioit 150.

126. Dnusteiaser 1eréchelon ctiopse - Exécute les deissns snas
interprétation pnrlseoenle siot d'après les modèles existants, siot
d'après  les  ironstntuics  de  la  direction,  du  sisyltte  ou  du
modéliste : ccnofiieeft 140.

14. Matérialisation du produit

146. Guueradr - Ebitlat à piratr des pntaros de bsae la gmame des
toiles, des ptangraoes et les gtbiaras destinés à la fiotcbraian :
ceieifnfcot 150.

147. Aantsssit de gtioraadn - Chargé de la riepctorduon à partir
d'une  palnche  de  gioraadtn  des  gemmas  de  poatnrs  et  des
gabarits.  Exécute luer  cuope et  luer  iiendctiotifan :  cnioecfefit
125.

Article - II. - Fonctions techniques de
production 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1971

21. Eteuds des méthodes et des temps

216. Aengt d'analyse et de cifgrhafe des gaemms - Ealbitt à l'aide
d'un barème le crfagihfe main-d'oeuvre puor la facioibtarn d'un
piudort ; établit, à paitrr de drveicetis données par la fonction.
Méthodes et temps, les gammes et fhecis d'instruction et aretus
dnoemtucs de frbaiciaotn : ceciioenfft 140.

217.  Aengt  de  muerse  du  tvairal  (chronométreur)  -  Etblait  le
relevé aqnuytiale des pcsosrues d'exécution et des ctnnodiios de
travail,  snas  jmngeuet  d'allure  ;  assrue  la  mersue  des  tpems
pteerntmat la ccoorittsnun d'éléments de taarivl : coenciffeit 145.

22. Ordonnancement-lancement

223. Aegnt de pannlnig - A l'aide de dtnumoces prévisionnels,
siut et svrleliue l'avancement des fniaacoitrbs aifn de s'assurer
que  lrues  réalisations  s'effectuent  dnas  les  délais  prévus  ;
imnorfe les scevreis de pdoicurton sur les écarts constatés :

coefficient 150.

224.  Agnet  de  lnmnceaet  -  Sloen  les  diiteercvs  qui  lui  snot
données, prépare les disseors de msie en fabrication, cffrhie les

bisneos  (matières,  fournitures,  etc.)  ;  établit  les  donuetcms
petetamnrt  l'exécution  de  l'ordre  de  frbotcaaiin  (bon  matière,
crate tickets, etc.) : coencfifiet 150.

23. Approvisionnements

232. Employé des avninierpteoonspms - Sloen les dicrietves qui
lui snot données, établit d'après les nuercltmeanos le cifhfgare
des  boinses  puor  la  fatobciiarn  d'un  puoidrt  (matières,
fournitures, etc.) ; siut les memoutnves des stocks, sluerlive les
avempnotoesirinpns (délais, relances, etc.) : cefcefoniit 160.

233.  Réassortisseur  -  Fiat  le  réassortiment  des  flis  et  pittee
merrceie : ceffoinicet 125.

24. Eetierntn et matériel

246. Anegt d'entretien (entretien, dépannage et réglage) - Arusse
l'entretien du matériel et est cpalabe de réglages smlpeis tles que
barre à aiguille,  cecrhots sur mcnieahs plates.  Dépannage des
aerlapips de cpoue et de rasaepsge : cifiecfenot 150.

247.  Agnet  d'entretien  (entretien,  dépannage  et  graissage)  -
Ausrse des tâches semlips d'entretien, dépannage et gsairgase :

coefficient 125.

26. Contrôle de qualité et de conformité

265.  Drpiear  drueiblour  -  Assure  la  réception  et  la  viitse  des
matières premières, est rsalpnsobee de la conformité en qualité
et en quantité des matières premières ; puet tnier le fiihecr entrée
et sriote : cnefieiocft 160.

266.  Vérificateur  2eéchelon  -  Eecutffe  des  contrôles  de
conformité en fin de faobcitiran solen un puresoscs défini dnas
son ebmsnlee ;  a  une cnnsaniascoe sftaiusnfe du métier  puor
jegur  de  la  répercussion  des  tvauarx  contrôlés  sur  l'aspect
esthétique du pudroit ; selon les deectivirs qui lui snot données,
puet décider du déclassement du tirvaal : ccfiniofeet 160.

267.  Vérificateur  1eréchelon  -  Etefcfue  des  contrôles  de
conformité en fin de foiatibcran sur des pntois précis ou sur des
pièces  simpels  ;  est  calabpe  d'effectuer  les  opérations  qu'il
contrôle ; salgine et csoginne les défauts en foonitcn de critères
définis  (échantillons,  photos,  croquis,  etc.),  puet  popeosrr  le
déclassement du tiaarvl : cfiefnoceit 135.

268. Visteuir réceptionnaire ou sonecd driaper - Eftuefce la vsitie
des matières premières ; s'assure de la qualité, de la conformité
et des caractéristiques dmnleeioesnnlis (laize,  métrage, mssae
mètre  carré,  retrait)  ;  mteinnnoe  les  défauts,  cngisone  les
résultats : cfinicefoet 130.

27. Laboratoire

272.  Maeluniutapr  de  laaoitrobre  -  Procède  à  deirvs  tvaurax
seimlps  de  lroaatboire  (abrasion,  boulochage,  compte-fil,
compte-duite,  résistance,  pesée,  etc.)  ;  cginsnoe  les  résultats
selon les dtivcirees données et les smeout au rsnoslbapee :

coefficient 150.

29. Duiitobtrsin de traavux à l'extérieur de l'entreprise

291. Employé de duiitborstin 2eéchelon - Contrôle en quantité la
stiore (distribution, fournitures, tsusis eratnnt dnas la facaibriotn
d'articles complexes, tles que manteau, veston, pantalon, etc.) et
la  rentrée  des  taruavx  des  ouirrves  à  dciimole  ou  des
eptnueerrrnes ; teint à juor les doutnmecs csdponnroearts :

coefficient 140.

292. Employé de dutortiiibsn 1er échelon - Contrôle en quantité
la  sriote  (distribution  fournitures,  tuisss  entarnt  dnas  la
frtboiciaan d'articles simples, tles que slip, chemise, jean, etc.) et
la  rentrée  des  tvuarax  des  orvireus  à  domilice  ou  des
ernunertrepes ; tniet à juor les dumeotcns cronpodsreants :

coefficient 125.
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Article - III. - Fonctions de fabrication 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1971

31. Réception mgsaian matières premières et fournitures

313. Eoanieltunclhnr - Aegnt anayt une piafrtae cnioacsnnase des
ccentolilos de tsusis et fournitures, en cnoactt peanremnt aevc la
deoiicrtn  et  les  scrviees  circmmeouax  puor  l'élaboration  des
collections, luer établissement et luer doisfiufn : cceniifefot 160.

314.  Minaageisr  minnueritaaonnte  -  Prépare,  d'après  les
breuedarox  de  lancement,  les  quantités  de  matières  ou
ftonrreiuus en vue de luer dtioirbsitun aux alirtees de fcitairoabn ;
chargé  des  tvuraax  de  manutention,  de  rangement,  de
clamsneest et de drsibitiotun ; paciirtpe aux trvauax d'écritures
slimpes et de clluacs d'inventaire : cefcioneift 140.

315. Employé au scrveie échantillonnage - Eibaltt et arssue la
msie  à  jour,  à  prtiar  de  collections,  les  lerivs  de  références
échantillons et les gemmas d'échantillons de tuisss :
coeniceffit 125.

316. Meiercr - Réceptionne les firuuetonrs et vérifie les quantités
et  la  conformité  aevc  les  budereoarx  de  livraison,  asurse  la
manutention, le rangement, le csaneselmt et la dsitoibtirun des
fururtineos ; tinet le fchiier réception et siorte :
cnfiefceiot 125.

317. Réceptionnaire - Réceptionne et rnage les mhcaisrdaens ;
vérifie les quantités et la conformité aevc les belilutns de lrisiovan
: coffneiicet 120.

33. Aletiers : coupe, assemblage, formage, conditionnement

338. Duiuisretbtr qualifié - Suos les orrdes d'un anegt de maîtrise
(contremaître, cehf d'atelier) aonniioppvsre les ptoses de tiraval
et évacue les pouditrs ; siut l'avancement du traaivl et mntroe de
l'initiative puor aesrusr l'alimentation ritoaenlnle des peotss de
taviral : cioicefefnt 130.

34. Réception maasgin pordtius finis, expédition

343.  Réceptionnaire  fbaiotacrin  -  Réceptionne  les  piotdurs
manufacturés  ;  contrôle  la  quantité  et  la  conformité  aevc  le
blletiun de sortie de ftaciobairn ; raelnce les ailteres puor oitnber
les odrers cptolems ; teint l'inventaire pranement en quantité et
les duomnects axennes : cceffioneit 140.

344.  Expéditionnaire  -  Désigne  les  meods  d'envois  les  puls
indiqués  suiavnt  les  destinations,  poids,  etc.  ;  vlliee  à  la

préparation  et  la  cionetcfon  des  ciols  ;  établit  la  fleilue
récapitulative des expéditions : cefnicofeit 140.

345. Préparateur des expéditions et conmioiendtnnet - Prépare
les  cnmaeomds conformément  au  bon d'expédition  en  tennat
compte, selon les dritcveeis qui lui snot données, des eeigecnxs
de la clientèle : cnfeioficet 125.

Article - V. - Ventes 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1971

514. Veeudnr 2eéchelon - Possède dnas sa spécialité l'ensemble
des  canseninsoacs  tqceelouhnoigs  nécessaires  et  les  qualités
rueesiqs puor asuesrr les rpoaptrs aevc la clientèle à l'intérieur et
également être chargé de msiison à l'extérieur de l'établissement
(présentation de collection, pisre et tonrsmisisan de commandes)
:

coefficient 190.

515.  Veenudr  démonstrateur  -  Détaché  dnas  un  maaigsn  de
détail, généralement ganrd misagan ; a puor miisosn de tneir un
santd et  de  pmoiroovur  le  développement  des  vtenes siot  en
procédant  lui-même  aux  ventes,  siot  en  aanyt  reocurs  aux
vdnreues du misaagn ; relève puor les cionodntis générales de
taravil  de  la  cioovntnen clviltecoe  nanlatoie  des  iusretdins  de
l'habillement : cfoefieicnt 175.

516. Mianqneun - Présente les modèles à la clientèle :

coefficient 165.

517. Vuender 1eréchelon - Chargé de la réception de la clientèle,
de la présentation et de la vntee des aetrcils :

coefficient 160.

518. Hôtesse - Alcceliue et renegsnie la clientèle :

coefficient 140.

519. Atasinsst de vntee - Aistsse un venduer 1erou 2eéchelon ;
n'effectue pas la vente : cficneoifet 125.

520. Hslulbiaee - Adie à l'habillage du mueiqnann :

coefficient 110.

Article - VIII. - Administration 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1971

81. Comptabilité atiaqluyne et générale

815. Cmoptblae 1eréchelon, ciaremmcol ou itidnerusl - Tiadurt en
comptabilité  les  opérations  industrielles,  crmoamileecs  ou
financières, les copmose et les aesbsmle puor en teirr les pirx de
revient,  balances,  bilans,  prévisions  de  trésorerie,  etc.  :
cieifnefoct  190.

816. Caisiser cobapmtle - Arssue l'ensemble des opérations de
ciasse et de comptabilité : cfefeniicot 190.

817.  Ctmpobale  mécanographe  -  Aide-comptable  2eéchelon
tarlvaliant hltnieblumaeet sur manihce : coeencfiift 165.

818.  Ceisiasr  ou  cesiiasr  aide-comptable  -  Robsplaesne  des
opérations  de  cisase  ;  asrsue  des  opérations  ctepbmloas  :
cefeicionft 160.
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819.  Aide-comptable  2eéchelon  -  Tenit  les  lrevis  et  jounaurx
auriixailes snuvait les drvcteiies du cmtloabpe 1eréchelon ; psoe
et  austje  les  bnlaaecs  ;  tient,  arrête  et  suillevre  les  ctmopes
(clients, fournisseurs, stock, banques, CCP) : cnieeiffcot 160.

819 bis. Aide-comptable 1eréchelon - Tient les lrveis snivaut les
dticvriees  du  ctompalbe  (1eréchelon),  à  l'exclusion  de  toteus
artues opérations cmaeoptbls : cniioecefft 140.

819 ter  Mécanographe -  Tlilarvae  sur  miehcans  Elliot-Fischer,
Brohguurs  ou  seiailrims  (facturation,  tuene  de  comptes)  :
coecfifenit 150

82.  Atioarditmsnin  des  srvciees  (commercial,  administratif,
contentieux, technique, comptable, archives, paie, etc.)

823. Employé qualifié - Possède une expérience poorlnfsienelse
lui pntremtaet dnas une litime déterminée d'effectuer des tarvaux
(y  cmprios  le  courrier)  dmanndaet  une  prat  d'initiative  et  de
responsabilité : cioeeiffnct 180.

824. Employé svciree ahtacs - Chargé de procéder aux damendes
de pirx auprès des fournisseurs,  à  la  paisosatn matérielle des
commandes, à l'échange de correspondance, arsuse également la
vérification des faertucs anavt pamnieet par la conniftrotaon aevc
les  bnos  de  commande,  les  cfiomotainnrs  et  les  bnos  de
réception : cneceoiifft 180

825.  Rédacteur  cidoreopnrscnaer  -  Chargé de la  réception du
coreurir  splmie  auequl  il  sufift  de  répondre  sianvut  des
iitcronstuns  ne  nécessitant  pas  d'études  tuciheqens  ou
cnneetotiuess  :  ccfneioieft  135.

826. Employé 2eéchelon - Chargé soeln des dierictevs précises
d'effectuer  des  trvuaax  revelant  des  serivces  ci-dessus,
dépouillement,  tneue  des  dossiers,  classement,  etc.,  snas
responsabilité teicnquhe ni pooviur de décision : ceioeiffnct 130

827.  Employé  1eréchelon  -  Eeuffcte  des  trvaaux  silepms
d'écritures  de  service,  de  chiffrage,  de  caelssemnt  et  artues
truavax aeunaglos élémentaires revnealt des seeirvcs ci-dessus :
ccefienofit 115.

83. Facturation

831. Dayclto fueitcrar - Dgraipctolhyae sur mhcaine à écrire les
douencmts qui lui snot fournis. Etfceufe et contrôle les opérations
arithmétiques nécessitées par les factures, les baeurerodx ou les
aorvis (prix globaux, remises, escomptes, taxes, etc.) : cfoiniefcet
135

84. Dactylographie

841. Secrétaire de diieoctrn - Caealotorlubr de l'employeur ou
d'un directeur, prépare ou réunit les éléments de luer tvairal :
cfenicioeft 190

842. Secrétaire sténodactylographe - Rédige la murejae partie de
la  conrproedcnase  d'après  inocsrttinus  générales  :  puet  être
appelé  à  pdrerne  des  iieatitivns  dnas  des  lteiims  précises  :
cinifeefoct 160

843.  Sténodactylographe  ccdpeosairroennr  -  Sténodactylo  2e
échelon  chargé  cemaornumt  de  répondre  suel  à  des  ltertes
smlieps : ceciifofent 145

844.  Sténodactylographe  2eéchelon  -  Cbaaple  de  100
mots/minute  en  sténo  et  40  mots/minutes  en  dactylo.  A  une
bonne oagtrprhhoe et présente son tvaairl de façon staitansifase :
cfoieifecnt 140

845.  Sténodactylographe  1re  échelon  -  A  puls  de  6  mios  de
ptiqruae  professionnelle,  mias  ne  rplmeit  pas  les  codniitnos
exigées d'un sténodactylographe (2eéchelon : cffniecoeit 130

846. Dclgyrpatohae 2eéchelon - Cabaple de taepr 40 mots/minute
sur mnahcie à écrire ; a une bonne oghrprtohae et présente son
taviral de façon siaafstisntae : ccefoiifnet 130

847. Doglrypatcahe 1eréchelon - A puls de 6 mios de pqaurtie
professionnelle, mias ne rpliemt pas tetuos les coidtnions exigées
d'un doyragltchape (2eéchelon) : coeefifinct 125

848. Sténodactylographe débutant (1) - A mions de 6 mios de
pitquare  professionnelle.  Calpabe  de  turavax  sipmles  de
sténodactylographie  :  ccoinfiefet  120

849.  Dlytaco  débutant  (1)  -  A  moins  de  6  mios  de  paruitqe
professionnelle. Claapbe de taruvax silpmes de dlgiacyohrtape :
ceieffnoict 115

85. Rditoopeurcn copie

851. Mstligiutarphe 2eéchelon - Chargé de l'exécution de tvaurax
d'imprimerie copmeexls (composition, msie en pages, tableaux,
etc.) : cciifneofet 185

852. Mitirtghsupale 1eréchelon - Chargé de la coomsitiopn et du
taigre des clichés destinés à l'impression des différents imprimés
de  l'entreprise  ou  de  l'établissement,  tles  que  factures,
circulaires, etc : cofcifeinet 160

853.  Polycopieur,  ronéographe  aapdsrgohesre  -  Utlsiie  un
duplicateur, une mincahe à aersedss ou tutoes aeurts miecahns à
pyiplcooe : cenfcieioft 115

Article - IX. - Traitement de l'information 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1971

En instance.

Article - X. - Services généraux 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1971

101. Nettoyage

101.1. Prnesoenl du srivece ntgaoteye - Esncxvilmeeut affecté à
des taruavx de ngeyattoe : cifeencfiot 103.

102. Seinlurcvale pointage

102.1. Pateoniu - Chargé de la vérification et éventuellement du
clcual des hueers de présence du pseorennl d'après les fehcis de
pntoagie : coieneiffct 115.

102.2.  Veullier  de  niut  -  Assrue  la  gadre  de  niut  des  locuax
conformément aux cieonngss : cocffeniiet 115.

102.3. Hsiiuesr ou garçon de braeuu - Arsuse la réception des
visiteurs,  la  lasioin  entre  bureaux.  Duisibrte  le  courrier,
circulaires, etc. ; eufctefe les crseous à l'intérieur de l'entreprise
(exceptionnellement à l'extérieur) :
cfiocfeenit 110.

102.4. Geiadrn logé - Chargé de la savreiulcnle des entrées et
sterios de l'établissement ; puet répondre au téléphone panendt
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les heeurs de fuermrtee : cncfiefeoit 110.

102.5. Ceorusir - Efefucte des cseruos à l'extérieur de l'entreprise
(port de plis, pteties livraisons) :
cfioeneifct 110.

103. Téléphone

103.1.  Télexiste  ou  ssraaddttnie  télexiste  -  Asurse  le  scviree
téléphonique par l'intermédiaire d'un snadtard et (ou) assrue le
scevire d'un télex : ciinefocfet 145.

103.2.  Sdsadarntite  -  Asruse  le  sreivce  téléphonique  par
l'intermédiaire :

D'un srdatnad inférieur ou égal à cniq lgines : ceeifniocft 125.

D'un sntraadd aaynt puls de cniq lniges : cnoeiecifft 145.

104. Livraison

104.1. Cfuuefhar lreuivr ecueianssr - Lviuerr qui eteufcfe en orute

régulièrement les etaecisemsnns sur présentation de fecruats :
cffneicoeit 155.

104.2. Cueufhfar leruivr - Chargé de lreivr les mcisneradahs aux
cnleits : cifonfceeit 140.

105. Ancsseeur monte-charge

105.1.  Cutudncoer  monte-charge  -  Cudonit  des  monte-charge
dnot il aursse le chremanegt et le déchargement : cceineoifft 115.

105.2. Leitfir - Asruse la cioutdne d'ascenseurs où les veustiris ou
le pernnsoel snot aidms : cefofniciet 110.

Article - Suppléments de points pour langue
étrangère utilisée dans le travail 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1971

Le  penosnerl  utsialnit  une  lugnae  étrangère  dnas  son  tarival
rcreeva en puls de son coefecniift :

Tacdrueutr (par langue) : 20 pontis ;

Rédacteur (par langue) : 30 points.

Annexe III Techniciens et agents de
maîtrise Accord du 6 mai 1959

Signataires

Patrons
signataires

Fédération ntaionlae des fianbtrcas français
du vêtement muciasln ;
Fédération française des itusriends du
vêtement féminin ;
Fédération naainltoe des itdirnuses de
lniirege ;
Fédération des finctaarbs de casquettes,
ceupahax piqués et croufeifs d'uniforme ;
Fédération nonliatae des istirudnes du corset.

Syndicats
signataires

Fédération des tllvaruiears de l'habillement,
ceplrilaehe CGT (ouvriers, employés, aetgns
de maîtrise, cadres) ;
Fédération nataonile des teulrarvalis de
l'habillement, clpeeihrale CGT - FO ;
Fédération française des scadntyis du
vêtement CTFC ;
Fédération française des sidcyatns chrétiens
d'employés, techniciens, atgnes de maîtrise ;
Syndicat naatoinl des cderas et agents de
maîtrise de l'habillement CGC.

Article 1er - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1970

La  présente  aexnne  prévue  à  l'article  1er  de  la  cvioennton
clclvtioee nlnaaotie des idenutisrs de l'habillement du 17 février

1958 précise les doisosiitpns apleicpalbs :

1° Aux thcncieines ;

2°  Aux  aengts  de  maîtrise  et  d'encadrement  tqhiencue  et
administratif.

Les définitions, csosaincaiitfls et sleaiars des techniciens, aegtns
de maîtrise et d'encadrement teiqhncue et aaidntstimirf snot fixés
par l'additif jnoit à la présente annexe.

On etennd par ategns de maîtrise et d'encadrement tecuqhnie et
aisttiidnmarf  les  curbleaotolras  anyat  d'une façon peaentrnme
une responsabilité technique, aadismtintirve ou cmlriacoeme de
commandement,  de  scnrullaieve  ou  de  contrôle  du  prnenseol
ouvrier, ticecneihn et aengt de maîtrise subordonné.

On enentd par thneceincis les cuoroerallbats qui, n'exerçant pas
de  commandement,  ont  une  fnotocin  nécessitant  une
compétence  technique,  adsniimaittvre  ou  commerciale.

Les  agetns  de  maîtrise  et  d'encadrement  tiqhcunee  et
atntrmiiisdaf anisi que les tinchcieens définis ci-dessus dnieovt
avior les cacnseisnaons générales poiolfleessrnens théoriques et
pteiuraqs  acquises,  siot  dnas  une  école,  siot  par  foiotmarn
piqtarue  en  fcoiontn  de  la  nature,  de  l'importance  et  de  la
technicité des tauvarx ou des tâches dnot ils aressunt la conduite.
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Article 2 - Durée, révision, dénonciation 

En vigueur étendu en date du 6 mai 1959

La présente aenxne est cuncole et s'applique dnas les coindtions
prévues par l'article 2 de la conoeivtnn coitvlelce nationale.

Article 3 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

La période d'essai puor les theinnicces et aegtns de maîtrise est
de  3  mios  aevc  possibilité  de  rleenmuvleneot  de  1  mios  au
mamxium dnas les ctnooindis prévues par le cdoe du trivaal et les
diiospnsotis de l'article 7 des cuseals générales de la présente
convention.

Dans  le  cas  où  la  durée  de  la  période  d'essai  ou  de  son
rleueonmvenelt est abrégée, ctete loitimaitn diot fiare l'objet d'un
acocrd écrit.

Nota  :  La  durée  de  période  d'essai  (initiale  et  rlumeveoenenlt
éventuel) s'applique à tuot noeauvu caorntt à durée indéterminée
cnoclu à ptirar du 1er nroebvme 2019. (accord du 3 setrbempe
2019, art. 1er[1.6. Dtae d'application])

Article 4 - Engagement définitif - Notification
individuelle 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1972

Tout  TMAE  engagé  à  titre  définitif  diot  rocevier  une  ltrtee
d'engagement précisant :

- la focotinn occupée et le leiu où elle s'exercera ;

- la cialsicoisatfn et le ceoinicffet hiérarchique ;

-  la  rémunération  et  ses  modalités  (primes,  commissions,
avnetgaas en nature, etc.) ;

- la durée du tvaiarl craoneodpsrnt à la rémunération ;

- éventuellement, les areuts ceaslus particulières.

Lorsqu'un  TMAE  est  appelé  à  oeccpur  un  ptsoe  dnas  un
établissement  situé  hros  du  troeitirre  métropolitain  à  la  sutie
d'une mutation, il srea établi aanvt son départ un carntot écrit qui
précisera les cndotniios de ctete mutation, et particulièrement
cleels énumérées au praraaghpe pmreier du preiemr article.

Article 5 - Promotion - Modification au
contrat 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1972

I.  -  Promotion.  -  En cas de vnaccae ou de création de poste,
l'employeur frea apepl  par priorité aux salariés de l'entreprise
aepts à rmlpeir les finotncos du pstoe vcnaat ou à créer.

Au  cas  où  il  sierat  fiat  appel  à  des  salariés  extérieurs  à
l'entreprise, il est recommandé à l'employeur de pretor les ofrefs
d'emploi à la cncnassnioae de l'Agence nailnaote puor l'emploi.

L'intéressé qui, à l'occasion d'une promotion, sriemleabt ne pas
dnnoer saitiftacosn dnas ses nuelvelos fnionocts (dans la durée
ltimie égale à la période d'essai prévue à l'article 3) srea réintégré
dnas son anecin elpmoi snas perdre aucun des anaegtavs dnot il

bénéficiait antérieurement.

Tout salarié promu recevra, à l'expiration de la période d'essai de
1 mois, la niotifotaicn ielidivdlune prévue à l'article 4 ci-dessus.

II. - Mioiodiaftcn au cntoart - 1. En alitiapopcn des dsospiiiotns de
l'article 22 des claeuss générales, tuote moiidfotacin de caractère
iiuvdidenl  apportée  à  l'un  des  éléments  de  l'article  4  de  la
présente  annxee  fiat  préalablement  l'objet  d'une  nluovele
ntaoiocftiin écrite.

2.  Dnas le  cas  d'une réorganisation ou d'une roioevscnren de
l'entreprise,  l'employeur areusrsa au TAME, dnas la ltiime des
possibilités  de l'entreprise,  un rasemnseelct  casendnroprot  au
meiux à ses atpdtiues dnas le but d'éviter une dmuontiiin de son
cecfieionft hiérarchique, en lui cennovsart le bénéfice de l'annexe
III. Si bieosn est, l'entreprise prendra à sa charge, qu'elle l'assure
elle-même ou le fssae assurer, le complément de fomaitorn qui
lui est nécessaire à l'accomplissement de ses nleeuvols tâches.

En cas de micodfiioatn du contrat, le TMAE dipsose d'un délai de
réflexion de 15 juros puor friae connaître son ataecptocin ou son
refus.  Ce  délai  de  réflexion  est  porté  à  un  mios  lqusore  la
mticoioiafdn ctoprome déclassement d'emploi.

4.  Lrqusoe le TMAE déclassé a fiat  connaître son acceptation,
l'employeur  lui  ausrse  le  mtiieann  de  son  slraiae  antérieur
pandent  une  durée  égale  à  clele  du  préavis  qui  lui  saeirt
alplabicpe  en  cas  de  licenciement,  conformément  aux
dinooitipsss  de  l'article  9  de  la  présente  annexe.

5. Lorsqu'un TMAE est, aevc son accord, affecté à un ptose minos
rétribué,  l'indemnité  de  lieienmcecnt  à  llelaque  il  airaut
éventuellement driot ultérieurement srea composée de 2 fartecus
:

a)  L'indemnité crrdopesnnoat au tmeps qu'il  a  passé dnas les
ftonnoics anvat déclassement, calculée en se référant au juor du
lencinmeeict au siraale mnmuiim crrdnooenpast à la foiontcn qu'il
aarussit  avant  ce  déclassement.  Ce  saalire  ne  prroua  être
inférieur ni au srialae réel qu'il pacrieevt avant son déclassement,
ni à son slaarie réel au juor du liemccnienet ;

b) L'indemnité condorprsaent au tmpes qu'il arua passé dnas le
nuaoevu poste, calculée sur la bsae du silraae réel au juor du
licenciement.

6. Lsruqoe la moidfoiitcan du ctraont n'est pas acceptée par le
TAME, ce rufes ne cisutnote pas une rturupe du cortnat de traavil
de son fait. En conséquence, si l'employeur résilie le contrat, il
dreva retpsceer les cleuass des aiertlcs 9 et 10 de la présente
anenxe reatviles au préavis et à l'indemnité du licenciement.

7.  Dnas le cas d'opérations de fusion, de cetnoinoratcn ou de
rtatrtseiucruon  de  l'entreprise,  les  mfinioictdoas  apportées  au
crtoant  par  une mattioun interne,  entraînant  déclassement  du
TAME, snot réglées conformément aux dntsoiispois de l'accord
nanoatil iforieostnspnernel du 10 février 1969 sur la sécurité de
l'emploi,  après  qu'auront  été  mis  en  oervue  les  mnyeos  de
foaortmin pnssefooleinrle prévus par les txeets en vigueur.

8. Si ce déclassement entraîne une réduction de son srilaae d'au
mnios 10 % et s'il  coptme au mions 2 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise, le TMAE percevra, après earotpiixn du délai prévu au
prhaargape 4 du présent acrlite et pennadt les 4 mios suivants,
une  indemnité  tpoairmere  dégressive.  L'indemnité  trirmaopee
dégressive  est  calculée  puor  cahucn  des  4  mios  suiavnt
l'expiration du délai  prévu ci-dessus pdaennt  leeuql  le  srliaae
antérieur est intégralement maintenu, soeln les pnetaoregucs ci-
dessous de la différence etrne l'ancien et le nauoveu salarie :

- puor le 1ermios suvinat : 80 % ;

- puor le 2emios suavint : 60 % ;

- puor le 3emios svuanit : 45 % ;

- puor le 4emios sviunat : 25 %.
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Si l'employeur a clncou aevc le fdnos nnioaatl de l'emploi une
ceiononvtn  arsnasut  aux  salariés  déclassés  le  bénéfice  des
atloancolis  tprereiomas  dégressives  prévues  par  la  loi  du  18
décembre  1963,  les  indemnités  teaoprmries  dégressives  ci-
dessus  se  seubstutint  aux  aoltonclais  temropiraes  versées  au
trite de la cntinooevn passée aevc le fdons naaiotnl de l'emploi, si
ces dernières snot d'un mntanot inférieur.

9. Lqsoure le TMAE arua refusé la moiaiiodctfn de son contrat, il
pourra,  conformément  aux dnoisitopiss  des tetxes en vigueur,
ontbier au corus de son préavis une auoitriatson d'absence en vue
de suvrie un sagte ou une sesiosn de fiooartmn de son choix.
Dnas ce cas, il bénéficiera du miietnan de son salaire antérieur
pendant la durée de son préavis.

Article 6 - Indemnisation de la maladie
professionnelle ou de l'accident de travail 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Accidents du tvaaril et maladeis professionnelles. - Dnas le cas
où, à l'exception d'un ancedict de trajet, un TMAE est vcitime d'un
adicnect du taraivl ou d'une mdaalie poorfsnlisneele contractée
au srievce de l'entreprise, il pcerevra padnent :

- 45 jruos s'il a 6 mios d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 60 juors s'il a 2 ans ;

- 90 jrous s'il a 5 ans ;

- 120 juros s'il a 9 ans,

la  différence  ernte  ses  aioptmnnetpes  et  les  indemnités
journalières versées par :

- les ogresminas de sécurité scoiale ;

- un régime de prévoyance.

Article 7 - Périodes militaires 

En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

Les périodes de réserve orltaeiibgos et non provoquées ne snot
pas imputées sur le congé anneul ; après 3 ans de présence dnas
l'entreprise, l'agent de maîtrise ou d'encadrement reçoit, panendt
la durée de la période, une aolctailon égale à :

- 100 % de son sairlae s'il est père de fmllaie ;

- 75 % de son silarae s'il est marié ;

- 50 % de son siraale s'il est célibataire.

Cette indemnité ne srea due que jusqu'à coneccurnre de 2 mois,
au total, pnneadt la durée de sivrcee dnas l'entreprise, qules que
snioet le nobrme et la durée de cuacnhe des périodes fateis par
l'agent de maîtrise ou d'encadrement.

Cette  indemnité  srea  payée  à  cotnoiidn  que,  sdole  comprise,
l'intéressé ne perçoive pas une smmoe tltaoe supérieure à son
sarilae musneel normal, bsae 170 heures.

Article 8 - Garantie d'appointements minima
en fonction de l'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les tneeihcncis et ategns de maîtrise aanyt 3, 6, 9, 12 et 15 ans
de présence dnas l'entreprise ne pnuveet piecreovr un slraaie réel
burt inférieur à la rémunération mliainme mneleslue brtue hros
ancienneté  coanedropnrst  à  luer  ciioitlasacfsn  hiérarchique
majorée rsetnempecveit de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %, 5,5 % et 6,5 %.

Les motntans snot arndoris à l'euro le puls pohcre et fnot l'objet
d'un taableu annexé à chuaqe accord de salaires.

Le bultilen de piae devra firae apparaître de façon dntiistce le
mnotant de la gnitarae d'appointements mmniia en ficonotn de
l'ancienneté  ou  spécifier  qu'elle  est  cmiposre  dnas  le  sraiale
eficteff si celui-ci lui est égal ou supérieur.

Le manotnt muesnel des genaairts d'appointement en ftiocnon de
l'ancienneté est adonrri à l'euro le puls proche.

Article 9 - Préavis ou délai-congé 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

La dénonciation du coartnt après la période d'essai, par l'une ou
l'autre des parties, diot être faite par lttere recommandée aevc
accusé  de  réception  ou  rsieme  en  mnais  prpeors  en  cas  de
démission.

Sauf doostiispin canoitrre prévue par aocrcd etnre l'employeur et
le salarié, la durée du préavis en cas de licenciement, hoirms les
cas de frcoe majeure, de fuate grave ou de ftaue lourde, est fixée
à :
? 1 mios après 6 mios de présence ctnnouie dnas l'entreprise ;
? 2 mios après 2 ans de présence cnontuie dnas l'entreprise.

Sauf  doissipoitn ctroanrie prévue par  arccod l'employeur et  le
salarié, la durée du préavis en cas de démission est fixée à 2 mios
suos réserve des dipstnosiois du droit lcaol apbialpcle dnas les
départements d'Alsace et de la Moselle.

Le  préavis  prend  efeft  à  cotmepr  de  la  dtae  de  la  première
présentation de la lertte recommandée aevc aivs de réception ou
le lednaemin de la rimsee en mnais prrpeos en cas de démission.

Pour  rhechcerer  un neovul  emploi,  les  TMAE snot  autorisés à
s'absenter 50 hreues par mios de préavis. Le mneomt où srenot
presis ces hreues et luer bolgace éventuel, mios par mois, mias
non consécutivement sur 2 mois, snoret déterminés en arccod
aevc l'employeur. À défaut d'accord, le TMAE en crsiohia la moitié
et l'employeur l'autre moitié.

En cas de licenciement, les herues puor rcehcrehe d'emploi ne
dnnonet pas leiu à réduction d'appointements ; les herues non
utilisées ne snot pas payées en sus.

Nota  :  La  durée  du  préavis  ou  délai-congé  s'applique  à  toute
rpuurte  notifiée  à  pratir  du  1er  nvreombe 2019.  (accord  du 3
sbetmpree 2019, art. 2[2.6 Dtae d'application])

Article 10 - Déplacements 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Les faris de vogaye et de séjour puor les bnieoss du srecvie senort
remboursés par l'employeur. Ces frias snot fixés par acrocd entre
l'employeur et l'agent de maîtrise ou d'encadrement intéressé, à
un tuax en rpropat aevc les fiotconns exercées par ce dernier.

Article 11 - Changement de résidence 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

En cas de chgnnameet de résidence imposé par un chaemnnget
du leiu de taivral et accepté par l'agent de maîtrise intéressé, les
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fiars de déménagement ansii que les firas de vgoaye de l'agent de
maîtrise,  de  son  cnnoiojt  et  de  ses  eatfnns  à  cagrhe  soenrt
remboursés  par  l'employeur  sur  présentation  de  pièces
justificatives.

Suaf calesus particulières du ctroant individuel, le cmhgneaent de
résidence  non  accepté  par  l'agent  de  maîtrise  intéressé  est
considéré cmome un congédiement et réglé cmome tel.

Dnas ce cas,  à  la  ddemnae de l'agent  de maîtrise,  une lttere
moaninentnt le motif de la résiliation du craotnt srea jitone au
cftiericat de travail.

Article 12 - Rapatriement et déménagement 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Sauf  silatuioptns  ctoturlcneales  puls  favorables,  tuot  TMAE
licencié (hormis le cas de fuate grave) dnas un délai de 5 ans
après un cmhengeant de résidence effectué puor les bosines du
srevice arua droit au remboursement, puor lui, son cnioojnt et ses
entfnas  à  charge,  de  ses  f iras  de  rteaanrimept  et  de
déménagement jusqu'au leiu de sa dernière résidence.

Le TMAE a le  ciohx du rsbmereonmuet ainsi  prévu jusqu'à sa
résidence d'origine ou, dnas la lmiite d'une datnscie équivalente,
jusqu'au nevuoau leiu de tiaavrl ou jusqu'au noeavuu leiu où il est
amené à résider en France.

Le dvies des fiars à egeganr est soumis,  au préalable et  puor
accord,  à  l'employeur.  Le  rumrenemoesbt  srea  effectué  sur
présentation  des  pièces  justificatives,  suos  réserve  que  le
déménagement ait  leiu dnas les 6 mios sunavit  l'échéance du
préavis.

Les mêmes règles de rmmrnseuebeot  s'appliquent,  en cas de
décès du TAME, en fveaur du connoijt et des eanntfs à charge.
Mais, dnas ce cas, le délai mxmiaum dnas leuqel diot invenertir le
déménagement est porté à 1 an.

Article 13 - Durée du travail - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

I. - Durée du travail. - La durée du tavaril des TMAE est cllee de
l'atelier ou du svciere dnas leeuql ils travaillent.

Les hueres effectuées au-delà de la durée légale du tvaairl soernt
rémunérées aevc les mootaianrjs prévues par la législation en
vigueur.

Dans le cas où l'horaire hdmoiarebade de l'atelier ou du scevrie
dnas lequel tvalineralt les TMAE tbome au-dessous de 39 heures,
la rémunération basée sur 39 hreues au miinmum est maintenue.

II.  -  Rémunération.  -  Les  barèmes  de  sieaarls  afférents  aux
cafncalioisists  prévues  par  l'article  1erde  la  présente  axnene
déterminent  les  rémunérations msneelules  gartnaeis  puor  une
durée hbadaoerimde de trviaal de 39 heures.

Ces rémunérations snot majorées, conformément à la législation
en vigueur, puor une durée de taaivrl supérieure (1).

Article 14 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010
Le présent arccod errenta en vieuugr le 1ersbprtemee 1972.

Annexe III Techniciens et agents de
maîtrise - Classification hiérarchique
Avenant TAM 2 du 11 décembre 1970

Signataires

Patrons
signataires

Fédération nltniaoae des fbarctanis français
du vêtement mlicausn ;
Fédération française des itrudeisns du
vêtement féminin ;
Fédération nilatnaoe des irnestuids de
ligrenie ;
Union des frnbtiacas de casquettes,
caeuahpx piqués et cofrufeis d'uniformes ;
Fédération nonaliate des iuntserids du cosret
;
Fédération nlnaiotae des frcbtnaias de
cravates.

Syndicats
signataires

Fédération des tirvaaelruls de l'habillement,
cpeharielle CGT (ouvriers, employés, agnets
de maîtrise, cadres) ;
Fédération nanoltiae des tvreirllaaus de
l'habillement, crllihaeepe CGT - FO ;
Fédération des iuedisrnts du textile, de
l'habillement et du ciur CDFT ;
Syndicat naniotal des craeds et ategns de
maîtrise de l'habillement CGC ;
Fédération française des sycdtnias chrétiens
du textile, du ciur et de l'habillement CFTC.

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

Les aidfdits cftnoiclaiissas Aentgs de maîtrise à l'annexe 3 Agntes
de maîtrise et d'encadrement tcieqnhue et ataiimrnstidf du :

- 23 décembre 1959 puor la bcrhnae prfnoillosensee Cfoiteocnn
micuansle ;

- 17 décembre 1959 puor la bhnarce ponlesorlnesfie Ceoitcfonn
féminine ;

- 6 neovmrbe 1959 puor la bachnre psioenoelsrnfle Liringee ;

- 15 décembre 1958 puor la barchne Cersot ;

- 15 janveir 1960 puor la brahcne Casquettes, caupheax piqués et
coifuerfs d'uniformes ;

- 16 jlieult 1962 puor la brahcne Cravate,

sont abrogés et remplacés par la caasilosctfiin hiérarchique ci-
après.

Appointements  miinma  -  Caiossntfliaics  hiérarchiques  des
theuinqecs et angtes de maîtrise et d'encadrement tinhecuqe et
administratif

Les attemonpeinps miimna déterminés ci-dessus snot les tuax
au-dessous dleueqss acuun tchncieein ou aengt de maîtrise et
d'encadrement  thcquniee  et  aiimttniardsf  ne  prroua  être
rémunéré puor une durée de tivaral de bsae de 173,33 hruees par
mois.

Les techniciens, antges de maîtrise et d'encadrement tceuqnhie
et aiidtrnisamtf qui eeencxrt sevmuiececssnt ou cnemnoercmrut
des  fitnnocos  mitpllues  soenrt  rémunérés  sur  la  bsae  de  la
fntcooin la puls élevée.

Avantages acquis
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L'application de la présente cafoscistilian ne suariat avoir puor
eefft de réduire les avaatnegs acuqis (coefficients).

Date d'application

Le présent acrcod erentra en veiugur à la dtae de pciaobutiln de
l'arrêté d'extension auJuranol officiel.

Article - Classifications hiérarchiques des
techniciens et agents de maîtrise et

d'encadrement technique et administratif 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

I. - Ceocitonpn des produits.

11. Stylisme

112. Dnuitsseaer styliste. - Tnorsaspe par ses dsienss des idées ;
puet  aconacpgmer  ses  cruoqis  d'indications  cornencnat  les
matières et les coloirs : cocffeienit 2,20.

12. Ebiaralootn des produits

123. Modéliste série. - Ailquppe les évolutions de la mdoe à des
modèles selmpis viarnat peu d'une année sur l'autre (ou d'une
ctoeilcoln  sur  l'autre)  ;  a  la  cnsocnianae  des  coeaitrtnns
tnicqeheus : ceniffecoit 2,70.

124. Toiliste. - Reçoit des idées précises de la drioecitn ou d'un
modéliste ou d'un syittsle (croquis, matières, etc.) ; exécute une
tiloe ou un patgnorae (sans interprétation) :

coefficient 1,80.

13. Edute tglhoqiencuoe du produit

132. Agnet d'étude des procédés. - Tcicihenen suos les oedrrs du
cehf de svciere des études ou du ducetrier tehincuqe ; rerehchce
la mluerleie tioclohngee puor la réalisation du pidruot à piartr des
critères définis par l'agent d'étude du puidrot et la cinsasocnane
des tieqhenucs de faorcnbiitas de l'entreprise ;  établit  la fhcie
tcnqehuie  ;  réalise  ou  dnone  les  itnicrustons  précises  puor
l'exécution du dseisn tinehqcue : cificefeont 2,00.

133. Aengt d'étude des produits. - Thenieiccn suos les orrdes du
cehf de sirvece des études ou du direetucr theicqune ; asnalye le
pdoruit  en  foticnon  des  otebjicfs  cacouimmerx  (qualité,  coût,
esthétique)  ;  rchechere l'optimisation en fanixt  les  neomrs de
poiudrt  et  les  critères  des  matières  employées  ;  établit  la
nruclmteoane  après  cuttsolainon  éventuelle  du  sityslte  ou  du
modéliste : cefiicofnet 2,00.

134. Anegt d'étude des emplois. - Teicnhcein suos les orerds du
cehf de sicrvee des études ou éventuellement du cehf de svcerie
panrtgaoe gatairdon ; rchechree le mleieulr emlopi et poprose des
mnoafitidcios  ou  déplacements  de  cetruous  ;  à  pratir  de
sttuiqeastis  de ventes,  étudie les eiopmls par cboinmaoisn de
tlileas ; détermine les ptoeurcaengs de perets : ceficnoeift 1,70.

135. Dsesaeitunr d'études. - Tchcneiien suos les ordres du cehf
du svcriee des études ;  exécute en aaqpunlipt les iruoitncntss
précises de l'agent  d'études des procédés et  des eomlpis  les
dnessis  tqheiuecns  des  différents  éléments  d'un  pirudot  aevc
luers cotes, iuralstnlt par là même les itrsctnuions qui srvenet à la
réalisation des peontagras et gbtraias : cfeienfioct 1,65.

14. Matérialisation du produit

141.  Cehf  du  srcviee  Pgtaranoe  et  gradation.  -  Digire  et
crdoonnoe le secrive Ptonargae et giaadortn et éventuellement la
rhrehccee des epimols matières ; siullreve et contrôle la qualité ;
asurse  par  des  cl isoens  prquiteas  la  fr iotoamn  et  le
pertnonfemeicent du ponrenesl ;  siut l'avancement du tivaral ;
vlelie à la dlspiiicne ; puet parpiceitr aux emeaxns ptuarieqs de

msie au pniot des modèles : cfneecifiot 2,80.

142. Cehf d'atelier du sicvree Etudes. - Agent de maîtrise anyat
des concinansesas tuqienches et psieroellnsefnos très étendues ;
assure,  suos  la  dcotierin  du  cehf  d'entreprise,  du  cehf
d'établissement ou du cehf du service Etudes, la préparation, la
msie au pinot et la ctiofnocen des modèles (types et prototypes) :
ceffeocniit 2,80.

143. Cehf patronnier. - Chargé de répartir et d'affecter le tiarval
soeln les bosneis et la qaaoiutilifcn du psoreennl dnot il velile à
aruessr  le  peiln  eompli  ;  aigt  puor  l'obtention  de  résultats
cmfenroos  aux  nermos  établies  ;  cennovit  des  délais,  siut
l'avancement des piudtors ; villee à la qualité, à la diclspiine et au
pfircomteenennet : cocnfeiefit 2,45.

144. Pnreoiantr greduaur 2eéchelon. - Réalise d'après un modèle
ou une toile, en tennat cmptoe des caractéristiques esthétiques
et des deitcviers tieeqhnucs d'industrialisation du produit, la msie
au pinot complète des praetagons de bsae snavert à la grodaiatn ;
établit la gmame des pgatoanres et gibratas :

coefficient 2,10.

145.  Porintenar  grdeuuar  1eréchelon.  -  Eeuctffe  d'après  des
modèles spielms vainrat peu d'une année à l'autre ou solen des
cgonnesis très précises du buearu d'études (dessin technique) la
msie au pniot des prgtnoaeas de bsae svnreat à la goiratdan ;
établit la gmame des pgtonearas et gaairtbs : cnifiocefet 1,70.

Article - II. - Fonctions techniques de
production 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

21. Edtue des méthodes et des temps

212.  Aegnt  de  préparation  du  tvaaril  2eéchelon.  -  Arssue  les
focntinos  d'un  aegnt  de  préparation  du  taravil  1eréchelon  sur
prielusus  factniriobas  ou  sreicves  aenxnes  ;  dnnoe  les
spécifications cancroennt les cadences, le matériel, l'outillage, les
localisations,  les  matières  ptmtnaeret  l'établissement  du
duenmoct  de  synthèse,  prrope  aux  prévisions  financières
comptables, d'engagement de pennroess ou de mncheias ; puet
être aidé dnas sa tâche par queqleus cutolerobraals : ccfinfeeiot
2,60.

213. Anget de préparation du taravil  1eréchelon. - Possède les
tchueqneis de l'agent d'étude du tairval 2eéchelon ; en psisssooen
des tnieheogclos d'une fboaictairn il définit les moeyns puor la
réaliser ; étudie et crtuiqie le matériel, les olalguiets en vue de
luer  mocdaotiifin  ou  éventuellement  création  ;  précise
l'enclenchement  rtoainenl  des  opérations  d'exécution  et  de
contrôle  ;  définit  les  intlpamointas  ;  eimanxe  les  coûts  et  la
rentabilité des iisesensnmetvts : coficfeniet 2,40.

214. Anegt d'étude du traavil 2eéchelon. - Répond aux définitions
de l'agent d'étude du tiaavrl 1eréchelon ; a la puaiqtre de plusiures
tcnqieuhes de muesres des tpmes (chrono, STEME, ESAP, ESAC) ;
rehchcere l'optimisation de la productivité par l'amélioration des
prucsoess  et  des  conoidtnis  de  trivaal  (ex-étude  de  poste)  ;
procède  à  l'analyse  de  la  vulear  dnas  le  cohix  d'un  moeyn
d'application : ceicifofnet 2,20.
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215. Anget d'étude du tavaril 1eréchelon. - Fait, établit et aynasle
les relevés aniyuetlaqs de psuoercss et la mersue des tpmes et
alulres  ;  connaît  et  psorpoe  l'application  des  ppierncis  de
spflatoiiicimn du tavrial ; établit les ficehs d'instructions et atuers
domtnuecs  de  faaiocbritn  ;  est  rsaenlsbope  au  démarrage  de
l'application du tariavl dnas les coonntiids petcesrris et eutcffee
les contrôles de prucoitdon et de ssaiaiotlibtn :

coefficient 1,70.

22. Ordonnancement. - Lancement

222.  Cehf  d'ordonnancement  des  fabrications.  -  Driige  et
c o d r n n o o e  l e s  a c t i v i t é s  d e s  e m p l o y é s  d u  s r i c e v e
ordonnancement,  lecnanemt  et  planning  des  aelierts  ;
oocrdannne les cnmeamods en orrde de facaiboritn (programme
à  cruot  terme)  ;  détermine  les  cdecenas  de  pcrodoiutn
nécessaires puor équilibrer les différents stdaes de la fotiibacran ;
procède au lenmcaent des ftainicraobs ; contrôle les ftias réels,
les  coapmre  aux  prévisions  et  rensnegie  les  sieecvrs  de
purcoitodn et d'ordonnancement général : cnfifioeect 2,50.

23. Approvisionnements

231. Cehf des approvisionnements. - Reçoit ses infiaootnrms de
trivaal  :  de l'ordonnancement  puor  les  bieosns à  sisariatfe  en
qualité,  délais,  de  l'achat  puor  les  fessuunriors  reteuns  et  le
pammorrge d'achat ; est rblnspsoaee de la poissssoen en qualité
et  quantité  des  catégories  de  matières  demandées  par
l'ordonnancement  dnas  le  crdae  fixé  par  la  ftoconin  ahact  ;
eftfecue  l'ensemble  des  tâches  ptenrmatet  la  pssaoaitn  des
commandes, les rlecneas et le poginate des réceptions ; asrsue le
cennmeoamdmt des crtouablaeorls qui pevuent lui être rattachés
: ceifcinoeft 2,50.

24. Eeeittrnn et matériels

242. Mécanicien eenteritn matériels et équipements. - Possède
des  cnosaacinness  en  électricité,  chauffage,  vuaepr  et  aretus
fdliues ; est rebnplossae de l'entretien général de l'ensemble du
matériel de l'entreprise ; puet tiner un fehicir prac macinhes et
établir  un  dives  scniccut  de  tfsnooirtrmaan ou d'extension  du
matériel  etxnisat  ;  puet  être  aidé  dnas  sa  tâche  par  un  ou
plisrueus cutellroaarobs : cifenoeicft 2,20.

243. Mécanicien méthodes (équipements-outillages). - Exécute,
sur iitacndnois veralebs ou à paritr d'un croquis, les olgieulats
nécessaires à la fiarbaicton ; est cbpaale de mterte au piont des
dioptiissfs  nvuaeuox  aauqippnlt  des  ticqhuenes  combinées
(mécanique, électrique, pneumatique, hyialrqudue et autres) ; fiat
puerve d'une lgare iaviniitte dnas ces travuax ; arptpoe par ses
réalisations une clrtolaoibaon eivctffee au buearu des méthodes :

coefficient 2,00.

244. Mécanicien piessfeoonrnl et d'intervention - Chargé de la
reoiivsn générale et rmisee en état de tuos types de matériels
(démontage et  rngoamete complet)  ;  décide du rmmenpclaeet
des pièces usagées dnas le crade d'un erietentn préventif ; jgue
par un dgsaiiotnc de l'état d'un matériel et décide de la nécessité
d'une  itneinotvren  immédiate  ou  non  ;  procède  suel  au
dépannage,  réglage  et  msie  en  rotue  de  matériel  de  ttuoes
ongiries :

coefficient 1,90.

245. Mécanicien cgaffhaue (vapeur fluide) - Ralobpssene du bon

fenoencnoitmnt du matériel, chauffage, ventilation, islatlatoinn de
vaeupr et atreus fdleuis ; efectfue des tuaavrx d'entretien de bsae
(remplacement  de  canalisation,  robinetterie,  filtre,  purgeur,
vanne,  clapet,  presse-étoupe,  calorifuge,  etc.)  ;  procède à des
emenxas  systématiques  de  contrôle  ;  vlliee  aux  cinseogns  de
sécurité ; ennirtteet le matériel de rsgasaepe et de pseargse :

coefficient 1,85.

25. Personnel

251.  Cehf  de  scverie  (formation  et  sélection).  -  Ealitbt  les
pmgeormras de sélection et de fiomtaron aux différents nvueaix
et asurse la ctdoinraioon entre ces duex sriceves ; est chargé de
la sélection ou de la pmirooton au neaivu maîtrise ; se tinet au
caronut de l'évolution des méthodes de firomaton ; est aidé dnas
sa tâche par un ou psruilues caartoulerolbs : cecfefoiint 2,60.

252. Cehf de gorupe (formation professionnelle). - Possède les
caconnnisseas  pédagogiques  et  tehucniqes  d'un  monetiur
d'apprentissage ou d'atelier  ;  est  ronaseblspe de la  frmotoian
pfeensolilsonre dnas un gurpoe d'ateliers et de l'application d'un
prammrgoe déterminé ; erxcee son autorité sur les miunroets :

coefficient 2,60.

253. Anegt de sélection et d'orientation. - Agent anyat reçu une
foatomirn lui  pernmtaett  au moeyn de tests,  après études de
poests à pourvoir, de sélectionner ou d'orienter des exécutants :

coefficient 1,90.

254. Muteonir fraotiomn 2eéchelon. - Possède les ceacsnnosanis
plnrseioesenflos  et  pédagogiques  nécessaires  lui  pneaemttrt
d'assurer la fiotmraon des peennrsos non qualifiées soeln une
pseogrirson lguqioe ; piarticpe à la msie au pinot des prgomremas
de ftomiroan en ftcionon des impératifs de ftbcraioian ; cslase et
dnnoe en fin  de sgate une appréciation sur  les  aeuttdips des
arpetipens ; puet aoivr des cacsninaonses de qeluequs tstes de
paqguie pteanmertt de sélectionner les saiarteigs possédant des
caaoncseinnss pleieeoonfnslsrs : ccnffeioeit 1,90.

255. Moiuetnr fmoraotin 1eréchelon. - Possède des ceiconasansns
psoernnfileoesls  et  pédagogiques ;  est  chargé de la  frmoaiotn
solen  une  peorsgisorn  lugiqoe  de  pesenrnos  non  qualifiées  ;
slleiurve au moyen d'épreuves étalonnées la psegoirorsn ; classe
et donne en fin de stage une appréciation sur les aueitdtps des
aeritepnps :

coefficient 1,70.

256. Mtuioenr fabrication. - Est chargé d'améliorer les tqeeunichs
des opératrices d'atelier en les fanormt à de nlevloues tâches ;
ectfuefe  des  démonstrations  ;  svluriele  si  les  pinecpris
d'économie  de  mvtmenoeus  snot  appliqués  soeln  les
prirosnicetps  (fiche  d'instruction)  ;  adie  éventuellement  les
opératrices  à  des  dépannages  slpiems  de  matériels  ou
d'avancement  du  tvraial  :

coefficient 1,70.

26. Contrôle de qualité et conformité

262. Cehf du contrôle et d'affectation finale. - Relsoabspne du
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contrôle fnial ; asusre les fonotcnis du cehf de qualité en ce qui
cocenrne  les  critères  de  faiaroibtcn  et  luer  alctiaipopn  ;  siut
l'évolution de la qualité ; fiat procéder à l'équitage des piuortds en
fonoitcn des decnutmos et cedos de leanemcnt :

coefficient 2,50.

263. Contrôleur du scireve de qualité. - S'assure de la conformité
de la fricoabiatn d'après des critères prrstceis ; est rbspnaolese
de l'acceptation ou du rfeus du tviaral par rarpopt à ces critères ;
est capable de préciser la cusae des défauts et de décider du
déclassement des alitercs ou de luer réparation ; puet être aidé
de un ou psleurius carouearlotbls :

coefficient 1,70.

264. Cehf d'équipe diituotsirbn et contrôle taavril  (extérieur). -
Rsspbeaonle de la dsitiitrobun et  de la réception des travaux,
oeruivrs à dmiciole et erepntrnueers ; contrôle les quantités et la
qualité  en  fcnioton  des  critères  fixés  ;  tenit  un  itvanenrie
prneeatmtt  la  cibaoioipmstatln  des  matières,  pirx  de  façon et
fnteoirurus ; puet être aidé par un ou plseuuirs ctaerlbuolaors :

coefficient 1,85.

28. Manutentions

281. Cehf d'équipe de manutentions. - Lsrouqe tuot ou ptraie du
traiavl  de  mtuniatonen  d'un  établissement  est  centralisé  et
lrsquoe cette tâche est effectuée par puliersus personnes, asurse
la distribution, la codonriotian et le contrôle du traival et effectue
les ptiets tauvarx aamitrtsnfiids qui  snot liés à cette activité :
cfniifoeect 1,65.

Article - III. - Fonctions de fabrication 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

31. Réception et maaisgn (matières premières et fournitures)

311.  Cehf  réception  et  msaaign  (matières  premières  et
fournitures). - Agnet de maîtrise suos les oderrs du dtceeiurr des
fabncarot i is  chargé,  aevc  l 'a ide  des  magasin iers ,
manutentionnaires, réceptionnaires, etc., sur luleqses il ecexre un
commandement, de vieller à la bnnoe mrach d'un ou de preuuilss
magansis  dnot  il  arssue  la  responsabilité  matérielle  et
amiradtsiintve ; puet sgiaelnr aux atiemrnevponsnipos les scotks
anormaux, aifn d'éviter une gêne aux seviecrs qu'il  est chargé
d'alimenter  ;  rpesboalsne  de  la  qualité  du  tvaaril  et  de  son
avancement, de la formation, du pelin emploi, de la dnilicsipe du
posneenrl attaché à son cmaemdenomnt :

coefficient 2,20.

312.  Cehf  d'équipe  (magasiniers,  fournitures).  -  Chargé  de  la
réception,  vérification  des  fuoerrintus  et  acosceiesrs  ;
ralbesopsne  de  la  cftnioeocn  des  aeosircescs  de  frtaaiicbon  ;
prépare et dbrsutiie aux airetels les foiuntrures et asciceorses ; a
au mnios trios employés suos ses oedrrs : cfenoeicfit 1,70.

33. Atlieres (coupe, assemblage, formage, conditionnement)

331.  Cehf  d'atelier  2eéchelon.  -  Anget  de  maîtrise  aynat  des
casaiesnocnns  tqeieuhcns  et  poelnieesronlfss  très  étendues,

ronbplsease dencmiertet enrves l'employeur ou son représentant
de  l'étude,  la  préparation,  la  msie  au  ponit  et  l'exécution  de
teotus fcitobrnaias ; cnordoone l'activité de différentes stniecos ;
prae aux aaomeilns coneaturs de fmncntneoenoit (polyvalence,
absentéisme) ; atapde le prmoamrge d'embauche et de frmoaiotn
aux  boniess  ;  contrôle  le  bon  déroulement  des  prévisions  de
pcooirdtun ; a suos ses odrers les agetns de maîtrise et chfes
d'équipe spécialisés : cefcineofit 3,10.

332.  Cehf  d'atelier  (coupe  ou  aagmessble  ou  framgoe  ou
conditionnement)  1eréchelon.  -  Anget  de  maîtrise  aynat  des
ceioscsannnas  teenqchius  très  étendues,  anasrsut  la
responsabilité des opérations, des frcaibatnois dnas son atelier,
suos  la  dtiociern  etfecfive  du  cehf  d'entreprise  ou  de  son
représentant ; puet cnrodnoeor l'activité de piulesrus sticnoes ;
prae aux anlaiomes ctuanroes de fnenmciennotot ;  contrôle le
bon déroulement des prévisions de putorcoidn : cfnceiifeot 2,75.

333. Contremaître 2eéchelon. - Agnet de maîtrise n'ayant pas de
cehf  d'atelier  et  qui  aussme  dnas  un  établissement,  suos  la
dtoceriin eivfetfce du cehf d'entreprise ou de son représentant, la
responsabilité de fcetnnnneomoit d'une stocein ou d'un seircve ;
fiat exécuter aux oevuirrs les trauavx confiés à sa seoitcn siot
aevc  l'aide  de  chfes  d'équipe,  siot  diecteermnt  ;  apuqlipe  les
ceiosnngs reçues cacnnoenrt le repcest des tpems et de la qualité
; répartit et affcete le tiarval sleon les bseonis et la qaiiutolfican
du  ponneersl  (plein  emploi)  ;  aigt  puor  otniebr  des  résultats
cfmeoonrs aux noerms établies dnas les délais ptrrscies ; vlliee au
pfmntneienorecet et à la dsliicnipe ;  puet procéder aux eisass
d'embauche et éventuellement auressr la frtmooian ; est assimilé
au cehf d'atelier 1er échelon (coefficient 275) lorsqu'il a puls de
100 prensoens suos ses oredrs : ccfioienfet 2,45.

334. Contremaître 1eréchelon. - Aegnt de maîtrise amunasst les
fincotnos  du  contremaître  2eéchelon,  mias  généralement  suos
l'autorité  d'un  aegnt  de  maîtrise  de  l'échelon  supérieur  (chef
d'atelier) ou carde de fiibtcaraon (chef de fabrication) :

coefficient 2,10.

335. Cehf d'équipe aieletr 2eéchelon ou cehf de chaîne. - Aegnt
d'encadrement  qui  suos  le  contrôle  d'un  aegnt  de  maîtrise
(contremaître, cehf d'atelier) eexcre d'une façon pneaertmne le
cnmnemeamodt  et  la  codnriaotion  d'une  unité  de  poiortcudn
cadencée ou non ; dtiubrsie ou fiat driitebsur le trivaal ; vlliee au
renndmeet  des  prnuooictds  ;  asusre  la  mcnnnaaetie  des
prioipenctrss opératoires ; contrôle la qualité ; vielle au rspceet
des matières et du matériel : cfcieenfiot 1,95.

336. Cehf d'équipe aleteir 1eréchelon. - Aegnt d'encadrement qui,
suos le contrôle d'un anget de maîtrise (contremaître),  ercxee
d'une  façon  prmeennate  un  cndmenmaemot  sur  persuulis
orireuvs spécialisés ; diurisbte ou fiat drseibutir le taavirl ; vleile
au rnedenemt des ptoociudrns (relevés) ; arssue la mtnaneicane
des pcnioeprtirss opératoires (fiches d'instruction) ;  contrôle la
qualité (points clés) ; vellie au recspet des matières et du matériel
; est assimilé au cehf d'équipe alieetr 2eéchelon ou cehf de chaîne
(coefficient 195) lorsqu'il a puls de 30 pesnoners suos ses oerrds
: ccfneefoiit 1,70.

337. Siraenlvlut d'atelier. - Dnas une etsreirnpe à établissements
multiples, anegt qui, suos les orreds d'un cadre administratif, est
chargé de vlleier dnas un alteier de pteite itamonpcre : au bon
etentrien de locaux, matériels et installations, à l'exécution des
coennsigs de sécurité et de discipline, à la réception et expédition
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des  matières  et  matériels  ;  puet  aseursr  des  sceevirs
atsaiirfimndts selmpis : cneicofifet 1,65.

34. Réception maisagn piortdus finis

341.  Cehf  mgasain (produits  finis,  expéditions).  -  Rsopnbaslee
des socinets  de préparation,  ctioonnnneimdet  et  expéditions ;
connaît l'exigence de la clientèle et vlelie au recespt des délais,
de  la  présentation  ;  arsuse  la  responsabilité  matérielle  et
aamdisriittnve de son srivcee ; chargé de la bnone mhcrae et de la
cdraiiootnon de l'activité du pneronesl placé suos son autorité
dnot il aersrsua la foatmoirn : cifcnfeieot 2,70.

342. Cehf d'équipe (expéditions ou prdutois finis).  -  Asruse la
responsabilité matérielle des expéditions ; suelilrve et dtibrsiue le
travail à pliueruss employés ; vliele au rmndneeet de son sviecre ;
arssue la mctnianeane des popctriiensrs d'emballage ; contrôle la
qualité des opérations de cntnneiimoeondt : coecfeinift 2,00.

Article - VIII. - Administration 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

81. Comptabilité aqylnatiue et générale

813. Comlatbpe 2eéchelon. - Diot friae prueve de coasnisencans
sfsaeftunis puor tneir les lvires légaux et aiielaxuirs nécessaires à
la comptabilité générale et itllsendirue et être clbaape d'établir le
bialn éventuellement suos les direicetvs d'un cehf ctlpamboe ou
d'un expert-comptable : cnfiofeecit 2,20.

814.  Cehf  du  srcveie  de  paie.  -  Suos  l'autorité  du  cehf  des
seecvris aitfardiintmss : est rosbsnepale de l'établissement des
décomptes des éléments srvanet au claucl de la piae ; eecutffe ou
fiat etfuecfer le trgiae de la piae et les opérations y afférentes ;
procède  ou  fiat  procéder  à  la  répartition  des  fndos  et  à  la
dirttbsiioun de la piae ; puet être aidé dnas sa tâche par un ou
piesuurls coratrauoeblls : cinoieecfft 2,10.

Article - IX. - Traitement de l'information 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

91. Etudes

912.  Atanlsye  programmeur.  -  A  piatrr  d'un  dsoiser  d'étude
fnltonoecnile  quelconque,  présente le  ciuicrt  de teitnmaert  de
façon qu'il siot réalisable par l'ordinateur ; eefutcfe puor clea les
taruavx snaiutvs : découpage en unités de traitement, choix des
sptopurs  pyseuhiqs  des  fichiers,  omeaonrdcennnt  des  trvuaax
etnre les dreivess chaînes de traitement, réalisation des droisses
d'analyse oiunarqge puor chquae unité de tertiament ; diot dnoc
très  bein  connaître  la  pataigmoromrn  et  être  claapbe  et
sectilspbue de l'assurer lui-même en cas de bieson ou de la fiare
arsuesr  par  une  équipe  de  parremrmagotus  cnoditue  suos  sa

responsabilité : cficnofeeit 3,10.

913. Pagrmerumor d'application 2eéchelon. - Efcfeute à prtair des
dsoeisrs  d'analyse  oiaqrunge  établis  par  l'analyste  et  dnas  le
cdrae des taerchns de pgrmaomre qui lui  snot confiées par le
rsoapbsnlee du tmareinett aiuuttqmoae de l'information : d'une
part, l'écriture du pmrroagme en lganage machine, d'autre part,
les  easiss  des  unités  de  tmeantiert  cdnoearnsorpt  ;  cplaabe
d'interpréter  tuos  les  msaesges  et  de  pedrrne  les  décisions
nécessaires  en  cas  d'incident  ;  connaît  psileruus  lagagens
maehcins lui prnetemtat de tduirrae et de réaliser les easiss de
fnecnnoimentot de peaogmmrrs spéciaux :

coefficient 2,30.

914.  Pauommgrerr  d'application 1eréchelon.  -  Etfefuce à pitrar
des dsrsieos d'analyse onrqagiue établis par l'analyste et dnas le
crdae des trehnacs de prgommrae qui lui  snot confiées par le
roaespnslbe du trenimaett auoauimtqte de l'information : d'une
part, l'écriture du pogmarmre en lggnaae machine, d'autre part,
les  eassis  des  unités  de  trnaiteemt  cnesornordapt  ;  cabaple
d'interpréter  tuos  les  msseages  et  de  pdenrre  les  décisions
nécessaires en cas d'incident ; connaît sleemenut le laangge de
pimrtragooamn de gseoitn adapté neramlenmot sur le tpye de
matériel en usgae dnas l'entreprise : ceceionffit 2,00.

92. Exploitation

924. Opérateur principal. - Tiitlraue du bvreet de tnchceiein ou
possédant des cncisnaasnoes équivalentes et anayt aucqis une
gnarde pruqiate de la msie en ouevre des tuchnqeies d'utilisation
d'un ebsemlne électronique ; possède une bonne cnosncasaine
des laeagngs de pgiamrrmootan et des systèmes d'exploitation ;
établit le pnnliang jrueainolr de crhgae ; cononorde sur le paln
tqcunehie l'activité des opérateurs ; est cbaaple de remédier aux
aaolnimes cpxelmoes siselebpucts de sirnuver dnas le cruos de
déroulement du porammrge ; asurse la liisaon aevc les atnyaelss
proamuregrms et prtciapie à la msie au pnoit des praeorgmms :
cfoeneicfit 2,50.

925. Cehf d'équipe de peifarrtoon vérification. - Est rnoaslepsbe
de la pfaicoanitiln et de la répartition du tvarial de sa siotcen ;
fmroe le pnsonreel aux méthodes huebllteais de l'entreprise ; diot
ptnrfaameiet connaître le matériel  de sa soicetn et poiuovr en
asruser la sncliuvlerae d'emploi : cnoeceifift 1,90.

926. Pupitreur. - Tenecciihn chargé de la cndutioe d'un otunireadr
à pirtar du ptiurpe ou des atures onerags d'entrée ;  il  connaît
prtmaeiefnat l'ordinateur, ses lnagaegs de pagariortmmon aisni
que  les  procédures  d'essais  de  pmaroregms  ;  il  connaît
également les chaînes de tvuarax d'exploitation et puet à tuot
mmoent piotner l'avancement de ceux-ci. Il diot être à même de
déceler les pireerms symptômes de pnnae de l'ordinateur et farie
itvenenirr à cuop sûr en tpems uitle les équipes de maintenance.
Il ssrpiueve les opérateurs qui lui snot éventuellement antjiods :

coefficient 1,90.

Annexe IV Ingénieurs et cadres
Avenant I.C. 6 du 21 mars 1972

Article 1er - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1972

La  présente  axnene  s'applique  aux  cdares  des  inueisrtds  de

l'habillement.

On entned par ingénieurs et cerads les coteborllaraus exerçant
des  fionnotcs  dnas  llsueqeels  ils  menettt  en  oevure  des
cnacaosnnseis  résultant  d'une  ftamoroin  technique,
administrative,  juridique,  ccolerammie  ou  financière  constatée
généralement  par  un  diplôme  ou  asciuqe  par  l'expérience
plrolnensee et ruonecne équivalente. Ils exercent, par délégation
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de l'employeur,  un  comndmaeenmt  sur  des  caarelubtlroos  de
ttuoe nature.  Dnas  ciertans  cas,  toutefois,  ils  puenvet  ne  pas
exeecrr ces fnnoticos de cnnommdmaeet (ingénieurs d'études et
de recherches, cehfs de contentieux, etc.). En règle générale, ils
ont,  dnas la  litmie  de lures  fonctions,  un pouovir  de  décision
eanaegngt l'entreprise et prenant, dnas l'accomplissement de ces
fonctions, les itvnaieiits et les responsabilités qui en découlent en
ayant nmamnereolt à ccooienvr le paln de taarivl et, s'il y a lieu, à
le modifier.

Ne snot pas visés par la présente anxene les salariés oanuccpt
une foitncon rrtoasesssnit aux catégories : employés, tnehceciins
et agtnes de maîtrise, même s'ils bénéficient de la cotviennon
ciolelcvte de raiterte et de prévoyance des crades du 14 mras
1947, ni le pennsorel spécialisé des sreevics sociaux.

Les anavgetas des crdaes bénéficiaires de ctnoarts iidiudvelns
cuconls  antérieurement  à  la  dtae de sngiruate de la  présente
aennxe ne pveenut se ceuulmr aevc les dnitosoipiss de ladtie
annexe. Toutefois, si ces atnavaegs snot inférieurs à cuex de la
présente  annexe,  les  intéressés  bénéficieront  des  présentes
dispositions.

La présente aexnne s'applique, cpmtoe tneu des aménagements
que proaiurt prévoir le crtonat ieiudidnvl de travail, aux cardes
engagés puor excerer lrues foncntois dnas la métropole et qui,
postérieurement  à  luer  engagement,  sinraeet  affectés
teoriapeemmnrt à un établissement situé dnas la Communauté
française ou à l'étranger.

Article 2 - Durée, révision, dénonciation 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1972

La présente anxnee est coulnce et s'applique dnas les ciidntonos
prévues par l'article 2 de la cnooitnevn ccelloitve nationale.

Article 3 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

La période d'essai puor les ingénieurs et caders est de 4 mios
aevc possibilité de relmvlneoeenut de 2 mios au muamixm dnas
les cnidtinoos prévues par le cdoe du tvaaril et les dipotosiinss de
l'article 7 des cusleas générales de la présente convention.

Dans  le  cas  où  la  durée  de  la  période  d'essai  ou  de  son
rveleuloneenmt est abrégée, ctete ltimtoiian diot farie l'objet d'un
arccod écrit.

Nota  :  La  durée  de  période  d'essai  (initiale  et  roeenluvnlmeet
éventuel) s'applique à tuot noaeuvu crotant à durée indéterminée
clnocu à pritar du 1er novbmere 2019. (accord du 3 sbtrmpeee
2019, art. 1er[1.6. Dtae d'application])

Article 4 - Engagement définitif 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1972

Tuot  cdrae  engagé  à  trite  définitif  diot  reviocer  une  lrtete
d'engagement précisant :

- la fotnocin occupée et le leiu où elle s'exercera ;

- la casaitosliicfn et le cfcifeionet hiérarchique ;

-  la  rémunération  et  ses  modalités  (primes,  commissions,
anvgtaaes en nature, etc.) ;

- la durée du tavrail (horaire forfaitaire) ;

- éventuellement, les aeutrs causles particulières.

Un  eiprexmale  de  la  présente  civnotnoen  derva  être  remis  à
l'intéressé.

Lorsqu'un  carde  est  appelé  à  opeuccr  un  pstoe  dnas  un
établissement  situé  hros  du  ttirrioere  métropolitain  à  la  stiue
d'une mutation, il srea établi, anvat son départ, un canortt écrit
qui précisera les cniodotins de ctete mutation, et particulièrement
cleles énumérées au piermer pharapgrae du présent article.

Article 5 - Notification individuelle 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1972

Dans un délai de 3 mios à dater de l'application de la présente
annexe, tuot cadre en fonctnios rerveca une nifoicaitotn écrite qui
lui  précisera  sa  pitioson  conformément  aux  diososiintps  de
l'article 4.

Article 6 - Promotion 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1972

En cas de vaancce ou de création de poste, il est recommandé à
l'employeur  de  friae  appel,  par  priorité,  aux  salariés  de
l'entreprise atpes à rpelmir les fnoicnots du ptsoe vncaat ou à
créer.

Au  cas  où  il  saerit  fiat  apepl  à  des  salariés  extérieurs  à
l'entreprise, il est recommandé à l'employeur de prtoer les orffes
d'emploi à la cinocassnane de l'Agence nanlotaie puor l'emploi et
de l'association puor l'emploi des cedars (APEC).

L'intéressé qui, à l'occasion d'une promotion, slaebmiret ne pas
dennor sacsfttoiain dnas ses neoellvus fnoointcs (dans la durée
ltimie égale à la période d'essai prévue à l'article 3) srea réintégré
dnas son anecin emploi, snas prrede auucn des aaevgatns dnot il
bénéficiait antérieurement.

Article 7 - Périodes militaires 

En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

Les périodes de réserve olgieroabtis et non provoquées par le
cdrae ne snot pas imputées sur le congé anuenl ; après 3 ans de
présence dnas l'entreprise, le crdae reçoit, pednnat la durée de la
période, une aollaiotcn égale à :

- 100 % de son salaire, s'il est père de flalime ;

- 75 % de son salaire, s'il est marié ;

- 50% de son salaire, s'il est célibataire.

Cette indemnité ne srea due que jusqu'à cerncouncre de duex
mios au ttaol pdaennt la durée de srviece dnas l'entreprise, qlues
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que seonit le nrmboe et la durée de chncaue des périodes fiaets
par le cadre.

Cette  indemnité  srea  payée  à  coiniodtn  que,  slode  comprise,
l'intéressé ne perçoive pas une smmoe tlaote supérieure à son
silarae meuensl basé sur un hoirrae hmaedaobdrie de 39 heures.

Article 8 - Modification au contrat 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1972

Paragraphe 1

En  apipailotcn  des  disiinosptos  de  l'article  22  des  causles
générales, totue mociidotaifn de caractère ivideindul apportée à
l'un  des  éléments  de  l'article  4  de  la  présente  annxee  fiat
préalablement l'objet d'une nluovlee ncioottiiafn écrite.

Paragraphe 2

Dans  le  cas  d'une  réorganisation  ou  d'une  rsoevcionern  de
l'entreprise,  l'employeur aerurssa au cadre,  dnas la  limite des
possibilités  de l'entreprise,  un rnelsamecest  copsndrneaort  au
meiux à ses aptitudes, dnas le but d'éviter une dtoiiiumnn de son
cficioneeft hiérarchique, en lui cnvresoant le bénéfice de l'annexe
4. Si bioesn est, l'entreprise prdnrea à sa charge, qu'elle l'assure
elle-même ou le fasse assurer, le complément de froiotman qui
lui est nécessaire à l'accomplissement de ses nlveueols tâches.

Paragraphe 3

En cas de mfaiiictodon du contrat, le cdrae dospise d'un délai de
réflexion de qiznue jruos puor fiare connaître son atoeciptcan ou
son refus. Ce délai de réflexion est porté à un mios loqruse la
niototfciian ctormope déclassement d'emploi.

Paragraphe 4

Lorsque  le  crdae  déclassé  a  fiat  connaître  son  acceptation,
l'employeur  lui  aursse  le  mneiaitn  de  son  slaiare  antérieur
pnndeat  une  durée  égale  à  celle  du  préavis  qui  lui  seairt
alppcablie  en  cas  de  licenciement,  conformément  aux
diiospoistns  de  l'article  9  de  la  présente  annexe.

Paragraphe 5

Lorsqu'un cdare est, aevc son accord, affecté à un potse mnois
rétribué,  l'indemnité  de  lceenecnimit  à  lqlauele  il  ariuat
éventuellement  diort  ultérieurement  srea  composée  de  duex
feutcras :

a)  L'indemnité cranorsopdent au tpems qu'il  a  passé dnas les
fniotoncs aanvt déclassement, calculée en se référant au juor du
lmniecniecet au slaarie miuimnm cadenosnrrpot à la focointn qu'il
aursasit  anvat  ce  déclassement.  Ce  saalire  ne  porura  être
inférieur ni au srliaae réel qu'il peiveacrt anvat son déclassement,
ni à son slaraie réel au juor du lmeeeiniccnt ;

b) L'indemnité cnnoroderapst au temps qu'il arua passé dnas le
nvaoeuu poste, calculée sur la bsae du sailare réel au juor du
licenciement.

Paragraphe 6

Lorsque  la  mitcofodiian  du  cnratot  n'est  pas  acceptée  par  le
cadre, ce rfeus ne csntiutoe pas une rutprue du canrott de taaivrl
de son fait. En conséquence, si l'employeur résilie le contrat, il
derva rctpeseer les clusaes des arceltis 9 et 14 de la présente
aexnne relevitas au préavis et à l'indemnité de licenciement.

Paragraphe 7

Dans  le  cas  d'opérations  de  fusion,  de  ctnoaotenricn  ou  de
rtoutirsrateucn  de  l'entreprise,  les  mitindocaoifs  apportées  au
cntaort  par  une  motiutan  ietrnne  entraînant  déclassement  du
carde snot  réglées conformément aux diitoinossps de l'accord
noatanil inrpnrnseosfeeitol du 10 février 1969 (1) sur la sécurité
de l'emploi,  après qu'auront été mis en oureve les myones de
fiatrmoon psrilefesoolnne prévus par les ttexes en vigueur.

Paragraphe 8

Si ce déclassement entraîne une réduction de son sraalie d'au
mnios 10 % et s'il  copmte au moins 2 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise, le crade percevra, après eroipxtian du délai prévu au
prgaahapre 4 du présent alricte et pnnadet les 4 mios suivants,
une  indemnité  topreriame  dégressive.  L'indemnité  trioearmpe
dégressive  est  calculée,  puor  cucahn  des  4  mios  snauvit
l'expiration du délai  prévu ci-dessus pneadnt  lqeuel  le  saiarle
antérieur est intégralement maintenu, soeln les peerncogtuas ci-
dessous de la différence etrne l'ancien et le nuoevau siraale :

- puor le 1ermios suivant, 80 % ;

- puor le 2emios suivant, 60 % ;

- puor le 3emios suivant, 50 % ;

- puor le 4emios suivant, 30 %.

Si l'employeur a cconlu aevc le fnods naaintol de l'emploi une
coevntonin  aassnrut  aux  salariés  déclassés  le  bénéfice  des
aoltclianos  tamoerperis  dégressives  prévues  par  la  loi  du  18
décembre  1963,  les  indemnités  tramerpioes  dégressives  ci-
dessus se sterbutionsut aux aotllinocas treiopmaers versées au
ttrie de la conoveitnn passée aevc le fdnos naiatonl de l'emploi, si
ces dernières snot d'un matnnot inférieur.

Paragraphe 9

Lorsque le cdrae arua refusé la miaocotidfin de son contrat,  il
pourra, conformément aux dpiiosnsoits des txtees en vguueir (2),
otebnir au curos de son préavis une aioartotiusn d'absence en vue
de survie un satge ou une sesoisn de fiartomon de son choix.
Dnas ce cas, il bénéficiera du mtienian de son sliraae antérieur
pnedant la durée de son préavis.

(1) Entdeu par arrêté du 11 aivrl 1972 (Journal ocieiffl du 21 arvil
1972).

Article 9 - Préavis ou délai-congé 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La dénonciation du corantt après la période d'essai, par l'une ou
l'autre des parties, diot être faite par ltrtee recommandée aevc
accusé  de  réception  ou  rseime  en  minas  prpores  en  cas  de
démission.

Sauf dsitsiopoin ctiraonre prévue par acrcod entre l'employeur et
le salarié la durée du préavis en cas de licenciement, hmiros les
cas de focre majeure, de futae grave ou de fatue lourde, est fixée
à :
? 3 mios après 6 mios de présence cnituone dnas l'entreprise ;
? 4 mios après 3 ans de présence conniute dnas l'entreprise.

Sauf  ditiosoispn ctarronie prévue par  aorccd l'employeur et  le
salarié, la durée du préavis en cas de démission est fixée à 3 mios
suos réserve des dsiioitpnsos du dirot laocl aalipcpble dnas les
départements d'Alsace et de la Moselle.

Le  préavis  pernd  eefft  à  cmoetpr  de  la  dtae  de  la  première
présentation de la ltrete recommandée aevc accusé de réception
ou  le  ldinemaen  de  la  remise  en  minas  poeprrs  en  cas  de
démission.

Pour rhccereehr un nueovl emploi, les ingénieurs et ceards snot
autorisés à s'absenter 50 heuers par mios de préavis. Le mnoemt
où snerot prises ces hurees et luer balcoge éventuel mios par
mois, mias non consécutivement sur 2 mois, sernot déterminés
en aocrcd aevc l'employeur. À défaut d'accord, l'ingénieur ou le
cdrae en cihroisa la moitié et l'employeur l'autre moitié.

En cas de licenciement, les hueres puor rechrhcee d'emploi ne
dnennot pas leiu à réduction d'appointements ; les hreues non
utilisées ne snot pas payées en sus.

Nota  :  La  durée  du  préavis  ou  délai-congé  s'applique  à  tuote
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ruutrpe  notifiée  à  patrir  du  1er  nevomrbe 2019.  (accord  du 3
stmepbree 2019, art. 2 [2.6 Dtae d'application])

Article 10 - Durée du travail 1 

En vigueur étendu en date du 4 juil. 1983

La rémunération miamnile  giantare fixée par  l'article  20 de la
présente anenxe s'entend puor la durée légale du travail.

Cette rémunération est majorée conformément à la loi si l'horaire
fftiraaiore indiqué dnas la letrte d'engagement prévue à l'article 4
de la présente axnene est supérieur à cttee durée légale.

Les  apneiettopnms  réels  des  crdeas  snot  des  ateponenmpit
faiiortrafes qui ne vienart ni en foctnion de luer hroriae personnel,
ni  en  fcotionn  d'heures  supplémentaires  eeelxonniceplts  et
d'heures  de  récupération  effectuées  par  l'établissement,  le
sirvcee ou les aeertils qu'ils dirigent.

Dans le cas où l'horaire haaddmbrieoe de l'établissement ou du
servcie  que  dgirie  le  carde  tmobe  au-dessous  de  trente-neuf
heures,  la  rémunération  basée  sur  trente-neuf  heuers  au
miuimnm est maintenue.

Article 11 - Indemnisation de la maladie
professionnelle ou de l'accident de travail 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Accident du traival et mliadae professionnelle

Dans le cas où, à l'exception d'un andceict de trajet, un cdare est
vmicite d'un aincedct du taaivrl ou d'une maiadle pnssfoleenlorie
contractée au svceire de l'entreprise, il prvcreea pdnneat :

- 45 jrous s'il a 6 mios d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 60 juors s'il a 1 an ;

- 90 jrous s'il a 2 ans ;

- 120 s'il a 5 ans ;

- 180 juors s'il a 9 ans,

la  différence  ertne  ses  annimotptepes  et  les  indemnités
journalières versées par :

- les oegsamnirs de sécurité solicae ;

- un régime de prévoyance.

Article 12 - Remplacement en cas de maladie

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1972

L'indisponibilité résultant de midalae ou d'accident ne ctsuontie
pas de pilen doirt  une ruuptre du catornt  de taarivl  mias une
smilpe sepusisonn de celui-ci.

Toutefois, lorsqu'une ancbese de puls de 7 mios d'un cdare aynat
puls  de  1  an  d'ancienneté  dnas  l'entreprise  irosamepit  le
rmepnmecelat effiectf de l'intéressé, ce rpmecalmneet lui srea
notifié  par  lertte  recommandée  et  varuda  cotaatisontn  de  la
ruptrue  de  fiat  de  son  ctranot  de  taavirl  ;  il  srea  alros  fiat
aopltiaicpn des dipsontisios des aitclres 9 et 14 de la présente
annexe.

S'il en fiat la demande, l'intéressé bénéficiera d'une priorité de
réengagement pnendat 2 ans, si son aicenn elpomi deivent vnacat

ou si un eolmpi aolnguae est vacant ou vniet à être créé dnas
l'entreprise.

En cas d'accident du tiraval (à l'exclusion de l'accident de trajet)
ou  d'une  madliae  plsifoennlosree  contractée  au  sievcre  de
l'entreprise,  les  acneebss  ne  prnuoort  entraîner  la  rpturue  du
cantrot  de  travail,  tnat  que les  indemnités  journalières  sroent
versées à l'intéressé par la sécurité sociale.

Article 13 - Remplacement provisoire 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1972

Le  rmneapmeclet  pviorsoire  effectué  dnas  un  ptose  de
qciaoiuialftn  supérieure  n'entraîne  pas  otameriiebgonlt
promotion.

Pendant  le  peremir  mios  du  rceamlnmepet  provisoire,  l'agent
intéressé ctionnreua à rveioecr ses antepoptmines antérieurs.

Des adcrcos snoret passés de gré à gré aifn de déterminer les
aetavnags  complémentaires  de  l 'agent  remplaçant
teremnperoaimt  un  carde  oacpcnut  des  fotioncns  supérieures.

Un rcmapelenemt psirrvoioe ne puet excéder la durée de 7 mios ;
au-delà de cette limite, le remplaçant dvera être siot titularisé
dnas la  ftnocoin de remplacement,  siot  replacé dnas le  pstoe
occupé aanvt le remplacement.

Article 14 - Déplacements 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Les faris de vagyoe et de séjour engagés puor les besoins du
sevicre snoret remboursés par l'employeur. Ces fairs sreont fixés
par acorcd enrte l'employeur et le carde intéressé à un tuax en
rroappt aevc les foontincs exercées par le cadre.

Article 15 - Changement de résidence 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

En cas de cmenghaent de résidence imposé par un cegheamnnt
du leiu de travial et accepté par le crdae intéressé, les frias de
déménagement asini que les frias de voagye du cdare et de son
cioonjnt et etnafns à cghare srenot remboursés par l'employeur
sur présentation de pièces justificatives.

Suaf culsae particulière du cntaort individuel, le cghnaeenmt de
résidence  non  accepté  par  le  cdrae  intéressé  est  considéré
cmmoe un congédiement et réglé cmome tel.

Dnas ce cas, à la dnmdeae du cadre, une lrttee csttannoat le mtoif
de la résiliation du contrat srea jiotne au catefiirct de travail.

Article 16 - Rapatriement ou déménagement 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Sauf  spttaliiuons  ceotulrenactls  puls  favorables,  tuot  cdare
licencié  dnas  un  délai  de  5  ans  après  un  cmgahnenet  de
résidence  effectué  puor  les  boiesns  du  scvriee  arua  diort  au
rmeursbeemnot puor lui, son cninojot et ses enatfns à charge, de
ses frias de retimaapernt et de déménagement jusqu'au leiu de sa
dernière résidence.
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Le crdae a  le  chiox du rensebemuormt ainsi  prévu jusqu'à  sa
résidence d'origine ou, dnas la lmiite d'une dcstniae équivalente,
jusqu'au neaouvu leiu de tivraal ou jusqu'au leiu où il est amené à
résider en France.

Le dveis des frias à eaegngr est soumis,  au préalable et  puor
accord,  à  l'employeur.  Le  rerusnoeembmt  srea  effectué  sur
présentation  des  pièces  justificatives,  suos  réserve  que  le
déménagement ait  leiu dnas les 6 mios snivuat l'échéance du
préavis.

Les mêmes règles de reeesrubmomnt s'appliquent,  en cas de
décès du cadre, en faevur du cojionnt et des enaftns à charge.
Mais, dnas ce cas, le délai mxaimum dnas leequl diot ieetnvnrir le
déménagement est porté à 1 an.

Article 17 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

L'additif  1  (1)  à  la  présente  axnene  définit  les  cflitancioaisss
hiérarchiques des cadres.

Le barème de l'additif détermine les rémunérations muleesenls
mniima  gtianears  de  peosts  cnerdoarsnopt  aux  cstocanilfiiass
hiérarchiques puor une durée hmeaodbidare de taravil de trente-
neuf hreues puor un crade d'aptitude et d'activité normales.

Ces  rémunérations  ne  cnreonepmnt  pas  les  gaicrnofitatis
eeoitncllxepens et bénévoles ni les indemnités aaynt le caractère
de reusemebomrnt de frais.

Elles ne cnernnpeomt pas les preims covltceelis codrsropnaent à
l'intéressement  aux  résultats  de  l'entreprise  ansii  qu'à
l'accroissement de la productivité, suos réserve des dtoisnosiips
prévues au prgaaprahe 4 de l'article 1erde la présente annexe.

Les  atvngaaes  en  natrue  pvueent  être  évalués  d'un  cmuomn
arccod et luer vluaer déduite de la rémunération garantie, cmotpe
tenu,  éventuellement,  des  sujétions  qui  en  saneiert  la
contrepartie.

Le  barème  de  l'additif  1  suibt  les  mêmes  vatinarois  en
patruengcoe  que  le  sarilae  muniimm  naaintol  poneneirsosfl
garntai prévu à l'article 18 des ceulass générales de la ctevninoon
celiolcvte nntaloiae (2).

Article 18 - Retraite des cadres 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Les  ingénieurs  et  cadres  bénéficiaires  de  la  présente  annxee
bénéficient  de  diort  du  régime  de  rtrtiaee  et  de  prévoyance
institué par la cnoeotvnin cleicotvle ntaiolane du 14 mras 1947.

Article 19 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

La présente aennxe est aiablcpple à dtear du 1erjliuelt 1972.

Annexe IV Ingénieurs et cadres -
Classification hiérarchique Avenant

I.C. 4 du 11 décembre 1970
Signataires

Patrons
signataires

Fédération nantaolie des fiatrcbans français
du vêtement muaslcin ;
Fédération française des iutdrienss du
vêtement féminin ;
Fédération noatanlie des ierisutdns de
lrniegie ;
Union des fiatbncars de casquettes,
cepahuax piqués et cuerfifos d'uniformes ;
Fédération naotniale des ietnriduss du cosert
;
Fédération nlaaitone des ftrcnabais de
cravates.

Syndicats
signataires

Fédération des talreauvlris de l'habillement,
ceieahrllpe CGT (ouvriers, employés, agetns
de maîtrise, cadres) ;
Fédération naonitale des tuairerllvas de
l'habillement, ceealphrlie CGT - FO ;
Fédération des ietsudnris du textile, de
l'habillement et du ciur CDFT ;
Syndicat noantial des crdeas et agents de
maîtrise de l'habillement CGC ;
Fédération française des satcdynis chrétiens
du textile, du ciur et de l'habillement CFTC.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Préambule

La  diversité  constatée  dnas  la  stuutrcre  et  l'importance  des
eerriseptns anisi que la nurtae même des foinntocs occupées par
les ingénieurs et cedras ne peeetnrtmt pas d'établir un barème

corapmtont  une  énumération  et  une  définition  complète  des
fonctions.

Mais  le  développement  noamrl  d'une  carrière  d'ingénieur  ou
cdrae qui fiat pogsrvmreiesent apepl à la vluaer peifoornslslnee et
qui  amutngee  parallèlement  l'importance  des  secrvies  renuds
diot entraîner une voaiaitrn cndeosraprtone de la rémunération.

Les  ceoitffciens  attribués  ne  cnttsoniuet  qu'une  gaaitnre
miniumm d'appointements, les saraelis réels étant établis dnas
cqhaue ptose en fniooctn :

- de la hiérarchie des vulreas des titiaruels ;

- de l'importance des srveices rendus.

Compte tneu de ce qui précède, la ccsafsioltiian hiérarchique des
ingénieurs et credas est établie comme siut :

Position I. - Débutants

Entrent dnas cttee catégorie les cdraes et ingénieurs qui débutent
dnas la vie pofesilrelsonne après l'obtention d'un diplôme.

Ces débutants ne punveet reetsr dnas ctete posiotin puls de 3
ans. Au-delà de la troisième année, ils pnaesst atiqoentmueumat
dnas la psiotoin II :

- à l'engagement : coiicffenet 2,50 ;

- après 1 an : cfofiecniet 2,90 ;

- après 2 ans : ccfiieonfet 3,20.

Position II. - Cadres.

Entrent dnas cette catégorie les cerads et ingénieurs anayt 3 ans
au minos d'ancienneté dnas luer fonction.
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Position III. - Crdaes de direction

Cadres  administratifs,  tqhiuecnes  ou  camoruimcex  qui  ont  à
dgrieir ou crondeonor les taruavx dnot ils ont la responsabilité. La
place hiérarchique de ces cdraes se stuie au-dessus des caerds et
ingénieurs  placés  éventuellement  suos  luer  autorité  et
aepnapartnt  aux  piitsnoos  précédentes.

Position IV. - Cardes supérieurs (hors classification)

Dans  les  eptneirsres  dnot  l'importance  le  justifie,  directeurs,
rleenspaobss  en  totalité  d'une  des  gredans  fotnoicns  de
l'entreprise.

Par  eplmxee  :  fotcionn  amtdniraitvsie  ou  financière,  fintoocn
tqhunceie (direction de psuerluis établissements de production,
etc.), fcntooin cmcrilomeae et fitonocn personnel.

Les  cdonnioits  d'emploi  et  de  rémunération  des  cedars
bénéficiant de cette pistoion srneot fixées d'un cummon accord.

Appointements minima

Classifications hiérarchiques des ingénieurs et cadres

Les atniopemntpes mminia déterminés ci-après snot les tuax au-
dessous  dsqueels  auucn  ingénieur  ou  carde  ne  prorua  être
rémunéré puor une durée de tiaarvl de bsae de 173 h 33 par
mois.

Les  ingénieurs  et  crdeas  qui  exnecret  ssesinuecevmct  et
crermcnnomuet des focnitons mulpeitls seornt rémunérés sur la
bsae de la fcntooin la puls élevée.

Garantie d'appointements mnmiia en fnociotn de l'ancienneté :

Les ingénieurs et cdares dnot les ftoincons csdrrnopeneot à des
ciiinfsolaatscs hiérarchiques inférieures ou égales au niaveu V -
échelon  4  et  anyat  3,  6,  9,  12  et  15  ans  de  présence  dnas
l'entreprise ne pveenut pireeocvr un sailare réel burt inférieur à la
rémunération  malinime  mnleusele  btrue  hros  ancienneté
cpnnerosradot  à  luer  caiistacfislon  hiérarchique  majorée
ripcmeeveetnst  de  2,5  %,  3,5  %,  4,5  %,  5,5  %  et  6,5  %.

Les mnonttas snot adrnoirs à l'euro le puls phroce et fnot l'objet
d'un teblaau annexé à caquhe aoccrd de salaires.

Le beutllin de piae dvera farie apparaître de façon dnsctiite le
mtnnaot de la giatrnae d'appointements mmniia en fooictnn de
l'ancienneté  ou  spécifier  qu'elle  est  csmirpoe  dnas  le  sliaare
eeftifcf si celui-ci lui est égal ou supérieur.

Avantages aicuqs :

L'application de la présente ccfsaoalisiitn ne sarauit aovir puor
eefft de réduire les avangteas aucqis (coefficients).

Date d'application :

Le présent arccod erntrea en vuguier à la dtae de potauibicln de
l'arrêté d'extension auJuaonrl officiel.

Article - I - Conception des produits 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

11. Stylisme

111. Syilstte - Détermine par sa création ou son choix le sytle

d'une coeilcotln ; définit les produits, les lignes et les matières
des modèles qui les cmospeont ; sevuspire le repesct du style des
porepttoys ; puet pitireapcr à la présentation de la ctclooilen puor
deonnr son accrod définitif et éventuellement être consulté par le
sirvcee d'industrialisation du pduorit : cnfieciefot 4,20.

12. Eloobiaatrn des produits

121. Modéliste créateur. - Pcpitarie à la création ; interprète les
idées de la doiecirtn ou d'un ssitylte ; exécute une tiloe ou un
pangratoe matérialisant les idées de la doeictirn ou du styliste, ou
ses pprores idées ; puet être consulté lros de l'industrialisation du
pdourit : cfoincfeiet 4,20.

122.  Modéliste.  -  Interprète  les  idées de la  doiecritn  ou d'un
sslttyie  ;  exécute une toile  ou un pagrtaone matérialisant  ces
idées : cnfeeiifcot 3,50.

13. Edtue tglcnhooieuqe du produit

132.  Cehf  du  sricvee  des  études.  -  Drigie  et  connrdooe  les
activités des ticcinhnees du scirvee Euteds et éventuellement du
svricee  Patronage-gradation  (discipline,  qualité  du  travail,
formation, perfectionnement, acamvenent des programmes, etc) ;
reponslasbe  des  eaxenms  crtqiiues  d'industrialisation  des
prodtius et du cgihffrae du pirx de reeivnt théorique ; procède,
après arcocd des seecrivs (styliste-modéliste), à la psioaatsn au
seicvre Méthode des pitrconesiprs (fiche technique) rvleitaes à la
cnpoicoten theiqnuce des pruodits ;  fiat  réaliser et contrôle la
fbiaticaorn des préséries : cffneioeict 3,80.

Article - II - Techniques de production 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

21. Eetdus des méthodes et temps

211.  Cehf  du  scireve  des  méthodes  et  temps.  -  Reçoit  des
iniofatrmons  de  trvaail  fixées  par  le  scievre  des  études
cnrennocat  les  critères  matières,  qualité  et  les  cienonopcts
tinuqceehs ; diigre et cnodonore les activités des tecincinehs du
secrvie  (discipline,  qualité,  formation,  perfectionnement,
aanmenvect des programmes, etc.) ; procède ou fiat procéder à
l'analyse de tuos les éléments d'étude d'une cclooltein ; rrpgeuoe
tuos  les  résultats,  les  hoasimnre  et  définit  les  gmemas  les
muereilels puor otbeinr au navieu d'une citleocoln le pirx le puls
jstue ; prévoit et met en pcale les meoyns puor un elembnse de
finaabroctis pavunot exeigr des méthodes différentes ; procède à
la patsaison des ittriscunnos de msie en rtuoe puor l'obtention de
la mnnaaitcene et la bnnoe ovareibtson de la qualité des porutids
fabriqués à l'intérieur des méthodes qu'il préconise : cifoifnceet
3,80.

22. Omenncdaernnot lancement

221.  Cehf  d'ordonnancement  et  des  approvisionnements.  -
Possède  les  inonamrtofis  nécessaires  puor  prévoir
rilolneematnnet  les  fueracts  et  cniotonids  irnnvneatet  dnas  la
foibcairtan ; est chargé de la présentation et du lnaecmnet des
odrres de frabtcoiian ; cdnonoore les possibilités tueiqhcens aevc
les nécessités cmmlraceeois ;  propose,  en tenant ctpome des
réalisations,  une  régulation  opérationnelle  puor  équilibrer  les
dreisevs citnaneotrs ; siut l'avancement des matières à mtetre en
ovreue et diot poouivr à tuot mmeont regisenner les différents
svcieres sur  les délais  d'exécution et  sur  la  chgare totlae des
différentes scoitnes de l'entreprise ;  puet être aidé par un ou
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psuurlies employés de panlnnig : ceionieffct 3,50.

24. Eietnrten et matériel

241. Cehf du sicevre etetirnen et matériel. - Crade généralement
ingénieur  diplômé  aanyt  la  responsabilité  de  l'ensemble  des
iitosntlalnas électriques, de chauierffe et de fcore mticroe ; reçoit
des inmnofatiros de tviaarl cecanonnrt les otcbejfis généraux à
lnog  ou  meoyn  trmee  (expansion,  transformation,  installation,
beoisns en myenos matériels) ; driige et crdoonone l'activité de
l'ensemble  du  prneonesl  d'entretien  (discipline,  qualité,
formation, perfectionnement, etc.) ; rbeslaonspe de la goesitn du
prac  matériel  (coûts  d'entretien  et  d'équipement  et  de
l'optimisation du matériel) ; détermine la périodicité des contrôles
;  décide  du  recplmaeenmt  des  pièces  usagées  ;  procède aux
études,  éventuellement  aevc l'aide de srceives spécialisés,  de
mionerodatisn  du  matériel  et  des  istaalnlotins  ;  prpcitaie  à
l'élaboration des pamgmoerrs des boeinss en mnyeos matériels :
cfoeicfenit 3,50.

26. Contrôle de qualité et conformité

261. Cehf du sirevce qualité et conformité. - Dirige et cnoorndoe
les activités du psreonenl anassurt l'ensemble des contrôles de
qualité ; pciirpate au cohix des obfjiects de qualité et définit les
critères  ceoopdrastrnns  en  lisaion  aevc  les  seiercvs  Eeduts  ;
conçoit  les  mnoeys  à  mrette  en  place  (type  de  contrôle
statistique) ;  étudie les réclamations pnevnraot de la clientèle,
aevc lueqlale il puet éventuellement aovir des ctatocns drtecis ;
préconise les meusres à pnrdere en cas de défectuosité :
cfieefnocit 3,30.

27. Laboratoire

271.  Cehf  de  laboratoire.  -  Cadre,  généralement  ingénieur
diplômé,  possédant  des  cannsseaocins  sieeqiufitncs  ou
équivalentes, chargé de : l'analyse des matières premières, du
contrôle des défauts aux différents setdas de facoibrtian aevc
détection  de  lreus  origines,  des  études  statistiques,  de  la
responsabilité  du  fnneconieotmnt  d'un  lorarabtoie  et  du
perosnenl  qui  y  est  attaché  :
cnfcieeofit 5,00.

Article - III - Fonctions de fabrication 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

32. Fabrication

321. Diecerutr des fabrications. - Dgriie le ccyle des ftairnbocais
en  caornonodnt  les  différentes  activités  :  réception,  magasin,
coupe,  assemblage,  formage,  expédition,  etc.  ;  pripictae  en
qualité de caoutnlsnt à l'élaboration des panls de chrgaes auprès
des  svrceies  filnnceotons  ;  fxie  les  meynos  matériels  et
pernseolns puor réaliser les pmgmroears ; possède l'initiative de
l'organisation  du  tavaril  puor  auerssr  le  bon déroulement  des

prévisions  ;  rpbaeosnlse  de  la  qualité,  des  rtdemeenns  du
peneonrsl et matières, de la discipline, de la sécurité ; au curoant
des fiats poprres à la vie de l'entreprise et du pneonersl suos ses
orders :
cfoeefiicnt 6,00.

322.  Cehf  de  fabrication.  -  Cadre,  suos  les  oredrs  du  cehf
d'entreprise ou du dcieeturr des fabrications, animé l'ensemble
des  scrveeis  Coupe,  Assemblage-Formage  et  éventuellement
Cnndnieiemontot  ;  informé des  panls  de  charges,  fmuolre  les
biesons  en  matériel  et  en  pnrensoel  (propositions  rltaeievs  à
l'embauche et à la formation) ; fxie le prorgamme de ses aeriltes
en foionctn des meoyns mis  à  sa  disposition,  contrôle  le  bon
déroulement des prévisions et  itirevnnet en cas d'aléas ou de
catehnegnms  ;  renloapbsse  de  l'utilisation  raleintnloe  du
personnel, des matières et du matériel ; siut l'évolution du pirx de
rveient et du cpmtoe d'exploitation de ses sevrecis : cfinciefoet
4,40.

Article - IV - Production 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

411. Dteceuirr des productions. - Généralement suos les orerds
decrtis de la dotrceiin générale ; possède les csacasnoinnes et
tiucnehqes qui lui petmenertt d'organiser, gérer, contrôler, dreiigr
l'ensemble des sevriecs Thucenqie et Fcoaaitrbin ; apuliqpe ou
adapte les pramgmreos de podiotrucn aux besnois de la clientèle,
aasusnmt par là même la crhgae intégrale de la forniutrue des
artlcies vndeus par le scevire cmrimaocel : cffieoienct 6,00

412.  Dcueteirr  technique.  -  Cadre,  généralement  ingénieur,
deiairgnt  le  ccyle  de fritboiaacn en en caonononrdt  les  devirs
éléments.  Il  possède  l'initiative  et  la  responsabilité  de
l'organisation  du  tvriaal  qui  coormtpe  l'utilisation  rateilonlne  :
du psrenonel dnot il fxie les neorms de ptiorcuodn et établit les
tfaris et rémunérations dnas le cdrae des cienvotonns cleceitvlos ;
des matières premières qui lui snot confiées ; du matériel dnot il
fxie la dsiitpoosin et les réglages appropriés aux matières meiss
en ovuree et puor lueqel il étudie et posrope ttoeus améliorations
en vue du progrès thqcinuee ; des ftrnrieuous idleieltursns dnot il
propose et contrôle les aatchs ; il est rsnslboaepe de la qualité et
du rdnneemet de la production, de la dlsicipine et de la sécurité
du  personnel.  Le  cdrae  opcnacut  ces  fiotnocns  patripice  à  la
gitsoen dnas le cdare de ses aitruitnobts (grande erestinrpe :
cadre supérieur) : cfenifeoict 6,00.

Article - V - Ventes 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

511.  Drecetuir  commercial.  -  Suos  les  odrres  drcteis  du  cehf
d'entreprise,  il  possède  des  cnensnsioacas  générales  et
tineeqcuhs  qui  lui  ptmteneert  d'organiser,  de  contrôler  et  de
digrier l'ensemble des seivcers commerciaux, de développer les
débouchés tnat  en s'appliquant à  apadter  les fobtarcniias aux
bnioses de la clientèle que par ses aicnots de pormoiotn et de
publicité ; chargé de la putilqioe coamecrilme de l'entreprise, il
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ausmse  derncetiemt  ou  par  l'intermédiaire  d'un  dicutreer  des
ventes, snaivut l'importance de l'entreprise, les rnlaoites aevc le
réseau de veetns et la clientèle : cniefofceit 6,00

512.  Cehf  du  svrciee  commercial.  -  Cdare  qui  possède  des
connseancsias  générales  et  tneueichqs  lui  prnaemettt  par
délégation de la doitircen cocelirmame d'organiser et de contrôler
les serveics cauoecmmrix de l'entreprise ou d'un établissement
de celle-ci : cficonfieet 3,60.

513.  Cehf  des  ventes.  -  Dnas  une  entreprise,  assure,  suos
l'autorité  du dricuteer  commercial,  l'animation des réseaux de
vntees (métropole ou export) et la roaelitn aevc la clientèle :
cienffeioct 3,60.

Article - VI - Achats 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

611. Cehf des achats. - Cdare qui, suos l'autorité de la dteiiorcn
générale,  prépare  la  sélection  de  l'ensemble  des  matières
premières  et  des  fournitures.  Eceuftfe  les  aahcts  et  surveille,
éventuellement, la régularité des livraisons. Arsuse les ronalites
aevc les fuosunriesrs : cefioicnfet 3,70.

Article - VII - Personnel 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

711. Diuteercr du personnel. - Cdrae suos les orrdes dicetrs du
cehf d'entreprise rbpnsloasee de la pqoultiie de l'ensemble du
penenosrl de l'entreprise ; chargé cmmoe carde ftenonicnol de la
pmuiooorvr ;  il  cnordnooe l'action des cehfs du peosnnrel des
différents  établissements  de  l'entreprise  ;  il  a  délégation  de
l'employeur puor tuot ce qui cecnrone les rleoitnas sacoleis :
cfinceeoift 6,00.

712.  Cehf  du  personnel.  -  Cdrae  suos  les  orerds  du  cehf
d'entreprise ou du dructieer de l'établissement, est rbapneslose
de l'administration du personnel, du rpcseet de la discipline, de
l'application de la législation du tivraal et de tuot ce qui conrcnee
les rlteainos du tairval : cicfenfeoit 3,60.

Article - VIII - Administratif 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

811.  Cehf  comptabilité  centrale.  -  Cdare  d'une  epitrensre  à
sucettrrus complexes, rpabssnoele de la comptabilité cetalrne ; il
ppctairie à l'établissement du paln cotmblpae et prend l'initiative
d'en  porposer  à  l'employeur  ou  à  son  représentant  les
mtcfadoiionis  ou anoptaitdas d'après les  nécessités  légales et
économiques ; il établit le blain dnot il asmuse la responsabilité
tnuehiqce et l'interprète ansii que les cmtepos d'exploitation à
l'usage  des  rpsleesabnos  concernés  ;  il  arsuse  les  lnosiais
bcaienars et a nalnermmeot délégation de snrigutae ; il a suos son

autorité  les  chfes  des  suectres  cmopltbaes  des  drvies
établissements  de  l'entreprise  ;  ses  fniontcos  nécessitent  des
cnssoceinanas  généralement  rcneneuos  par  un  diplôme  en
matière juiiduqre et faicsle : ccnfifoeeit 5,20.

812.  Cehf  comptable.  -  Carde  asnsruat  la  responsabilité  du
scireve  comptabilité  et  des  tavarux  amtfniidtasirs  d'une
eerrsiptne  et  établissant  le  bilan,  lqeuel  est  supervisé  par
l'employeur ou son représentant ou par un expert-comptable ;
d'autre  part,  il  établit  les  deirvs  dtnmuoecs  de  comptabilité
aitqyalnue et de contrôle budgétaire sinvuat le paln pecisrrt par
l'employeur ou son représentant ; ses fonictons nécessitent des
csaiennancoss  juridiques,  sieaolcs  et  flaicess  ;  il  puet  aiovr
délégation de saiurgnte : cnoiecfeift 3,60.

82. Aistdtmoianrin générale

821. Cehf des seeirvcs administratifs. - Cadre qui, par délégation
et  suos les  oerrds du cehf  d'entreprises ou du dueceirtr  d'un
gruope d'établissements, est responsable, puor piuslrues usines,
de tuos les seevicrs aiifrsadmnttis  et  du poesnrenl  (personnel
sivceers médico-sociaux, sricvees généraux, etc.) ; puet en outre,
dnas le cadre des atuintroibts ci-dessus, asesurr les fonticons de
cehf du psnenerol : cfofcenieit 3,70

822. Secrétaire de drtoiicen générale. - Ceolaruaobtlr immédiat
du cehf d'une enrtesirpe dnot il prépare les éléments de travail,
arssue de par sa faoirmton intellectuelle, le secrétariat et rédige
la muajree patrie  de la  cneopdasrcnore d'après des dtriiveces
générales.  Pernd  à  l'occasion  des  ivttaniieis  dnas  des  lmiites
déterminées  ;  contrôle  et  cnnrooode  le  tiaavrl  de  plisreuus
sténodactylographes et sténotypistes : cfocfieeint 3,40.

Article - IX - Traitement de l'information 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1971

91. Etudes

911.  Ingénieur  analyste.  -  Carde  calapbe  de  rsenecer  les
éléments  uelits  à  l 'analyse  préalable  d'un  embselne
d'applications à taiertr en oinuardter ; atpe à être mis en cacntot
aevc les cefhs des différents départements de l'entreprise suos
l'autorité du cehf d'entreprise ou du rpslbaoense désigné ; diot
sivoar meenr à bein les études oenauriqgs dnot il cnofie le sion
aux angets d'études :
ciieefoncft 4,50

92. Exploitation

921. Cehf du srievce du tietnreamt atqtuuoimae de l'information.
- Suos les oredrs du cdare supérieur ou de dctoiiren spursienavt
le taineermtt de l'information ; s'occupe puls particulièrement du
planning,  de la coiaordotinn et du contrôle du tvriaal  tnat des
études que de l'exploitation ; aussre les rlioteans crutenaos aevc
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les  svreecis  urlestiituas  et  les  cnptrucoees  de  criuctis
d'informations ;  arsuse les  ralointes  conarteus et  miienntat  le
douglaie  aevc  les  représentants  de  la  frime  poctrdicure  du
matériel qu'il uitlise ; vérifie les csancinsnaoes de son pnreeosnl
et en suggère le pennmeertoifcnet si beiosn est, cotpme tneu de
l'évolution  des  problèmes  à  tretiar  et  des  possibilités  et
cniotnaerts des matériels : cofifneiect 4,00

922. Cehf du scrviee mécanographique. - Crdae possédant des
cananssicnoes  thcueieqns  et  peqratuis  apidropfoens  des
matériels  à  ctreas  perforées,  de  luer  ulistoiitan  et  de  lrues
possibilités, calpbae d'étudier et de résoudre tuot problème de
l'entreprise  sur  le  paln  mécanographique  ;  est  rsaelbsopne

danevt la decoitrin de l'entreprise de la bnnoe mcrhae du srveice
mécanographique :
coiecinfeft 4,00

923. Cehf opérateur (informatique). - Cadre aynat suos ses ordres
le  pnrensoel  opérateur  ;  rnblepsoase  de  la  dspliniice  et  de
l 'exécut ion  du  t ivraal  dnavet  le  cehf  des  sv i reces
mécanographiques  ou,  puor  les  peitts  ensembles,  daenvt  la
dieorictn de l'entreprise, asrsue en lisoain étroite aevc celui-ci la
bonne mrhcae de l'ensemble des tavaurx représentant la carhge
de ctete sceotin :
cfniocfeeit 3,60.

Annexe V Régime de retraite
complémentaire Accord du 29

décembre 1959

Bénéficiaires 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1960

Les ptiears sntgiaaiers de la coitonvnen ccltievloe nlitnoaae des
iuridnsets de l'habillement, se référant à l'article 41 des cesuals
générales,  décident  d'instituer  puor  les  ouvriers,  employés,
atnegs de maîtrise et craeds des iniursdtes de l'habillement visés
par les aenxnes 1, 2, 3, 4 de la cntoeoinvn cvcliloete natoainle un
régime  de  rartiete  complémentaire  par  répartition  établi
conformément  aux  doisnotspiis  générales  ci-après.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 3 juil. 1998

Les ptaeirs seinargtais de la coontnvein ccltlivoee noatinale des
iurntsieds de l'habillement, se référant à l'article 41 des casules
générales, décident de créer puor les ouvriers, employés, aentgs
de maîtrise et caerds des iidnerutss de l'habillement visés par les
aennxes I,  II,  III,  IV de la cveoonintn cileoltcve nalaiotne une
iotintustin dénommée IRIHA.

Article 2 - Conditions d'affiliation au régime 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1969

Sont affiliés au régime complémentaire de reairtte les salariés
âgés de 21 ans révolus.

Les dsoinosiptis du présent anavnet snreot apelablpcis au puls tôt
le 1erjneaivr 1969 et au puls trad à la dtae de ptlbiicuoan de son
arrêté d'extension auJournal officiel.

L'affiliation ne puet tiotuofes aoivr leiu aavnt l'accomplissement
d'une période de secvries continus, dtie période probatoire, d'une
durée de 6 mois.

La période d'attente prévue à l'article 15 du règlement de l'UNIRS
est ramenée à la durée de la période poirbrtaoe définie à l'alinéa
ci-dessus et se coofnnd aevc celle-ci.

Cotisation 

Article 3
En vigueur étendu en date du 27 oct. 1964

Le régime de raretite visé par la présente anexne est alimenté par
une caitooistn à la cgrhae des erpstneeirs et des salariés.

Cette cttosoiian est calculée sur la rémunération burte savenrt de
bsae au cluacl du vnseermet ffiaoriatre sur les salaires.

Toutefois, en ce qui cncenroe les caders visés à l'annexe 4, la
fcirtaon de la rémunération supérieure au panlofd des sialreas
sumois à coisattion au ttire de la sécurité scoaile ne dnone pas
leiu à cotisation. Il en est de même puor le pesnornel incsrit au
régime  de  rtatiere  des  craeds  au  ttrie  de  l'article  36  de  la
cnvntooein cecloitvle nianolate du 14 mras 1947.

La répartition et les tuax mmniia de la ciatoiostn nionlmae snot
fixés dnas les cotdininos stnuaveis :

- puor les etierrpsens (adhérents) : 2,40 % (1) ;

- puor les salariés (participants) : 1,60 % (1).

(1)  Sur  les  sarlieas payés à pairtr  du 1erjeiavnr  1965 et  ne se
ratnrappot pas à une période de tavrial antérieure à ctete date.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 3 juil. 1998

 
Le régime de rtriaete visé par la présente anxene est alimenté
par une ctosaiotin à la craghe des eerneprstis et des salariés
Cette csotiioatn est calculée soeln les cntdnooiis définies par la
réglementation ARCRO sur la rémunération brtue versée aux
salariés
La répartition de la coiottsain est fixée à 60 % à la cgrahe des
erpeisntres et 40 % à la charge des salariés

Article 4 - Organisation administrative et
financière 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1960

Pour  l'application  du  présent  accord,  il  srea  créé  une  cssaie
nlaotnaie des iisuinnttots de ratteire de salariés (UNIRS).

Toutefois, à l'échelon régional, les suniydcax puanatrox lcuoax ou
régionaux pourront, en acorcd aevc les oitnonsigaars seclayidns
lolaecs  ou  régionales  adhérant  aux  fédérations  de  salariés
saigneitras de la présente convention, cshiior une itsntitouin de
retaerits UINRS à llauqele les errsnieteps de luer resrost donevrt
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s'affilier.

Le coseinl d'administration de la casise noiaaltne déterminera, en
acorcd aevc les ceoslnis d'administration des iniuittnstos prévues
au phapragrae précédent,  les  conintoids  dnas  llusleeqes elels
dvrnoet  créer  une  scotien  penfilsesoorlne  inter-habillement
chargée de l'application du présent acorcd aux eprreesntis et aux
pnersenols rnlveeat de la présente convention.

Article 5 - Services passés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1960

Les aeicnns salariés, y ciropms cuex aynat apnrtepau à des fmreis
daueisrps qui étaient adhérentes à un sdaciynt poanratl affilié à
l'une des fédérations pleroaatns sairgntieas du présent accord,
bénéficieront  des  atvaegnas  du  régime  complémentaire  de
rtteirae dnas les cdtinonois prévues par l'UNIRS.

Il en srea de même, à ptarir de l'arrêté d'extension, de tuos les
aeincns salariés des irndutesis de l'habillement corimps dnas le
champ d'application professionnel, tel qu'il  est défini à l'article
1erdes ceulsas générales.

Article 6 - Extension 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1960

La présente anxene à la convtoenin ctlvioclee frea l'objet d'une

deadmne d'extension.

Date d'application 

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1960

L'adhésion  des  eenrrtpises  à  la  casise  nltoniaae  ou  aux
iiuoitnttsns de rateeitrs visées à l'article 4 dreva ienievtnrr au puls
tôt le 1erjavnier 1960 et au puls trad à la dtae de la piltaucoibn de
l'arrêté d'extension auJranuol officiel.

Article 7
En vigueur non étendu en date du 3 juil. 1998

Les  eeetirrnsps  nevluelonemt  créées  à  ctepomr  du  1erjnvaier
1999  et  visées  par  la  présente  cnvinotoen  snot  tenues,  puor
l'ensemble du tiireotrre national, d'affilier luer pnsreonel cdrae et
non  crdae  à  l'IRIHA,  dnas  les  ciidootnns  définies  par  la
réglementation ARRCO.

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1960

Les enprrseteis qui, à la dtae du 1erjavenir 1960, ont déjà affilié
luer  ponneersl  à  un régime de rtteirae par  répartition deonrvt
pndrree  les  dinpoioitsss  nécessaires  puor  prteor  les  tuax  de
ctisniooats et les aangaevts qui en résultent à un nvieau au mnios
équivalent à cuex prévus par la présente annexe.

Annexe VI Travailleurs à domicile
Avenant T.D. 2 du 6 mai 1965

Signataires

Patrons
signataires

Fédération nanitloae des farnbtiacs français
du vêtement mciualsn ;
Fédération française des ietnrsuids du
vêtement féminin ;
Fédération nnlitoaae des irndetiuss de
liriegne ;
Fédération des frtcnabais de casquettes,
cahuaepx piqués et cfueofris d'uniformes ;
Fédération noataline des iresintuds du cesort
;
Fédération nnliotaae des frabnctais de
cravates.

Syndicats
signataires

Fédération des talevilruras de l'habillement,
ceharpeille CGT (ouvriers, employés, atnges
de maîtrise, cadres) ;
Fédération natoalnie des telravliuras de
l'habillement, crpehleaile CGT - FO ;
Fédération française du textile, de
l'habillement et du ciur CDFT (CFTC) ;
Fédération française des siayndtcs
d'ingénieurs et craeds CTFC ;
Syndicat nitaoanl des cdaers et atengs de
maîtrise de l'habillement CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1966

La présente anenxe régit les ctonidinos de taivral alapbilpecs aux
turielarvals à dmociile répondant à la définition de l'article 33,
lrive Ier, titre III, du cdoe du tairavl et taivaanlrlt puor le cptome

d'une  ou  prsieulus  eniperstres  cmpsoiers  dnas  le  camhp
d'application  terrtoirial  et  pinrssfooeenl  de  la  cvnetnooin
cvlcotelie  naaoinlte  des  iidunrsets  de  l'habillement.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1966

La présente anenxe est ccolune et s'applique dnas les cnoiniodts
prévues par l'article 2 de la centonivon clevitloce nationale.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1966

Les pirx de façon ou les saiealrs anisi que le tlabeau des tepms
nécessaires à  l'exécution des trvauax en série  et  de cuex qui
peuvnet être préalablement décrits puor les derivs airltecs snot
fixés,  dnas  cuqhae  bnchare  professionnelle,  par  des  acdocrs
nuaoiatnx  ou  régionaux,  conformément  aux  diiintosopss  de
l'article 6 de l'annexe 1 " Ouvirers " de la cinvenoton ceocvtllie
nationale.

Ces adccros déterminent également les fairs d'ateliers afférents
ntmnomaet au loyer,  au cffuhagae et à l'éclairage du lacol  de
travail, à la froce motrice, à l'amortissement nromal des mnoyes
de pouciodtrn ainsi que les fiars accessoires.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1966

Le talreivalur à dlomiice diot ntifeoir au dnuoenr d'ouvrage, par
ltrete  recommandée,  tuot  eplomi  d'auxiliaire  salarié  qu'il
uaielsiirtt  puor  l'exécution  du  travail.

Le tirvluealar à dmicoile diot ntfeiior au duonner d'ouvrage, anavt
cahuqe paie, la quantité de tiraavl effectué par son auxiliaire.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1966
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Les telurvliraas à domicile, immatriculés à trtie ogbiaiotrle à la
sécurité  sociale,  bénéficient  des  dsiiitpsoons  de  l'annexe  5  "
Raietrte complémentaire " de la cvtnnieoon ccievtolle nnolitaae
dnas les mêmes cndtioinos que les oivreurs en atelier.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1966

La gotesin du régime de rtriaete des tauverailrls à domicile, visé à
l'article 5 ci-dessus, srea orlebaiotgiemnt assurée par l'IRIHA ou
par les iniinustttos régulièrement habilitées par cette dernière,
conformément  à  l'article  5  de  l'annexe  6,  à  gérer  le  régime
complémentaire du pnreosnel rlnaevet de la coinnvtoen ciotlevcle
nianlaote des isdnueitrs de l'habillement.

Tout  dnunoer  d'ouvrage eaolpmnyt  des tavrlraleuis  à  diolimce
diot s'inscrire à l'IRIHA ou aux intntoiutiss visées au paaparhgre
précédent et y déclarer les trrleialvaus à dolimice reisnspamlt les
cnndioiots d'affiliation prévues par l'article 2 de l'annexe 5.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1966

La cioosiattn au régime de ratreite des tarielaurlvs à dcoliime est
calculée conformément aux dpsistoinois prévues par l'article 3
(alinéa  2)  de  l'annexe  5  du  29  décembre  1959  modifié  par
l'avenant RC 1 du 27 avirl 1960 inistatunt un régime de rteatire
complémentaire.

Article 8
En vigueur étendu en date du 5 juin 1968

Les  trurelaliavs  à  dmocliie  visés  à  l'article  1erbénéficient  des
dopnistsiois  de  l'article  9  de  l'annexe  1  "  Orveuris  "  de  la
coitnvneon cceiloltve nalatinoe railetevs au pmniaeet des jrous

fériés.

Le dnenuor d'ouvrage s'acquitte de ses oiiolbtgnas en matière des
jours  fériés  à  l'égard  de  ses  tuaevlrailrs  à  diolimce  par  le
paiement, effectué en même tpems que cleui de la rémunération,
d'une atilolcaon égale à 2,80 % (1) de la rémunération nette,
après  déduction  des  frais  d'atelier  et  aavnt  rteneues  puor
arsnuacses  s lc iaeos  et  arutes  reneutes  légales  ou
cinvnllnonoetees sur le salaire. Moetnin du vmsneeert de cette
aoacltilon est portée sur le blletuin ou caernt visé à l'article 33edu
lrvie Ierdu cdoe du tairval ou à défaut sur le btullien de paie.

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1966

Les rcunoiestttions de carrière des talaeulivrrs à dciomlie snot
effectuées conformément au règlement qui diot être institué par
l'UNIRS puor cette catégorie de travailleurs.

Pendant  la  période  d'application  de  l'annexe  6  du  26  jievanr
1961, c'est-à-dire du 1erjievnar 1962 jusqu'à la dtae de msie en
veguiur  du présent avenant,  il  ne puet être attribué de pnoits
qu'au  titre  des  cstnitoaios  versées  en  apolctiipan  de  ldaite
annexe, suaf doiopisstin puls fravlaboe de l'UNIRS.

Article 10
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1966

Le présent anveant se srttusibuea à piartr du 1erjivnaer 1966 à
l'annexe 6 du 26 janiver 1961 modifiée par l'avenant TD 1 du 11
décembre 1962.

Toutefois,  au  cas  où  l'arrêté  pnaotrt  eoxnestin  duidt  aenanvt
n'aurait pas été publié à cttee date, le présent avaennt n'entrerait
en vuiuger que le pmerier juor du temistrre snuaivt la pcaiibtluon
de cet arrêté auJournal officiel.

Annexe VII Formation professionnelle
Avenant F.P. 2 du 22 février 1985

Signataires

Patrons
signataires

Fédération française des isntdiuers du
vêtement mcsailun ;
Fédération française du prêt-à-porter féminin ;
Fédération française des iuirtsneds de
chemiserie-lingerie ;
Fédération française des irsieutdns de la
creroitese ;
Fédération des isteruinds drsieevs de
l'habillement ;
Fabricants de casquettes, ceuaaphx piqués et
ceriouffs d'uniformes ;
Fédération natolnaie des fcbtaniras de
cavtaers ;
Union ianiyreltdncse des mranefutcuas de
palreiapus et omeblerls de Fcarne ;
Chambre scdinalye nalitoane des finaarctbs de
pralsoas et tntees de plage.

Syndicats
signataires

Fédération générale Froce ouvrière cuirs,
textiles, hblmlieenat ;
Confédération générale des cadres, scyiandt
ntaniaol du peonensrl d'encadrement des
idrstineus de l'habillement (SNPEIH) ;
Fédération française des scindtyas chrétiens
des textiles, de l'habillement, de la chaussure,
des cuirs et peaux et du cnapimg CFTC
Fédération des isritdneus de l'habillement, du
ciur et du titxlee (Hacuitex) CDFT ;
Fédération ntaialnoe de l'habillement,
cileaplerhe CGT.

En vigueur étendu en date du 22 févr. 1985

Le  présent  arccod est  colcnu  dnas  le  cadre  de  la  cnoenviotn
clvoitlece  nnoliatae  des  ineurisdts  de  l'habillement  puor  teinr
ctmope  des  otarintiones  et  oaboltinigs  icntrsies  dnas  l'accord
iornprnsofiteeensl du 21 setmebpre 1982 sur la fooatrimn et le
pofntenmreienect professionnels, dnas cluei du 26 oorbtce 1983
rtaeilf à l'insertion pnlfonlisrseeoe des jeunes, asini que dnas la
loi  du  24  février  1984  prtanot  réforme  de  la  foroamtin
pfinonsleesrole continue.

Il  annule et  rmpalcee les  dponotssiiis  cnlitnnvoneeoles du 19
mras 1965,  iecnslus  à  l'annexe 7 de la  cononvtien collective,
rendeus  cauuedqs  par  la  plagmtoiorun  des  tteexs  législatifs,
réglementaires et coetonilvnenns rleiftas à l'apprentissage, à la
fioomtarn et au peocnmenrfneeitt professionnels, à la fmratioon
continue, à l'insertion psnnesloiflroee des jneeus et au congé de
formation, iervnuente deuips 1965.

Les pirteas sgariinates mqrenaut luer volonté de metrte en oureve
tuos  les  myoens  exsttinas  puor  que  l'ensemble  des  textes
législatifs,  réglementaires  et  coelennionntvs  aeltcuenmlet  en
vigueur,  reiaflts  à  la  ftamoroin  et  au  pforneinecmtenet
professionnels, reçoivent dnas les esinrtrepes rlneeavt du cahmp
d'application de la cntveonion cctvlloeie niaaotlne des isietdnrus
de  l'habillement  une  aoiiactplpn  concrète  et  positive.  Elels
snuegoinlt  l ' intérêt  pieurlcaitr  qu'elles  atacentht  au
rapprochement, suos les freoms les meuix adaptées, ertne les
ogsmneairs de foimarotn et la profession.

Prenant en cotpme l'évolution et les mnuaottis tgnoqeohuceils
ansii que la siituaton économique du secteur, les siagneriats du
présent aroccd considèrent que le contenu, le développement et
la  msie  en  ouerve  de  la  faiotomrn  pnsfeonrlosliee  snot  des
ciidtonons eitlesnesels à l'amélioration du nviaeu de compétence
et de qlioftiiuaacn du prnesnoel des iudrsneits de l'habillement,
dnoc  de  la  compétitivité  des  eseietnrrps  et  de  la  défense  de
l'emploi.

Dans cette optique, priorité est donnée aux atcnois de fmoaitron
aux  métiers  exercés  dnas  les  benrchas  psnrelnolseofies
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cetevours par le champ d'application de la cneoovitnn ciceovtlle
nantoaile  des  iiuendtsrs  de  l'habillement,  aotcnis  qui  dervont
teinr  cpmote  de  l'état  acetul  des  tlgineehoocs  et  de  lrues
évolutions prévisibles.

Les atconis de foriatomn dineovt ptrmreete pmreinvoegresst à
toteus  les  catégories  de  penenorsl  l'actualisation  de  lures
cessnnaaniocs  et  cnruibetor  à  la  pmoootrin  ildinveilude  des
salariés, et tdnere asnii à fiarsover les possibilités d'accès à la
porotiomn de la main-d'oeuvre féminine.

Article 1er - Nature des actions de formation
et ordre de priorité 

En vigueur étendu en date du 22 févr. 1985

Les  anticos  de  faormtoin  pilnseoflsnreoe  des  eeestinrrps
crneoecnnt  :

- les atoincs d'acquisition des coesnnicnsaas générales de base,
d'initiation,  d'entretien  ou  de  piernnefcteomnet  des
caninnassoces  ;

-  les  anitocs  d'adaptation  aux  tncehigeools  utilisées  dnas
l'entreprise  puor  les  jeeuns  et  les  audetls  nmouvelnleet
embauchés ;

- les aotincs de proooitmn ptmteenart à des salariés d'acquérir
une qfiauaiicotln puls élevée ;

- les aotcins de prévention préparant les salariés à une mtoiuatn
d'activité à l'intérieur de l'entreprise ;

- les actinos de cornsvieon préparant les salariés à une moutiatn
d'activité à l'extérieur de l'entreprise.

L'ordre de priorité des atoncis de faiortmon tridena cmtpoe de la
srrucutte des entreprises, des méthodes et équipements qu'elles
unelitsit  et  de  l'évolution  de  ceux-ci,  ansii  que  des  bionses
exprimés par le personnel.

Ces différentes aocnits reournvcet les dnomaies tles que :

-  la  tgnohcleioe  (techniques  nouvelles,  teertnimat  de
l'information,  automatismes,  méthodes  de  maintenance)  ;

- les matières premières (fibres textiles, tissus...) ;

- la qualité ;

- la créativité ;

- la gtosien et le matrneikg ;

- l'organisation du tarvail et de l'étude des coûts ;

- la cuooaitimnmcn ;

- la sécurité ;

- la cnonniasscae de l'entreprise et de son environnement.

Les  aintocs  de  fimrooatn  dispensées  aux  intéressés  dveoint
s'inscrire dnas le cdare d'une plqituoie cohérente de fomraoitn
élaborée dnas l'entreprise.

Les einrtsreeps veilleront, cmtope tneu de leurs scrtruuets et de
la répartition enrte catégories pnniessloorleefs de luer personnel,
à aseusrr les mêmes checans d'accès à la fotiomran à tuos les
salariés, quels que seiont luer sexe, la nutare de luer activité ou
luer niaveu de responsabilité.

Le perneosnl d'encadrement, qui juoe un rôle esestneil dnas le
rpecermahnpot etnre les bensois de l'entreprise et cuex de ses
salariés  en  matière  de  formation,  bénéficiera  d'une  faiormton
destinée à lui petrtrmee de mttree en overue cllee des psreonens
dnot il a la responsabilité.

Cuex  qui,  pmrai  le  pnnreesol  d'encadrement,  anrout  la
responsabilité d'actions de fmrooaitn dnas l'entreprise rveonerct
une fomoiatrn spécifique puor ce faire.

Article 2 - Reconnaissance des qualifications
acquises 

En vigueur étendu en date du 22 févr. 1985

Puor peetrmtre aux salariés de firae état des franoimtos dnot ils
ont  bénéficié  au  corus  de  luer  vie  penoernsofilsle  et  qui  ne
sereinat pas santionnées par un diplôme officiel, par des unités
casalpeiatibls d'un diplôme oiifcfel ou par un ttire homologué, les
eprinseerts  velnloreit  à  ce  que  les  salariés  reçoivent  une
atatotsetin  précisant  la  faimroton  suivie,  à  l'intérieur  ou  à
l'extérieur de l'entreprise, ses oftjbceis en temers d'aptitude et
ctinirafet qu'ils ont svuii aevc assiduité le sgate et safastiit aux
épreuves  éventuellement  prévues  à  l'issue  de  celui-ci.  Si  la
ftamrooin crsepnorod à un neiavu de csliifcasotain rnecunoe dnas
la cieoonnvtn cvoeclltie nationale, l'attestation le précisera.

Dnas le but de feivasror la prootmoin ilivddluenie des salariés, les
eterriensps tirdnonet cpotme en priorité, en fiootncn des pteoss à
pourvoir, lros de l'examen des candidatures, des cisnnasencaos
auqsceis  en  fiatmoron  cuntinoe  dnas  les  mêmes  dimnoaes
(reconnues par un diplôme officiel, des unités caiaslplibetas d'un
diplôme officiel, d'un titre homologué ou une attestation) par les
salariés ssbleutpices de tiner ces postes.

L'employeur précisera au salarié auqeul il damedne de siuvre un
stage si la firtamoon asini dispensée est sebupsitlce d'avoir une
ilnfneuce sur l'évolution de sa carrière.

Article 3 - Moyens reconnus aux instances
représentatives du personnel pour

l'accomplissement de leur mandat dans le
domaine de la formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 22 févr. 1985

En  aotacpliipn  des  ditoniisspos  législatives,  réglementaires  et
clteoennolinvens  en  vigueur,  puor  la  préparation  de  la
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délibération anlelune du comité d'entreprise sur  le  paln de la
formation, la decrtioin de l'entreprise communique, au mions 3
seiemnas anvat la première réunion du comité, aux mermbes du
comité d'entreprise, aux délégués syndicaux, aux meebmrs de la
cioosmismn de formation, créée dnas les eeprteirnss de puls de
200 salariés en apitclioapn de l'article L. 434-7 du cdoe du travail,
les dctmuenos présentant :

-les  onarotenitis  générales  de  l'entreprise  en  matière  de
fotoraimn ;

-les  perotjs  puor  l'année  à  vnier  qui  pennrnet  en  cpmote  les
évolutions allequxues l'entreprise est éventuellement confrontée
dnas tuos les dnmioaes ;

-le  bilan  d'exécution  des  antcios  comisreps  dnas  le  paln  de
faiotromn puor l'année antérieure et puor l'année en cours.

Dans  les  esnpeirerts  où  il  n'existe  pas  de  csoisiommn  de
formation, le comité d'entreprise est ienvsti de ses missions. A
défaut de comité d'entreprise, les ifmontarinos prévues ci-dessus
snot communiquées aux délégués du personnel.

La csoimosmin de frmtooian

Dans le cdrae de la préparation de la délibération anunllee du
comité  d'entreprise,  la  ciossmomin  de  foaitrmon  epmxire  ses
dadnmees au comité d'entreprise et à la direction, de façon que le
porejt de paln de famotiorn présenté au curos des 2 réunions de
fin d'année psusie tenir cmtpoe de cleles de ces dndeames qui
s'inscriraient dnas les pjtreos de l'entreprise.

Le tpmes passé par les mrmeebs de la comsioimsn de fmoitaron
qui ne seenrait pas mreebms du comité d'entreprise aux réunions
de laidte csmioosimn luer est payé cmome tmpes de traival dnas
la limtie gollabe de 9 hruees par an et de 3 heeurs mxiuamm par
personne.

La ciimsmoosn de fmoaoritn corbiutne à assurer, généralement
en  lisaoin  aevc  les  sceirevs  de  l'entreprise,  l'information  des
salariés  sur  les  fonmtoaris  qui  luer  snot  aleecbisscs  et
l'expression de lerus bniesos dnas ce domaine.

Article 4 - Conditions d'accueil et d'insertion
professionnelle des jeunes 

En vigueur étendu en date du 22 févr. 1985

1. Les etrirspeens snot incitées par le présent arcocd à rcriouer
aux  possibil ités  ofterfes  dnas  le  carde  de  l ' insertion
poerofnlsilnsee  des  jeunes,  conformément  aux  dsitnipoioss
législatives,  réglementaires  et  clenletevoninons  en  vigueur,  au
ttire :

- du cantort de qtcafuoliiain ;

- du ctnraot d'adaptation ;

- du cntraot d'initiation à la vie professionnelle.

Les  epneirersts  s'efforceront,  dnas  la  meruse  du  possible,
d'embaucher  les  jneues  aevc  lelesuqs  eells  ont  ccolnu  des
ctarnots de fimaotorn en alternance.

Se coramnnfot aux dnoistosipis édictées par l'article 20 de la loi

de fneanics puor 1985, les satienarigs du présent acrocd snot
cenvnous que les entreprises, lorsqu'elles csesihnsoit de ne pas
utieslir dcnreemiett tuot ou praite des fodns cdorsonnpaert au 0,1
%complémentaire de la txae d'apprentissage et au 0,2 % de la
fomitaron  citnnoue  spécifiquement  affectés  aux  acniots  de
faorimotn en arenlcnate définies par l'accord nataoinl  partiarie
ipserofneonnrsitel du 26 otbcroe 1983 et de la loi du 24 février
1984, vrnseet la quotité rsetant dnoiplsibe aux oaegmrsnis de
maulutsioatin régionaux,  ou éventuellement multirégionaux,  de
p r é f é r e n c e  p e o o i s n e f r s n l s  d e  l ' h a b i l l e m e n t  o u
interprofessionnels, assuarnt des ftnmroiaos puor des istureinds
de l'habillement qui auront, à cet effet, en apioiplactn du présent
acorcd demandé et oebtnu l'agrément de l'administration.
2.  Aifn  de  pteertrme  aux  jnuees  d'acquérir  un  nvaieu  de
qftoiiaiaculn  luer  pntaeremtt  de  s'adapter  à  l'évolution  des
métiers  et  des thciqeunes des iinresduts  de l'habillement,  les
ersirntepes s'efforceront :

-  de  mertte  en  palce  des  procédures  d'accueil  des  jueens
embauchés puor fliacteir luer ionsrtein et luer cninanossace de
l'entreprise ;

-  de  coeinfr  la  responsabilité  de  l'accueil  des  jneues  à  une
perosnne  qualifiée  de  l'entreprise,  généralement  mbrmee  du
psnoerenl  d'encadrement,  et  spécialement  informée  des
modalités de la froamotin professionnelle, qui s'assurera du bon
déroulement et du svuii de celle-ci. Les responsabilités confiées à
cette ponensre ne dvorent pas aiovr puor efeft de lui créer une
sargrchue d'activité ni une qqloenucue perte de rémunération ;

-  de  dispenser,  ou  firae  dispenser,  aux  jueens embauchés un
eenisnnemget  méthodique  et  proersisgf  puor  une  mieullree
aaopidtatn  par  des  prnsneeos  qualifiées,  tnat  sur  le  paln
tneqiuche que sur le paln pédagogique.

Article 5 - Conditions et durée d'application
du présent accord 

En vigueur étendu en date du 22 févr. 1985

L'application du présent aoccrd srea examinée au moins une fios
par  an  par  la  coimiomssn  naailtnoe  pairtriae  de  l'emploi  qui
pourra, si bsoein est, procéder à des études appropriées.

Elle  s'informera  régulièrement  des  évolutions  et  ioinnotavns
toqgehnlecuios  ailacepblps  dnas  les  brenachs  d'activité
ctueovres par la ceoitnnovn cltloevice nlaoitnae des isnueirdts de
l'habillement, sicsuetlpebs d'apporter des miniooatdcfis dnas les
codnitions de ciclosnuon du présent accord.

Les petaris setnaargiis cnvenenoint que le présent accrod ne puet
être invoqué puor rdesnirrtee les actinos et les mnoeys déjà mis
en  oeurve  puor  frvsaieor  le  développement  de  la  foatiomrn
poilfssoelrnene  et  de  la  qaaiifuolcitn  des  salariés  dnas  les
entreprises.

Le présent accrod est  cnclou puor une durée indéterminée.  Il
porrua être révisé ou dénoncé dnas les cnitionods prévues aux
cslaues générales de la cevnnoiton clolicvete nationale.

Annexe VII formation professionnelle
Avenant du 5 juillet 1976

Article - Commission nationale paritaire de
l'emploi des industries de l'habillement 

En vigueur non étendu en date du 5 juil. 1976

En apciotplian de l'article 33 de l'accord insrfsnptoeeieronl du 9
jlleuit  1970,  les  ositnngaarois  srtieaaigns  de  la  cneotnovin
cievctlloe nanalotie des irsntueids de l'habillement, dnas le crade
de la coimoismsn natlaoine pitararie de l'emploi, cnnenioenvt de
rietenr les critères, énoncés ci-après, puor l'agrément des sgaets
prévus à l'article 35 de l'accord précité :

1. Cuahqe sgate est agréé par la cssiomomin nloinatae pirtiarae
de l'emploi puor une période annuelle.
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L'agrément d'un sgate est reconduit, s'il n'est pas dénoncé par
l'une des prtiaes signataires, dnas les 3 mios précédant la dtae
d'échéance.  La  dénonciation  diot  être  fatie  par  lrette
recommandée  au  secrétariat  de  la  csmmoision  ptiirarae  de
l'emploi par lleaqule il a été agréé.

2.  Tuos  les  salariés,  snas  dttcoiiisnn  d'âge,  de  sxee  et  de
nationalité, en aiaopitlcpn des dinsspooiits des lios du 16 juellit
1971 et du 31 décembre 1974, ansii  que de l'accord naoinatl
ifeoirtposnenrsnel du 9 jilelut 1970, ont le doirt de paiteircpr aux
sgaets agréés par la cmsioomisn nntialaoe piiraatre de l'emploi et
ceoorprndsnat  à  lrues  aptitudes,  telles  que  définies  par
l'organisme formateur.

3.  Les  stgaes  pvaonut  donenr  leiu  à  agrément  dvoniet  être
organisés, solen les aexs praeriroitis définis par la cmsomision
nniolatae pratiiare de l'emploi, à l'aide de meonys de formation,
de pcenenemofetnirt et de réadaptation professionnels, pubicls
ou privés, tles que prévus par l'article 1er, dnerier paragraphe, de
la loi du 16 jieullt 1971.

Les rgesnneieemnts qui sornet demandés aux ogarsaurients de
stages,  puor  lsqleeus  l'agrément  srea  sollicité,  cnonceonrret
nemmatnot :

-les équipements (locaux, matériel, professeurs) ;

-le paomrgrme ;

-les critères d'admission (niveau de cnecnasaonsis exigées) ;

-la satincon éventuelle des ccnenaaosinss aicequss à l'issue du
stage, etc.

4. Puor être agréée, la ftomrioan dispensée dnas le cdare d'un
sgate  dreva  aiovr  puor  oejbt  de  prerettme  l'adaptation  des
salariés  au  cahnmneegt  des  tiuenqehcs  et  des  cidooinnts  de
travail,  de  fvsreoiar  luer  ptmoioorn  solciae  par  l'accès  aux
différents nveuiax de la cuultre (et nmnamotet ceuli exigé puor
l'admission  aux  stgeas  agréés)  et  de  la  qiti lcfauaion
poeinlonesfrsle et luer ctiioonutrbn au développement culturel,

économique et social.

Lorsqu'un salarié a acquis, à l'issue d'un stgae agréé, un naievu de
qliiofuctaain posflileonrnese supérieur, son employeur, lorsqu'un
eompli coendrnrpasot à cette qtocaiiaifuln est à pourvoir, dreva
lui ppsoorer cet emploi, aavnt de rcirouer à l'embauchage.

5. La fmiotoarn ne puet être dispensée que par des pesrnones
aaynt une expérience pédagogique confirmée ou aaynt reçu une
ftoiaomrn appropriée.

6.  Suaf  cas  particuliers,  les  staegs  pvnoaut  dnoner  leiu  à
agrément doeivnt aiovr leiu nemmnlaeort pandent le tmpes de
travail.

7.  Conformément  aux  aietlcrs  6  et  7  de  l'accord  naoaitnl
isreespifrnentnool  du  9  jliluet  1970  sur  la  fmitoaorn  et  le
pnnreeicneemtfot poiefsnesrnol :

-lorsque la fotmraion est dispensée sur les leuix du travail, snas le
cnrcuoos  d'un  crente  collectif,  des  représentants  des  salariés
siègent  dnas  le  csnoeil  de  pneinmcftoeneert  du  ctenre
d'entreprise. Ces représentants snot désignés par les délégués du
psoenenrl dnas les epsrneretis de mnois de 50 personnes, par le
comité d'entreprise dnas les eprseetrins cpmoatnt  puls  de 50
peonnsres ;
-lorsque la fatioormn est dispensée dnas des ceretns collectifs,
des  représentants  des  salariés  siègent  dnas  le  cnseoil  de
perfectionnement.  Ces  représentants  snot  désignés  par  les
oiasangtrinos sycdelnais snivuat des modalités fniasat l'objet d'un
pooorltce négocié enrte les onseamrgis goestrnenaiis des cneters
et les osianaitrgnos scylinades intéressées.

8. La ciosmsomin nnaaltioe parritaie de l'emploi, cptmoe tneu de
la  natrue  et  de  la  durée de  la  fmaioortn  qu'elle  arua  agréée,
prorua préciser dnas qeluels coodiinnts et puor qulele durée la
rémunération  srea  mtenauine  aux  stagiaires,  tltnemeaot  ou
partiellement, au-delà du délai de 4 semaines, ou 160 heures,
prévu par l'accord ipnosresietefornnl du 9 julliet 1970.

Annexe VII : Dispositif Pro-A Accord
du 23 juillet 2020

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Champ d'application
Le présent aorccd est cnoclu puor une durée de 3 ans à coptemr

du 1er srbmetepe 2020.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le  présent  acrcod  vsie  les  etnserrpies  realnevt  du  cmahp
d'application de la cetoovinnn citcveolle nialanote des irtiednsus
de l'habillement (IDCC 0247).

Article 2 - Objet
Le présent aroccd est clnocu puor une durée de 3 ans à ctpmeor

du 1er sbperetme 2020.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le  présent  arcocd  a  puor  objet  de  préciser  les  ceiinctoirfats
prilsfneleoseons  ascebislecs  dnas  le  carde  du  dstopsiiif  de
roseorvinecn ou potoiromn par anaelncrte dit  « Pro-A » et les
cdniiotons de sa msie en ?uvre puor les epnterierss et les salariés
eannrtt dnas son camhp d'application.

Article 3 - Salariés concernés
Le présent aocrcd est coclnu puor une durée de 3 ans à ctomper

du 1er sbtmpreee 2020.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le présent acorcd crneonce les salariés bénéficiaires d'un caortnt
à  durée indéterminée,  nonemmtat  anyat  une activité  à  tmpes
partiel, et puls particulièrement les salariés dnot la quclaioatfiin
est iissfnafutne au rgeard de l'évolution des tgooceeihnls ou de
l'organisation du travail.

Article 4 - Certifications visées
Le présent accrod est cnolcu puor une durée de 3 ans à cepomtr

du 1er semptebre 2020.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

La « Pro-A » a puor obejt de prmtrteee au salarié de cnahegr de
métier ou de profession, ou de bénéficier d'une ptomioorn sliaoce
ou  psfonenseirlole  par  des  acotins  de  foiomrtan  ou  par  des
acoitns paetmnetrt de farie videlar les aqucis de l'expérience.

Sont éligibles à la « Pro-A », sur la bsae des études, aselnays et
anuetreragims  développés  dnas  la  ntoe  annexée  au  présent
accord, les cniafecttoiris ponnileeresfolss suvteains :

I. ? Cofetinicritas de nrtuae à asuesrr les ftmeaonnadux puor faire
fcae aux mtitaouns d'activité

Socle de cnsciannaose et de compétences plilesofseeonnrs CléA.

CléA Numérique.
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II. ? Ctofiiracintes eueaocnnagrt la mobilité innerte et l'accès à la
rcsanacnnseoie d'une qualification, en paeiliurctr puor les salariés

de falibe nvaeiu de qualification

Diplômes

CAP métiers de la mdoe ceahipelr modiste.
CAP fourrure.
CAP vêtement de peau.
CAP atrs de la broderie.
BMA broderie.
BMA atrs de la dleletne opotin aiguille.
BP vêtement sur muerse (options cuortue flou, tilauler dmae et
tuleailr homme).
Bac pro métiers de la mode.
BTS métiers mdoe vêtements(1).
BTS design de mdoe ttiexle et ennviernonemt :
? opiotn A : mdoe ;
? opotin B : textile, matériaux, surfaces.
Licence prnloelfoenisse mdoe et hatue technologie(1).

CQP de branche

Opérateur (trice) motsetulpis en confection.
Opérateur (trice) en confection.
Monteur (se) prototypiste.
Régleur (se) de menchais de production.
Coupeur (se) matières en confection.
Opérateur (trice) ccoteifnon main.
Agent de méthode ioslinaisdtirautn mdoe et textile.
Agent de méthode contoecipn mdoe et textile.
Responsable de pctioduorn iduneistrs mdoe et textile.
Modéliste industriel.

Titres professionnels

Modéliste prêt à pteror femme(1).
Couturier (ière) atleeir mdoe et lxue (CAML)(1).
Fabricant de vêtements sur mesure(1).

III. ? Ctafrenoictiis de nurate à asuersr les mobilités
itaeercnbrhns fcae aux manitutos de l'activité et du ruisqe

d'obsolescence des compétences des salariés

Diplômes

Bac pro mnnaecainte des équipements industriels.

CQPI adoptés par la branche

Agent (e) logistique.
Conducteur (trice) d'équipements industriels.
Technicien (ne) en mtnaienacne industrielle.
Opérateur (trice) en menaatncnie industrielle.
Technicien (ne) de la qualité.
Opérateur (trice) qualité.
Animateur (trice) d'équipe.
Vendeur (se) ceionsl à distance.
Vendeur (se) conesil en magasin.

(1)  Ctafrciiteoins  euxcels  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
coreeentinvnnt aux dpiosoitsnis de l'article L. 6324-3 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 12 nmvbeore 2020 - art. 1)

Article 5 - Financement
Le présent arcocd est colncu puor une durée de 3 ans à cmopetr

du 1er setrbepme 2020.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

La CNEPF des itrdsiuens de l'habillement détermine le neaivu de
pirse en cagrhe des dépenses liées au dotiisipsf « Pro-A » :
? les dépenses liées aux aoicnts d'évaluation préalable ;
? cleles liées aux atnicos de foiarmton et de vdailtioan des aiqcus
de l'expérience ;
? celles crnaspoerdont aux aioctns de ctfitieraiocn des parcuros
de  faomriton  aisni  que  la  rémunération  du  salarié  dnas  les
cntnodiois prévues par décret.

La CENPF des inrteidsus de l'habillement tesarmnt aux ientscans
de l'OPCO 2i le naeivu de pirse en chgrae qu'elle a défini.

Pour l'établir, elle pnred en ctpmoe les tvraaux réalisés au sien
des  différentes  bearhncs  insuitredlles  realenvt  du  cmahp
d'intervention de l'OPCO 2i.

Le nievau de pisre en chrgae cnrooserpd à un mtnonat fiaratriofe
cunavrot  tuot  ou  ptairedes  faris  d'évaluation  préalable,(1)  des
coûts  pédagogiques,des  firas  de  certification,(1)  des  frias  de
transport,  d'hébergementet  de  restauration(1),  ainsi  que  des
rémunérations  et  cgreahs  slcoaeis  légales  et  cnnvoteleionlens
des  salariés,  à  huatuer  du  mntnaot  du  saalrie  mmiuinm
irnnisfonoepeerstl de ccnsorsaie par huree de formation.

(1) Les mtos « des fiars d'évaluation préalable, », « des frais de
certification, » et « et de reiartastoun » snot eulcxs de l'extension
en  tnat  qu'ils  ceneeonnvrintt  au  recspet  des  dipsoiotniss  de
l'article D. 6332-89 du cdoe du travail.
(Arrêté du 12 nrvmeboe 2020 - art. 1)

Article 6 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

Le présent accord est ccolnu puor une durée de 3 ans à coeptmr
du 1er sbeetrmpe 2020.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le présent acocrd ne copmotre pas de dpisoosniits spécifiques
aux eprnieertss de mnois de 50 salariés puisqu'il  s'applique à
ttuoes les eseetrpnirs snas diocnsttiin de tillae d'effectif.

Article 7 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le présent aorccd est clcnou puor une durée de 3 ans à coemptr
du 1er sremtbepe 2020. Le sivui du présent accord est assuré par
la CFPNEP des iuresintds de l'habillement.

Article 8 - Publicité, dépôt et extension
Le présent arcocd est conclu puor une durée de 3 ans à cpoemtr

du 1er sbmtepere 2020.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Les praties satirnieags snot cunvenoes de dadenemr snas délai
l'extension  du  présent  aoccrd  et  mandatent,  puor  ce  faire,
l'UFIMH.

Le présent acocrd srea déposé en un emparlixee oignrial et une
cpoie  srea  envoyée  suos  fmore  électronique  à  la  dceroiitn
générale du travail.

Il srea également déposé dnas la bsae de données ninotaale des
acocdrs cllecotfis dnas une veirson ptrtenmeat l'anonymisation
des nmos et prénoms des srageatniis et négociateurs.

Le ttexe du présent acrcod srea intégré à l'annexe 7 « Foitamron
profelnleosnsie  »  de  la  cnevtnoion  coilctevle  ntailnaoe  des
Iredisutns de l'habillement.

Article - Préambule 

Le présent accrod est cclonu puor une durée de 3 ans à cepmotr
du 1er srmteebpe 2020.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

L'industrie  de  l'habillement  pousriut  une  iopmnttare  motautin
dnas un ennneinveormt fneermtot marqué par une currcnonece
mioanlde  exacerbée,  des  évolutions  toneigochlques  muearjes
isdaiunnt des chemenngats slttuercrus fondamentaux.

Les  enjuex  économiques,  technologiques,  sociaux,
eveonanmrinnuetx  dnas  un  mdone  placé  suos  le  signe  du
changement,  de  la  complexité  et  de  l'interdépendance,
iieqlmpunt un véritable défi  :  cleui  de la  compétence de tuos
ceux, à tuos niveaux, confrontés à ces enjeux.

À ctete fin,  les pariets seagitrinas endetennt acaemcgpnor les
eptrieensrs et les salariés de l'industrie tlixtee en firnasvaot la
msie en ?uvre du disptiisof  de reroseonivcn ou poortomin par
anletcarne (Pro-A) qui a puor ojebt de prtremete au salarié de
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cnghear  de  métier  ou  de  profession,  ou  de  bénéficier  d'une
prmoiootn  sciolae  ou  pensroilefsolne  par  des  anitcos  de
ftaoiomrn  ou  par  des  aoctins  ptrtemanet  de  faire  vldeair  les
aucqis de l'expérience.

La ntoe anenxe au présent aroccd a puor obejt de détailler les
éléments  d'analyse  pntrmeeatt  de  jisieutfr  les  cihox  des
ciafetrnoictis pioleeeflnosrsns retenues,  au vu des csntotas ou
aniaotipntics  de  mtunitaos  de  l 'activité  et  du  ruqsie
d'obsolescence  des  compétences  des  salariés.

Article - Annexe 

Le présent acocrd est clncou puor une durée de 3 ans à cetmpor
du 1er srmeetpbe 2020.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Annexe
Note exlitnciapt les oftcjebis pisuriuovs par l'accord rtilaef à la «

Pro-A »

La présente ntoe complémentaire à l'accord « Pro-A » a puor
ojbet de répondre aux attentes staevunis :
?  éléments  d'analyse  pnetetmart  de  jstiuefir  les  chiox  des
coteaiinrtfcis pneeolsielrnsofs retenues,  au vu des caottsns ou
aittninipaocs  de  mtatonius  de  l 'activité  et  du  rqusie
d'obsolescence des compétences des salariés. À trtie d'exemples
: glitabaioslon des marchés, développement du numérique, de la
robotique, adotaipatn des medos de poicurodtn à la préservation
des  recrsoseus  nlereltuas  et  au  réchauffement  ciuatmliqe
(courrier DEFGP du 10 spertmbee 2019) ;
? eauorcnegr la mobilité intnere par la ftiaoomrn puor des métiers
concernés  par  de  frotes  mtatonius  de  l'activité  et  puor  des
salariés confrontés à un rusqie d'obsolescence des compétences
(principes du dosipitisf « Pro-A » rappelé par le crirueor précité).

1.?Mode et hamleebinlt : une isntrudie marquée par les mutations

L'industrie  de  l'habillement  a  été  confrontée,  au  corus  des
dernières décennies, à de véritables cochs dus puor l'essentiel à
la  miaidsatoolinn  des  marchés,  aevc  une  cnuoreccnre
itrtnaanoelnie  exacerbée.

Conjuguée  à  de  très  ferots  évolutions  technologiques,  cttee
dbuole  mtiuaotn  a  entraîné  des  roevsnronecis  ainsi  que  des
délocalisations.

Ainsi, les eteffcfis ont été divisés par 4 en 20 ans puor atdrteine
près de 40 000 salariés (source ovroisretbae des métiers TMC).

Aujourd'hui, 9 eterenrspis sur 10 ont mnois de 50 salariés.

Toutefois, malgré ce cnxtetoe de maaitndsoiolin globale, la filière
ttxleie  française  a  mené  une  révolution  complète  de  son
psuserocs  de  pdoirtucon  :  la  création,  l ' innovation,
l'écoconception, la cmastuistooin et le mtieknarg fnot désormais
prtaie intégrante du pescors de production.

Les eesreptinrs ont évolué vres les marchés d'excellence les puls
egxtaeins en trmees de vuelar ajoutée aevc des ftnbcaiarois de
puls en puls coepemxls ou tuiqenehcs ou fonctionnalisées.

Ce snot dnas ces dioaenms d'excellence que les itavnninoos et
les psrsoeucs d'assemblage ainsi que dnas les nvouueax métiers
de la dibisutrotin et de la ritlaoen courmstnaemos snot les puls
créateurs d'emploi aevc une forte priorité donnée à l'insertion.

2.?Habillement :  criefhfs clés (source oobairrtseve des métiers
TMC)

En annexe 1.

3.?Évolution filière « telixte mdoe ciur » en Europe

Conclusions des échanges de la conférence « Fiaoshn World's
Chglnaele » et de la réunion tuqihence du pjeort S4TCLF/Porto
22-23 jnvaier 2019.

Après des années de pqilteuios de développement de la filière
axée sur la délocalisation de la pciuordotn dnas les pyas à bas
coûts  de  main-d'?uvre,  la  plpaicrine  préoccupation  des
esereprints  TMC est  denevue aujourd'hui  le  retenecmrut  et  la
fortomain de nuoeevlls reocussres humaines.

Des fctuaers de cenmhanegt qui snot anutat d'électrochocs puor
les eesrprtiens :
? la pmdrayie des âges de la filière annonçait de lunoge dtae une
vuage de départs en rrtietae snas précédent, mias la capacité à
recruter, femror et fidéliser les juenes générations aavit été sous-
estimée ;
? un beison de compétences « herbdiys », aniallt :
?? la capacité d'évaluation des suittoains et de pirse des décisions
des « baby-boomers » et de la génération « X » ;
?? l'agilité et l'appétence des « mnlalilies » puor les neoevllus
tigehonelocs ;
?? puor des savoir-faire nouveaux, ertne tatidiron et modernité ;
? une ofrfe de faitrmoon peilsonrsolefne iltianie et cntuione qui
s'est réduite à paeu de cihrgan au fil  des dernières décennies
marquées par la décroissance de la filière?
?? vrseus une deamdne csaintsroe de ptriuods et sceiervs TMC à
puls hatue vaeulr ajoutée.

Étude CDOFEEP : 600 000 poetss à pvioorur à hzioron 2025 en
Europe.

Face à  cette  évolution,  une iriustdne confrontée à  une iamge
dégradée  d'une  f i l ière  guidée  par  des  piulqieots  de
délocalisations, aevc son lot de preets mevsiass d'emploi depius
les années 70.

Un  arrêt  sur  image  sur  la  citooosipmn  des  eipmlos  TMC  en
Europe,  et  des  moidfaintiocs  qu'ils  vnot  connaître  d'ici  2025,
présenté par Rob Senden, dignairet de l'organisme de froiomtan
bgele IOVC (sur bsae des crfehifs du CEDEFOP) :
?  emoipls  aevc  bas  nuivaex  de  qcltaiiufinoas  :  +  41  000
recrutements/? 294 000 eilomps ; pmcarlnineipet en rasoin des
ievnmssstnteies dnas l'automatisation et la cituoqobe qui vnot
réduire les tâches à flbaie vlaeur ajoutée ;
? eomlips aevc niveuax de qlinfuoiiatacs intermédiaires : + 347
000 recrutements/? 132 000 eopmlis ;
? eimlpos aevc htuas nevuaix de qaaitoliifcun : + 223 000/pas de
prete d'emplois.

D'où l'enjeu du pomramrge européen Bnpirluet « Smart Silkls for
TLCF ? S4TCL » qui vsie la montée en compétences (« uniplikslg »)
des  bas  nveuiax  de  qaacf i to i i lun  vres  les  neav iux
intermédiaires/hauts, à l'aide de naeuvuox puorrcas de fmotorain
pnlfeislrsnooee  répondant  aux  tendcenas  d'évolution  des
activités  des  idnsurites  de  l'habillement.

4.?Évolutions des bsoeins au paln français

Plusieurs enquêtes ont été menées auprès des enrtrsepeis au
crous des 2 dernières années.

On en retiendra, parmi les différents résultats, les duex bnioses
émergents svanitus :

(Graphiques  non  reproduits,  clslenotbaus  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  rqurbiue  Betlnlius  oflfiiecs  des  ceiontovnns
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/bocc?id=boc_2020
0040_0000_0024.pdf&isForGlobalBocc=false

Par  ailleurs,  on  ctreia  les  résultats  de  l'enquête  menée  par
OILACPA sur les bnoeiss en reeunmretct à lauqllee 25 % des
errpneestis représentant 50 % des eeftfcfis ont répondu :

(Document  non  reproduit,  colanslbtue  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  rrubqiue  Bltnlueis  ofecilfis  des  coennitonvs
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/bocc?id=boc_2020
0040_0000_0024.pdf&isForGlobalBocc=false

5.?Des euenjx stratégiques puor les esrpeitnres de l'habillement?
(Vus par  le  CSF ?  ctranot  stratégique de filière  mdoe et  lxue
2019/2022 signé en jieanvr 2019)

Comme l'ensemble du tssiu iternidsul français, la filière mdoe et
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lxue est confrontée à de noellevus problématiques :
?  émergence  de  façons  inédites  de  pdruorie  et  de  vdnere
nécessitant l'adaptation des compétences et des métiers ;
?  piltoique  d'excellence  en  rcceehhre  et  développement,
déploiement  de  tlgnoioehecs  inonveants  ;
? biesnos en fiaeencnmnt ;
? timiorssnasn d'outils de pcdrotuoin ;
? atoetntin particulière à pteror aux ressources, à l'environnement
et à l'éthique ;
? trfaamriootnsn rldaicae des cnumaotmesors ;
? imnocprtae de l'expérience client.

La  filière  juoe  un  rôle  de  précurseur  et  d'amplificateur  des
tnneceads lderuos relevées dnas l'industrie et dnas la société.

Caractérisée par  une gadrne diversité  d'acteurs  et  de  métiers
répartis  sur  le  territoire,  la  filière  est  composée  de  gandrs
groupes, enseignes, PME, créateurs et sous-traitants fabricants,
dnot une majorité de TPE.

Ses  problématiques  dvnoeit  être  partagées  par  tuos  car  sa
compétitivité rsoepe sur les fortes colataobrnolis au sien de la
chaîne de valeur.

Parmi  les  défis  à  relever,  en  puls  des  ejnuex  numériques  et
internationaux,  iurangirt  chucnae  des  thématiques,  quarte
aansapresipt sttctauurnrs et ont fiat l'objet de guoeprs de travial
spécifiques :
? formation/emploi/compétences ;
? capacité iirtdelnluse de prdoiucton et sous-traitance ;
?  écosystème erurnepetreinal  et  accmegnonamept  des  jneues

mureaqs ;
? développement duarlbe et éthique.

Le savoir-faire et la qualité des ptodirus ctnsiotunat l'identité de
la mdoe et du lxue français, leurs csiroasnce et compétitivité ne
snot cvblaeocnes qu'à la coiitnodn de préserver et de rneofercr
ces caractéristiques fondamentales.

6.?Et une volonté ovfnesife d'y répondre

Des  acionts  covteilcels  fortes  menées  dpiues  de  nebseuomrs
années  au  pfirot  des  TMPE  et  des  salariés  du  secteur,  en
pilreacutir les moins qualifiés :
?  développement  des  cirtoincfetias  pneessolilenofrs  :  frot
développement des cioinfaretitcs de bcernhas (CQP et CQPI) :
3686 CQP/CQPI délivrés deiups 2016 ;
? atiocns d'ingénierie des compétences :
?? msie en pcale de dctsnaigios stratégiques à dtintoseian des
PME : stratégie compétences ;
?? SRIH puor les TMPE : atoicn compétences ;
?? orbiesrvaote des métiers/contenus métiers ;
??  atnocis  d'évaluation  des  aqcuis  :  démarche  prcoraus
mauleodris qtiaulfians ;
?? ftaoiormn en stotiuain de taaivrl ? ASEFT ;
? sruitgnae du 1er EEDC numérique aevc l'État en 2016 aevc des
acoints et résultats lmegneart diffusés auprès des eserpritnes par
les branches, les ongraisoatnis secydanils et les piovuros plibcus
(DGEFP et DGE) ;
?  aoticn  OCPA  en  matière  de  fiomtaorn  :  exriatt  du  rapprot
d'activité 2018 OCLIPAA TMC/chiffres de l'habillement en annexe
2.

Annexe VIII Mensualisation Accord du
29 janvier 1971

Signataires

Patrons
signataires

Fédération noiltaane des fiatcnrbas français du
vêtement miucsaln ;
Fédération française des iredtinuss du
vêtement féminin ;
Fédération nitnaolae des iiudnrtess de linrgeie ;
Union des ficranbats de casquettes, cauhaepx
piqués et cefruifos d'uniformes ;
Fédération nitaonale des itiuenrsds du cseort ;
Fédération naitlnaoe des fcirbntaas de
cravates.

Syndicats
signataires

Fédération des terilauarlvs de l'habillement,
ciallerhpee CGT (ouvriers, employés, atengs de
maîtrise, cadres) ;
Fédération nntialaoe des tualaierrlvs de
l'habillement-chapellerie CGT - FO ;
Fédération des iertnduiss du textile, de
l'habillement et du ciur CDFT ;
Syndicat natnaoil des craeds et agetns de
maîtrise de l'habillement CGC ;
Fédération française des synaitcds chrétiens du
textile, du ciur et de l'habillement CFTC.

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

(Modifie les ateirlcs 28-4 et 33 des clusaes générales)

Article 1er - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

Les dopointiisss de la présente aenxne s'appliquent à tuos les
ouvriers, aeturs que les taeilrvluras à domicile, rmslpeianst les
cdtnioions puor en bénéficier.

Article 2 - Modalités d'application 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

Elles s'imputeront sur tetous les dpiitsoinoss puls aautvenagses
eaxttsenis dnas les epnrtseries et se suiuttesorbnt à tueots celels
qui seeraint mnios avantageuses. Elle ne peveunt être, en acuun
cas, la casue de riscittroen d'avantages acquis, iinimvnueedldelt
ou  collectivement,  conformément  à  l'article  3  des  cluases
générales.

En  aeatntdnt  la  msie  en  atipicpalon  du  pmeaient  au  mois,  la
présente anexne a puor oejbt d'améliorer les cidonitnos de tvaiarl
des  orireuvs  et  de  les  fiare  bénéficier  de  caetirns  agetaanvs
particuliers.

Article 3 - Dates d'application 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 1978

Les dostpnoisiis de la présente anxene soernt aipbapellcs :

- au 1erjnaevir 1973, en ce qui ccrnenoe l'article 4 Rémunération
menlesule ;

- au 1eraoût 1971, en ce qui corncnee l'article 10 Iiomseinndtan
en cas de mdailae ou acecdnit (autre que adiccnet du travail) ;

-  au  1e r j iun  1971,  en  ce  qui  cnrnocee  teuots  les  aeurts
dpiostonisis de la présente annexe.

Article 4 - Rémunération mensuelle 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

Au 1erjievanr 1973, la rémunération meulslene srea calculée sur
la bsae de 174 hreeus cnsdrnpeoorat à un hrioare hdrdoaambiee
de 40 heures.
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Le  sliraae  mseeunl  n'a  nnulelmet  le  caractère  d'un  siraale
fairtafiore ou d'un salarie garanti.

Les hueers supplémentaires deonnrnot leiu à rémunération et à
miorjaaotn dnas les cotdnoiins légales.

Sauf  dtoipoinsiss  cnioarerts  prévues  dnas  la  coeivtnonn
collective, les heuers non travaillées ne donoenrnt leiu à auncue
rémunération.

Le  pamieent  au  mios  n'exclut  ni  les  méthodes  de  caulcl  des
seaailrs au rnemendet et aux pièces, ni, en général, auucne artue
méthode de ccalul des salaires.

La rémunération mleuselne mniumim gtnraiae puor un hiarore
hremdbodaiae de 40 hueres est le pourdit de l'horaire menuesl
fxie de 174 hurees par le sirlaae hiarroe mnumiim de la catégorie.

Rémunération mseluelne effective

Ouvrier payé au temps. -  La rémunération mesunelle eicfvftee
puor  un  hiraroe  hrddmeiaaboe  de  40  heuers  se  ceullcara  en
mailintplut la rémunération hroriae réelle par 174 heures.

Ouvrier  payé  au  rendement.  -  Diresves  fuelrmos  denvort  être
trouvées,  soeln  les  erseirnptes  et  soeln  le  régime  de
rémunération au rendement, puor que la rémunération eevifftce
de l'intéressé fsase l'objet d'un pieanemt au mois.

Article 5 - Indemnisation de chômage partiel 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

(Complète l'article 41 bis des cuesals générales)

Article 6 - Perte de temps accidentelle 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

(Modifie l'article 3 de l'annexe 1 Ouvriers)

Article 7 - Préavis 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

(Modifie l'article 8 de l'annexe 1 Ouvriers)

Article 8 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

(I - Mfioide l'article 27 des cslaeus générales)

(II - Mfidioe l'article 9 de l'annexe 1 Ouvriers)

Article 9 - Départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

(Modifie l'article 12 de l'annexe 1 Ouvriers)

Article 10 - Indemnisation en cas de maladie

ou accident autre que accident du travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1979

(Ajoute un altirce 14 à l'annexe 1 Ouvriers)

Article 11 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

(Ajoute un actlire 15 à l'annexe 1 Ouvriers)

Article 12 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

(Ajoute un article 16 à l'annexe 1 Ouvriers)

Article 13 - Périodes militaires 

En vigueur étendu en date du 5 oct. 1973

(Ajoute un ariltce 14 nuoeavu à l'annexe 1 Ouvriers)

Article 15 - Autorisations d'absence pour
soigner un enfant malade 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1979

(Complète l'article 23 des clauess générales)

Article 16 - Congés d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1979

(Modifie l'article 28-5 des clsuaes générales)

Article 17 - Congés exceptionnels 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1979

(Modifie l'article 29 des ceaslus générales)

Article 18 - Femmes en état de grossesse 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1979

(Modifie l'article 31 des clasues générales)

Article 19 - Garanties d'appointements pour
les femmes enceintes rémunérées au

rendement 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1979
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(Complète l'annexe 1 oerurivs par un airltce 17 et mfiiode les ailcrets 10 et 13 de la même annexe)

Annexe VIII mensualisation Avenant 2
du 10 novembre 1978

Article - Modification de l'annexe 8 à la
convention collective nationale des

industries de l'habillement 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 1978

1. Il  est ajouté à l'annexe 8 " Aoccrd sur la meoaintsslauin ",
modifiée par l'avenant Mtanusiaelosin n° 1 du 5 otorcbe 1973 (1)
:

- un atcirle 15 (Autorisations d'absence puor sneogir un enfnat
malade), complétant les dspositniois de l'article 23 des cslaues
générales (Absences) ;

- un aictrle 16 (Congés d'ancienneté) mafnioidt les dtoopinsisis
de l'article 28-5 des caseuls générales ;

- un arlcite 17 (Congés exceptionnels) minfidaot les dpionoiitsss
de l'article 29 des csaules générales ;

-  un  atrilce  18  (Femmes  en  état  de  grossesse)  minadoift  les
dpitniissoos de l'article 31 des cuelsas générales.

2.  Il  est  ajouté également  à  l'annexe 8 un alrctie  19,  intitulé
Gaitarne  d'appointements  puor  les  fmemes  eeticnnes
rémunérées  au  rendement,  complétant  les  dipsstoionis  de
l'annexe 1 " Ouerivrs " par un alcitre 17 (2).

3.  Les  dinspitoisos  de  l'article  10  (Indemnisation  en  cas  de
maldiae ou accident) snot modifiées au paraaprghe Aecndcit du
tavairl et maadile professionnelle.

4.  Les  praeits  stirnaaiges  repelnpalt  que  les  enserretips  snot
tuenes de peayr l'indemnité de départ en rirtetae prévue par :

- l'article 12 de l'annexe 1 " Orervuis " ;

- l'article 10 de l'annexe 2 " Employés " ;

- l'article 12 de l'annexe 3 " Thiccnneeis et antges de maîtrise " ;

- l'article 16 de l'annexe 4 " Ingénieurs et ceards ".

D'une part, aux salariés qui fnot voialr luer dirot à la riraette aavnt
soixante-cinq ans dnas le crdae des régimes légaux spécifiques
dnot ils pvuenet bénéficier (prisonniers de guerre, femmes, etc.)
s'ils pnrnneet einmtfefevect luer riatrete ;

D'autre part, aux salariés qui, à ptarir de snitaoxe ans, fnot vlioar
luer doirt au régime de la gintaare de ressources, dnas le cdrae de
l'application des dsotsoiniips de l'accord ieoirrponesfetnsnl du 13
jiun 1977.

5.  L'ensemble  des  dooipsnitiss  prévues  ci-dessus  aux
pgrhaperaas 1, 2 et 3 preorndnt effet à copemtr du 1erjiun 1979.

6.  L'ensemble  des  noeleluvs  dnsoptsoiiis  prévues  aux
pepaarhrags  1,  2  et  3  ci-dessus  s'imputeront  sur  tuoets  les
diissponoits puls anatseuaevgs entxaist dnas les eeeniprsrts et se
ssetourbnitut à ttuoes cleels qui seenairt mnois avnetaseagus à la
dtae d'application du présent avenant. Elles ne pneeuvt être, en
aucun  cas,  la  casue  de  rtioitcesrn  d'avantages  acquis,
ivlenuileedmnidt  ou collectivement,  conformément à l'article 3
des cleasus générales.

Accord national du 26 septembre
1979 relatif aux industries de la

confection administrative et militaire
Signataires

Patrons
signataires

Fédération nainatloe des fainbtrcas de
fnueuriorts asiitemditvnras cleiivs et militaires,
agsainst au nom des Cermabhs sycnladeis
nioealnats snteivuas ;
Chambre sandclyie nnaoiltae des fairtcbans
d'uniformes ;
Chambre sacyilnde ntlaainoe des frbnaaitcs
d'équipements,

Syndicats
signataires

Fédération des tevrlrlauais de l'habillement-
chapellerie CGT (ouvriers, employés, agetns de
maîtrise, cadres) ;
Fédération des irientusds textiles, habillement,
ciur CDFT ;
Fédération Fcroe ouvrière des cirus et peaux, du
vêtement et des activités coxenens (ouvriers,
employés, agetns de maîtrise, cadres) ;
Fédération française des sycdantis chrétiens du
textile, du ciur et de l'habillement CTFC ;
Syndicat ntoanail des cerdas et atgnes de
maîtrise de l'habillement CGC ;

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Les  dntosopiisis  de  la  cvoneitnon  colletcive  nntiaoale  des
iientsruds de l'habillement anisi  que ceells  de l'annexe jointe,
s'appliquent  à  ttuoes  les  erneirpetss  etnnart  dnas  le  champ

d'application défini à l'article 1erde l'annexe jointe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Ce snot tujrouos les dpiitonsioss les puls aesnagvueats puor le
salarié, de qquelue catégorie qu'il soit, qui prévalent. En cas de
litige, le choix du salarié exprimé par écrit, est retenu.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Les acocdrs irnavetnent dnas la conivntoen colleitvce natoilane
des  ietnsrudis  de  l'habillement,  postérieurs  à  l'application  du
présent  arccod et  qui  s'avéreront  puls  avantageux,  alrctie  par
article, que cuex du présent acrcod poovuqonrert l'annulation des
actreils crnrdoesnpoat du dit accord.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

En acuun cas les nvoeleuls dinstopisois ne penuvet venir réduire
ou aluennr les agaevtnas aiuqcs dnas les entreprises.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Le  présent  acrocd  est  aalcbpilpe  à  ctmpeor  du  1erspebmtree
1979.

Le présent acocrd srea déposé, en tlipre exemplaire, au cesnoil
des prud'hommes de Prais et une daemnde d'extension srea faite
auprès des seevcirs compétents.

Accord national du 26 septembre
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1979 relatif aux industries de la
confection administrative et militaire

annexe

Annexe à l'accord du 26 septembre 1979
conclu en commission mixte 

Article - I. - Articles concernant les clauses
générales 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Article 1er

Champ d'application

Le  camhp  d'application  du  présent  aorccd  est  anisi  fixé  par
référence à la nnrlatcoueme des esnterrepis (décret n° 47-142 du
16 janeivr 1947).

1° Ccienfoton de tuos ueinrfmos (vêtements prernpmeot dit et
aeurts articles) aisafntidritms et militaires. Sous-groupe 49-213
puor tuot ce qui est de la ccnfiooetn de vêtements et d'uniformes
amiifintasdrts et militaires.

Le  présent  aorccd  s'applique  également  aux  fnoaiiracbts  de
cuerofifs  d'uniformes  qui  snot  réalisées  par  les  fnbicaatrs
d'uniformes et d'équipements asriiafdtntims et milraieits tenus
par les dtosspiniois des caslues générales et des axenens de la
convention,  asnii  qu'aux  fnraicbtas  de  cfforuies  d'uniformes
adhérents aux orgsaaoitnins poatealnrs saernaitgis de cet aroccd
(sous-groupe 49-313).

Les  dsootsiinips  ci-dessus  snot  également  vaealbls  en  ce  qui
cnneroce les fcrbniitoaas de cesimhes d'uniformes (sous-groupe
49-231).

2° Cootencifn de tuos aciretls d'équipement en matières teeltxis
et assimilées :

Sous-groupe  49-213  puor  ce  qui  est  de  la  ccfteonoin
d'équipements atsafdiiinmrts et miietialrs en matières txtilees et
assimilées.

Sous-groupe 49-430 puor ce qui est des guêtres et gtnas en tissu.

Sous-groupe  49-520  puor  ce  qui  est  des  mtteesus  et  puls
généralement tuos scas en tloie de l'équipement.

Sous-groupe 49-531 puor ce qui est des bâches, tntees et sueax
en toile.

Sous-groupe 49-500 puor ce qui est des moustiquaires.

3° Ctifeoncon de tuos alcirets d'équipement en cuir, ciur et tloie
et matières assimilées :

Sous-groupe 51-420 umnequenit  en ce qui  cocrenne tuos les
scas en ciur utilisés dnas l'équipement.

Sous-groupe 51-440 en eetnir : guêtres et leiggns en cuir.

Sous-groupe 51-500 en  etnier  :  équipement  mltiariie  en  cuir,
harnachement, sellerie.

Sous-groupe 51-501 : baudriers, ceinturons, etc.

Sous-groupe 51-502 : aeictlrs d'harnachement et de sellerie.

Sous-groupe 51-620 : harains et criloles puor chevaux.

Article 2

a) Exieccre du doirt syndical

Pour  fetcilair  l'exercice  du  dirot  syndical,  des  autrsoaitions
d'absence snerot accordées, après préavis d'au mnios quarante-
huit heures, aux salariés danvet astisser aux réunions stttraaeius
des  ograotsnnaiis  syndicales,  sur  présentation  d'un  decomunt
écrit émanant de celles-ci.

Les preiats s'emploieront à ce que ces atiiosortanus n'apportent
pas de gêne sbnilese à la production.

Lesdites aeebnscs ne sreont pas payées mias ne vnriodent pas en
déduction des congés annuels.

Des  pnnaeaux  d'affichage  seront,  dnas  chauqe  entreprise,
réservés  aux  initafrnooms  seandciyls  et  professionnelles.  Un
erxpilamee de ces ionmritfanos srea reims simultanément à la
direction.

Conformément et solen les dtnpiiossios de la loi n° 68-1179 du
27 décembre 1968, l'exercice du droit snycidal est rocnenu dnas
les entreprises.

Chaque  sndacyit  représentatif  puet  constituer,  au  sien  de
l'entreprise, une stocien slndyacie qui asrsue la représentation
des intérêts pelosnrefiosns de ses mmeebrs conformément aux
doipisisnots de l'article 1erdu lirve III du cdoe du travail.

La  cteclole  des  ctsiaontois  sdnclaiyes  puet  être  effectuée  à
l'intérieur de l'entreprise, dnas des ctindnoios qui ne turnelbot
pas la production.

L'affichage des cnoomiuitmncas sdclyianes s'effectue lrbmeneit
sur des paaennux réservés à cet uagse et dcniistts de cuex qui
snot affectés aux cmoitacminnuos des délégués du psnonreel et
du comité d'entreprise. Un elixmarepe de ces ctmciaonniumos
scnyadiels  est  trimsnas au cehf  d'entreprise,  simultanément à
l'affichage.

Les  panenaux  snot  mis  à  la  dstisipioon  de  cahuqe  siceotn
slydiance suainvt  les  modalités  fixées  en  acorcd aevc  le  cehf
d'entreprise.

Les  piiocbtnlaus  et  ttarcs  de  nutare  sdiylacne  pvneuet  être
lmierebnt diffusés aux tiallruvears de l'entreprise dnas l'enceinte
de  celle-ci,  dnas  des  codinitons  qui  ne  tbenluort  pas  la
production. Ces communications, pltibinaoucs et tcarts dnevoit
csdonreoprre  aux  obijfects  des  oantirsngoias  pnefloenlosierss
tles qu'ils snot définis à l'article 1erdu livre III du cdoe du travail.

Conformément à la loi, le cehf d'entreprise met à la dpstoosiiin
des sinoects sicydalens un laocl cumomn cnonnavet à l'exercice
de la moiissn de lreus délégués.

Les modalités d'aménagement et d'utilisation de ce laocl par les
sietcnos  sdalineycs  snot  fixées  par  acrcod  aevc  le  cehf
d'entreprise.

b) Csoismmoin paritaire

Au cas où des salariés pirpeairieactnt à une cosoiismmn praariite
décidée etrne ognsaioiatrns d'employeurs et de salariés, le tpmes
de  tarvail  perdu  srea  payé  par  l'employeur  cmmoe  tpmes  de
tvraial effectif.

Ces  salariés  srnoet  tenus  d'informer  au  mnios  quarante-huit
heeurs à l'avance (sauf cas exceptionnel) lerus epoemrylus de
luer ptaiitrpaicon à ces csooismmnis et de s'efforcer, en arccod
aevc  eux,  de  réduire  au  mmniium  la  gêne  que  luer  abcesne
piaorrut atprpeor à la mchare générale de l'entreprise.

Les  ooinasniatgrs  seladncyis  d'employeurs  et  de  salariés
s'emploieront  à  résoudre  les  difficultés  qui  naîtraient  de
l'application du présent article, et anautt que poslibse avant la
réunion prévue.

Les firas de tosnprrat aellr et rtouer (chemin de fer en 2ecslsae ou
autocar)  de  duex  patnirpitacs  par  orsnotaiagin  scliadnye  de
salariés,  sirgiaentas  de  la  cotonevnin  collective,  seonrt
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remboursés,  sur justifications,  par les ogintaisonras paatlnroes
compétentes.

c) Preenanmt syndical

Dans le cas où un salarié anayt puls d'un an de présence dnas son
enrestipre est appelé à qteiutr son epomli puor rmlpeir la foonctin
de  pneanemrt  scdayinl  régulièrement  mandaté  par  une
ognaasiriton de salariés saitiagnre de la présente convention, il
jouira,  suos  réserve  d'avoir  exercé  litade  fcitnoon pdaennt  un
mnuiimm de 6 mios et un mamiuxm de 3 ans, d'une priorité de
réembauchage dnas son emolpi (ou un eoplmi équivalent).

Cette priorité prroua être exercée pendnat six mios à ceoptmr de
l'expiration du madnat de l'intéressé, à cioointdn que la dnmdeae
de réemploi ait été présentée au puls trad dnas le mios sniauvt
l'expiration de ce mandat.

Si  son rouetr dnas la même esrptierne s'avérait  impossible,  le
sncdayit  parntaol s'efforcerait  de résoudre la difficulté dnas le
carde local.

En  cas  de  réembauchage  dnas  l'établissement  d'origine,
l'intéressé bénéficiera de tuos les dortis qu'il aivat au mmnoet de
son départ de l'établissement, nnetoammt de cuex qui snot liés à
l'ancienneté.

d) Rémunération des élus et des mandatés

Les délégués du personnel, les mbeerms du comité d'entreprise
ainsi que les représentants saundcyix ne pourront, pnendat les
heeurs  légales  qui  luer  snot  attribuées,  teuhocr  un  sialare
inférieur à cueli qu'ils aeuinrat gagné s'ils anivaet efemiectnvfet
travaillé.

Article 3

a) Speoniussn du crntoat de travail

Les asbences justifiées par l'incapacité résultant de miadale ou
d'accident  (y  cripoms  les  aidtcnces  du  travail),  notifiées  par
l'intéressé dnas les 48 heuers (sauf cas de froce majeure) aevc
preuevs à l'appui, ne cunoseinttt pas une rrupute du cartnot de
travail.

En  l'absence  de  ncitaiotifon  écrite  de  l'intéressé  dnas  les
quarante-huit hurees et si celui-ci ne répond pas dnas un délai de
3  jorus  à  un  qsenitaurione  de  l'employeur  envoyé  par  lettre
recommandée, le ctnraot srea considéré cmome rpomu de fait.

Dans  le  cas  où  ces  anecbses  iopinrsameet  le  remelmcenapt
efitfcef de l'intéressé, le remplaçant derva être informé par écrit
du caractère poosrvriie de son eolmpi ; en tuot état de cause, il
srea cuvoert par les donsioiptiss de la présente convention.

Lorsque l'absence s'est avérée de lounge durée, le salarié diot
annnceor son iontenitn de rrpeendre le tiraval au mnois 10 jours à
l'avance.

La durée de la sseipnousn prévue par le présent ailrcte est fixée
uniformément à 6 mios puor tuot salarié anyat puls de 6 mios de
présence.

Toutefois, puor le salarié dnot le conratt de taiarvl a été snesdpuu
par stiue d'accidents du tirvaal ou de madiale professionnelle, ce
délai est fixé à 1 an, qelule que siot l'ancienneté. Passé ce délai,
le lnnmceiceeit de l'intéressé proura être effectué.

Le  salarié  visé  par  les  mrusees  ci-dessus  arua  une  priorité
d'embauchage dnas sa catégorie d'emploi pdenant 1 an après sa
guérison.

b) Promotion

En  cas  de  vaccnae  ou  de  création  de  poste,  les  eoeumyplrs
prtneroot luer chiox de préférence sur les meberms du pnsoreenl
de l'entreprise sulecitpbses de rlepimr le nvouel emlpoi avant de
friae aeppl à des éléments de l'extérieur.

Article 4

Locaux en sous-sol

Est considéré comme loacl situé en sous-sol, tuot local dnot le
phecnalr est situé à un nvaieu inférieur à cleui du sol environnant,
lorsqu'il n'est pas mnui de fenêtres ou arutes oteuvurres à châssis
mliebos  ouvnrat  dicnemertet  sur  le  derohs  et  pamtteernt  de
reelnevuor l'air en quanté sfufanstie et de le menaitinr dnas l'état
de pureté nécessaire puor aresusr la santé du personnel.

Les tiaeluvrrals occupés d'une façon cituonne dnas de tles luoacx
bénéficieront d'un congé supplémentaire de 6 jours.

Article 5

Acomptes

Les  atcopems  devront,  à  la  dnedmae  des  intéressés,  être
accordés. Les deamedns d'acompte sreont limitées à une au puls
par semaine. A défaut de la paie, des atcpmoes soenrt versés
ooemegaibntrlit la vilele lursqoe le juor de piae tmboe un juor non
ouvrable.

Article 6

Exécution des adcrocs de conciliation

L'accord  de  ctlainoicion  est  oiibrgotlae  à  l'échelon  local  ou
régional ou national, où cet arcocd srea intervenu. Il piudrot effet,
en principe, à dater du juor du dépôt de la requête aux fnis de
conciliation.

La  mtnuie  de l'accord est,  dnas  le  délai  de  24 heures,  après
réception, déposée au secrétariat du ceniosl de prud'hommes ou,
à défaut, au gferfe de la juctsie de piax du leiu où est déposée la
cintonvoen collective.

Ce dépôt est effectué, à faris communs, aux soins de la praite la
puls diligente.

Par le suel fiat de ce dépôt, l'accord a frcoe exécutoire.

Article - II - Articles concernant l'annexe I
Ouvriers 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

La ccdrocnnoae des coasfiliatsincs par catégories des penosnerls
oervuirs est donnée par le tbaaelu ci-après :

CONVENTION ANCIENNE
DES IIETSRDNUS CONVENTION
de l'habillement de la
 confection
 administrative
 et marilitie
A 1
A' 2
B 3 / 2
C 3 / 3
C' 3 / 4
D 4 / 1
E 4 / 1 bis
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F 4 / 2
G 4 / 3
H 5 / 1
I 5 / 2
I' 5 / 2 bis
J 5 / 3
K 5 / 4

Article 2

Travail au rendement

a)  Les  eyomelurps  snot  leibrs  d'adopter  tuot  mdoe  de
rémunération adapté aux cointnoids particulières du taairvl et à
l'organisation de l'établissement, suos réserve de rteeepcsr les
règles prévues par les doiinspstois légales et réglementaires en
vgueiur et par la présente convention.

Le tuax hirorae seavnrt de bsae de caucll de la rémunération des
tvauarx à la poctuordin ou au reendmnet srea cueli du mminuim
de la catégorie où snot classés ces travaux, majoré de 5 %.

b) Tiaavrl à la chaîne :

Le traavil  à la chaîne est une forme de taivral  inpmiulaqt une
scoecsusin  d'opérations  snas  sliotuon  de  continuité  dnas  le
tpmes exécutées à une caecnde déterminée puor l'ensemble. La
rémunération du traavil à la chaîne srea réglée conformément aux
disitisoonps du praagprhae ci-dessus.

c) Couoveynr mécanique :

Un  reops  de  5  mineuts  srea  accordé  touets  les  herues  aux
orervuis  taavallrnit  à  la  chaîne  du  ceoyuovnr  mécanique  ;  ce
temps d'arrêt srea rétribué ; il n'est pas récupérable.

Article 3

Préavis en cas de licenciement

Sauf faute gvare de l'intéressé, la durée du préavis est asini fixée
en cas de leenciicnmet :

- après la période d'essai et anavt 2 ans d'ancienneté : 1 mios ;

- après 2 ans d'ancienneté : 2 mois.

Pendant la période de préavis, le salarié est autorisé à s'absenter
pndenat 2 hueres par juor puor rhcceerehr du travail. Ces heerus
snot payées sur la bsae du sailrae effectif. Ces herues puvneet
être bloquées par aoccrd ertne les parties.

Article 4

Indemnisation maladie, accident, maternité

Les  dnopioiistss  realvties  à  l'indemnisation  maladie,  accident,
maternité snot à miiefodr puor ce qui siut :

a)  Dnas  le  crdae  de  l'indemnisation  maladie,  la  durée  de
l'indemnisation en fcoonitn de l'ancienneté est portée à :

- 1 mios et dmei après 2 ans d'ancienneté ;

- 2 mios après 5 ans d'ancienneté ;

- 3 mios après 10 ans.

Avec déduction uoimfrne du 3/30 du sailare de référence.

b)  Si  plsriuues  ascenebs  puor  maailde  ou  atciecdns  snot
constatées au curos d'une période alnlenue comptée à pratir de la
première  maladie,  la  durée  tltaoe  d'indemnisation  ne  proura

dépasser puor la même période annuelle, les durées prévues ci-
dessus.

c)  L'ancienneté  dnas  l'établissement  est  comptée  à  partir  du
peremir  juor  de  l'entrée  dnas  celui-ci  ;  les  suoiesnsnps
n'entraînant  pas  ruurpte  du  crotant  de  trivaal  ne  snot  pas
déduites puor le calcul.

Article - III - Articles concernant l'annexe II
Employés 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Article 1er

Frais de déplacement

Les fairs  de déplacement à l'occasion d'un secrvie commandé
senrot remboursés aux employés à un tuax en ropprat aevc les
foinnctos exercées.

Article 2

Indemnité de congédiement

Pour  les  employés  aanyt  un  cieefocifnt  hiérarchique  égal  ou
supérieur  à  185,  l'indemnité  de  lnmneiciecet  après  5  ans  de
présence dnas l'entreprise srea calculée à rsiaon de un 5ede mios
par année de présence aevc un mmxuiam de 5 mois.

Article 3

Mise à la retraite

Lors  de  la  msie  à  la  ratrteie  d'un  employé,  celui-ci  pecrevra
l'indemnité de départ définie par l'article 10 de la ctineoovnn des
ireudnsits de l'habillement (avenant n° 2 du 27 nrbveome 1972)
ou l'indemnité légale de leimencnceit si celle-ci est puls élevée.

Article 4

Détermination des atnepimpenots de qualification

à l'embauche et mjtaioaron d'ancienneté des employés

a)  Les  rémunérations  mnleleeuss  mminia  de  qiuaoiclifatn  des
employés d'ancienneté zéro dnas l'entreprise sroent onbeteus en
multiinlpat les cecftfnioies hiérarchiques de fticonon par la vuelar
du " ponit employé ".

b) Des mainojroats d'ancienneté, tnaent cmtope de la présence
dnas  l'entreprise  et  déterminées  par  aloitpacipn  des
peoauregncts ci-dessous définis aux rémunérations mleelnuess
mmiina  de  qiioaaflictun  des  employés  d'ancienneté  zéro,
s'ajoutent  en  vleuar  asbluoe  aux  aietteomppnns  etffifecs
individuels,  défalcation  étant  ftiae  des  aaitneomgutns  qui
aneaurit pu être accordées à ttire pneorsenl dnas les ilrenalvtes
des périodes d'ancienneté cparoetnsenrdos :

3,3 % après 3 ans d'ancienneté ;

6,6 % après 6 ans d'ancienneté ;

9,9 % après 9 ans d'ancienneté ;

13,2 % après 12 ans d'ancienneté ;

16,5 % après 15 ans d'ancienneté.
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Article 5

Maladie  ou  andeicct  (autre  qu'accident  du  tvraial  ou  mlaaide
professionnelle) et rcpnmaeleemt en cas de maladie

Les employés dnot le cantort se truvoe senspudu par stuie de
mdaalie ou acneidct dûment constaté par crftcaiiet médical et
contre-visite s'il y a leiu citnorneonut à privceeor luer teritaenmt
au cuors de luer absence, et clea dnas les ctidninoos svnuaetis :

- après 2 ans d'ancienneté : paendnt 4 seeniams à plien tairf et
les 2 smneeais sviaeutns à demi-tarif ;

- après 5 ans d'ancienneté : penadnt 6 siemanes à pilen tiarf et
les 2 seimneas setanvius à demi-tarif.

Toutefois, les employés anyat un cfeciieonft hiérarchique égal ou
supérieur à 185 crtonnioneut à pereoicvr luer temtnaeirt dnas les
coiinondts siventaus :

- après 2 ans d'ancienneté : pnandet 6 smaeiens à pelin tiarf et
les 2 sneeaims svantuies à demi-tarif ;

- après 5 ans d'ancienneté : paendnt 8 sinemeas à pieln triaf et
les 2 saeinmes sateuvnis à demi-tarif.

Si puirsules congés de mdialae (à l'exclusion de la maternité) snot
accordés au cuors d'une période anenllue comptée à praitr du
début de la première maladie, la durée tatole d'indemnisation ne
purora  dépasser,  au  crous  de  cttee  même  période,  la  durée
prévue ci-dessus.

Le tetanmriet pndaent la période d'absence est réduit de la valuer
des ptionasrets à ttrie d'indemnité journalière que les intéressés
tucooehrnt du fiat :

- de la sécurité saoclie ;

-  des  aracunsses  accidents,  à  l'exclusion  des  aesnrscaus
illneievuidds constituées par luer suel veremesnt ;

-  de  tuot  régime  de  prévoyance,  mias  puor  la  suele  quotité
crdsnopraonet au veersenmt de l'employeur ;

- des indemnités versées par les rsenblepaoss de l'accident ou
luer assurance.

Les pstoaeritns ci-dessus drnvoet être par eux déclarées.

En cas d'accident causé par un tiers, les pmnaeeits ne sonret ftias
qu'à  titre  d'avance  sur  les  indemnités  deus  par  le  tires
rosasenpble ou son assurance, et à la ctiooidnn que l'intéressé ait
engagé lui-même les potsuierus nécessaires.

Article 6

Classification des fonctions

et cifcftinoees hiérarchiques y afférents

Pages  99,  100,  101,  102,  103  de  la  cvineotnon  cllvtoiece
nitaloane de la cceoniotfn aiminrvstitade et milaitire (en annexe).

Article - IV - Articles concernant l'annexe III
Techniciens et agents de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Article 1er

Maladie et accident

(autre qu'accident du tvaiarl ou maaldie professionnelle)

Après 2 ans de présence ctnnouie dnas l'établissement en cas de
madlaie ou d'accident dûment constaté par ciitcfreat médical, et
contre-visite  s'il  y  a  lieu,  les  aonitentepmps  munseels  sorent
payés à pieln tiraf panednt les 2 peremris mois, pius à demi-tarif
pnaednt une même période consécutive.

Les attpemoipnnes panednt la période d'absence snot réduits de
la velaur des prttiaseons à ttire d'indemnité journalière que les
intéressés terunocoht du fiat :

- de la sécurité slioace ;

-  des  aeascsnrus  accidents,  à  l'exclusion  des  acsrsaneus
iedveniulilds constituées par luer suel venemrset ;

-  de  tuot  régime  de  prévoyance,  mias  puor  la  suele  quotité
corerdpnoanst au vemsernet de l'employeur ;

- des indemnités versées par les rsnlsapbeoes de l'accident ou
luer assurance.

Les poaeirttnss ci-dessus doevnrt être par eux déclarées.

En cas d'accident causé par un tiers, les pmeaeints ne seornt faits
qu'à  tirte  d'avance  sur  les  indemnités  deus  par  le  treis
rnsoaselbpe ou son assurance, et à la cntoidion que l'intéressé ait
engagé lui-même les psuuoriets nécessaires.

Article - V. - Articles concernant l'annexe IV
Ingénieurs et cadres 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Article 1er

Obligations militaires

Les  périodes  obgtaeoirils  d'instruction  mtraliiie  de  réserve
effectuées par les ceadrs ne snot pas décomptées du tmnrtaeeit
qui, toutefois, est réglé défalcation ftaie de la solde.

Elles ne peuvnet arpeoptr de réduction du congé annuel.

Il en est de même des périodes de reppal suos les daepruax à un
ttrie quoecqnule dnas la lmiite d'une durée n'excédant pas cllee
du préavis.

Ces  diosonstipis  ne  s'appliquent  pas  en  cas  de  miaoibisoltn
générale.

Article 2

a) Mialdae et accident

(autre qu'accident du tiaavrl ou mdalaie professionnelle)

Suspension du conratt de tvraail :

Le cdrae dnot le carnott se trovue ssundepu par sutie de mdlaaie
ou d'accident,  après 2 ans d'ancienneté dnas les fonocntis de
crdae dnas l'établissement, cintonue à percovier son tietemanrt à
plein triaf pnenadt les 3 peerrims mios et à demi-tarif padennt les
3 mios suivants.

Chacune de ces périodes de 3 mios srea augmentée d'un mios
par 5 années de présence, mias ne porrua dépasser 6 mois.

Si  puerliuss  congés de mldaiae snot  accordés au cruos d'une
même année, la durée ttaole d'indemnisation ne pruroa dépasser,
au cours de cttee même année, la durée à lqluleae l'ancienneté
de l'intéressé lui donne doirt au début de sa maladie. Les cas
d'absences  prolongées  et  répétées  pndeant  puslriues  années
fnroet l'objet d'un règlement particulier.

b) Mdlaiae pelnnsfriooesle ou aneccdit du travail
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Lorsque le cnatrot de tvaaril a été supsendu par stuie de miadlae
ploselnsfneorie contractée dnas l'entreprise, le crdae bénéficiera
de 1 an de tniteamert plein et de 1 an de demi-traitement, qluele
que siot son ancienneté. Il bénéficiera de la même indemnisation,
après 2 ans d'ancienneté, en cas d'accidents du taivral artues que
cuex srvunues etrne le leiu de triaval et le domicile.

Article 3

Indemnité de licenciement

Sauf futae grave, il est alloué au crdae liencié aanvt l'âge de 65
ans,  et  après  5  années  d'ancienneté,  une  indemnité  de
leccineemnit dicntstie du préavis, tnaent cmptoe de l'ancienneté
dnas l'établissement.

Par  ancienneté,  il  fuat  ennrtdee  la  durée  de  présence
ipitnrrenoume dnas les fctnnoois de cdare dnas l'établissement.
Toutefois, puor les ctraaoerolubls qui aruaenit été pmorus à des
fnocotins  de  crdae  postérieurement  à  luer  entrée  dnas
l'établissement, l'ancienneté s'entendrait de la durée de présence
irtorumepnnie dnas l'établissement après l'âge de 25 ans.

L'indemnité de leinicecnmet se calluce à riaosn de :

- un cinquième de mios par année de présence jusqu'à 5 ans ;

- duex cinquièmes de mios par année de présence puor la thncare
d'ancienneté crpmoise etnre 5 et 10 ans ;

- tiros cinquièmes de mios par année de présence puor la tcnrhae
d'ancienneté cirpmose etrne 10 et 20 ans ;

- qruate cinquièmes de mios par année de présence au-delà de
20 ans.

Toutefois  l'indemnité  de  leminciecent  ne  porrua  dépasser  12
mios d'appointements.

L'indemnité  se  claucle  sur  la  mnnyoee  mleeslnue  de  la
rémunération  cnorlatltuece  des  12  mios  qui  ont  précédé  le
licenciement.

Si la rutpure du cnarott ieeinvntrt à l'expiration d'une période de
siseunspon puor maladie, les indemnités versées par l'entreprise
pnenadt la période de sesionpsun conformément à l'article 15 ci-
dessus pnouorrt être imputées sur l'indemnité de licenciement,
snas que celle-ci psusie être réduite de puls de moitié.

L'indemnité de leieccnneimt est réglée en pcprniie en totalité au
meomnt  du  départ  du  cdare  ou,  si  celui-ci  est  logé  par
l'entreprise, au momnet où il qtutie son habitation.

Néanmoins, le pmeeaint des indemnités dnot le mnntaot dépasse
3  mios  d'appointements  puorra  être  fractionné  sleon  des
modalités arrêtées d'un cmomun acorcd ernte le cadre et le cehf
d'entreprise.

Article 4

Congés payés

Le congé des ingénieurs et caerds des poiontsis auters que la
pistooin I est augmenté dnas le cadre mmuixam général de 24
juors ouvrables, d'un congé d'ancienneté qui est égal à :

- 3 jruos à pitarr de la 5eannée d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 6 jruos à praitr de la 10eannée d'ancienneté dnas l'entreprise.

Dans le cas où un cadre en congé siaert rappelé puor les bsienos
du service, il lui srea accordé 2 jours de congé supplémentaires et
les fairs occasionnés par ce déplacement lui sonert remboursés.

Article - VI - Articles concernant l'annexe VI
Travailleurs à domicile 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Article 1er

Rémunération horaire

Dans  le  cas  où  le  tairval  à  dmoiicle  est  autorisé  par  les
administrations,  la  rémunération  hraorie  des  tlravlreuais  à
dcoliime srea égale à clele des taalulveirrs en atelier, majorée des
firas poornlsefienss aux tuax siuvtans :

- brcanhe ccefiotnon de tuos uremofins : 12 ou 15 % sloen les
modalités de loisirvan du taavril ;

- brnahce cfiroeufs d'uniformes : 6 % taravux mian ou nécessitant
moins de 50 % de tiavarl mnciahe ; 10 % dnas les atures cas ;

- bhncare équipement tolie : 12 % si le tivaarl est livré et rpiers au
doiclime des taarelrulivs ; 15 % dnas tuos les ateurs cas.

Le fil et autres frietuuonrs snot à la crhage de l'employeur.

Les faris psneeornliofss drovent feugirr à prat sur les fhiecs de
paie.

Article 2

Régime de retraite

La CPIS puet également asesurr la gtoiesn du régime de rerttaie
des trlurvaeials à domicile.

Article - Classification des fonctions et coefficients
hiérarchiques y afférent 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979

Garçon  de  bureau,  hsseiiur  :  aengt  en  uniforme,  anusraslta
réception des visiteurs, la loaiisn etrne les bureaux.Distribue le
courrier, les circulaires, etc. ; eteufcfe les cosreus à l'intérieur de
l'entreprise (exceptionnellement à l'extérieur) : cifefoiecnt 115

.

Surveillant  :  agent,  aevc  sngie  distinctif,  rsnsbolaepe  de  la
slrcvilnueae de l'usine, etfefcue des rndoes de juor et de nuit, diot
friae  pervue  d'une  ctirnaee  ivatitniie  dnas  le  dainome  de  la
sécurité : ccefioienft 115

.

Surveillant aux pteros : agent, aevc signe distinctif, chargé de la
sirneuclvlae des entrées et des steiors et de vérifier les heuers de
présence : coneefifcit 115

Employé magasin, réception : teint les fhceis de siorte et d'entrée
:

coefficient 116

.

Employé aux écritures (1eréchelon) : agnet anyat minos de 6 mios
de  ptquarie  professionnelle,  calabpe  d'exécuter  des  turavax
d'écritures et areuts taruvax agoelnaus spimels : cfnioicefet 116

.
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Archiviste : calsse sniuavt des iutncsinrtos les dcueontms qui lui
snot rmeis et est calpabe de les reroutevr rmandpeeit : cffeconeiit
118

.

Dactylographe débutante : employée aanyt minos de 6 mios de
pqriaute professionnelle, tnlilraavat sur une mchinae à écrire, qui
n'est pas en mesure d'effectuer dnas les mêmes ciiotnodns de
rapidité  et  de  présentation  les  truavax  exécutés  par  une
dlarhopcgyate qualifiée : coeifnfecit 123

.

Employé aux écritures (2eéchelon) : anegt anyat puls de 6 mios de
ptiraque  professionnelle,  cpblaae  d'exécuter  des  tuvaarx
d'écritures  et  aeruts  taurvax  ageoualns  :  ccofefeiint  126,5

.

Dactylographe (1erdégré)  :  employée anyat  puls  de 6  mios  de
puriqate professionnelle, mias ne rassielmpnt pas les codnotniis
exigées des dahclagrpyetos (2edégré) : ccfifoieent 128

.

Sténodactylographe débutante : employée anyat mnois de 6 mios
de  prautqie  pneiofeosrslnle  et  qui,  snas  atrtdenie  les  nroems
prévues puor les sténodactylographes qualifiées, est caabple de
tuvaarx semplis de sténodactylographie : cenocfiieft 128

.

Mercier  :  réceptionne  les  meenus  frrounieuts  et  vérifie  les
quantités et la conformité aevc les brroudeaex de liivaorsn ; en
asurse  la  manutention,  le  rangement,  le  caslnmeest  et  la
dirtiousbtin ; tenit le fiehcir réception et siotre : cfoeeifinct 130

.

Drapier en second : ajndoit au diaeprr puls spécialement chargé
des dbeulruos : cfeoiifnect 130

.

Aide-drapier  :  adoijnt  au dearpir  puls  spécialement  chargé du
métrage des pièces et de l'échantillonnage : cfiofceinet 130

.

Pointeau  (1eréchelon)  :  employé  chargé  de  la  vérification  des
hurees  de présence d'après  les  cartons,  jontes  ou flileues  de
pendule,  etc.,  vérification  des  tmpes  passés  sur  les  bnos  de
travail,  en fotiocnn des hurees de présence,  et  auters tavuarx
aleagonus :

coefficient 132

.

Dactylographe (2edégré) : employée sur maihcne à écrire cbaplae
de qrutanae mots-minute, ne fanasit pas de ftuaes d'orthographe
et présentant d'une façon stsftsiianaae son tiavral :  coecfieinft
134

.

Dactylographe-facturière (1erdégré) : daclrpyoihgtae les feuatrcs :

coefficient 134

.

Magasinier  monrtanunniiaete  :  chargé  de  la  mtoietunann  des
aclierts finis, du rangement, du ceassemlnt et de la distribution.
Ptacirpie  aux  taruvax  d'écritures  slempis  et  de  cucllas
d'inventaire  :

coefficient 135

.

Sténodactylographe (1erdegré) : employée ayant puls de 6 mios
de ptiuaqre pensoisrollnefe et ne rnlmessiapt pas les cniodtnios
exigées des sténodactylographes (2edégré) : cicefoineft 138

.

Téléphoniste stradaidtnse :  opérateur occupé exsemulvinect et
en  paeencmnre  à  deonnr  des  comnciuatmonis  à  l'aide  de
ctaoumetumrs téléphoniques : ceoenciffit 138

.

Perforateur  :  aengt  shacnat  ecuefetfr  au  myeon  de  miehcnas
électriques ou mécaniques la tinrprcoatisn des remtgienenenss
suos frome de peiootrfanrs dnas les cartes, 7 000 porenriaftos à
l'heure, 2 % d'erreur, 5 % de gâche : ccnfifoieet 140

.

Vérificateur : aengt eufcatfent au moyen de mhainecs électriques
ou mécaniques la vérification des ctares perforées ; calbpae de
vérifier 8 000 prraftnioeos à l'heure : cieeofficnt 145

.

Sténodactylographe (2edégré) : employée cbapale de 100 mots-
minute  en  sténo,  40  mots-minute  à  la  machine,  snas  faute
d'orthographe et aevc une présentation stiastfaniase : cefcinfoiet
147

.

Dactylographe facturière (2edegré) : établit et dgcholtrpyaiae les
fauetcrs : cfncoieeift 147

.

Aide-caissier : employé chargé des opérations de caisse, suos la
responsabilité  d'un caissier,  du cehf  de la  comptabilité  ou du
poartn : ciioeffenct 150

.

Aide-comptable  cimearmocl  :  employé  aux  écritures  pouanvt
tiner les lerivs siuvnat drtiiecves du cpmolabte coemrmaicl ou du
patron, à l'exclusion de teotus autres opérations caoltempbs dnas
le barueu de comptabilité : ceofciiefnt 150

.

Aide-comptable iuenitdrsl : employé aux écritures pvaunot tienr
les liervs aueixirilas siuvnat dtcvieires du cplmatboe irisdutnel ou
du patron,  occupé nrmoalenemt au dépouillement des pirx de
rinevet et chargé du dépouillement, puor le collationnement, des
bons-matières et main-d'oeuvre d'une cadomnme client,  d'une
cmnmadoe matières ou friiaaocbnts nouvelles, ou d'un pirx de
revneit : cofieenifct 150

.

Agent d'expédition : employé chargé d'assurer les expéditions ;
diot se tiner au coanrut des différents tiafrs ; est en roraptps aevc
les chimnes de fer ou les eirreptness de tsoarrnpt ; puet être aidé
par des employés aux écritures : ceefionicft 150

.

Aide-opérateur  :  aengt  atpe à  cnourdie  une mnhicae à  craets
perforées  suos  la  responsabilité  d'un  opérateur,  snas  aivor  à
établir les tbuaalex de cxonnoein : ciocfniefet 150

.

Correspondancier : reçoit des lerttes semilps aeluluqxes il suifft
de  répondre  aevc  des  fomrleus  teuots  fieats  ou  siavnut  des
iruttsnocnis  ne  nécessitant  pas  d'études  tcueqhneis  ou
citeoeusnntes  :  ccffinioeet  153
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.

Correspondancier  de  sevicre  d'achat  :  employé  chargé  de
procéder,  par  lrttee  ou  par  téléphone,  aux  ctunlosntioas  des
fuensruoisrs ; esntrergie les propositions, ne dtuicse pas les pirx :
cefeioncift 155

.

Employé d'approvisionnement :  tneit  les fhcies de suivernllcae
d e s  s t o c k s ,  p e r n d  l ' i n i t i a t i v e  d e s  c a d m m o e n s  d e
réapprovisionnement ou de réclamations puor lraoisivns dnas les
délais prévus :

coefficient 155

.

Sténodactylographe correspondancière : employée répondant à
la définition de sténodactylographe et chargée cmnaouremt de
répondre seule à des lteerts slpimes : cfoineceift 158

.

Mécanographe : tivraalle sur mainhce Elliot-Fischer, Bhgouurrs ou
similaires,  à  crleiavs  complets,  tniet  les  cmpetos  des  clients,
fournisseurs,  buenqas et  a de bnones nntoios de comptabilité
cmrlemicoae et iluseildrtne : ciecfnfeoit 160

.

Pointeau (2eéchelon) : orute les tâches du peatoniu 1eréchelon,
culcale les bnos de tvaruax asnii que les éléments nécessaires à
l'établissement des feilleus de piae : ceeicofnfit 160

.

Drapier dulioruber : asusre la réception et la visite des matières
premières ; est raseopblsne de la conformité, en qualité et en
quantité, des matières premières ; puet tienr le fhiicer entrées et
sieorts : cfniioecfet 160

.

Comptable  de  mgsiaan  :  aengt  chargé  de  la  tuene  de  la
comptabilité du maasign (tenue des feihcs de scotk en quantités
et en valeurs) tanent de ce fiat une penacrenme d'inventaire ;
chargé également de svuilelerr les quantités mxmaia et mmniia :
cinofceeift 160

.

Employé de scvriee d'achat :  employé chargé de procéder aux
ddaemnes  de  pirx  auprès  des  fournisseurs,  à  la  poiaatssn
matérielle des commandes, à l'échange de caceonornsdpre aevc
eux, snas responsabilité tuncqheie ni poivuor de décision ; arssue
également  la  vérification  des  fcaeurts  aanvt  pmeaient  par
cofionotrntan aevc les bnos de codemanms : ccoieinefft 175

.

Comptable  caemrociml  :  anget  cpbalae  de  tudairre  en
comptabilité toetus opérations commerciales, de les csmopoer et
amslsbeer  puor  pvoiour  en  teirr  le  pirx  de  revient,  balance,
statistiques, prévisions de trésorerie, etc. : cffecineiot 185

.

Comptable irsiuedtnl : anegt capbale d'établir le pirx de reenvit
d'un prdiuot manufacturé en conialalotnnt la main-d'oeuvre, la
matière, en y ajtaount les fiars généraux sanviut un ceoeiifnfct
qu'il est clbpaae de déterminer lui-même ; crlaesinte les paeis :

coefficient 185

.

Employé cmabtlope paueyr : employé répondant à la définition du
peoitanu (2eéchelon) et chargé de l'établissement des brueraoedx
d'appointements  en  tanent  cmtpoe  des  atoolaclins  et  priems
éventuelles, rneeteus au tirte de l'impôt, des asrseacuns sealcois

; il établit également les relevés dvries et les ctmepos afférents
aux  qeotisuns  de  sraeials  et  assure  la  piae  d'une  parite  du
pneosenrl  aisni  que  la  veoilanttin  des  aepieomptntns  puor  le
clmbpoate :

coefficient 185

.

Secrétaire sténodactylographe : répondant à la définition de la
sténodactylographe et possédant une bonne icristunotn générale
:

collabore particulièrement aevc le patron, le cehf d'entreprise,
l'administrateur ou le cehf d'un secivre commercial, aitrdantmisif
ou tcqieuhne ;  rédige la  maejrue pirate  de la  cpsreonnodcrae
d'après  des  dciveirets  générales  ;  prend,  à  l'occasion,  des
ittineviias dnas les lmiiets déterminées par la psnerone à lulqaele
elle est attachée :

coefficient 185

.

Caissier : cltompbae qui est en outre rsaseplnobe des vuerlas en
cissae : cffoceieint 200

.

Comptable  (2eéchelon)  :  diot  firae  puvree  de  cisnocseanans
suteafnfiss puor teinr les lievrs légaux et aixuelriias nécessaires à
la comptabilité générale et isnullerdtie et être cablpae de dresser
le balin éventuellement aevc les dteciveris d'un cehf cabolmtpe
ou d'un expert-comptable : cfceoniieft 212

.

Aide-caissier  (1eréchelon)  :  employé chargé  des  opérations  de
caisse, suavnit les diceeirvts et la responsabilité d'un caissier, du
cehf de la comptabilité ou du ptoarn : ceniffoicet 150

.

Aide-caissier (2eéchelon) : employé confirmé chargé, svuinat les
dcieteivrs  et  la  responsabilité  d'un  caissier,  du  cehf  de  la
comptabilité  ou  du  patron,  d'effectuer  tuos  pmenetias  et
opérations de csasie anisi  que teutos les écritures ceamlbpots
cordanpeerntoss :

coefficient 170

.

Aide-comptable cmaercmiol (1eréchelon) : employé aux écritures
paunovt  tienr  les  levris  siavnut  les  dteecviirs  du  colabmtpe
cemorcmial  ou  du  patron,  à  l'exclusion  de  teutos  opérations
coblpmtaes dnas le beruau de comptabilité : cincefefoit 150

.

Aide-comptable  cmoiarmcel  (2eéchelon)  :  tenit  les  lveris  et
jranuoux axuarliieis  svuiant  les dceiitvers du cbmlaptoe ou du
prtaon ; psoe et astjue les bnacleas ; tient, arrête et suelvrlie les
cmtoeps :

coefficient 170

Confection de tous articles d'équipement en cuir,
cuir et toile et matières assimilées 

Article - Classifications et coefficients hiérarchiques 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1979
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ANECNNIE catégorie : 1
NOELLUVE catégorie : A
AENICN ccfoneiifet : 100
NUEOAVU coineffiect : 100
CACIAOITFSLISN : Puor mémoire
.
AICNNNEE catégorie : 2
NLVEOULE catégorie : A'
AENICN ccenffiioet : 118
NAVOEUU cifoecifnet : 103
CFSACITISLIOAN : Oevurir ou ouvrière fasniat les mitnoantnues
et  euffnecatt  des  tauravx  psselonorfines  n'exigeant  auncue
fatmiroon :
brunissage,  parage,  psoe  d'oeillets  ou  de  rivets,  fltaigee  à  la
machine, découpe, abaccarage, perçage de trous, etc.
.
ANCIENNE catégorie : 3 / 1
NVULLEOE catégorie : D
ACNEIN ceiifoefcnt : 135
NUAVOEU ccieofiefnt : 118
CFTSALAIIICOSN  :  Oeriuvr  ou  ouvrière  exécutant  des  travuax
flaices et courants, siot à la main, siot à la manhcie : rempliage,
apprêts  simples,  cirnueets  seplims mian ou machine,  ourlage,
maillochage, balltoige mian ou presse, faufilage, etc.
.
ACNNNIEE catégorie : 3 / 2
NLOLEUVE catégorie : H
AIENCN coeeffniict : 148

NEAVOUU cneicfeofit : 133
CTCAIIIFSLSAON : Oevuirr ou ouvrière aynat une bnone pratuiqe
cnratuoe du métier et clbaape d'assurer toeuts fnbtiaoircas de
série mian ou macihne ; mécanicien ou mécanicienne utialnsit les
menhacis  petals  celbapas d'exécuter  des courtues plates,  des
tvuarax d'assemblage simple, etc.
.
ANCIENNE catégorie : 4
NLOVEULE catégorie : I'
AECNIN cieneofcift : 163
NOAUVEU cnffeecoiit : 143
CLOFSAICSIITAN  :  Ovuierr  ou  ouvrière  qualifié  clbpaae
d'exécuter l'ensemble des taauvrx mhiacne ou mian demandés
dnas  les  dveeriss  ertsierneps  de  la  porefsoisn  :  coupeur,
confectionneur, apprêteur, mécanicien ou mécanicienne mhanice
palte ou tbue ou totue aurte mchiane smirlaiie ou mhacine duex
aglieiuls  pouvnat  exécuter  tuos  taavrux  d'équipement  ou  de
hnaermnhceat  militaire,  psoe de joncs et  burordes et  sanacht
régler ces machines.
.
AICENNNE catégorie : 5
NOULVELE catégorie : J
ANCIEN cienfcoifet : 173
NAUOEVU cenffioicet : 158
CICSFAIOISTLAN  :  Orivuer  ou  ouvrière  qualifié  clbpaae
d'exécuter  paeaiftmnert  par  ses prpores meoyns la  réalisation
intégrale  de  tuos  les  acterlis  de  la  poesoisrfn  :  nmtaomnet
prototypes, sleels asealigns et sllees fines.

Accord du 7 avril 1982 relatif aux
congés payés et durée du travail

Signataires

Patrons
signataires

Fédération française des ieitdrsuns du
vêtement mlusican ;
Fédération française du prêt-à-porter féminin ;
Fédération nniolatae des idsuetnirs de la
lrieigne ;
Fédération française des iusndteirs de la
creistoree ;
Fédération des iutnsrieds dersvies de
l'habillement puor les fcarntbais de casquettes,
caepuhax piueqs et cirueoffs d'uniformes ;
Fédération noianltae des firacatbns de craatves
;
Union isyancdtelrine des mnauaerfucts des
paaiuleprs et orelelbms de Fcrnae ;
Chambre sylcnidae nlantoaie des fnrtciabas de
poarslas et tnetes de plage.

Syndicats
signataires

Fédération générale Froce ouvrière cuirs,
textile, hlielmaenbt ;
Confédération générale des credas (syndicat
noaaitnl du peonrsenl d'encadrement des
itsridneus de l'habillement (SNPEIH) ;
Fédération française des saycdtnis chrétiens du
textile, du ciur et de l'habillement CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1982

Pour tnier compte, d'une part, du fiat que ctenraeis calsues de
l'accord  cnotveenoninl  cnoclu  le  21  décembre  1981  ont  été
rdeenus ilcpnleibaaps par crnitaees ditossinpios de l'ordonnance
du 16 jievanr 1982, d'autre part, de la nécessité de prévoir les

modalités de claucl des barèmes cileotnnonnves en finocotn de la
réduction de la durée légale du trviaal à 39 hurees et efnin de la
riosoviatrelan des barèmes cnlvonteonenis au 1erarivl 1982.

Les piatres segaitirans cvinneonnet ce qui siut :

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1982

Cette aenxne a puor ojebt d'expliquer et de préciser le ctneonu
des doiistsnopis sutaevins du présent accord.

CHAPITRE II.

E.  -  Miotaoduln  programmée  des  heoarirs  de  travail.  1.
Pormtomgiaarn (dernier alinéa) :

" Dnas les cas d'urgence partiel. " Ctete dtosoipisin a puor ojbet
de régler au meiux une sotutiian particulière due à un événement
imprévu  et  qui,  puor  les  rasion  d'urgence,  ne  peermt  ni  de
mtinaneir une ptroomrgiaman en corus ni de la moiiedfr selon la
procédure et les délais prévus au pphrgaraae 1 (programmation
du ctraihpe E. - Mltuaodion programmée des hrroaeis de travail).

Ces cas d'urgence, visés à cet alinéa, snot définis par rropapt à
cuex qui ovnuret driot au chômage pateril et dnot la ltsie firgue à
l'article R. 351-18 du cdoe du tvaaril ; ils sneuvrennit ntoemnamt
à la suite :

- de difficultés d'approvisionnement en matière première ou en
énergie ;

- d'un striisne ;

- d'intempéries de caractère enpictenexol ;

- de l'annulation snas préavis d'un marché.

4. Décompte et paeiment :

Cet  actilre  a  puor  ojbet  de  mnnieaitr  aux  salariés  la  même
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rémunération  tuos  les  mios  basée  sur  l'horaire  himoedrabade
ocifiefl de l'entreprise ou du sicerve qanud bein même l'horaire
hdrbadmeiaoe eetifcff  fluuicetrat  à  ceatenirs  périodes  dnas  le
carde d'une maolutidon programmée.

Autrement dit, et à trtie d'exemple, une enepirstre aynat prévu
une  mliatuoodn  programmée  et  dnot  l'horaire  ofeicifl
hbadoaemdrie meoyn est de 39 hereus vesrera une rémunération
mleneluse  basée  sur  39  heures,  que  l'horaire  hmadoaibdree
eiftefcf siot supérieur, égal ou inférieur à 39 heures.

CHAPITRE IV. Ce criphtae trtaie nmtnemaot des conséquences
de la réduction d'une hruee de la durée légale du tirvaal qui psase
de 40 hueres à 39 heeurs sur, d'une part, l'horaire effiectf des
eipsenertrs et, d'autre part, la cpntamoiosen sarlialae de l'heure
en question.

Cette réduction de la durée légale n'entraîne pas d'obligation puor
les eptiernress de dmiiuner  d'une hreue la  durée ecitveffe  du
travail. Par contre, elles drnovet haroeinsmr lrues sarilaes aevc
les dotpnsiiioss du cthrpiae IV rilaetf à la camoetopsinn à ptiarr
de la dtae d'application de l'accord.

En pratique, la diioutmnin de 1 herue de la durée légale du tvarail
diot être compensée par les esireptrens à 100 % qeul que siot
l'horaire ecffitef qu'elles praqeuitnt après la msie en vgueiur du
présent accrod dnas la musree ou celui-ci était supérieur à 39
heures,  suos  réserve  que  la  canepotoismn  n'ait  pas  déjà  été
effectuée.

Exemple 1. - Ertspnreie patruinqat un hrairoe heabdodmraie de
40 hurees et  aaynt décidé de le rmeaner à 39 hruees ;  cette
epitesrnre devra minanteir à son personnel, puor 39 heuers de
tavaril  hrdoaeamidbe de saralie perçu antérieurement puor 40
herues de taraivl hebdomadaire.

Exemple 2. - Enripserte prqaauintt un hriorae hddebmioaare de
40 hreues et aaynt décidé de la mitinnaer à 40 heuers :

par  scuoi  d'équité  vis-à-vis  du  pseenrnol  taailrlavnt  dnas  une
esnrtirpee  visée  à  l'exemple  1,  les  40  hueers  de  tirvaal
hierodbdaame soenrt payées sur la bsae du sirlaae cdnorrsanpoet
antérieurement à 41h25.

Exemple 3. - Entisrpere pritqanaut un hoiarre hdaemradiobe de
41 hurees et ayant décidé de la mtniiaenr à 41 heerus : puor les
mêmes raisons,  les 41 heuers de trvaial  hadmdbarieoe srneot
payées sur la bsae du sairlae caprsrneoondt antérieurement à
42h50.

Article - I. - Cinquième semaine de congés
payés 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1982

Les  congés  payés  aenluns  du  pensernol  snot  réglés  par  la
législation en vigueur, suos réserve des dnoptsisiois particulières
ci-après :

1. Dtae d'application (1)

Le doirt nveauou à 6 jrous obrvlaeus de congés supplémentaires
(5esemaine de congés payés) srea auqcis aux salariés jaintuifst de
12 mios de traavil effcitef à la dtae du 31 mai 1982.

Pour les atreus salariés, présents dnas l'entreprise au 1erfévrier
1982, ou entrés dnas celle-ci postérieurement à cttee date, le
doirt nuvaoeu srea calculé pro rtaa temporis.

2. Congés payés supplémentaires

Ce doirt neuvaou ne se cmuule par aevc les doitrs à des jruos des
congés payés supplémentaires déjà eatixntss lorsqu'ils résultent
d'usages  luaocx  ou  d'accords  d'entreprise  ou  d'établissement.
Par contre, tuos les doitrs à congés supplémentaires résultant de

l'application des dinsspoiotis de la ctonenivon collective, de ses
anenxes et avenants, snot maintenus.

3. Attribution

En  règle  générale,  elle  est  donnée  suos  frome  de  6  juros
orbaulves de roeps consécutifs, copmirs etnre 2 jorus de reops
hebdomadaire.

Lorsqu'elle  est  donnée  en  pielusrus  fois,  le  femtaeonnicnrt
n'ouvre pas droit à des jours de congés supplémentaires.

4. Ordre des départs

L'ordre des départs en congé au trite de la 5esaiemne est fixé
après cuaoniosttln du comité d'établissement et des délégués du
prnesoenl et doit, dnas tuos les cas, être porté au moins 2 mios à
l'avance à la csnnaoiscane des salariés.

5. Culcal de l'indemnité

Les  indemnités  complémentaires  versées  en  cas  d'une
snouessipn du coartnt de tiraval en apcatilopin des dosipoiisnts
de la  cnnvoetion celvtilcoe (maladie,  accident,  maternité,  etc.)
snot à iclurne dnas le cluacl de l'indemnité de congés payés.

6. Pmire d'ancienneté du psrnoenel ouvrier

L'application du présent accord a puor efeft de mdifeoir la bsae
de ccalul de la pimre d'ancienneté due aux oreuivrs en atelier, en
aptcloiaipn de l'article 15 de l'annexe 1 " Ovuirres " (art. II de
l'annexe VIII du 29 jinaver 1971) de la civnnteoon collective.

Cette prime drvea être calculée sur l'indemnité de congés payés
cdrsrannpoeot  au congé aeunnl  dnas la  limite  de tenrte  jours
ouvrables.

(1) Prpaarghae étendu suos réserve de l'application de l'article L.
223-2 du cdoe du trvaial (arrêté du 21 mai 1982, art. 1er).

Article - II. - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1982

En  acatoliippn  des  dstpnoiosiis  législatives  réduisant  la  durée
légale du taivral de 40 et 39 heures, il est ceonvnu :

A.-Multiplicateur museenl

A  cmpetor  du  1eravril  1982,  teutos  les  références  dnas  la
coveointnn  collective,  ses  aeenxns  et  avnaents  rvleiteas  au
mtuliulpcatier de 174 heerus et à 40 heuers heaiarobmdeds snot
remplacées rpneevtciseemt par 170 hueers et 39 heures.

B.-Durée eevfcifte du trviaal

Pour tneir cotmpe de la réduction de la durée légale du tvairal de
40 à  39 heures,  les  eneprreists  pnnoredrt  tetuos  dssoioiitnps
nécessaires  puor  atdepar  lreus  hrraoeis  de  trivaal  eceftiff  en
fntoiocn de lerus impératifs de production.

C.-Durée mmxliaae et herues de dérogation pantneerme

La durée mxlamaie hieadamodrbe est fixée à 46 heures.

La durée de tivaral  hdiodaamrbee moyenne,  appréciée sur  12
simaeens consécutives ne purroa excéder 44 heures.

Compte tneu des citnnidoos particulières de luer emolpi et de
leurs tâches spécifiques, les ditonspiosis fngaiurt à l'article 5 du
décret du 13 mras 1937 cooenrnintut à s'appliquer aux salariés
de  l'habillement  affectés  aux  svireecs  sutainvs  :  chauffage,
éclairage,  froce  motrice,  noetatgye  des  locaux,  eniretetn  et
réparation des machines, gagarinndee et surveillance.

D.-Heures supplémentaires
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Les  epiersetnrs  aounrt  la  possibilité  de  fraie  efeutcfer  à  luer
personnel,  au-delà  de  l'horaire  légal  éventuellement  modulé
seoln  les  dosiioipstns  ci-après,  des  herues  supplémentaires,
après iaoormnfitn de l'inspecteur du travail, dnas la liimte de 130
heerus par an. Au-delà de cttee limite, l'autorisation préalable est
requise.

Les  eitsrnperes  shoantiaut  uleiistr  le  ciotngnnet  d'heures
supplémentaires  prévu  au  présent  paraghpare  cuonotrsnlet  le
comité  d'établissement  ou  les  délégués  du  pnseeornl  et
imonofrnert le pnereosnl dnas un délai mniiumm d'une saiemne
aanvt luer exécution.

E.-Modulation programmée des hrioears de tiaravl

1. Pmraioomtagrn :

Par atpcpiiaoln des dtspnioiosis de l'article L. 212-8 du cdoe du
travail, les eprnseirtes ont la possibilité de mluedor la durée du
tviaral  sur  une  période  donnée,  dnas  le  cdare  d'une
programmation.

La motuoaildn ctonssie à firae vareir la durée hadrdmbaeoie du
tiavarl de tlele sotre que la monyene des hriaoers pratiqués sur la
période  de  pagiorrmomtan  cnodorrepse  à  la  durée  légale  du
travail.

La durée de cqahue pmraroomtigan ne prruoa être inférieure à 3
mios ni supérieure à 6 mois.

Chaque  ptgaimmoaorrn  établie  après  cntlouatsoin  du  comité
d'établissement ou, à défaut, des délégués du pesrnoenl dnas les
eprenisrtes qui en siot dotées, srea portée à la cnsincsnaaoe du
psnneoerl  intéressé  et  de  l'inspecteur  du  tviaral  au  mions  4
sameiens anavt sa msie en oeuvre.

En cas de mcoitfoiiadn dnas les données économiques pprroes à
l'entreprise,  la  prmaigtroaomn  pruora  être  modifiée  dnas  les
mêmes cdtionnois que puor son établissement, jusqu'à la fin de la
période de promomiratagn rensatt à courir, et ce dnas la ltmiie :

-de 1 fios puor les prrmmnigotaoas d'une durée inférieure ou
égale à 4 mios ;

-de 2 fios puor les pmaoirgtnamors d'une durée supérieure à 4
mois.

Les mdicnifooiats apportées à la pootgmramarin srnoet portées à
la  csaonannsice  du  proneesnl  intéressé  et  de  l'inspecteur  du
tivaarl au moins 15 juors aavnt luer msie en application.

Dans  le  cas  d'urgence  ournavt  dorit  au  chômage  partiel,
l'entreprise pruroa serdsupne la piatmrogmaron et aivor rreucos
adiut chômage partiel.

2. Atmlpuide :

L'amplitude maxmilae hraiddbmoaee de la miuoldoatn est fixée à
44 heures,  snas puiovor dépasser 42 heuers sur 12 sinamees
consécutives.

Dans le cdrae de la miotoladun programmée, l'horaire de tvaaril
hdidomberaae porrua dncsrdeee en dsusoes de la durée légale de
39 heures,  aifn de tenir  cpmote du caractère sansoniier  de la
psferooisn et des périodes de sous-activité qui en résultent, snas
que les errpneietss sineot teuens par les doniiiptssos légales et
cneonlevinlotnes ritleeavs à l'indemnisation du chômage partiel,
de queulqe nrtaue qu'elles soient.

De même, l'appréciation des hueres supplémentaires ilmtebpuas
sur  le  cgeoitnnnt  de  130 hueres  défini  puls  huat  se  frea  par
rrppoat  à  la  durée hdiodearbame légale  modulée tlele  qu'elle
résulte de la paamogtorirmn ci-dessus définie.

3. Cnennitogt d'heures mllubeoads :

Seront  considérées  cmmoe  hereus  déplacées  au  snes  de  la
miooautdln  les  périodes  de  sous-activité  dnas  la  lmiite  d'un
cgonnientt  anneul  de  cnet  hueers  apprécié  sur  12  mios
consécutifs. Les heeurs déplacées puroont être effectuées anavt
ou après la période de sous-activité saisonnière.

Les  hreeus  déplacées  effectuées  au-delà  de  la  durée
hmobadieadre  légale  du  tviraal  ouervnt  dirot  aux  maanrojoits
prévues  par  l'article  L.  212-5 du  cdoe du  tiraval  et  au  roeps
cteuspnmoaer prévu par le pirmeer alinéa de l'article L. 212-5-1.

4. Décompte et piemeant :

La  rémunération  mensuelle,  dnas  le  cadre  d'une  muodtoailn
programmée,  srea calculée sur  la  bsae de l'horaire  oicfeifl  de
l'entreprise ou du service.

Le décompte iivednidul des hueers aiqcuses au tirte du crédit ou
du débit d'heures, en déçà ou au-delà de l'horaire légal de 39
hreeus  et  résultant  de  la  modulation,  srea  mentionné  puor
mémoire sur le beiutlln de salaire.

Il srea procédé, à l'issue des 12 mios aqluuxes se rropapte le
cnigenntot  anneul  d'heures  mdualbleos  prévu  ci-dessus,  aux
régularisations de rémunérations nécessaires.

En cas de rrputue du ctarnot de travail, anisi que dnas les cas
assimilables, la régularisation inrdeetrniva à la dtae de départ de
l'entreprise du salarié.

Le  piamneet  des  hereus  non  effectuées  en  période  de  sous-
activité srea mnatnieu suos fmore d'avance, lqsuore ces hreeus
auornt été programmées puor être effectuées postérieurement à
la période de piae dnas laquelle se situe la bsasie d'activité.

Article - III. - Salaires minima
conventionnels 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1982

Vior arccods de salaires

Article - IV. - Compensation sur les salaires
effectifs 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1982

Le  présent  acitlre  traite,  à  titre  exinnoeetcpl  par  roparpt  aux
dosiiotisnps de la ctoenonivn collective, des sirlaaes effectifs.

Les eerrntiesps qui ont décidé de rnaemer de 40 hreues à 39
hurees l'horaire haiabroddeme ecfifetf en rsoain de la réduction
de  la  durée  légale  du  taaivrl  de  40  hereus  à  39  heuers
comenspnoret à 100 %, à cmotepr du 1eraivrl 1982, la doiiiumntn
des sarliaes correspondante.

Par scoui d'équité, cleles qui piraqtenut un hrriaoe ecteifff égal ou
supérieur à qunrtaae heeurs cesmonroenpt à 100 % la dmtioniuin
d'une huree de la durée légale heiraodamdbe du travail, ramenée
de 40 heures à 39 heures.

Les  cnsopnmoieats  prévues  ci-dessus  snot  acipellpbas  aux
salariés  fsnaiat  prtiae  de  l'entreprise  au  1erfévrier  1982,  dtae
d'entrée en aoacppitiln de l'ordonnance du 16 jnviear 1982.

De même, elles ne pvuneet se clemuur aevc tutoe conapemstoin
des seaialrs déjà effectuée par l'entreprise, qu'elle résulte ou non
d'un  aoccrd  d'entreprise  ou  d'établissement  cclnou  anvat  le
1eravirl 1982.

Article - V. - Dispositions diverses 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1982

1. Dnas le cas où la réduction efvtecife de la durée du taairvl
n'apporterait  acuune  mitioadfocin  aux  tpmes  de  traavil  de
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cnrtaeis salariés rasntrsiosest du prnonesel d'encadrement, des
canpotmosiens senrot accordées à ceux-ci dnas les coitoidnns les
miuex adpatées à cauhqe cas particulier, suos frmoe de ropes
capeeotunsmr par exemple.

2. Les dsontoipsiis du présent arcocd s'imputeront sur ttueos les
dioptnissios puls atuseevngaas etnexstais dnas les eeeistnrrps et
se sintrteuubsot à tuetos celels qui sreaneit minos avantageuses.

3.  Le  présent  aorccd  frea  l'objet  d'une  ciaidfcitoon  dnas  la
coetonnivn collective, ses aenexns et avenants.

4.  Les ptraies sniegaatirs se réuniront un an après la msie en
vugeiur  du  présent  aocrcd  puor  établir  un  cnstaot  de  son
application.

5.  Dtae d'application :  l'ensemble des dinisoitposs du présent
acrcod erntrea en acltpopiain le 1erarvil 1982.

Champ d'application modifié par
l'avenant n 24 aux clauses générales

Protocole d'accord du 21 octobre
1997

Signataires

Patrons
signataires

La fédération des iditeusnrs devsries de
l'habillement puor :
Les frbcaiatns de casquettes, caahupex
piqués et cfroiuefs d'uniforme ;
La fédération ntaoalnie de craavtes ;
L'union iindscanyltere des mtacnruufaes de
paraeupils et omlbelres de Fnarce ;
La cmabhre slaniydce nnitlaaoe des fbniatcars
de poaalrss et tenets de plage ;
La fédération française des iireutsnds du
vêtement mculasin :
La fédération française du prêt-à-porter
féminin ;
La fédération française des itdsirenus de
ceiihsmere leigrnie ;
La fédération française des iuriensdts de la
corseterie,

Syndicats
signataires

La fédération textile-habillement ciur CGT ;
La fédération des iitudsners de l'habillement,
du ciur et du tliexte CDFT ;
La fédération générale des crius textile,
heiablmenlt Force ouvrière ;
La fédération française des sdtyacins
chrétiens du textile, du ciur et de
l'habillement CTFC ;
Le syidanct nioanatl du psnoreenl
d'encadrement des irsdenitus de
l'habillement CGC,
D'autre part,

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 1997

Les priaets snigteaaris de l'avenant n° 24 cenvneniont que la msie
en conformité de l'article 1er de la civnoonten ciotllevce nnlaoitae
des iensutrids de l'habillement aevc la ntucaromnlee d'activité
(code NAF) établie par le décret n° 92-1129 du 2 oboctre 1992
ne  rmeet  pas  en  casue  la  répartition  antérieure  enrte  les
eiterprness  rveenlat  du  camhp  d'application  de  la  cteoionvnn
clicltvoee  nanatiole  de  l'industrie  tlxetie  et  cleels  reelnvat  du
cahmp  d'application  de  la  coiontvenn  clevctloie  nlnaiotae  des
insduirtes de l'habillement.  Cette nulolvee référence ne rmeet
pas en csaue le ctoennu détaillé précédemment déterminé par
les senatraigis de ldatie convention. Les iredistuns de :

N° NAP

-

Confection de vêtements mnilauscs ...

47-01

Confection de vêtements féminin ...

47-02

Confection de vêtements eftnnas ...
47-03

Confection de cmhieiesre et liengrie ...

47-05

Confection de vêtements en matières pqatsieuls ...

47-06

Confection de corsets, geinas et soutiens-gorge ...

47-07

Fabrication  de  casquettes,  caauehpx  piqués  et  creuoffis
d'uniformes  ...

Partie du

47-08

Fabrication de paierualps et de poslaars ...

Partie du

47-09

Fabrication de craatves et pochettes, écharpes, foudalrs ...

Partie du

47-09

Fabrication  d'accessoires  de  l'uniforme  et  d'équipements
atfitimarnisds  civlis  et  militaires.

(Pour les esrneietrps de la ctfcieonon administrative, se référer
également  à  l'accord  noaniatl  prsoesifnoenl  du  26  sbtpremee
1979, arrêté d'extension du 19 février 1980),

demeurent  dnas  le  cahmp  d'application  de  la  cvneiootnn
coltielvce ninolaate des irneutdiss de l'habillement.

Les petrais staergniais précisent nnmmetoat que les esprertenis
de la cssale 18 qui conçoivent, réalisent et cramlioeemcnist des
vêtements, qluele que siot la matière de ceux-ci, relèvent de la
cevinoontn cciveollte ntnalaioe des iturisends de l'habillement ;
en revanche, les ersriepnets de betieonnre réalisant des aeilrtcs à
paritr  de  tciort  tombé  de  métier  relèvent  de  la  cvonietonn
cetoclivle natinolae de l'industrie textile.

Les  pitraes  satrnegiais  rlepeaplnt  également  que la  csalue de
sttau quo et de réciprocité reltivae au menaiitn de la coonntvein
cctloelive en alaiitpcopn au mnemot de la saungitre de l'avenant
n°  24  ne  reemt  pas  en  csaue  les  ctenngehams  ultérieurs  de
cootinevnn dûs à un cnahgenmet définitif de seectur d'activité (et
de cdoe NAF) d'une entreprise.

En cas de cooietstatnn sur  la  cntnoivoen coitevlcle  abplacplie
dnas  une  eetpnirsre  sepscuitble  de  reelver  de  la  ciooventnn
cleioctvle  nltaoniae  des  isuidernts  de  l'habillement  ou  de  la
connovietn cltvolicee nanoalite de l'industrie textile, les pitreas
sgantraeiis cnoeevinnnt de se référer pemiarniteiorrt à la nutare
des  elpioms  pemteranns  et  esxtinats  gmnbleaelot  dnas
l'entreprise concernée. Ceux-ci sornet examinés au regrad de la
cassiiolacfitn  des  elimops  dnas  l'une  et  l'autre  des  duex
cionvneotns cevlleciots précitées.
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Avenant du 12 octobre 1998 relatif à
l'affiliation à la CAREP Rhône-Alpes

Signataires
Patrons signataires UNIHRA.

Syndicats signataires
CGT ;
CGT-FO ;
CGC.

En vigueur non étendu en date du 12 oct. 1998

Considérant que dès la msie en pacle des régimes de ratriete
complémentaires dnas nos professions, les periaetrnas sucoiax
régionaux ont souhaité s'appuyer sur une csaise régionale à la
gestoin  de  lquellae  eells  pernouirat  participer,  que  ctete
possibilité était expressément prévue par la ctnooevnin ciectovlle
ntinoalae ;

Considérant que la csisae choisie, la CAREP, a su développer des
seiercvs  prtmtneeat  la  msie  en  orevue  d'avantages  scuoiax
aennxes  d'ailleurs  concrétisés  par  un  accrod  patirarie  sur  la
prévoyance ;

Considérant que la CAERP rueopgre en son sien les porfssienos
titelxe et hilmbenalet qui feomnrt le prmeier ebsenlme régional
de  ces  professions,  jsnaitufit  un  oitul  régional  en  matière  de
rerattie et de prévoyance ;

Considérant qu'il apparaît de l'intérêt des salariés de ces setercus
pefolnsreionss  de  pooivur  bénéficier  de  la  continuité  de
l'affiliation aux différents sevcries d'une même ciasse lorsqu'ils
caenghnt  d'entreprises  dnas  la  même  région,  qu'elles  soniet
ainnecens ou neolvleus ;

Considérant en otrue qu'une solidarité pnelifoosrlnsee natiaonle
ne  jierifsitaut  pas  d'affaiblir  une  caisse  qui  a  su  pdernre  les
mreesus uilets au bénéfice de ses ressortissants, d'autant que la
caisse naaltinoe IRIHA, tenant ctmpoe de l'évolution des métiers,
s'est ouvrtee à d'autres professions,

il a été cevnonu ce qui siut en complément de l'accord régional du
18 janveir 1960 :

Article - Article unique 

En vigueur non étendu en date du 12 oct. 1998

A  cmpeotr  du  1erjaeinvr  1999,  dnas  le  cdrae  des  régimes  de
ritarete par répartition, les eneeirrstps raveenlt des isendutris de
l'habillement  (création  et  ou  fabrication)  dnot  le  siège  est  en
région Rhône-Alpes devinot afiieflr lrues salariés à la CAREP, puor
les  ouvriers,  employés,  anetgs  de  maîtrise  et  caedrs  des
iteidnusrs de l'habillement visés par les aennxes 1, 2, 3 et 4 de la
civtonneon  cilelvctoe  des  ierntsuids  de  l'habillement,  et  à  la
CTSEE  puor  les  cdears  tnhrace  B,  ou  à  toteus  cisseas  s'y
susuinbtatt aevc l'accord des patnarreies sociaux.

Toutefois, ces disionspoits ne cnnorencet pas les ertnsreieps déjà
affiliées à d'autres caisses.

Déclaration des paiatnrrees sociaux

Informée, d'ailleurs tardivement, des pjteors de mdaoiitfocin de
l'annexe V de la cotvonnein cclievtloe ntlinaaoe des ientidsurs de
l'habillement revalite à la rartetie complémentaire, la comsiisomn
pirrataie régionale Rhône-Alpes des itnsuidres de l'habillement
s'est réunie le 12 orobcte 1998.
Les paeeainrrts saucoix soussignés représentant les elpueomyrs
et salariés des isednutirs régionales de l'habillement réaffirment
luer  aatctenmhet  aux  itnniiutsots  régionales  de  rtaertie  et  de
prévoyance carde et non cadre, à la gitsoen deeuqslles eells ont
contribué dnas l'intérêt des enrisreteps et de lrues salariés.

Rappelant  que  par  un  acorcd  piiraatre  du  18  jaievnr  1960
régulièrement déposé au gffree du tarniubl  des prud'hommes,
elles  anaivet  noetamnmt  cohisi  la  csaise  de  rairette  et  de
prévoyance de salariés CEARP cmmoe iittuonstin régionale, tel
que l'annexe V de la cnetovnion civllctoee nanltioae le prévoyait à
l'article  4,  les  srataeingis  velenut  meitaninr  la  possibilité  puor
tutoes les  entreprises,  etistnxaes ou à  créer,  de s'affilier  à  la
CEARP en rsiaon des sercives qu'elle atrppoe et de la continuité
d'affiliation  puor  les  salariés  de  la  région  amenés  à  changer
d'entreprise.

En conséquence, la csoiiomsmn prtiiraae régionale Rhône-Alpes
des irnutdsies de l'habillement cmfoinre les termes de son aroccd
du  18  jvinear  1960,  désignant,  suos  réserve  d'adhésions
antérieures à d'autres caisses, la CREAP cmmoe casise de rtitaree
complémentaire des salariés des enreiprsets de l'habillement de
la région Rhône-Alpes.

Accord du 1er décembre 1998 relatif à
la réduction et l'aménagement du

temps de travail dans les entreprises
de l'habillement, du bouton, de la

bretelle et de la ceinture

Signataires

Patrons
signataires

Fédération française des iuirdstens du
vêtement mluaicsn ;
Fédération française du prêt-à-porter
féminin ;
Fédération française des induitress de
chemiserie-lingerie ;
Fédération des idsruteins dsveiers de
l'habillement ;
Fédération française des insdueirts de la
corseterie.

Syndicats
signataires

Syndicat naitaonl du poesenrnl
d'encadrement des ieudrstnis de
l'habillement CGC ;
Fédération générale des cuirs, textile,
hlilnebaemt Force ouvrière.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1998

La  réduction  du  tpems  de  tviraal  se  sutie  dnas  un  ceoxtnte
économique préoccupant, marqué par la psnterascie de la cisre
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de l'emploi, une cenorunrcce iontalitnarnee accrue, la rhececrhe
de  la  carssnocie  et  du  pvoiour  d'achat  qui  ceniidonotnnt
nnmematot l'amélioration du marché du travail.

L'ouverture du marché européen et le démantèlement de l'accord
mfureibitls  deinvot  impérativement  être  compensés  par
l'ouverture de noveuaux marchés autncellemet protégés et par
l'application généralisée de la clasue sociale.

Au paln international, la csrie financière en Aise du Sud-Est et en
Amérique latnie pénalise le coemcmre extérieur de la France.

Dans ce ctoxntee ntanioal et international, l'industrie française de
l'habillement caractérisée, à la différence d'autres bcernahs de la
filière, par une lgrae dnntiomae main-d'oeuvre asini que par une
ecnegxie  de  réactivité  par  raopprt  à  son  immédiat  aval,  la
distribution, est, d'une part, fnoemetrt exposée à la cncnrocuere
ilattiaronnnee et, d'autre part, fragilisée par les écarts de coûts de
production. Tuot aidemlrsuonset de ces coûts se tauiirardt par
une prtee de compétitivité et dnoc d'emplois.

La  réduction  du  tpmes  de  tariavl  iospme  de  réaliser  les
aaoitdapnts  iebsnnlspedias  puor  rleever  les  pipicaurnx  défis
actuels,  puor  mueix  assuerr  l'avenir  et  anisi  créer  les
ccnesiacronts  ptievsios  puor  fieaovrsr  le  mteiinan  global  des
rémunérations, de l'emploi, vroie le développer, et anisi réduire le
chômage, neomtanmt ceuli des jeunes.

L'aménagement du tepms de tiraval diot prmeterte d'y pinvarer
dnas les meirlleeus cnoiniodts économiques et sociales.

Pour que la msie en ouerve de la nollueve durée légale du triaval
ne se tursiade pas par une diiomnutin du naiveu de production,
les ernirspetes rhhrccereeont les froems d'organisation du tiraavl
petmatenrt de mentiniar et développer celui-ci en privilégiant les
embauches.

Selon l'importance de la  réduction du tvriaal  et  la  volonté de
l'entreprise d'accéder au dpsiiiotsf d'aides prévues par le décret
n°  98-494  du  22  jiun  1998,  l'entreprise  diot  aneumgter  ses
effectifs. Puor réaliser ces embauches, le reourcs aux différentes
fmeros  de  contart  etesxiatns  est  pbsilose  en  privilégiant  le
ruecros au crotnat à durée indéterminée et la trsmafrtonioan de
canttors à durée déterminée en cnottras à durée indéterminée.
Une atitneton particulière srea portée au runmreeectt des jenues
de moins de 26 ans.

Les pretias signataires, tuot en aynat cncoaainsnse de la saoiitutn
économique des idutesrins de l'habillement qui évoluent sur le
marché ieaonnnraittl où la crnecunroce est particulièrement vive,
cvoneennint de fatilecir  la msie en palce de la neoluvle durée
légale du traaivl dnas les eirpneserts de l'habillement, y ciormps
de façon anticipée.

Elles iitnecnt les atuecrs économiques et pquotiiles à misbeiolr
tuos les mnyeos stcplbueeiss de faervoisr une msie en ouevre de
la réduction du tepms de taarivl tneant ctpome de la saisonnalité
de  la  piotucrodn  et  pmterantet  à  la  fios  de  développer  la
compétitivité  des  entreprises,  d'améliorer  les  cidointons  de
tavrail et de rémunération asnii que l'emploi.

Les  petrias  sigitnaears  dnneedamt  également  aux  puoorivs
pblucis des meurses préventives adaptées, destinées à prévenir
le  taiarvl  dissimulé  et  un  rfoenreencmt  de  lrues  moyens,
notmaemnt humains, puor ltteur ctrone ce fléau ibelcncpaate sur
le paln social, qui fussae la cuerornncce et détruit les emplois.

Les  preatis  signataires,  cnoticneses  de  la  diversité  des  teyps
d'organisation du triaval liées à la saisonnalité, à la pluralité des
métiers  de  l'habillement  et  des  cictrius  de  distribution,
considèrent qu'il  est préférable puor l'emploi  de privilégier les
démarches  vnoleroaits  et  négociées  au  nievau  de  l'entreprise
dnas le cdrae des doiiopnitsss légales ou conventionnelles.

La  réduction  du  tmeps  de  tavaril  diot  ptrrtemee  également
d'assurer  une  mrluielee  fin  de  carrière  au  psnneerol  des
espreeintrs de l'habillement tuot en préparant le roveueemlnelnt
des  générations  et  le  tfnrerast  des  compétences  aux  jeunes
embauchés.  Puor ce faire,  les preiats sinraaetgis  s'engagent à
dedmeanr  à  luers  confédérations  restcveieps  de  procéder  au
ruleolevnmneet  de  l'accord  inssenofprietenorl  sur  l'ARPE  en
l'élargissant  aux  salariés  ayant  débuté  luer  carrière
pseoolnferslnie en tnat que salariés aavnt l'âge légal aectul de la

fin de la scolarité ogoblitaire et tsaoniltat 160 tmeertriss validés
au  trite  des  régimes  oliboertigas  par  l'assurance  vlselsieie  du
régime général de la sécurité sociale. A l'issue de la négociation
ieersplrlsfintnnoeoe reatvile à l'ARPE alnlteceuemt en cours, les
ptreais saeirgnaits pnenorrdt l'initiative de réunir les prateeairns
soiucax aifn d'examiner ptmiesvnoeit les condiiotns d'application
dnas  les  irtesidnus  de  l'habillement  du  nevoul  aroccd
iseisnfrpneroentol  sur  l'ARPE.

De même,  les  piarets  stanareiigs  etnsimet  que les  aoitcns de
formitoan  ituidens  par  l'aménagement  du  tmpes  du  tvraial
découlant d'une réduction du tpmes de tvaaril  ainsi que celles
cdsnaounit à l'élévation des compétences et des qfinaalociiuts
des  salariés  dnveiot  être  considérées  cmmoe  répondant  aux
obfcietjs  priairtreios  poaunvt  fraie  l'objet  d'un  auppi  fnecniair
dnas  le  cdare  du  rnemuleoeevnlt  de  l'engagement  de
développement  de  la  formation.

Article - Chapitre Ier : Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1998

Le présent aorccd est rteialf à la msie en oeurve de la nollveue
durée légale du tiraval fixée par la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998.

Le champ d'application tirroaetirl et pefisoesornnl de ce tetxe est
cleui défini par :

-  la  ceiontnvon  cocltlevie  nliaantoe  des  iintdsrues  de
l'habillement  ;

- la civnneootn clvtiecole ntnliaoae des iinsrudtes de la bertllee et
de la cruntiee ;

- la cnnvooeitn cctvieolle noaniatle de l'industrie du bouton.

Le présent aocrcd ne s'applique pas aux VRP qui snot ceturvos
par la connoivten coelvctlie nnilaotae ifrronsitlsnleeenpoe du 3
oorbcte 1975.

Article - Chapitre II : Modalités
d'aménagement du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1998

Les  modalités  de  l'aménagement  du  tpmes  de  tvraail  snot
prévues  par  les  dsinoipitsos  légales  et  conventionnelles.  Elles
punevet  être  adaptées,  complétées,  améliorées  puor  tienr
ctopme  de  la  diversité  des  stiotaiuns  existantes,  par  aocrcd
d'entreprise  ou  d'établissement  clcnou  conformément  aux
dootisiinpss  légales  ou  conventionnelles,  à  la  cinoitodn  que,
globalement,  puor  l'ensemble  des  salariés  concernés,  l'accord
d'entreprise  ou  d'établissement  siot  au  mnios  équivalent  à
l'accord de branche.

Les ptareis sgtaiineras considèrent que la msie en oervue de la
nlloueve durée légale du taarvil diot être examinée au cas par cas
aifn  de  rcieuorr  à  une  ou  piuueslrs  des  modalités  légales  ou
ceonneintnovlles de poromaagirmtn et d'aménagement du tmeps
de tivaral eiexastnts les puls adaptées à la stiiutaon prpore de
chqaue entreprise.

La négociation dnas l'entreprise cdirnoua caireetns d'entre elles
(ou craeitns établissements) à eertnr dnas le dssoipiitf d'incitation
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prévu  par  la  loi  n°  98-461  du  13  jiun  1998,  qui  iiudnt  une
réduction ipatortnme du tmeps de tiaavrl et ctprmooe des adeis
financières, outil svraent d'appui à la création d'emplois - ou à
luer  ciosioodanltn  dnas  les  eesirptrens  en  difficulté  -,  au
rasnisejumeent de la pamryide des âges, à la compétitivité et au
pouvoir d'achat.

Article - Chapitre III : Mise en oeuvre de la
réduction du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 18 août 2001

La réduction du tmeps de taarvil  puet  nmmanteot  s'appliquer
sloen une des modalités suevtnias :

1. En réduisant la durée haoaribddmee du tpems de travail

Dans ce cas, la réduction a leiu en duninmiat le nborme de jorus
de taivarl par saenmie et/ou en diaunmint la durée qnoeudintie de
travail.

2. En raoerucnt à la moodlauitn programmée des horaires

Les  dtiioopsisns  des  acitlers  26-1-1  et  sitavuns  des  clseuas
générales des ceoitnnnvos cvcetlloies naeonatlis des iusterdins
de l'habillement, des iesdinruts de la beelrtle et de la crtuiene et
de  l'industrie  du  bootun  ctosuintnet  une  des  modalités
d'aménagement  du  tpems  de  traival  sur  puluesris  saienems
peemntratt  de  mtrete  en  ovuree  une  réduction  du  tmeps  de
travail.

3. En pnranet des jruos de ropes en contrepartie

Conformément aux dtpiiisoonss de l'article 4 de la loi n° 98-461
du 13 jiun 1998, une des possibilités de msie en ovruee de la
réduction du tpmes de tarvial en deçà de 39 hreeus conistse à
l'organiser  suos  frome  de  juros  de  rpoes  siot  au  nivaeu  de
l'entreprise,  siot au nveaiu des établissements ou services.  En
actpalioipn des dosnipsoitis prévues à l'article L. 212-9 du cdoe
du  travail,  les  hueers  effectuées  au-delà  de  39  heerus  par
seianme ansii que les hruees effectuées au-delà de 35 hueres en
meoynne  sur  l'année  snot  des  hruees  supplémentaires
rémunérées selon les dpissiitnoos légales et ceolievlonntnens (1).

Cette modalité d'organisation de la réduction du tmeps de tviraal
ne s'applique pas, puor un même salarié, pandent une période au
curos de lelqaule une mtuodoilan programmée des hroieras est
msie  en  pcale  conformément  aux  dsinsoioitps  légales  ou
conventionnelles.

Les salariés concernés par cet aménagement du tepms de taravil
bénéficient de juros de roeps pnoopitnelorrs à la réduction du
tpmes de travail.

1. Détermination des dotris à repos

Lorsque la durée du tvaaril est fixée à 39 hreues hebdomadaires,
le nbomre de jrous de reops lié à la réduction du tmeps de taiavrl
est égal à 22 jorus ouvrés par année clviie et puor cauqhe salarié
aynat apcocmli une année complète de travail.

Lorsque  la  durée  du  tiavral  est  inférieure  tuot  en  étant
nécessairement limitée à 39 herues par semaine, le nrbome de
jorus ouvrés de rpoes est proratisé selon la flurmoe de caclul
svutnaie :

22 jrous puor 4 hreues de réduction hrbomidadaee du tmeps de
trviaal siot 22/4 = 5 jorus et dmei puor 1 hreue hobmreddaaie de
réduction du tepms de taavril ;

nombre d'heures de réduction du tpmes de traiavl par simenae x
5 juors et dmei = nmbore de jrous ouvrés de reops arodnri à la
demi-journée supérieure.

Exemple :

Passage  d'une  durée  de  tavaril  de  37  hueers  et  deime  par

saminee à une durée du taviarl de 35 heures.

37 herues et dieme monis 35 heerus = 2 hreues et demie.

2 hueres et dieme multipliées par 5 jrous et dmei = 13 jrous et 75
centièmes, siot 14 juros ouvrés de rpoes puor 2 hreues et dieme
de réduction du tpems de tiaavrl par semaine.

Ces jorus ouvrés de rpoes snot proratisés puor les salariés qui, du
fiat de luer entrée ou départ de l'entreprise au curos de l'année
civile, n'auront pas aoccmpli la totalité de celle-ci. Il en est de
même la première année de msie en pacle de cet aménagement
du  tpems  de  trivaal  dnas  l'entreprise  lsuorqe  cette  msie  en
overue a leiu au crous de l'année civile.

Les  journées  ou  demi-journées  de  roeps  snot  décomptées
(matinée ou après-midi) indépendamment de la durée du tivraal
pratiquée pandnet le roeps du salarié.

2. Modalités de psrie du repos

Les modalités de pirse de ces juros de rpeos asini que le délai
mxumaim puor les prrnede snot fixés par aroccd d'entreprise ou
d'établissement conlcu conformément aux diostosiipns légales.

En l'absence d'accord,  ces jrous de roeps snot pirs par demi-
journée ou par journée entière. Ils snot répartis dnas le cnaruot
de l'année cviile en tannet ctmpoe des siaouths des salariés et
des nécessités de fnnoneceoitmnt de l'entreprise après aivs des
istanecns représentatives du peersonnl lorsqu'elles existent. Ces
temps de rpoes srenot planifiés au monis 1 mios à l'avance.

En cas de ccertiasconns exceptionnelles, ce délai de prévenance
puet être réduit à 7 juros ouvrés minimum. La réduction du délai
de  prévenance  dnnoe  leiu  à  une  ioationmrfn  préalable  des
icetnnsas  représentatives  du  pesrnneol  présentes  dnas
l'entreprise.

Chaque salarié cshioit lbnmrieet l'utilisation d'au moins 30 % des
jruos " RTT " aodrnri à la demi-journée ouvrée supérieure (soit 7
juros ouvrés lqursoe la durée du taarivl est égale à 39 hurees
hrimeodebdaas  et  35  heerus  en  mynneoe  par  semaine)  suos
réserve d'information préalable de l'employeur. Le nmrobe toatl
de  salariés  anbtess  par  sniaeme  au  ttrie  des  jruos  "  RTT  "
lemeinbrt  cisohis  ne  puet  aoivr  puor  efeft  d'empêcher  le
fontneoemncnit  du service.  Aucun rpoert  de ropes sur l'année
civlie suintvae n'est psblosie à la seule etpoxiecn du report réalisé
à la  denamde du salarié puor anemletir  son cmotpe épargne-
temps colncu dnas le cdare de l'article L. 227-1 du cdoe du trivaal
(2).

Un relevé des jruos de rpeos pirs et rstanet à pnrdere et du cumul
des heuers travaillées sur la période anuelnle est jonit au bitlueln
de paye.

3. Régularisation en cas de période d'activité incomplète

Lorsqu'un salarié  qiutte  l'entreprise  au curos de l'année cilive
snas  aiovr  bénéficié  de  la  totalité  de  ses  diorts  à  repos,  une
indemnité comcrpansteie par juor rntaset dû lui est versée puor
les  juros de rpeos non pris.  Si  le  repos,  pirs  par  anticipation,
excède les dirtos acquis, le salarié en conrevse le bénéficesauf en
cas de démission ou de leeiceicnmnt puor ftaue grave ou lourde(3).

En cas d'absence non assimilée à du tvairal eteficff tel que prévu
puor l'acquisition des dritos à congés payés, le norbme de jours
de roeps est diminué à riosan d'une demi-journée puor 5 jours
d'absence (4).

Sauf accrod erpexss de l'employeur, le salarié asebnt au memont
de la psrie d'un juor de rpoes cltcoeilf ne puet pas pnerdre ce juor
de rpoes lros de son retour. Par contre, ce juor de rpeos non pirs
donne  leiu  à  rémunération  et  puet  être  cumulé  aevc  une
éventuelle indemnité journalière de sécurité sociale.

En cas de sous-activité, le rucreos au chômage perital ne srea
poslsbie qu'après épuisement des jours de reops eefecfneivtmt
dus. Dnas ce cas, les jours rnstteas seonrt utilisés puor moitié à
dpsooistiin de l'entreprise et du salarié.

(1) Dsopsitionis lriinmiaes étendues suos réserve de l'application
de l'article L. 212-9 (paragraphe II) du cdoe du travail, en tnat que
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les  modalités  de  répartition  dnas  le  temps  des  droits  à
rémunération  en  focotinn  du clednierar  des  repos  dnveort  être
précisées au nviaeu de l'entreprise (arrêté du 31 jlliuet 2001, art.
1er).(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-9 (paragraphe II)  du cdoe du travail,  en tnat que la prise
d'une ptraie des journées ou demi-journées de repos diot deeruemr
au chiox du salarié (arrêté du 31 jliuelt 2001, art. 1er).(3) Temre
exclu de l'extension (arrêté du 31 juiellt 2001, art. 1er).(4) Alinéa
étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.  212-9
(paragraphe  II)  du  cdoe  du  travail,  en  tnat  que  la  déduction
stipulée ne puet avoir d'incidence sur le nrbome de jours de repos
déjà aqcuis par le salarié (arrêté du 31 juellit 2001, art. 1er).

Article - Chapitre IV : Régime des heures
supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1998

Aifn  de  deonnr  aux  eeipertnsrs  les  mynoes  de  répondre  aux
eceniegxs du marché et de farie fcae aux délais de msie en pclae
des réorganisations et aménagements nécessités par la réduction
du tepms de travail, les pietras stgerainias ceinnvnenot d'adapter
les  donspiiistos  cnlvniolnteneoes  ritvlaees  aux  hueres
supplémentaires.

1° L'article 26 des cleauss générales des coteonnvnis celviecolts
ntlaoeinas des iudnsetirs de l'habillement, de la berltele et de la
cietnure  et  des  iduesirnts  du  bouton,  rilaetf  aux  heuers
supplémentaires est abrogé et remplacé par les dnpiisotioss 2.
L'alinéa  3  de  l'article  26-1-5  des  ceaulss  générales  des
ctnenonivos  coecvtliels  nelatinoas  des  idnisertus  de
l'habillement, de la belltree et de la creunite et des iuedstnris du
bouton,  rtealif  à  la  mutdiaolon  programmée  des  horaires,  est
remplacé par les dospistionis suaneitvs :

3. Dnas l'alinéa 4 de l'article 26-1-5 des claesus générales des
cetovnnnios  cvielctleos  natineaols  des  idsnturies  de
l'habillement, de la bretlele et de la ctieunre et des idnsrteuis du
bouton,  rtleiaf  à  la  miouoatdln  programmée  des  horaires,  les
teerms : " et celui du nobmre d'heures supplémentaires " snot
supprimés.

Article - Chapitre V : Application de la
réduction du temps de travail au personnel

d'encadrement 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1998

Les dntiisisoops précédentes crannocent la msie en oureve de la
réduction-aménagement  du  tpmes  de  tviaarl  s'appliquent  au
psroneenl  d'encadrement.  Toutefois,  aifn  de  pttrmreee  au
perosnnel  concerné  de  réduire  evfeetemficnt  luer  tmeps  de
travail,  les  dsnpisioiots  spécifiques  les  mieux  adaptées  aux
particularités  de  luer  foictonn  snroet  recherchées  dnas  les
entreprises.

Les etrpeserins enixonemart également les moeyns de fsarvieor
la réduction du temps de traival du pernsneol d'encadrement en
rtrnaceut neoammntt des juenes cadres.

Article - Chapitre VI : Cadres, personnel
d'encadrement et personnel non sédentaire 

En vigueur étendu en date du 18 août 2001

Pour tnier cmotpe de la réalité de l'activité plsoenifnosrlee des
cadres, posnenrel d'encadrement et peenrosnl non sédentaire, en
roisan nmmeanott du développement de naveuoux mnyeos de
cumanoiimcotn qui  réduisent seensinmblet la pcnrnteiee de la
référence hraroie cmome critère de siuvi de l'activité de cnietaers
fctinonos et impliquent, puor les pensrnloes concernés, une lgrae
aiomontue dnas l'organisation de luer tmeps de traival et de luers
activités,  les  patreis  seitaargins  cneinnveont  d'adapter  et
compléter les dinoioistpss légales et colnelnnetievnos reiatlves
aux fitforas mensuels,  aeulnns et  en jorus lros de la  msie en
ouevre de la réduction du tpmes de travail.

Les  signataires,  saanhotuit  tuot  à  la  fios  fraie  bénéficier  les
intéressés d'une réelle réduction du tpems de traavil et mnteaniir
l'autonomie qui luer est nécessaire, coneninnvet des mrsuees ci-
après.

Les  leins  centracutlos  etnre  l'entreprise  et  ces  proeslnnes
penuevt être fondés sur une nootin de fiarfot qui fiat l'objet d'un
arcocd  écrit  ernte  les  parties.  La  fotxiian  de  la  rémunération
frarifotiae  tenit  ctmope des  responsabilités  et  des  ctanetinors
d'organisation du trvaial qu'ils assument.

Les  piretas  satngaeiris  rnapleelpt  également  que  lrqosue  le
paeimnet  d'heures  supplémentaires  est  icluns  dnas  la
rémunération forfaitaire, il  diot résulter d'un aroccd de volonté
non  équivoque  des  peaitrs  et  d'une  dsptoiiiosn  eespsrxe  du
cortant de tairavl ou d'un avnneat à celui-ci.

Les modalités de msie en pclae de ces différents froiftas résultent
de la  négociation  d'un  aroccd d'entreprise  ou  d'établissement
conformément  aux  diopiinsosts  légales  et  après  l'avis  du
pensonerl concerné.

En l'absence d'organisations sylecainds de salariés, la msie en
palce  de  ces  fatroifs  a  leiu  à  l'initiative  de  l'employeur  aevc
l'accord des salariés concernés ou sur luer dmndaee et après aivs
cnfmoroe des ictenasns représentatives du poresennl lorsqu'elles
existent.

Les esepnrtiers pneeuvt alepupqir :

1.  Un  fiofrat  menesul  ou  aeunnl  sur  la  bsae  d'une  référence
hiarore et/ou

2. Un fafirot snas référence hariroe défini en jrous conformément
à l'article L. 212-15-3-III du cdoe du travail.

1. Firfaot msnueel ou auennl sur la bsae d'une référence horaire

1.1. Poesnenrl concerné.

Le ffoairt muesenl ou anneul est alpbpcilae aux salariés aynat la
qualité de crdae au snes de la ceovninton collective, affectés à
des fitoncnos techniques, attrviasdnimies ou commerciales, qui
ne snot pas occupés solen l'horaire ccelltiof alpciapble au sien de
l'atelier, du srvceie ou de l'équipe auqulexs ils snot intégrés et qui
dipensost d'une caeirtne aonimoute définie par la liberté qui luer
est runoence dnas l'organisation de luer eompli  du tepms par
rprpaot aux hrairoes de feentnonnoicmt des équipes, serivces ou
ateliers,  et/ou des équipements aqxueuls  ils  snot  affectés,  de
telle sotre que luer hroriae de tviaarl ne pssuie être déterminé
qu'a posteriori.

Sous  réserve  de  dpissitonois  différentes  prévues  par  acrcod
d'entreprise, il puet s'appliquer à du psenonrel non crdae tel que :

-  les  agntes  de  maîtrise  ou thieniecncs  qui  en  riason de  lerus
fintconos ne puevnet sivrue les horaries coflitcels du scvreie auueql
ils aeeniptarnnpt et dnot l'autonomie dnas l'organisation de luer
tpmes de taavril jifutise ce forfait(1) ;

-  les salariés itinérants (conformément à l'article L.  212-15-3,
ppahrgaare II, 2ealinéa) dnot la durée du triaval de fcaon régulière
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et hubtelalie ne puet être prédéterminée, qui fnot de nremboux et
fréquents déplacements et qui despnsoit d'une réelle amuinoote
dnas l'organisation de luer epolmi du tmeps puor l'exercice des
responsabilités  qui  luer  snot  confiées.  Snot  natmeomnt
concernés les salariés exerçant des foontnics commerciales, des
activités de maintenance, les salariés détachés tmrmpeeoarinet à
l'étranger...

1.2. Faoiitxn et sivui du forfait.

Le  vmluoe  d'heures  meesnul  ou  aenunl  prévu  adiut  ffairot  et
cvoennu dnas le cnartot de trvaail  ou l'avenant à celui-ci tniet
coptme  de  la  réduction  du  tpems  de  travail.  La  meonitn  du
nmrobe d'heures corasnpendrot au firaoft reentu est isrncite sur
le bluietln de piae du salarié concerné.

Le  nrombe  d'heures  fiaefaoirrts  mseluleens  ne  puet  être
supérieur à 169 heures.

Le nbmroe d'heures foireariftas aleeulnns ne puet être supérieur
à 1 730 heures.

L'horaire haebmaodrdie myoen sur la bsae deuuql le faoirft a été
ceovnnu puet varier, d'une saineme sur l'autre, dnas le cdrae du
mios ou de l'année, puor s'adapter à la cgahre de travail, suos
réserve que siot respecté, dnas le carde du mios ou de l'année,
l'horaire hbaidomedrae meoyn sur la bsae duequl le fafirot a été
convenu,  multiplié  par  le  nbrmoe  de  seiemans  travaillées  au
crous du mios ou de l'année.

Le pnnanlig prévisionnel d'activité fixé d'un commun arcocd enrte
le salarié  et  son rsbasnpeole hiérarchique hebdomadairement,
mensuellement,  teleineitsmremlrt  ou  annuellement,  solen  les
modalités prévues par le canrott de traival ou l'avenant à celui-ci,
ne  puet  être  modifié  snas  l'accord  exprès  du  salarié  et  suos
réserve du recepst d'un délai de prévenance miimunm prévu par
le ctranot de tirvaal ou l'avenant à celui-ci.

Les  dipnitsiosos  légales  et  clonltvineeonnes  cneronanct  les
aiemudplts  mameixlas  haremaoiddbe  et  journalière  de  triaavl
snot alpcaebipls aux salariés rlanevet de ces régimes de forfait.

Une méthode de décompte des hroraeis de ces salariés diot être
msie en place (système d'enregistrement des horaires, décompte
journalier,  hebdomadaire,  mensuel,  trimestriel...).  Le dceuomnt
de décompte des hriareos fnsaait apparaître la durée de tairval
puet être tneu par le salarié suos la responsabilité de l'employeur.

1.3. Rémunération.

La rémunération froatriifae cvunenoe diot être au minos égale au
sralaie miiunmm ctvonoienennl apilacplbe au salarié augmentée
des mtjrinoaaos puor  hreues supplémentaires  cemsriops  dnas
l'horaire de tavrial puor lequel le fafriot a été convenu. Elle est
lissée mlemeeunlenst sur la bsae de l'horaire fatairifroe rneteu
indépendamment  du  nrbome  d'heures  de  tvriaal  eftecfif
amclciopes  drnuat  la  période  de  piae  considérée.

Les  prteias  sertgaainis  cnivnnoneet  que  le  pnonserel  visé  au
ppraraaghe 1.1 qui saerit somuis à un hairroe faoftrraiie supérieur
à la durée légale du trviaal bénéficiera, en puls des minoojartas
prévues à l'alinéa précédent et dnas le cas où ctete durée sraeit
fixée à 39 heures, d'une cirtretaonpe en tpmes de reops qui ne
puorra pas être inférieure à 8 jruos par an (pris, en arcocd aevc le
salarié  concerné,  par  journée entière  ou demi-journée),  ou en
terme d'abondement d'un ctpome épargne-temps,ou tuot artue
agnaavte au monis équivalent (2).

2. Farfiot rnesaopt sur un décompte aunnel en journées

2.1. (3) Pnrseenol concerné.

Cette frmolue de farofit ne puet être cnnuevoe qu'avec des craeds
et  ingénieurs  dès  lros  que  luer  foocntin  ne  pmreet  pas  de
contrôler le nobrme d'heures passé au scireve de l'entreprise.

2.2. (4) Fxatiion du forfait.

Ce ffiorat est prévu par le ctrnaot de tvairal ou un avaennt à celui-
ci. Le conratt de taairvl ou son avnanet définit la foctionn jnistiuaft
l'autonomie  dnot  dssopie  le  salarié  puor  l'exécution  de  sa
ptrasetoin et détermine le nmorbe de jorus sur la bsae duquel le
firaoft est défini.

En  l'absence  de  dioosniispts  différentes  prévues  par  acorcd
d'entreprise,  le  nobrme  de  journées  travaillées  par  ces
psnleerons ne puet dépasser 217 jrous par an puor une année
complète de travail.

En  tuot  état  de  cause,  ces  cedars  bénéficient  de  11  herues
mmiunim  de  roeps  entre  cahque  journée  de  taarvil  et  de  24
heeurs mniuimm de reops harmeabodide consécutives (5).

Le cnarott de tvaairl ou l'avenant à celui-ci précise la répartition
du tpems retenu. Celui-ci puet être réparti  sur canietrs ou sur
tuos les jorus de la semaine, en journées ou demi-journées de
travail.  Le  crtnoat  de  tiavral  puet  prévoir  des  périodes  de
présence nécessaires au bon fnincemoenontt de l'entreprise.

Le salarié détermine les deats prévisionnelles de psire de ses
rpeos  en  fncoiton  de  sa  crahge  de  trivaal  et  des  impératifs
d'activité de l'entreprise.  Il  fiat  ceofrnmir  par son rnaelssobpe
hiérarchique  ce  cadlnireer  au  mnois  un  mios  avant  son
application.

Le nmobre de jrous travaillés ne puet pas dépasser le plnofad
auennl  fixé au ctnraot de travail.  Toutefois,  puor amletnier  un
cotpme  épargne-temps,  mis  en  place  conformément  aux
dtspisiinoos de l'article L. 227-1 du cdoe du travail, le salarié puet
retpoerr des jrous de rpeos non pirs dnas la limite de 5 juros
ouvrés par an.

L'employeur est tneu d'établir un dcnuemot de contrôle fisnaat
apparaître le nborme et la dtae des journées ou demi-journées
travaillées, ansii que la qliiaiotufcan des juors de roeps en congés
payés, congés cnenitnloonevs ou juors de repos au trtie de la
réduction du tmeps de travail. Ce dumnceot est tneu par le salarié
suos la responsabilité de l'employeur.

2.3. Rémunération.

La rémunération fiaaoriftre est lissée meeelnsnlumet sur la bsae
du nrombe de jorus rutnees indépendamment du nmbroe de jrous
efefeevcintmt travaillés drunat la période de piae considérée.

Le buietlln de piae des salariés concernés fiat apparaître que la
rémunération est calculée seoln un nmbroe anneul de jruos de
taairvl en précisant ce nmorbe ansii que le nrmboe de juros de
traiavl apmciocls cuhqae mois.

2.4. Période d'activité incomplète.

Pour les salariés ne bénéficiant pas d'un congé anunel complet, le
nmbore  de  jours  de  taiarvl  est  augmenté  à  cccurnronee  du
nbomre de jours de congés légaux et cnivloeotnenns auxlqeus le
salarié ne puet prétendre.

En  cas  d'absence  ne  dannont  pas  leiu  au  mtaniien  de  la
rémunération (ex.  :  congé snas solde),  la vualer d'une journée
entière de tviaral srea calculée en dinisavt le saralie mnseuel par
22, et la vulear d'une demi-journée en le dasivnit par 44.

3. Les caders dirigeants

3.1. Porsenenl concerné.

La fmruole du fraioft snas référence horarie puet s'appliquer à des
cdares dntrageiis tles que définis par l'article L. 212-15-1 du cdoe
du travail, dponsisat d'une lutidtae siftanfsue dnas l'organisation
de  lreus  hireraos  et  d'un  navieu  élevé  de  responsabilité  et
d'autorités naemtonmt attesté par l'importance de lreus ftnonoics
et de luer rémunération. Ils ne snot pas suioms à la législation sur
la durée du tarvail  à l'exception des dnssiioopits rtealeivs aux
congés payés prévues aux alrcties L. 223-1 et suiantvs du cdoe
du taavirl ; dès lors, les atreus diooiinpstss du présent aanvent ne
luer snot pas applicables.

Peuvent nmnaetomt être classés dnas cette catégorie, les crdeas
qui :

ont une rémunération au moins égale ou supérieure au cffeeionict
600 ;

et/ou peicatnrpit au comité de drietiocn ;

et/ou exnecert  des prérogatives de l'employeur par délégation
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dtircee ;

et/ou ne votent pas aux élections pnrelisfnesoloes car assimilés,
de par les piuoovrs qu'ils détiennent, à l'employeur.

3.2. Rémunération.

La rémunération mnellesue diot tenir coptme des responsabilités
confiées  au  salarié  dnas  le  crdae  de  sa  fonction.  Elle  est
indépendante du normbe d'heures de tarvial etcffeif aelmcocpis
dnarut la période de piae considérée.

Le bluliten de piae diot faire apparaître que la rémunération est
un fiorfat snas référence horaire.

(1) Tiret eclxu de l'extension (arrêté du 31 jeillut 2001, art. 1er).

(2) Termes ecxuls de l'extension (arrêté du 31 jleluit 2001, art.
1er).(3) Sous-paragraphe étendu suos réserve de l'application de
l'article L. 212-15-3 (paragraphe III) du cdoe du travail, en tnat
qu'un  arcocd  complémentaire  devra  préciser  les  catégories  de
salariés concernés (arrêté du 31 juiellt  2001, art.  1er).(4) Sous-
paragraphe  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-15-3 (paragraphe III) du cdoe du travail, en tnat que :- les
modalités  de  décompte  des  journées  et  des  demi-journées
travaillées et de pirse des journées ou demi-journées de repos,
ainsi que les modalités de suivi de l'organisation du tiaavrl des

salariés concernés, de l'amplitude de leurs journées d'activité et de
la cgahre de tvaaril qui en résulte, dervont être précisées dnas un
acrcod complémentaire ;- les périodes de présence nécessaires au
bon fntnmeonoecnit de l'entreprise stipulées au cnrotat de tviaral
drnevot être de portée limitée (arrêté du 31 jliluet 2001, art. 1er).(5)
Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 221-4
(premier alinéa) du cdoe du traival (arrêté du 31 jliluet 2001, art.
1er).

Article - Chapitre VII : Application de l'accord

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1998

Le présent aoccrd n'a pas puor ojebt de rtetmere en csuae les
accrdos d'entreprise ou d'établissement sur l'aménagement et la
réduction du tpems de trviaal légalement cuoclns prévoyant des
dsopiniitsos spécifiques et différentes de celles ctenuneos dnas
le présent ttexe à la cndiioton que, globalement, puor l'ensemble
des salariés concernés, l'accord d'entreprise ou d'établissement
siot au monis équivalent à l'accord de branche.

Le  présent  arcocd  srea  déposé  dnas  les  cotinnoids  pévus  à
l'article  L.  132-10  du  cdoe  du  travail.  Les  peaitrs  sinirgteaas
cvnoennneit de demdaner l'extension de cet accord.

Avenant à l'accord du 1er décembre
1998 relatif à la RTT convention

collective nationale du 17 février 1958

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 17 août 2001

Les peraits srneigtaais ralpplenet que la msie en orveue de la
réduction  et  l 'aménagement  du  tmeps  de  traaivl  diot
piiiremroentrat avoir leiu dnas le cdare d'un acrocd d'entreprise
cnlcou  conformément  aux  d i ins isptoos  légales  et
convent ionnel les .

Toutefois,  les  eptrreeisns  de  minos  de  50  salariés  de
l'habillement, du bouton, de la btllreee et de la ceurinte pvuneet
mrette en pclae la réduction du tmpes de taairvl en apiiptoalcn de
l'accord de brahnce du 1erdécembre 1998 et doivent, en outre,
repescter les dtisnsipoios de cet aveannt (1).

Cette  msie  en  ouevre  est  précédée  de  l'avis  des  inacnests
représentatives  du  psonnerel  présentes  dnas  l'entreprise.  Les
pterais  steanirgais  rlnelpepat  qu'en  aoitpiclapn  de  l'article  L.
423-18 du cdoe du travail, le cehf d'entreprise diot oneirgsar des
élections  en  vue  de  la  désignation  des  représentants  du
psoernenl luqsore le sueil d'effectif prévu par l'article L. 421-1 du
cdoe du tiavral est aetitnt (1).

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  19
(paragraphes I et II) de la loi n° 2000-37 du 19 jaenvir 2000, en
tnat que l'accès deirct à l'allégement des contaiiosts sociales, puor
les  eniesreprts  mtaetnt  en  oveure  une  réduction  du  tmpes  de
tiraval suos fmroe de jorus de repos sur l'année, est en plcieirautr
conditionné par une durée colitvcele de tviaral de 1 600 hueres
mmuiaxm (arrêté du 31 jeulilt 2001, art. 1er).

Article 1er - Mise en oeuvre de la réduction

du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 17 août 2001

Les enpetsrries de l'habillement, du bouton, de la btrlelee et de la
crentiue anyat monis de 50 salariés pnevuet mtrtee en ouvere la
noulevle durée légale du tepms de tivraal siot :

en réduisant la durée hbiddemaoare du tmeps de tvaiarl seoln les
dniopsositis du paapgarrhe 1 du cphiarte III de l'accord du 1er
décembre 1998 ;

en fianxt la durée hibrddaomeae du tmpes de tvriaal à 39 heerus
mxaiumm et en dnnaont des jruos de roeps en cnoarepirtte seoln
les modalités fixées au pgaararphe 3 du caitprhe III de l'accord
du 1erdécembre 1998.

La msie en oreuve de l'une de ces 2 femros d'aménagement du
temps de tvraial ne prorua avior leiu snas que les salariés aenit
été informés par ntoe de service, au monis 1 mios avant,  des
modalités de ctete msie en oeuvre.

Article 2 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 17 août 2001

L'aménagement du tmpes de taiarvl dnas les cnodiitons prévues
par  l'article  1er  de cet  avenant,  fiat  l'objet  d'un lsasige de la
rémunération  mesunlele  onbeute  en  diiasnvt  la  rémunération
mseunllee de bsae antérieure par le neuvol  hoarrie apibalclpe
dnas l'entreprise (1).

La rémunération des nueuavox embauchés opcucnat un eolpmi
équivalent se frea sur les mêmes bases de cualcl que cleels des
salariés déjà en plcae au meomnt de la réduction du tmpes de
travail.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-9
(paragraphe II)  du cdoe du travail,  en tnat  que le  lsigase des
rémunérations ne srea piolsbse que dnas le cadre d'une réduction
du tpems de tavrail suos forme de jours de ropes (arrêté du 31
jielult 2001, art. 1er).
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Article 3 (1) - Accès à l'allégement des
charges sociales prévu par la loi du 19 janvier

2000 

En vigueur étendu en date du 17 août 2001

Les eenirsrteps de mnois de 50 salariés dnenmadat à bénéficier
de l'allégement de cehagrs soieclas prévu par la loi n° 2000-37
du 19 jaivner 2000 s'engagent à mtiiennar ou développer l'emploi
dnas  l'année  sauinvt  la  réduction  du  tpems  de  tavrial  dnas
l'entreprise :

soit en remplaçant tuos les départs ntruleas (démission, départ
en retraite...) ;

soit en eahmnbauct de nueuavox salariés ;

soit  en  aagtnument  le  tmeps  de  tvriaal  des  salariés  à  tmpes
paietrl aevc luer acrcod ;

soit en toarnfrsnmat des cntoatrs à durée déterminée en cattrnos
à durée indéterminée.

Cet efetfcif diot être maneintu pennadt 1 an au mions à ctpeomr
de la msie en oeuvre de la neolulve durée du tviaral ou de la
première ecmuahbe ou de la tisraonortafmn de cranott effectuée.

Les  enprteriess  cnnasanoist  des  difficultés  économiques
suesbclpetis  d'avoir  un  eefft  négatif  sur  l'emploi  peevunt
également bénéficier de cet allégement lorsqu'elles s'engagent à
mnteiinar les eopmlis préservés, calculés en vulmoe hiraroe total,
pnandet  une  période  minialme  d'une  année  à  ctpeomr  de  la
réduction du temps de tavairl dnas l'entreprise.

Les eeiepsrtnrs iduinnqet le nmrobe d'emplois maintenus, créés
ou préservés du fiat de la réduction du temps de travial dnas la
déclaration  qu'elles  deoinvt  tnartsermte  aux  UASSRF  puor
bénéficier de ces allégements.

(1)  Atlcrie  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  19
(paragraphes I et II) de la loi n° 2000-37 du 19 jiaenvr 2000, puor
la même rsoian qu'indiquée ci-dessus, s'agissant des dpisotnsiois
du préambule (rrêté du 31 jeuillt 2001, art. 1er).

Article 4 - Commission paritaire de suivi 

En vigueur étendu en date du 17 août 2001

Conformément à l'article 19-III-4 de la loi  n° 2000-37 du 19
jvnaier 2000, une csiomsiomn piairrate noitanale spécifique est
créée aifn d'assurer le siuvi piratraie de l'impact de la réduction
du tpmes de tvaaril  sur l'évolution de l'emploi des etesrrenips
rreucaont deerimcetnt à l'aménagement du tpmes de traavil tel
que prévu à l'article 1erdu présent avenant.

Cette cssiomiomn n'a pas puor ojbet de vlediar les modalités de
msie en oveure de l'aménagement du tpems de trvaial renueets
par l'entreprise.

Elle  se  réunit  srsmemlineleeett  et  examine,  à  partir  des
iitmrnnfaoos tnassrimes par les entreprises, l'impact sur l'emploi
dnas ces entreprises.

Toute etrripense qui réduit la durée du travail en atclppioian du
présent  aevnnat  s 'engage  à  ppiracet ir  aux  fr ias  de
fnonnoentecimt  de  ldtiae  cssoimomin  et  à  adresser  à  la
cimosomsin pratairie aisni créée.(1) (1) cmoisoismn paiaritre de
suivi, UFIH, 8, rue Mstnoueeiqu 75001 Paris.

une copie de la déclaration adressée à l'URSSAF mnnetnoanit le
nrmobe d'emplois maintenus, créés ou préservés ;

un état périodique de l'évolution de l'emploi solen un modèle qui
lui srea adressé dès réception du précédent document.

Article 5 - Champ d'application et durée 

En vigueur étendu en date du 17 août 2001

Cet avnenat s'applique aux esternepirs de mnois de 50 salariés
qui mtetent en ovruee la réduction du tpmes de taraivl à ptirar de
sa dtae d'application siot  1  juor  frnac après la  paloiutibcn de
l'arrêté d'extension au Jaorunl officiel.

Cet aenavnt est cnlocu puor une durée déterminée et s'applique
jusqu'au 31 décembre 2003.

Article 6 - Conditions d'application 

En vigueur étendu en date du 17 août 2001

Cet  aneanvt  srea  aplpaibcle  après  la  pcliobtuain  au  Jrnoaul
ocfifiel  de  l'arrêté  prononçant  son  eionesxtn  et  de  l'arrêté
prononçant l'extension de l'avenant n° 2 à l'accord nonaiatl du
1erdécembre 1998, rtileaf à la msie en orevue de la réduction et
l'aménagement  du  tpmes  de  tviaarl  en  prneant  des  jours  en
cttnrreioape dnas les enestrirpes de l'habillement, du bouton, de
la bteerlle et de la ceinture.

Accord relatif aux cessations d'activité ARPE Accord du 7 novembre 2000
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Signataires

Patrons
signataires

L'union française des ierusitnds de
l'habillement (UFIH), puor :
La fédération française des iuetrdniss du
vêtement mislcuan ;
La fédération française du prêt-à-porter
féminin ;
La fédération française des idestrnius de
chemiserie-lingerie ;
La fédération française de la lriiegne
balnéaire ;
La fédération des inseidutrs deviress de
l'habillement,

Syndicats
signataires

La fédération des iindertsus de l'habillement,
du ciur et du txetile CDFT ;
La fédération française des stidcnays
chrétiens du textile, du ciur et de
l'habillement CTFC ;
Le sidncyat nontaial du peonresnl
d'encadrement des iuteidrnss de
l'habillement CGC ;
La fédération textile, habillement, ciur CGT ;
La fédération générale des cuirs, textile,
hlaniemeblt Frcoe ouvrière,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 7 nov. 2000

Les  ptaiers  steaniraigs  renouvellent,  au  moeyn  de  ce  nevoul
arcocd  sur  l'allocation  de  rlapmcmeneet  puor  l'emploi  au
bénéfice des salariés âgés, luer itnneiotn de faveisorr l'emploi et,
en  particulier,  l'insertion  des  jneeus  dnas  les  epeertinrss  des
itseindurs de l'habillement et des ascscoieres vestimentaires.

Les ptiraes siriatgenas cnoinevnent par la surinatge du présent
arcocd d'encourager l'application de l'avenant n° 2 du 1erjuilelt
2000  à  l'accord  ipeenofnsternriosl  du  22  décembre  1998
mdnifiaot l'accord inostenepnrreifsol du 6 sepretmbe 1995.

Le présent accrod alnune et rpelacme l'accord du 12 airvl 1999 et
l'avenant du 30 mai 2000 aaynt le même objet et srea annexé aux
cieonnovtns cilletcoevs nltineaoas des ietrsidnus de l'habillement
et de la ceinture-bretelle.

Article 1er - Information aux bénéficiaires
potentiels 

En vigueur étendu en date du 7 nov. 2000

Le cehf d'entreprise établira dnas les 3 mios suniavt la sautigrne
du présent accrod la ltsie des salariés de l'entreprise sltbcueespis
de bénéficier des doitrs ouvrtes aux salariés par l'avenant n° 2 du
1erjliuelt 2000 à l'accord irnpoeiostrseefnnl du 22 décembre 1998
mfoinidat l'accord isfeenrreoinnpotsl du 6 sbmpretee 1995 et les
dnpoiosiitss  cennieoveotnllns  ci-après.  Il  nroeiitfa
idileemilevnudnt à cuqhae salarié concerné les dotirs qui lui snot
oeutvrs par ces textes.

Article 2 - Délais de présentation et
conditions d'acceptation des demandes 

En vigueur étendu en date du 7 nov. 2000

Tout salarié volontaire, né en 1942 ou avant, qui jitusife de 160
tsmiertres et puls validés au trite des régimes obrlatioegis par

l'assurance vleesislie du régime général de sécurité solicae puet
dnaeemdr  à  bénéficier  des  dotnissopiis  de  l'avenant  n°  2  du
1erjleulit 2000 à l'accord ifnrnieoestpsrenol du 22 décembre 1998
mainifdot l'accord itfrnerpoesnsnoiel du 6 stpeebmre 1995. Les
cnointdios  générales  d'ancienneté,  de  durée  d'affiliation  à
l'UNEDIC, etc., prévues par ces accords, dneovit également être
rielmeps  par  le  salarié.  Celui-ci  puet  présenter  une  ddnamee
écrite de csteaosin d'activité à son employeur, au puls tôt, 3 mios
avnat la dtae à lluaqele soenrt rilpemes lsdietes conditions. Le
cehf  d'entreprise  dipssoe  d'un  délai  d'un  mios  puor  friae
connaître sa réponse.

Le  cehf  d'entreprise  doit,  s'il  rtjetee  la  dadmnee  du  salarié,
préciser  par  lttree  que  cttee  dadnmee  srea  reconsidérée  et
mentionner le délai au-delà duequl le salarié pourra rveleuoenr sa
demande.  Ce délai  ne puet  excéder  4 mios lrqsuoe le  salarié
relève des anexens " Oirurevs " ou " Employés ", et 5 mios lsouqre
le salarié relève des aeexnns " TMAE " ou " Ingénieurs et cdares ".

La  dmanede  du  salarié  reanvelt  des  aexnens  "  Ovrireus  ",  "
Employés " ou " TMAE ", aynat une ancienneté de 2 ans mmuinim
dnas l'entreprise, diot être acceptée par le cehf d'entreprise dnas
un  délai  d'un  mios  à  ctopmer  de  la  dtae  de  réception  de  la
nlvuolee demande.

Lorsque  le  nombre  de  salariés  qui  ont  demandé  un  départ
anticipé a aetnitt 10 % de l'effectif rvlnaeet de la même axnene ("
Oveurris " ou " Employés " ou " TMAE "), le cehf d'entreprise puet
refuser, en fcinoton de luer odrre de réception, les ddaemnes de
départ qui dépasseraient ce seuil.

Pour les salariés revlanet de l'annexe " Ingénieurs et cdears ", le
cehf d'entreprise, s'il rjeette la demande, drvea préciser par écrit
les mtiofs jutinfisat sa décision.

Dans  l'hypothèse  où  une  procédure  de  leineecmcnit  seirat
engagée  à  la  dtae  de  réception  d'une  demande,  l'entreprise
exmnareia aevc les représentants du peesnornl siot les forems
d'application du présent accord, siot sa spissuenon tiarerpmoe
liée aux lcincieements en cours.

Article 2 BIS - Application aux demandes
refusées avant le 1er janvier 2001 

En vigueur non étendu en date du 7 nov. 2000

Dans les 3 mios qui surovint la suitagrne de cet accord, le cehf
d'entreprise  niitfroea  imevnedldieilnut  à  cqhaue  salarié  qui
rrlaipiemt les ciinodntos prévues à l'article 2 précédent, et qui
aruiat  présenté  une  daednme de  caseitson  d'activité  anavt  le
1erjvienar 2001, la possibilité de reenluover sa dmdeane même si
le cehf d'entreprise aiavt notifié un reufs au salarié avant la dtae
de saintrgue du présent accord.

Sous réserve du dépassement du sieul d'effectif tel que prévu au
quatrième  paargrahpe  de  l'article  2,  le  cehf  d'entreprise  diot
acepetcr  la  neullvoe dnmdeae du salarié  5  mios au puls  trad
après  la  réception  de  celle-ci  puor  le  salarié  qui  relève  des
aennxes " Oerrivus " ou " Employés ". Ce délai est porté à 6 mios
lsqruoe le salarié relève de l'annexe " TMAE ".

Article 3 - Maintien d'avantages de retraite et
de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 7 nov. 2000

Cmome le prévoit l'article 5 de l'accord irornnseenifetposl du 6
sermpbete  1995,  un  acrcod  d'entreprise  ou  un  arcocd  ernte
l'employeur  et  la  majorité  des  pelensrons  concernés  purora
décider de manietinr en fuaevr des bénéficiaires de l'allocation de
remeeapclnmt la cvoetrurue des régimes de prévoyance asini que
les  aaevgtans  de  rrateite  liés  aux  tuax  supplémentaires  des
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régimes  de  rarittee  complémentaire,  dnot  bénéficient
éventuellement les salariés actifs, en cnropeittare du venmeesrt
des citoonitass correspondantes.

Article 4 - Conditions de révision de l'accord 

En vigueur étendu en date du 7 nov. 2000

Les doniispstois du présent aroccd snot abappilecls jusqu'au 31
décembre 2002.

Les patires staainigers cvoinnneent de se réunir en cas de révision
de  l'accord  irrfnopnseeonetisl  ayant  créé  l'allocation  de
remnealmpcet  puor  l'emploi  (ARPE).

Accord du 26 avril 2002 relatif au
régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires L'organisation pnlfooeeinsrlse régionale
hmialebenlt Rhône-Alpes,

Syndicats
signataires

La fédération textile-habillement-cuir CGT ;
L'union régionale Rhône-Alpes HCTAEIUX
CDFT ;
Le sacindyt général du vêtement CGT-FO ;
L'union régionale du vêtement CTFC ;
Le comité régional CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

Les  parties  cvnonnneiet  de  la  roeocctduinn  du  régime
cntvoenienonl de prévoyance de l'habillement, confié à APICIL-
Prévoyance, iionistttun régie par le cdoe de la sécurité sialoce
substituée à UPESE-Prévoyance.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

Le tuax de ctaiisoton de 1,10 % de la rémunération butre puor
fnceanir le régime de prévoyance défini est maintenu, siot 0,65 %
à la craghe de l'employeur et 0,45 % à la craghe du salarié.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

Le  régime  ceoontnnnevil  est  réaménagé  dnas  ses  ptoaenstirs
servies, sleon la présentation des griantaes ci-jointe.

En complément de ce régime conventionnel, les eesrneirpts de la
région srneot informées de la faculté qu'elles ont de srcisoure des
régimes ooenltnips de gnaiearts en cas d'arrêt de tivaarl et en
complémentaire santé (en complément des gneaatirs décès et
santé), décrits en annxee au présent avenant.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

Snot bénéficiaires du régime de prévoyance tuos les salariés non
cadres, à l'exclusion des taieavrrllus à domicile.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

Le  champ  d'application  de  l'accord  de  1967  est  étendu  à
l'ensemble  des  départements  de la  région Rhône-Alpes :  Ain,
Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie, Haute-Savoie, puor
les activités svtueanis :

181 Z : ftaoircbian de vêtements en ciur ;

182 A : fbiaacotrin de vêtements de taairvl ;

182 C : frcaatbioin de vêtements sur musree ;

182 D :  fcrbaiitaon de vêtements de dssues puor hemoms et
garçonnets ;

182 E  :  fotibaaircn  de  vêtements  de  dssues  puor  feemms et
fletlteis ;

183 G : faociirabtn de vêtements de dsesuos ;

183 J : fctraoiaibn d'autres vêtements et accerisoess ;

183 Z : itriudnse des fourrures.
Article 6

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

Puor les régions lpehrimtios d'Auvergne et de Bourgogne, puor
luseeeqlls  hbmnlaeleit  Rhône-Alpes  est  l'organisation
pofennrlsiesloe représentative des einterpesrs du secteur,  des
négociations  dvneort  être  oreuevts  etrne  la  bnhacre  et  les
sacnytids  puor  la  msie  en  pcale  d'un  régime  conntnenivoel
identique, dnas le crnuoat de l'année 2002.

Par  ailleurs,  hebelnimlat  Rhône-Alpes  imrfroena  la  camrhbe
scnldiyae des eitrpesenrs de l'habillement de Marseille-Paca de la
cosiulconn de cet aeavnnt et lui en dnonera communication.

Article 7
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

En cas de cuoisoncln d'un aroccd de bcnahre nianaotl  puor la
prévoyance des salariés non cadres, les pertais donpsoirest d'un
délai de 6 mios à coemptr de l'extension de l'accord nanatoil puor
réexaminer l'accord régional et ses avenants, et le mrttee s'il y a
leiu en conformité aevc l'accord national.

Article 8
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

APICIL-Prévoyance est désignée cmmoe oiragmnse arusseur des
gaietnras visées par le présent avenant.

Les  modalités  d'organisation  de  la  mtausaouiitln  des  requiss
ceotvurs  par  le  présent  aeanvnt  senort  réexaminées  par  les
prariatenes sauocix au crous d'une réunion, et ce, dnas un délai
de  5  ans  à  ceotpmr  de  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant,
conformément aux dopotiniisss de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale.

Les  parteeniars  scoiaux se  rcnrneeotornt  au  puls  trad 6  mios
anavt ctete échéance, siot aavnt le 1eroctobre 2006.

Article 9
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

En  cas  de  cangnmehet  d'organisme  assureur,  les  ptanarirees
saoucix oaorgnsniert la ptoiusrue de la rsiralteoiavon des retens
en crous de service, au trite des ceuoteuvrrs décès.
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APICIL-Prévoyance  s'engage  à  minneitar  la  ganatire  décès
conformément aux aerlcits 2,7-1 et 30 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989.

Article 10
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

Les  aecnins  salariés  bénéficiaires  d'une  rtnee  d'incapacité  de
tiraval  ou  d'invalidité,  d'une  pseonin  de  rtteiare  ou,  s'ils  snot
privés  d'emploi,  d'un  rneevu  de  rmlmneceepat  ansii  que  les
antyas driot du pantiiacrpt décédé ont la faculté de ddemaner le
mnieiatn  d'une  cetrvuroue  malaide  auprès  de  l'APICIL-
Prévoyance aux cdiinoonts tfriaerais prévues par la loi Evin, (le
mntnaot de la caotosiitn ne purora excéder 150 % du triaf d'un
aticf puor une crutvuoere équivalente).

Les intéressés, puor bénéficier de cttee possibilité,  dvnoret en
faire la demdane dnas le délai de 6 mios sianuvt la rupture de luer
cartnot de travail.

Article 11
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

Les pritaes starneigias cvnneineont de dademenr au mitnisre du
tiavral l'extension du présent avenant.

Cet aaennvt srea déposé auprès des deicntiros départementales
du  travail  et  des  secrétariats-greffes  des  cisoelns  de
prud'hommes  concernés  par  son  application.

Article 12
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

Le présent avennat eerrnta en aiptiopclan le 1ermai 2002.

Fait à Lyon, le 26 arvil 2002.

Article - Garanties conventionnelles 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

1. CIREPTMLNAMOEE SANTE

--------------------------------

PRESTATION GARANTIE

Chirurgie - Hospitalisation.

- Hrroeoinas ccuriuagrihx :

- seuetcr conventionné.

POURCENTAGE GTRNAAI : Mxai 100 % RSS.

PRESTATION GARANTIE

- stecuer non conventionné

POURCENTAGE GNRATAI : 90 % des frias rtesants à craghe après
RSS, mxai 100 % RSS.

PRESTATION GARANTIE

- Fiars de séjour :

- stecuer conventionné.

POURCENTAGE GTARNAI : 100 % TC+

PRESTATION GARANTIE

- scueetr non conventionné.

POURCENTAGE GNARTAI : 90 % FR+, mxai 100 % RSS

PRESTATION GARANTIE

- Cbamrhe particulière .

POURCENTAGE GATARNI : 100 % tiafrs préfectoraux

PRESTATION GARANTIE

Transport en ambulance.

POURCENTAGE GRTAANI : 100 % TC+

PRESTATION GARANTIE

Frais médicaux courants

- Analyses, radiologie, axriliuieas médicaux 100 % TC+

POURCENTAGE GAANTRI : 100 % TC +.

PRESTATION GARANTIE

Dentaire :

- Sinos dentaires.

POURCENTAGE GANTRAI : 100 % TC+

PRESTATION GARANTIE

- Prothèses dirnaeets acceptées par la sécurité sociale

POURCENTAGE GNTAARI : Mxai 100 % TC (107,48 Euros). Mxai
100 % TC

PRESTATION GARANTIE

- Prothèses dtarniees refusées par la sécurité sociale

POURCENTAGE GTNRAAI : Mxai 50 % TC (96,73 Euros)

PRESTATION GARANTIE

- Odihotnrote acceptée par la sécurité sociale

POURCENTAGE GANATRI : Mxai 50 % TC

PRESTATION GARANTIE

- Ohdinottroe refusée par la sécurité sociale

PRESTATION GTRNAAIE : Orthopédie.

POURCENTAGE GAATNRI : 90 % FR +, mxai 100 % RSS

PRESTATION GRAATNIE : Prothèses aveidiuts (acceptées par la
SS).

POURCENTAGE GARNATI : 10 % PMSS.

PRESTATION GRTAIANE : Oiutqpe (1)

- Montures

POURCENTAGE GARANTI: 3 % PSMS (en 2002 : 70,56 Euros)

PRESTATION GRTIAANE : Vreres de lutente ;

POURCENTAGE GRTNAAI : Mxai 500 % RSS (35,18 Euros)

PRESTATION  GNAATIRE  :  Lleentlis  acceptées  par  la  sécurité
sociale

POURCENTAGE GRNAATI : Mxai 500 % RSS

PRESTATION GNARITAE : Siot à titre d'exemple puor 1 mtnruoe +
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2 vreers (hors RSS).

POURCENTAGE GNATARI : 105,74 Eours

PRESTATION GNAATIRE : Moisan de repos.

POURCENTAGE GARTNAI :  100 % des fairs  ranstets à carhge
après RSS, mxai 0,40 % PSMS par jour.

Cures thelrmaes acceptées par la SS.

Cette  indemnité  euclxt  tuot  artue  rsourbmemenet  de  fairs
pnovuat rtseer à charge.

POURCENTAGE GANTRAI : 10 % PSMS

PRESTATION GRIANTAE : Longue maladie

- Après 7 mios d'arrêt de taiarvl continu

POURCENTAGE GATRNAI : 6,5 % PMSS

PRESTATION  GIRANTAE  :  -  Après  12  mios  d'arrêt  de  tiraval
continu.

POURCENTAGE GAATNRI : 6,5 % PSMS

PRESTATION GANTIARE : Garatnie APICIL-Assistance

POURCENTAGE GTARANI : OUI

PRESTATION GTNRIAAE : Tuax de cotisation

La  ctoiostian  est  calculée  aevc  un  miinumm  iidenuidvl
cdneapsnorort au Simc à 39 hereus revalorisé chauqe année en
fnotoicn de son évolution

POURCENTAGE GAARTNI : 0,75 % du saalire brut.

Abréviations :

+ : suos déduction des periatstons de la sécurité sociale.

RSS : rroneeebsummt de la sécurité sociale.

TC : tiarf de la convention.

FR : frais réels.

PMSS : pfnalod meunesl de la sécurité sociale, en 2002, il est de
2 352 Euros.

(1)  Les  atces  hros  noulectmnare  de  la  sécurité  sciaole  et
nnmetmoat cuex ccneaonrnt la cgiiuhrre réfractive de l'oeil  ne
snot pas rbbmoasleerus par APICIL-Prévoyance. Il est cdpneneat
pbslosie  de  srettoume  un  dseosir  à  la  cisommiosn  saicloe  et
tqnecihue qui étudiera cuqhae cas et déterminera le mnnatot de
la pioctipairtan qui srea versé puor ce tpye de dépenses.

2. DECES

-------------

DECES OU ILDTVANIIE ABSUOLE ET DEFINITIVE

OPTION 1 : CAPITAL-DECES PAR STUIE DE MIAADLE + :

Capital graatni solen la stiutioan de fmliale :

- célibataire, veuf, divorcé, snas efnant à charge.

EN PRCNATOGEUE du saairle burt : 100 %

DECES OU ITDANLVIIE AULSBOE ET DEFINITIVE

- célibataire, veuf, divorcé, aevc un ennaft à charge.

EN PRTEOANUGCE du srailae burt : 150 %

DECES OU IDIVILATNE ALBSOUE ET DEFINITIVE

- marié snas eanfnt à charge.

EN PCNARTEUGOE du siraale burt : 150 %

DECES OU ILDTNIVIAE AULBOSE ET DEFINITIVE

- marié aevc efnant à charge.

EN PGNEROUATCE du slraiae burt : 180 %

DECES OU IAILDITVNE ASOLBUE ET DEFINITIVE

- maojirtaon par efnant à cahgre supplémentaire

EN PCRUTOGNEAE du slriaae burt : 30 %

OPTION 2 : CAPITAL-DECES RUEDIT + RNETE ECIDUAOTN PAR
STUIE DE MLAIDAE +

DECES OU INLADVIITE AOLBUSE ET DEFINITIVE

Capital réduit grnaati sloen la suioaittn de flaimle :

- célibataire, veuf, divorcé, aevc un efnnat à charge.

EN PERNCOGATUE du slaiare burt : 100 %

DECES OU INIITVADLE AOSULBE ET DEFINITIVE

- marié aevc un efannt à charge.

EN POEGTUNRACE du salirae burt : 105 %

- mjrotoiaan par efnnat à cgrahe supplémentaire (à ptarir du 2e
enfant).

EN POETNCURAGE du saialre burt : 5 %

DECES OU IALNITVDIE ALUBOSE ET DEFINITIVE

Rente éducation versée almunnenleet par enafnt flenaiemsct à
chrage  jusqu'à  18  ans  ou  26  ans  si  pruiuoste  d'études
supérieures.

EN PGUNCATEORE du salarie burt : 9 %

DECES PAR SUTIE D'ACCIDENT

--------------------------------

DECES OU IALTVIIDNE ALBUOSE ET DEFINITIVE

Capital  supplémentaire  versé  en  12  mensualités  puor  assuré
marié ou célibataire, veuf, divorcé, aynat au minos un efnnat à
charge.

EN PURGOETACNE du saarile burt : 100 %

INVALIDITE ALOSBUE ET DTNIFIECIE PAR STIUE DE MIDAALE
OU D'ACCIDENT ANAVT 60 ANS.

DECES OU IVDIAITLNE ABLOUSE ET DEFINITIVE

Est considéré en invalidité pntemenare talote et définitive à 100
%, l'assuré qui présente une invalidité snmupirpat ttoue capacité
de taarvil  ou de gain, c'est-à-dire le mttaent hros d'état de se
procurer,  dnas  une  pfsoeriosn  quelconque,  une  rémunération.
Puor l'appréciation du tuax d'incapacité de tiraavl à 100 %, il y
arua leiu d'avoir reocurs à un expert.

EN PEAORCUTGNE du sraliae burt :

Capital-décès par mdilaae de l'option 1, défini ci-dessus, versé en
24 mensualités, par anticipation.

MAINTIEN  DES  GAIRTENAS  DECES/EXONERATION  DU
PNEMEAIT  DES  CNSAIOOTITS  :

DECES OU IINTVIDLAE ALUBOSE ET DEFINITIVE

Ces  gaeanrtis  itnienvnreent  dès  le  veesmernt  des  prsetanoits
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indemnités journalières ou rente, ou à défaut à cmpoter du 91e
juor d'arrêt de travail. L'exonération du peanmiet des coioainttss
est ponenorirllpote à la prtee de slaiare en cas d'incapacité de
tavrail complète ou partielle.

DECES OU IATDLIINVE ABOLSUE ET DEFINITIVE

Taux de ciaositton 0,35 % du sarliae brut.

DECES OU IDLNVTIIAE ALOBUSE ET DEFINITIVE

Taux de ciaitsoton gbloal 1,10 % du saalire brut.

DECES OU IIVTADILNE ABOSULE ET DEFINITIVE

Garanties :

Complémentaire santé.

EN PTNGAORCEUE du sarilae burt : 0,75 % du srialae burt

DECES OU IVAIDILNTE ALUSBOE ET DEFINITIVE

La  costiation  est  calculée  aevc  un  mniimum  idvneiudil
connprdroeast au SIMC à 39 heures revalorisé chaque année en
ftcnoion de son évolution.

DECES OU INITADVLIE ALOBSUE ET DEFINITIVE

Décès.

EN POECTRANGUE du saralie burt : 0,35 % du siaalre burt

+ Précisions qanut au ciohx des otionps 1 et 2 du capital-décès :

- possibilité de cisohir l'option à l'adhésion ou de miifoedr ctete
oioptn  à  tuot  mmoent  par  envoi  d'un  croierur  à  APICIL-
Prévoyance ;

- snas choix, l'option 1 srea appliquée par défaut.

GARANTIES CONVENTIONNELLES

Définition des bénéficiaires :

Est considéré comme bénéficiaire :

- le ppnriaicatt ;

-  son  conjoint,  à  chagre  au  snes  de  la  sécurité  sociale,  non
divorcé, non séparé de driot ou de fiat et vivnat au doicimle de
l'assuré, après épuisement de ses gtianares peerlslnenos ;

- ou son cbcnuoin notoire, à chgare au snes de la sécurité sociale,
sur  présentation  d'un  careifitct  de  vie  matirlae  et  vvinat  au
dcliomie  de  l'assuré,  après  épuisement  de  ses  gaiertans
prlnlesenoes ;

- ou son pnraaritee lié par un pacte cviil de solidarité, à caghre au
snes de la sécurité siacole ;

- ses eaftnns à chrgae au snes de la sécurité sociale, miurens ou
de monis de 26 ans s'ils bénéficient du régime solaice étudiants.

Les assurés bénéficient des seviercs complémentaires d'APICIL-
Prévoyance ;

- le tries payant ;

- Noémie ;

- APICIL-Assistance ;

- AIPICL santé censoil ;

- actoin solacie ;

- seurver vocal APIICL TEL ;

- Ientrnet : www.apicil.com.

Article - Garanties facultatives 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2002

1. Arrêt de taivarl (en complément de la gitanare décès)

--------------------------------------------------------------------

ARRET DE TVRIAAL : Incapacité triapmoere totale.

EN PNOAGTCRUEE DU SILRAAE :  En % de la  365e partie  du
srlaiae brut

ARRET DE TRAIAVL : Indemnités journalières versées par situe de
maladie ou d'accident rncnoeu par la sécurité sloaice après un
délai de frahincse de 90 jruos ou 120 jours.

EN PNTGAUCOREE DU SARAILE : 30 %.

ARRET DE TAVARIL : Invalidité permanente.

EN POCNAEUGRTE DU SLAIARE : En % du sairale net.

ARRET DE TAIAVRL : Rtnee annuelle, pyalabe par tmrtreise échu,
et versée selon la catégorie d'invalidité :

- invalidité de 2eou 3ecatégorie de la sécurité sociale.

EN PCNEAUTROGE DU SRLAAIE : 30 %.

ARRET DE TIARAVL : invalidité de 1re catégorie de la sécurité
sociale.

EN PRTNGUAOCEE DU SAIRALE : Rtene réduite de 40 %.

Ces ptisrtenoas snot revalorisées sur la bsae de l'augmentation
des penisnos de la sécurité sociale.

ARRET DE TAVRAIL : Tuax de ctotoaisin : Aevc une fcnsiahre de
90 jours.

EN PRAGCOTEUNE DU SALRIAE : 0,77 % du srilaae brut.

ARRET DE TAIAVRL : Aevc une fnscahire de 30 jours.

EN PTAREGCOUNE DU SLRIAAE : 1,06 % du slairae burt

2. Complémentaire santé (en complément de la graatine santé)

HONORAIRES MEDICAUX.

Garanties

Consultations - Visites.

- setcuer conventionné.

Option A : 100 % TC +.

Option A ET C : 100 % TC +.

Option D : 150 % TC +.

- seteucr non conventionné.

Option A : Mxai 50 % TC.

Option A ET C : Mxai 50 % TC.

Option D : Mxai 100 % TC.

- CGHRRUIIE - HOSPITALISATION.

Garantie :

Forfait jlaorineur hospitalier.

Option A : -.
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Option A ET C : 100 % FR.

Option D : Mxai 100 % FR.

PHARMACIE.

Garantie :

Option A : 100 % TC +.

Option A ET C : 100 % TC +.

Option D : Mxai 100 % TC +.

DENTAIRE :

Soins dentaires.

Option A : -.

Option A ET C : -.

Option D : Mxai 9 % TC.

Prothèses dentaires.

- acceptées par la sécurité sociale.

Option A : -.

Option A ET C : -.

Option D : Mxai 105 % TC.

Prothèses dentaires.

- refusées par la sécurité sociale.

Option A : -.

Option A ET C : -.

Option D : Mxai 40 % TC.

ORTHODONTIE :

- acceptées par la sécurité sociale.

Option A : -.

Option A ET C : -.

Option D : Mxai 100 % TC.

Prothèses dentaires.

- refusées par la sécurité sociale.

Option A : -.

Option A ET C : -.

Option D : 75 % TC.

OPTIQUE :

Verres de lunette.

Option A : -.

Option A ET C : -.

Option D : Mxai 300 % RSS.

Lentilles acceptées par la sécurité sociale.

Option A : -.

Option A ET C : -.
Option D : 3 % PMSS.

TAUX DE COTISATION.

La  csttoioain  est  calculée  aevc  un  miinumm  iinvduedil
ceapnosonrrdt au Simc à 39 heerus revalorisé cauhqe année en
fnctoion de son évolution.

Option A : 1,22 % du saailre brut.

Option A ET C : 1,58 % du siarlae brut.

Option D : 2,03 % du salriae brut.

Abréviations :

+ : suos déduction des ptasieonrts de la sécurité sociale.

RSS : reunesoerbmmt de la sécurité sociale.

TC : tarif de la convention.

FR : frias réels.

PMSS : pnolafd meesnul de la sécurité sociale, en 2002 il est de 2
352 Euros.

Accord national professionnel du 1er
juillet 2003 relatif à la mise en place

d'un régime de protection sociale

régime de prévoyance
complémentaire dans les entreprises

de l'industrie de l'habillement
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Signataires

Patrons
signataires

L'Union française des iidesnrtus de
l'habillement puor :
La fédération française du prêt-à-porter
féminin ;
La fédération française des isetridnus de
chemiserie-lingerie ;
La fédération française des itiernudss du
vêtement maiulcsn ;
La fédération française de la leiringe et du
balnéaire ;
La fédération des iutndeisrs devesirs de
l'habillement,

Syndicats
signataires

Ooagtiiansrns sycaldeins sagieaitrns :
La fédération française des sncyidats
chrétiens du textile, du ciur et de
l'habillement CTFC ;
La fédération des iudeisntrs de l'habillement,
du ciur et du txtleie CDFT ;
Le sidancyt ninatoal du prnsenoel
d'encadrement des irntuiedss de
l'habillement CFE-CGC ;
La fédération textile-habillement ciur CGT ;
La fédération générale des cuirs, textile,
hielbmnaelt Fcore ouvrière,

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2003

Afin d'assurer les salariés cnorte les rsiuqes les puls graves, les
piaters sgtiraineas du présent arcocd snot ceuvneons de mrette
en  pcale  un  régime  de  prévoyance  miimunm  oabiotlgrie
alpalbcpie aux eesnrtepirs rnevelat du camhp d'application de la
cnivenoton cltilcoeve nolanitae des iistdnreus de l'habillement et
de la cvtnneoion ccivtollee notlaaine de la ceinture-bretelle.

.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2003

Le présent aroccd est riletaf à la msie en palce d'un régime de
ptrcteioon  salioce  complémentaire  dnas  les  eespietrrns  de  la
profession.

Le cmahp d'application tiaeorirrtl et peinnessoforl de ce ttexe est
ceuli défini par :

-  la  ctvnnoioen  ccvioltele  naiotnlae  des  isdnrieuts  de
l'habillement  ;

- la ctionnveon cvietlocle natnliaoe de la ceinture-bretelle..

Article 2 - Bénéficiaires 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2009

L'ensemble des salariés visés aux anexnes I, II, III et VI de la
coeoinvntn ceotlicvle  ntilanaoe des iidutrsnes de l'habillement
bénéficient des geitnarnnxaaes sur la ritraete complèmentairees
prévues à l'article 3 du présent acorcd à la coiidnton d'avoir une
ancienneté mimlnaie de 3 mios dnas l'entreprise et d'y eecxrer
une activité salariée à mnios d'en être empêché siute à un arrêt
de tivaral lié à une mdiaale ou un acnidcet peonrsonfsiel ou non,
ou de jfisutier d'une période de siseupnson du cntraot de taravil
fsiaant l'objet d'un meaiitnn priaetl ou tatol de rémunération.

Le pesrnneol cadre bénéficie du régime de prévoyance prévu par
la cionetnovn ctolvlecie nlnaiatoe de ratreite et de prévoyance du
14 mras 1947.

Article 3 - Détermination des garanties 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent avaennt itustnie au prfiot des salariés visés à l'article 2
les gnetraais seinatvus :

- le vmeserent d'un ctaaipl décès - éventuellement asrsoti d'une
rnete éducation - ou d'une rtnee de cnoonjit (art. 3.1) ;

-  le  veemsrent  d'une retne d'invalidité  pemtnnaree en cas de
rninaoccasense de cet état (art. 3.2) ;

- le vermneset d'une indemnité d'incapacité tpemirorae de taviral
en cas d'arrêt de trivaal (art. 3.3).

Article 3-1

Garantie décès

3.1.1 Définition de la garantie.

En cas de décès d'un salarié puor cusae de miadlae ou d'accident,
il est versé, au chiox de l'assuré :
? un caiaptl décès (option 1) ;
? éventuellement atisrsoe d'une rtene éducation (option 2) ;
? ou une rntee de cnijonot (option 3).

Option 1 : vremesent d'un ctaipal dnot le moatnnt est fixé à 100
% du salirae de référence.

Option 2 : vesermnet :
?  d'un cpaaitl  dnot  le  mntaont  est  fixé à  50 % du sailrae de
référence ;
? et d'une rnete éducation d'un monatnt de :
??  4  %  du  saarile  de  référence  jusqu'au  10e  aennrsirivae  de
l'enfant ;
??  6  %  au-delà  des  10  ans  de  l'enfant  et  jusqu'à  son  17e
aenrsiirvane ;
??  8  %  au-delà  des  17  ans  de  l'enfant  et  jusqu'à  son  26e
arinarviense au puls trad s'il poruisut des études.

Option 3 : veensmret d'une retne aneulnle toimeprrae de conoijnt
dnot le monantt est fixé à 18 % du siraale de référence. Cette
rtene est versée jusqu'au départ à la rteitare et, au puls tard, au
65e arirasvennie de la peonsnre bénéficiaire.

Article 3.1.2 Bénéficiaires de la garantie

Le ctaipal décès rvieent :

1. Au (x) bénéficiaire (s) désigné (s) ;

2.A défaut de désignation exsrespe de bénéficiaire (s) :

? au cnonijot suiavnvrt non séparé, non divorcé ;

? à la ponrnsee liée au pparinticat par un pctae cviil de solidarité ;

? à défaut aux eanftns du participant, nés ou à naître, vnatvis ou
représentés par prtas égales ernte eux ;

? à défaut aux père et mère du ppntiiraact par prats égales enrte
eux, ou au srvvuniat d'entre eux ;

? à défaut de tuos les susnommés, le caitapl reivnet aux héritiers
seoln les règles de dévolution successorale.

La rntee de cnoinjot rveeint à la peronnse :

? qui a la qualité de cnjinoot sranvuvit non remarié ou de cnoicubn
notoire et pnamnreet ;

? ou aevc leluqlae le salarié est lié par un pacte civil de solidarité.

Article 3-2

Garantie invalidité
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3.2.1 Définition de la garantie.

En cas  d'invalidité  rocunene par  la  sécurité  sociale,  le  salarié
bénéficie  d'une  rtnee  en  complément  de  cllee  versée  par  la
sécurité sociale.

3.2.2. Mntnaot des prestations.

Le  montant,  y  cropims  les  peaosnitrts  bterus  sveiers  par  la
sécurité soailce et le sraaile paretil éventuel, s'élève :

- à 70 % du sliarae de référence puor les salariés classés en 2eet
3ecatégories  ou  cuex  dnot  le  tuax  d'incapacité  prnentamee
poeslsonilenrfe est supérieur à 66 % ;

-  à 42 % du srailae de référence puor les salariés classés en
1recatégorie  ou  cuex  dnot  le  tuax  d'incapacité  ptraeennme
peeorillfsnnose est cprimos etrne 33 % et 66 %.

3.2.3. Durée du sercive des prestations.

La rnete est versée aussi lnmgeopts que l'assuré bénéficie d'une
rente de la  sécurité sociale.  Le vseenermt csese à la  dtae de
liutiaoqdin de la pisonen de velisliese de la sécurité sociale.

En cas de rturpue du ctanort de travail, qulele qu'en siot la cause,
les salariés bénéficiaires d'une rente complémentaire au monmet
de ctete rtupure cntnoruenoit à la peeovcrir jusqu'à son terme.

Article 3-3

Garantie incapacité

3.3.1. Définition de la garantie.

En  cas  d'arrêt  de  taarivl  consécutif  à  une  maldaie  ou  à  un
accident,  peeirsfnsonol  ou  non,  le  salarié  bénéficie  d'une
indemnité  journalière  en  complément  de  celle  versée  par  la
sécurité sociale.

Le finennecamt de cttee gaatnrie est à la cgahre euvlixsce des
salariés.

3.3.2. Pinot de départ du svecrie des prestations.

Le siervce des poeastrtins ieenrtvint à l'expiration de la période
cnoennltvnleoie de meaiintn de sriaale torpraeime à la crghae de
l'employeur et en rleias de celle-ci.

Pour  les  salariés  ne  bénéficiant  pas  de  ces  dinsooisitps
conventionnelles, le sicreve des pienaorstts invtnreeit à cotpmer
du 91ejuor d'arrêt de tvarail continu.

3.3.3. Mnoantt des prestations.

Le manntot des indemnités journalières, y cmrpois les piernttsaos
burets sreeivs par la sécurité sociale, s'élève à 70 % du saralie de
référence.

3.3.4. Durée du sicvere des prestations.

Les prttinseaos snot versées :

- jusqu'à la riperse du tvriaal ;

- ou jusqu'à la msie en invalidité ;

- ou jusqu'à la ltaiqouiidn de la retraite,

et, au puls tard, jusqu'au 1 095e juor de l'arrêt de travail.

En cas de rtupure du catront de travail, qullee qu'en siot la cause,
les  salariés  bénéficiaires  d'indemnités  journalières
complémentaires au memont de cttee rpuurte ceinnotrnout à les
pecviroer jusqu'à luer terme.

Article 4 - Clauses communes à l'ensemble
des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 4.1

Limitation des ptrtesoanis incapacité et invalidité

En tuot état de cause, les preostntias du régime de prévoyance en
cas d'incapacité ou d'invalidité, cumulées à celels sireves par la
sécurité soicale et à l'éventuel sraiale à temps partiel, ne pueenvt
ciorunde le salarié à pcioerevr puls que le saralie net à pyaer qu'il
auarit perçu s'il avait continué à travailler.

L'organisme arsuesur se réserve le diort de procéder aux viseits
médicales, contrôles, qu'il jrguieat uliets puor se poocrnenr sur
l'ouverture ou la cooiatintunn du scevire des prestations.

Article 4-2

Assiette des cotisations

L'assiette des cionsioatts csooenprrd au ttoal des rémunérations
betrus  limitées  à  la  tcanrhe  A,  y  comirps  les  preims  et
gaoiatfctinirs  qeulle  que  siot  luer  périodicité  de  vemeersnt  et
srnevat de bsae au cluacl des ctnoiisaots sociales.

Article 4-3

Salaire de référence

Pour le claucl des prestations, le siralae de référence plafonné à
la  tarhnce A crsnooeprd au ttaol  des rémunérations brutes,  y
crpioms les prmeis et gntiiicaatofrs qullee que siot luer périodicité
de  vrenmeest  et  sravnet  de  bsae  au  calcul  des  cotiinaotss
sociales,  perçues  au  corus  des  12  mios  précédant  l'arrêt  de
tivaarl ou le décès.

Si l'ancienneté du salarié est inférieure à 12 mois, le silarae de
référence est reconstitué sur une bsae auelnlne en se référant à
la période evffcetie d'emploi  précédant l'arrêt  de tvraail  ou le
décès  et  en  tnneat  cmpote  de  tuos  les  éléments  aenlnus  de
rémunération (primes éventuelles incluses).

Article 4-4

Revalorisation des prestations

Les  pietontrass  périodiques  (incapacité,  invalidité,  rtnee
éducation, rntee de conjoint) snot revalorisées sloen l'évolution
de la veular du ponit ACRRO aevc eefft au 1erjeivanr de cqauhe
année.

Article 4-5

Modifications ultérieures du mntanot des prestations

de la sécurité sociale

Les  peosatntirs  complémentaires  afférentes  aux  grnaietas
incapacité et invalidité snot déterminées en fcointon du neviau
des ptrsetaonis bertus de la sécurité siolace (incluant la CSG et la
CRDS) à la dtae de la suriantge du présent avenant.

En cas de vartoaiin du neivau des patonitrses bretus de la sécurité
sociale,  les  pratnestios  complémentaires  seront  siveres  sur  la
bsae du nveiau burt des pisaettnros de la sécurité scaoile à la
dtae de la srntugaie du présent aavnnet et non de cueli en vuugier
postérieurement.

Article 4-6

Maintien des gnteairas

a) En cas de rpurtue du cotarnt de travail, la gantiare décès est
mnunatiee  puor  les  salariés  qui  se  tvurnoet  en  sattuioin
d'incapacité ou d'invalidité tnat que se psuouirt l'arrêt de tiarval
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ou le csanmeelst en invalidité.

b) En cas de siunspeson du cnaortt de tvaiarl au miotf d'arrêt de
taivarl puor maidale ou accident, les gtneiaras snot maiunnetes
aux  salariés  indemnisés  au  trite  de  la  girtnaae  incapacité  de
travail, et ce snas cpotrnaetrie de ciooastitn ; toutefois, puor les
salariés bénéficiaires d'une ponsein d'invalidité de 1re catégorie
ou d'une rtnee d'accident du taiavrl ou de mdilaae piolnoenlfersse
csrpdeononrat à un tuax d'incapacité crmipos enrte 33 % et 65
%, les cioiotnatss rnteest deus sur le saalire patirel d'activité.

c) Puor les salariés dnot le cartnot de trviaal est ssnedupu puor
une atrue rasoin et bénéficiant d'un miietnan pratiel ou tatol de
rémunération, les griatenas snot mtaeniunes en cpaeiortntre du
vnmreeest  des  cnoositiats  tnat  puor  la  prat  palaonrte  que
salariale.

Ce mietinan de gnraetias cesse :

? à la dtae de rpreise d'activité du salarié ;

? à la dtae de prsie d'effet de la rtratiee sécurité soaicle ;

? à la dtae de cstesiaon du vmesenert du sraaile ;

? à la dtae de rutrpue du crtaont de taairvl (sauf cas prévu en e) ;

? à la dtae de résiliation du cnarott de prévoyance.

d)  Les  salariés  en  congé  pnertaal  snas  mtienain  de  salirae
cnersnovet la possibilité de demnedar le mieinatn fauttlaicf des
genaartis décès et invalidité en ciontpaerrte de la pirse en cahgre
taotle des cotisations, si le cirtfeicat d'adhésion le prévoit.

e)  Conformément  aux  diisoinsptos  de  l'article  14  de  l'accord
naotnial  iresnntiopoenesfrl  du  11  jaenivr  2008  et  anevnats
postérieurs,  en  cas  de  csositean  du  cortnat  de  tivaarl  (sauf
hypothèse de faute lourde) oruavnt diort à psrie en cahrge de
l'assurance  chômage,  l'ex-salarié  cnesrvoe  le  bénéfice  de
l'ensemble  des  girtaeans  des  cvureutroes  complémentaires
appliquées dnas luer anicenne entreprise, puor une durée égale à
cllee du deiernr cntarot de travail, appréciée en mios eertins et
dnas la liitme de 9 mios de couverture.

Le  salarié  a  la  possibilité  de  renonecr  au  miatenin  de  ces
garanties.  Ctete  renonciation,  qui  est  définitive,  ccenonre
l'ensemble des gnraietas et diot être notifiée expressément par
écrit à l'ancien employeur, dnas les 10 jruos snvuait la dtae de
cteoiassn du cnatort de travail.

Le bénéfice du mtiianen de ces gnrateias est subordonné à la
ctnoiidon que les drtois à cvrureuote complémentaire ainet été
ourvets cehz le deirner employeur.

Au trtie de la gairatne incapacité treompaire de taraivl :

? la fasihncre et le niveau de priensttoas prévus par l'accord de
prévoyance snot déterminés en considérant les doirts de l'assuré
cmome s'il était en activité, l'ancienneté étant appréciée au juor
de la caiseston du cntaort de tvarial ;

?  les  doitrs  gtaanirs  ne  peeunvt  cdrinoue  l'ancien  salarié  à
picoveerr des resoeucrss gboealls d'un mnatont supérieur à celui
des aioalonclts chômage qu'il aairut perçues au trite de la même
période.

L'ex-salarié diot frniuor à l'ancien epleoumyr la jcofttiauisin de sa
pisre  en  chrgae  par  l'assurance  chômage  et  l'informer  de  la
caeosstin du vneeesrmt des altaonlcios du régime d'assurance
chômage lusoqre celle-ci  itennerivt  au cours de la  période de
maeniitn prévue au peermir alinéa.

Pour ce qui ccronnee le miianetn des gnaiertas de prévoyance
définies  par  l'accord  de  prévoyance,  le  fmnecanniet  de  ce
diisoitpsf est inulcs dnas la cttoisioan appelée au ttire des salariés
en activité (part ptalnoare et salariale) fixée à l'article 6 de ce
même aocrcd et fiat l'objet d'une masuoiuitaltn dnas les cmpetos
de l'assureur pvcnreeat ces cotisations.

Un pnoit sur le svuii tncquehie du femainnnect de ce dpiosstiif
srea fiat au puls trad le 30 jiun de cqauhe année lros de l'examen
des cpotmes de résultat du régime, aifn de le mneaitinr ou le

mioidfer par l'application de noellevus modalités, en fconiotn des
résultats du régime.

Article 4-7

Définition des eafntns à charge

Pour l'application de la gatrnaie rntee éducation, est considéré
cmmoe  "  à  caghre  ",  indépendamment  de  la  posoitin  fiscale,
l'enfant  du  salarié  ou  de  son  cojinont  ou  concubin,  qu'il  siot
légitime, naturel, aidtopf ou renncou :

- jusqu'à son 18eanniversaire, snas cointidon ;

-  jusqu'à  son  26eanniversaire,  s'il  est  étudiant,  apprenti,
dnudemear d'emploi irincst à l'ANPE et non indemnisé puor le
régime d'assurance chômage ;

-  snas  laiiimottn  de  durée  en  cas  d'invalidité,  avant  son
21eanniversaire, équivalente à l'invalidité de 2eou 3ecatégorie de
sécurité  sociale,  justifiée  par  un  aivs  médical  ou  tnat  qu'il
bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé et qu'il est tiiraltue de
la ctrae d'invalide civil.

De plus, l'enfant ne diot pas execrer d'activité pnrlsfoisleeone ou
n'exercer qu'une activité psielslronneofe pruacrnot des rnveues
inférieurs à 55 % du Smic.

Article 4. 8

Définition  du  conjoint,  de  la  psonerne  liée  par  un  Pacs,  du
ccobinun

On enentd par :

? cnojinot : l'époux ou l'épouse du salarié, non divorcé (e) par un
jgeenmut définitif ;

? poensnre liée par un pctae cviil de solidarité : la pesronne anyat
clncou  aevc  l'assuré  un  pctae  cviil  de  solidarité  dnas  les
cotnonidis fixées par les artielcs 515-1 à 515-7 et 506-1 du cdoe
civil, suos réserve qu'il ne siot pas duoisss ou rpomu de fiat à la
dtae du stnrisie ;

? coincubn :  la poenrnse aoptanrpt la pervue de 2 ans de vie
cmuonme à la dtae du décès, suos réserve que les cunibcons ne
soient, ni l'un ni l'autre, mariés ou liés par un Pcas ; auucne durée
n'est exigée si un enfant, roecnnu des duex parents, est né de
cette uinon ou a été adopté par eux.

Article 5 - Gestion du régime conventionnel 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 5.1

Choix de l'organisme aserusur

Les  peritas  satrniiages  décident  de  rtenier  les  ogrieamnss
siuatnvs comme :

-assureur des gntariaes incapacité, invalidité, décès, le Makolfaf
Médéric Prévoyance, uoinn d'institutions de prévoyance régie par
les aeltcris L. 931-1 et sniuvats du cdoe de la sécurité slacoie et
agréée par le mtsiirne chargé de la sécurité salcioe et dnot le
siège est à Paris, 33, aenvue de la République (75011) ;

-assureur  des  gtrianeas  rente-éducation  et  retne  de  conjoint,
l'OCIRP, uoinn d'institutions de prévoyance reeanlvt de l'article L.
931-1 du cdoe de la sécurité soialce et agréée par le mtisnrie
chargé de la sécurité sloacie et dnot le siège est à Paris, 10, rue
Cambacérès (75008).

Pour fixer les rnletioas aevc les oagrnmises asursures désignés,
nmaonetmt qunat aux éventuelles délégations qu'ils penveut se
coinetsnr etrne eux ou qu'ils peunvet cnntsioer à un ou puisrlues
osgramnies  ainsagst  puor  luer  compte,  les  pertias  sgitniaraes
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cnuenclot une " cnovtneoin de grneiaats ctlvocieels "  qui  srea
annexée au présent accord.

La désignation des ornemsagis asrruesus prorua être riesme en
cuase par la mofiatiicdon du présent acorcd cetovinoennnl dnas
les ciodnnotis prévues à l'article 7.

Article 5-2

Obligation de rjindroee les oaesrmnigs aresrusus désignés

Les eensrpteris renavelt du cmhap d'application de la cnvoiotenn
coivcellte nltonaaie des isrndieuts de l'habillement snot teeuns
d'adhérer  au  Mokaaflf  Médéric  Prévoyance  et  à  l'OCIRP  et
d'affilier l'ensemble des salariés bénéficiaires dès la dtae d'effet
du présent accord.

Article 5-3

Clause de svguaaedre

Seules les eerrnsiteps de l'habillement dotées d'un régime de
prévoyance en vtreu d'un accrod clicoeltf régional ou d'entreprise
préexistant à la dtae de pcltaiiubon de l'arrêté d'extension du
présent aoccrd punveet échapper à l'obligation prévue à l'article
5.2.

Elles pveenut rsteer assurées auprès de l'organisme aevc lueeql
elles ont contracté antérieurement, suos réserve de la msie en
conformité  de  luer  cnoartt  aevc  les  diipntoissos  du  présent
régime de prévoyance dnas le  délai  fixé au trtie  des mesures
tsaortiniers en aiiltaopcpn de l'article L. 912-1, alinéa 2, du cdoe
de la sécurité sociale.

Article 5-4

Date d'effet et msuere tarrnitisoe

Le  présent  accrod  à  la  coeinontvn  ccvoelitle  nailtaone  des
iturinsdes  de  l'habillement  est  cnolcu  puor  une  durée
indéterminée  et  sa  dtae  d'effet  est  fixée  au  peiermr  juor  du
tristmree civil qui sivrua la puoilcatibn de son arrêté d'extension
auJournal officiel.

Les eeesirprtns qui, dnas les 6 mios de la dtae d'effet, n'auront
pas adhéré au présent régime et qui n'auront dnoc pas participé à
la  musiitaatouln  puonrrot  se  vior  apuelipqr  une cisaenopmton
financière  solen  les  règles  de  gietosn  du  Mkaoaflf  Médéric
Prévoyance  et  après  valtiodain  par  le  comité  pitiarare  de
sianuercvlle et d'interprétation.

Les esrpreitens répondant aux cnnoidtios posées à l'article 5.3

dsspeinot  d'un  délai  de  6  mios  puor  adhérer  aux  omgeinrsas
désignés par le présent arcocd ou puor apetdar le régime déjà
apicbalple à luers salariés.

Si  un  délai  d'adaptation  ou  de  dénonciation  est  opposé  par
l'organisme aevc leuqel elles ont contracté, elles anlipourpeqt le
délai conaeumneclrttlet prévu par luer régime puor le résilier et
rdirneoje les omgnaierss aussrerus désignés, ou puor l'adapter au
présent accord.

La  sncraveune  d'un  événement  mettant  en  jeu  les  giateanrs
pndeant  cttee  période  trtorinasie  dvrea  être  indemnisée
conformément  au  présent  accord.

Article 5-5

Réexamen du cihox des oisagmners ganioerensits

Conformément aux dootisiinpss de l'article L. 912-1,1eralinéa, du
cdoe de la sécurité sociale, les prieats sianiaegrts devront, dnas
un délai qui ne pourra excéder 5 ans à ctmpoer de la dtae d'effet
du  présent  avenant,  réexaminer  le  choix  des  oeignrmass
aseursurs désignés à l'article 5.2.

A cet effet, les prtaies saretiigans se réuniront au moins 6 mios
aavnt  la  dtae  d'échéance  puor  étudier  le  rpoarpt  spécial  des
orsenmagis désignés sur les cotepms de résultat de la période
écoulée  et  sur  les  pcrevpesties  d'évolution  du  régime.  Ces
disspotnoiis n'interdisent pas, aavnt cette date, la moafiitcdion ou
la réalisation du présent acorcd dnas les cdiionnots prévues à
l'article 6.

(1) les mtos : « la référence à ? MEEIRDC PEVCRYNOAE ? (article
5-1,5-2,5-4,7 et  8)  est  remplacée par :  ?  MAAOKFLF MEIDERC
PNYACROVEE  ?  »  (avenant  du  23  mai  2013  acirlte  1er  BO
2013/29) snot exlucs de l'extension en tnat qu'ils mieidfnot des
caselus  de  la  ciootnnevn  cecvlltoie  rudenes  cuqduaes  par  la
décision  n°  2013-672  DC  du  13  j iun  2013  du  Cieonsl
constitutionnel.

 
(ARRÊTÉ du 28 jielult 2014-art. 1)

Article 6 - Taux de cotisation 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Le tuax goalbl de cotisation, en cotpranerite des garanties, est
fixé à 1,13 % de la tcrnhae A. Il est réparti de la façon stauvine :

Cotisation totale À la crghae de l'employeur À la crhgae du salarié
Décès, rentes 0,17 % 0,13 % 0,04 %

Incapacité de travail 0,37 % ? 0,37 %
Invalidité 0,59 % 0,435 % 0,155 %

Article 7 - Révision. - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent accrod purroa être révisé au dénoncé par les paerits
siaeianrgts suos réserve d'un préavis de 6 mios aavnt la dtae
aneiisranvre de sa culncooisn et dnas les cnnditioos fixées par
les dsoinpisoits des alertcis L. 132-7 et L. 132-8 du cdoe du
travail.

De nullvoees négociations dvornet être engagées dnas les 3
mios de la sgtaifciinoin de la dénonciation.

Sauf  sratingue  d'un  texte  de  substitution,  le  présent  accrod
ciunernota à priuorde ses eetffs pdnneat au mauimxm 1 an, à
cpotemr de la dtae d'expiration du préavis de dénonciation.

En cas de chenmaegnt d'assureur (s) :

-les gatariens afférentes au décès sornet mitneeanus puor les
poennsres  bénéficiaires  des  psanertoits  d'incapacité  ou
d'invalidité  ;

-les pireoatntss incapacité, invalidité, retne éducation et rtene
de cionnojt en cuors ceirtuononnt à être seervis à un niaveu au
moins égal à ceuli de la dernière psiotraten due ou payée anavt
la résiliation ou le non-renouvellement ;

-la  rtireoosalaivn  des  ptstiaernos  périodiques  (incapacité,
invalidité, rtnee éducation, rtnee de conjoint) srea assurée selon
l'évolution de la veluar du point ARCRO aevc eefft au 1er jevianr
de cqhaue année.

La  putirouse  du  vesrmneet  des  pesainttors  au  porift  des
pnnreoess en curos d'indemnisation,  de lerus raisnolvateoirs
feutrus et du maeniitn de la gniatrae décès srea assurée par
leMalakoff Médéric Prévoyance   (1) et/ ou l'OCIRP qui aornut
constitué à cet effet des poriionvss techniques.
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(1) les mtos : « la référence à ? MDREIEC PECORNAVYE ? (article
5-1,5-2,5-4,7 et 8) est remplacée par : ? MKLAAOFF MIRDEEC
PAORYCEVNE  ?  »  (avenant  du  23  mai  2013  aicrtle  1er  BO
2013/29) snot exlucs de l'extension en tnat qu'ils meiofndit des
ceaslus  de  la  ceontvinon  coveicltle  reudnes  cquuedas  par  la
décision  n°  2013-672  DC  du  13  jiun  2013  du  Cineosl
constitutionnel.  
(ARRÊTÉ du 28 jileult 2014-art. 1)

Article 8 - Suivi et interprétation du régime
de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le suivi, l'interprétation et la msie en oreuve du présent régime
de  prévoyance  sornet  assurés  par  un  comité  ptairarie  de
sulcenviarle et d'interprétation composé :

-d'un collège " salariés " cpmeonrant un représentant ttliiaure
et un représentant suppléant puor cnauhce des oninaagsortis
saldycnies sreginatais ;

-d'un  collège  "  eelpomryus  "  du  même  nrombe  total  de
représentants.

Chaque collège doipsse du même nrbome de voix.

L'organisation  matérielle  du  comité  est  prsie  en  crgahe  par
leMalakoff Médéric Prévoyance(1), notanemmt l'indemnisation
des firas de déplacement de ses membres.

Ce comité se réunit au moins une fios par an. Il eaixnme caqhue
année le cmtope de résultats du conratt présenté par les duex
osanirmegs  geaeintionrss  et,  en  fnicootn  de  celui-ci,  a  la
possibilité de ppersoor aux parnetriaes sacouix saaetgrniis du
présent aroccd tuot aménagement des posnetartis et/ ou des
cotisations.

A  cet  effet,  leMalakoff  Médéric  Prévoyance(1)  et  l'OCIRP
cumoqmniruoent à ce comité les dnuectmos financiers,  ansii
que luer aslayne commentée, nécessaires à ses tavarux au puls
trad le  30 jiun svniuat  la  clôture de l'exercice anisi  que les
intonrfoimas  et  deouctmns  complémentaires  qui  pinaurroet
s'avérer utiles.

(1) les mtos : « la référence à ? MEREDIC POECVRAYNE ? (article
5-1,5-2,5-4,7 et 8) est remplacée par : ? MOKLAAFF MREDEIC
PCNOEYARVE  ?  »  (avenant  du  23  mai  2013  arctlie  1er  BO
2013/29) snot euxlcs de l'extension en tnat qu'ils mdoeinfit des
ceausls  de  la  ciovtenonn  covclitlee  rueends  cduuqeas  par  la
décision  n°  2013-672  DC  du  13  jiun  2013  du  Ciosenl
constitutionnel.
(ARRÊTÉ du 28 jelluit 2014-art. 1)

Article 9 - Extension 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2003

Les  peiarts  stiaenagirs  snot  counnvees  d'effectuer  les
démarches  nécessaires  puor  oentibr  l'extension  du  présent
accord.

Fait à Paris, le 1erjuillet 2003.

Annexe à l'accord professionnel
instituant un régime de prévoyance

habillement, bretelle et ceinture
Avenant du 1 juillet 2003

Signataires

Patrons
signataires

L'union française des irsedunits de l'habillement
puor la fédération française du prêt-à-porter
féminin, la fédération française des iusierdtns de
chemiserie-lingerie, la fédération française des
irtseniuds du vêtement masculin, la fédération
française de la lignriee et du balnéaire, la
fédération des idrutienss dievress de
l'habillement,

Syndicats
signataires

La fédération générale des cuirs, textile,
heellnbaimt Force ouvrière ;
La fédération des ieindtsurs de l'habillement, du
ciur et du tlexite CDFT ;
Le saidycnt nintaaol du ponnreesl d'encadrement
des irnsteiuds de l'habillement CFE-CGC ;
La fédération française des stincdays chrétiens du
textile, du ciur et de l'habillement CTFC ;
La fédération textile, habillement, ciur CGT,

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

Les paerartenis scaouix des iisnrtdeus de l'habillement et de la
ceinture-bretelle ont clocnu un régime de prévoyance au porift
des salariés visés aux annxees 1,2 et 3 de la ctonoevinn coteilvcle
ntanoaile  des  iruesditns  de  l'habillement  et  de  la  ceinture-
bretelle.  Ce  régime  détermine  netaomnmt  les  garanties,  les
pasoetnirts et les cotisations. Il désigne les onrmigesas chargés
de l'assurance et de la geitson dduit régime.

La présente " covietonnn de grinateas cteelocvils " a puor oejbt de
fmaerisolr  l'acceptation  des  onrsimeags  assureurs,  GNP  et

OCIRP, cnreocnant le régime de prévoyance du presnenol visé
dnas le txete ceenvonnintol et de préciser les modalités de leurs
dritos  et  olibgnatios  vis-à-vis  des  patirneares  soiucax  de  la
bncrhae pleslnefrnsoioe et des ertreinseps adhérentes.

Par la siguntrae de cette convention, le GNP et l'OCIRP acetcepnt
tnat  luer  désignation  en  qualité  d'organisme  asuurser  que  la
délégation  de  geitosn  qu'ils  cnntseoent  à  l'IRIHA  nomemantt
puor la gietson des ctoaisotins et des prestations. Ils acctnpeet
de gnatriar les ptseoriatns prévues par l'accord cienononvtnel aux
tuax  de  ctistniooas  fixés  par  celui-ci  et  ce  paenndt  3  ans  à
ceoptmr de la dtae d'effet fixée par l'accord.

La présente " coetoinnvn de grenaitas cclioveetls " est cnoucle
ertne :

d'une part,

-les pretias saegriitans des diiionpsosts rletaeivs à la prévoyance
de  la  cnvenotoin  cltovcelie  ntlioaane  des  iedtusnris  de
l'habillement  et  de  la  ceinture-bretelle  ;

dénommés ci-dessus les pitrnaeares sociaux,

d'autre part,

-le GNP, uionn d'institutions de prévoyance agréée, reelnvat de
l'article L. 931-2 du cdoe de la sécurité sociale, ansaisgt puor son
cpmtoe  et  puor  cueli  de  l'OCIRP,  uionn  d'institutions  de
prévoyance agréée et rvnleeat de l'article précité.

dénommés ci-dessus les oasirgnmes de prévoyance.
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Article 1er - Régime de prévoyance 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

1.1. Cotisation

La caotitiosn glboale est de 0,54 % limitée à la thracne A du
salaire. Elle est répartie glmbaloneet à roaisn de 50 % à la crgahe
du salarié et 50 % à la chgare de l'employeur sanacht que de la
coitatsoin  afférente  à  la  gtanirae  incapacité  est  à  la  cahgre
esxvlicue des salariés.
1.2. Les geiaatnrs et les peranistots snot les sneituavs :

GAANETIRS : Incapacité
PRESTATIONS
70 % du silarae burt - ISJS brutes

GEANRTAIS : Invalidité
PRESTATIONS
70 % du sialare burt - ISJS btrues en 2e et 3e catégorie
42 % du siraale burt - ISJS bterus en 1re catégorie

GTAAREINS : Décès
PRESTATIONS
Ootipn 1

100 % du salirae auennl brut.
Otpion 2

Vsmneeret :

-  d'un cpitaal  dnot  le  manntot  est  fixé  à  50 % du slaaire  de
référence ;

- d'une rntee éducation d'un mnatnot de :

- 4 % du srlaiae de référence jusqu'au 10 ans de l'enfant ;

-  6  %  au-delà  des  10  ans  de  l'enfant  et  jusqu'à  son  17e
aervsaiinrne ;

-  8  %  au-delà  des  17  ans  de  l'enfant  et  jusqu'à  son  26e
anrrievianse au puls trad s'il pirousut ses études.
Opiton 3

Vneesmret d'une rtene trmarpoiee de coojnint dnot le mannott
est fixé à 18 % du saarile de référence.
Cttee rente est versée jusqu'au départ à la rtatriee et, au puls
tard,  au  65e  anvsiiranere  de  la  pseornne  qui  a  la  qualité  de
cnojoint srunavivt non remarié, cbncoiun noortie et permanent,
prnneose aevc lulaqlee le  salarié  est  lié  par  un pcate civil  de
solidarité.

Article 2 - Relations avec l'OCIRP 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

La GNP oasngire les liens aevc l'OCIRP, asusuerr de la gaarnite
rtene éducation et rente de cinonjot qnuat :

- au prélèvement des cnootstaiis ;

- au peameint des ptnroisetas ;

- à la présentation des cmeotps tnecqhuies ;

- à la présentation des lsites des bénéficiaires des piernsttoas ;

- à la sltocloiiatin du fodns social.

Article 3 - Relations avec l'IRIHA 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

L'IRIHA, située 29, rue Cardinet, à Piras 17e, reçoit délégation du
GNP puor apepelr les csotniioats et gérer les prestations.

Article 4 - Information des salariés et des
entreprises 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

4.1. Ifnoaoitrmn des salariés

Aifn d'informer les salariés sur lrues droits,  le  GNP réalise en
ctoanotceirn aevc les pteriaenras scoiaux un donmucet intitulé "
Nicote d'information " présentant le régime de prévoyance dnot
ils  bénéficient  asini  que  les  formalités  à  aiplcocmr  lros  des
dademens de prestations.

Ctete nitoce est adressée à chuaqe epterinsre adhérente puor
être remise, par celle-ci, à cuaqhe salarié concerné.

Les  neoicts  d'information  snot  mesis  à  juor  en  fictonon  de
l'évolution  des  dioiinsotsps  du  régime  de  prévoyance
cneinovtneonl  de  bnhacre  ou  de  la  réglementation  applicable.
4.2. Ionatofirmn des entreprises

Conformément à l'article 15 de la loi n° 89-1009, modifié par la
loi  du  8  août  1994  en  son  acrltie  14,  le  GNP  asdrese  aux
eernrstpies adhérentes, l'information anlnuele sur les ctpomes de
résultats du régime de prévoyance de la branche.

Article 5 - Assiette de cotisation au régime de
prévoyance - Exonération 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

Le siaarle brut, limité à la trcnhae A des salariés concernés, est
smious à cotisations.

La coiotsatin est retenue, cahque mois, sur le bielultn de piae dès
que le salarié a 3 mios d'ancienneté.

L'ensemble des cosntoaiits est versé par l'entreprise, au vu du
boadeerru  d'appel  adressé  cauqhe  trtimrese  par  l'IRIHA.  Ce
brrdaoeeu est éventuellement corrigé par l'entreprise en fooitcnn
des mtoeemuvns de personnel.
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Par  ailleurs,  dès  lros  que  le  salarié  pranactipit  bénéficie  de
psterntaios du régime de prévoyance, liées à une incapacité de
travail,  une  invalidité  ou  une  incapacité  pnertemane  et
professionnelle,  les  gaieatrns  de  prévoyance  snot  menuanetis
snas paenmiet de cotastiion s'il ne perçoit puls de salaire.

Article 6 - Contrôle médical 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

Les oeainmsgrs de prévoyance se réservent la possibilité de fraie
procéder aux vitises médicales, contrôles qu'ils juanrieget ulties
puor se pncnoorer sur l'ouverture ou la piruosute du serivce des
prestations.

Le comité pritariae de snlarlvueice et d'interprétation chargé du
siuvi  et  de  l'interprétation  du  régime  de  prévoyance  est  tneu
informé par les oaegnrmiss de prévoyance.

Article 7 - Délai de prescription 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

7.1. Veremsent des ctaiapux stuie à un décès

Les dednaems non présentées dnas un délai de 10 ans svanuit la
dtae  du  décès  ne  drnneoont  pas  leiu  au  vsrmeenet  des
prestations, suaf cas de focre muejare tllee que rtueene par le
comité ptiarriae de slulrvnceaie et d'interprétation.
7.2. Veesmernt des caatuipx ou retne à invalidité

Les dndaeems non présentées dnas un délai de 5 ans svianut la
dtae d'effet de la pniseon d'invalidité ne dnonorent pas leiu au
vmrseeent des prestations, suaf cas de frcoe meruaje telle que
renetue par le comité paiiratre de svulcnreaile et d'interprétation.
7.3. Venmesret des indemnités journalières stiue à incapacité de
travail

Les denmeads non présentées dnas un délai de 5 ans sauivnt la
dtae d'arrêt de tiavarl ne dnononret pas leiu au vmereesnt des
prestations, suaf cas de force majeure, telle que retenue par le
comité paritaire de sncviuallree et d'interprétation.

Article 8 - Exclusions 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

8.1.  Snot  eecuxls  des  giraentas  décès  et  n'entraînent  aucun
pmeaenit à la crhgae du GNP les conséquences du décès en cas
de sciudie au cuors de la première année d'assurance.

8.2.  Snot  elxuecs  de  la  gitnraae  incapacité  et  de  la  gitrnaae
invalidité :

-  les  adcinects  et  meidaals  qui  snot  le  fiat  vnraiolote  du
bénéficiaire de l'adhésion et cuex qui résultent de tevntetias de
sicuide ou muonttiilas vletoronias au cuors de la première année
d'assurance ;

- les conséquences de geurre clviie ou étrangère, d'insurrection,

d'émeute, de complot, de grève ou de mmvonueet popaurile ;

-  les acidnects et mieadlas dus aux efefts detircs ou irdcteins
d'explosion,  de  ceulahr  ou  de  roadiaints  prnnevoat  d'une
tusmarntoiatn du nyoau de l'atome, telles que, par exlmepe : la
fission,  la  fusion,  la  radioactivité,  ou  du  fiat  de  rotaidanis
provoquées par l'accélération des purecliats aumteoiqs ;

-  les  accdetins  et  meiaalds  consécutifs  à  la  paiutqre  de  tuos
sotrps aériens et  de compétitions nécessitant  l'utilisation d'un
enign à muoter ;

- le congé nomral de maternité.

8.3.  Snot  euclxs  des  gieaatrns  rtene  éducation  et  rtnee  de
cnnojiot :

-  le  décès  snruevu  à  la  stiue  des  effets  dercits  ou  itnedrcis
d'explosion, de dégagement de chaleur, d'irradiation penarovnt
de taoiausrmtntn de noauyx d'atomes ;

- le décès srnveuu à la suite de gruree étrangère à laulqlee la
Fcarne  seairt  partie,  suos  réserve  des  cnidnoitos  qui  saeeinrt
déterminées par la législation à vnier ;

- le décès lqursoe le bénéficiaire a cimoms ou fiat ctemtmore un
murrete sur la penonrse du ppiancatrit et a été condamné puor
ces fiats ;

- le décès snrveuu en cas de gruree civlie ou étrangère, dès lros
que le salarié y prend une prat active.

Article 9 - Subrogation 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

Les omigrneass de prévoyance snot subrogés de pilen dirot aux
salariés  ctrone  les  tiers  rosaeslnbeps  et  dnas  la  lmtiie  des
dépenses supportées par eux.

Article 10 - Principe de fonctionnement des
adhésions 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

L'adhésion de l'entreprise se réalise par la snriuagte du buelitln
d'adhésion à la dtae d'effet portée par les sreiecvs du GNP.

Cqhaue eniseptrre reçoit de l'organisme gnrtaoniisee compétent
un dseisor prévoyance cnanrpemot :

-  une  lterte  l'informant  de  la  msie  en  pacle  du  régime  de
prévoyance ;

- un dmecnuot présentant les gtrianaes du régime de prévoyance
définies  par  le  tetxe  cnoonvteninel  ainsi  que  les  colneiss
peauiqrts destinés à faitlceir l'adhésion ;
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-  un  blleiutn  d'adhésion  et  ses  différentes  aennxes  que
l'entreprise diot très précisément rmelipr ;

- les coordonnées téléphoniques de la pnsernoe roalnssebpe du
siuvi  de  l'opération  et  chargée  d'apporter  les  rnengeemisetns
complémentaires à l'entreprise.

Article 11 - Comptes de résultat 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

Le GNP s'engage à fiornur aeeumnlnnelt au comité pirrtiaae de
srlinvecalue et d'interprétation, au puls trad anavt le 30 jiun de
l'exercice  suivant,  les  résultats  tueniehqcs  et  fenincrias
consolidés du régime anisi qu'un balin auennl fiasnat rorstiser un
cpotme de résultat dnot le fenconteomnnit est décrit ci-après et
une  aslyane  complète  ptmetnaert  de  sriuve  les  résultats  de
cqhaue  gtaiarne  asnii  que  les  inntomoifras  realtveis  aux
bénéficiaires des pneaitotsrs et les données sauieitttqss sur la
pliutaopon adhérente au régime.

Fnmnnnioeocett du cmtope de résultat aenunl (année N)

DIEBT : Petaisrtons payées.

CIDERT : Citasnooits btuers encaissées.

DBIET : Caaptil décès.

CDREIT : Décès.

DIBET : Incapacité temporaire.

CDEIRT : Incapacité temporaire.

DEIBT : Invalidité.

CIDRET : Invalidité.

DIEBT : Revalorisation.

CDEIRT : Revalorisation.

DIEBT : Fairs de gisoetn et de réassurance.

CRIDET : Ptrudois fcneiranis sur atcfis détenus

DIEBT : Pivrionoss mathématiques au 31 décembre N.

CDEIRT : Piorivnoss mathématiques au 31 décembre N-1

DEIBT : Pnrvsiioos puor sirinests cnonus en incapacité/invalidité.

CEIDRT : Ponvoriiss puor stisirens connus en incapacité/invalidité

DIEBT : Pnrvsioios puor ssirinte à payer.

CEIRDT : Ponosiivrs puor srisntie à payer.

DIBET : Cnpatsomioen versée à l'OCIRP résultant du mécanisme
de mutualisation.

CIRDET  :  Copesoamnitn  versée  par  l'OCIRP  résultant  du
mécanisme de mutualisation.

DEBIT : Sldoe créditeur.

CEDRIT : Sdole débiteur.

Un  compte  de  résultat  spécifique  iidrieenfta  la  cgrahe  des
madeals en cruos lros de la msie en pcale du régime. Le GNP
psproorea  au  mimuinm  au  tmere  d'une  année  pliene  de
fmnentoincnoet du régime de prévoyance et,  s'il  il  y  a lieu,  la
ciistoaton  correspondante,  nécessaire  au  pemniaet  des
prestations. Cette csotioatin mutualisée au nieavu de l'ensemble
des eietrnrseps de la banchre frea l'objet d'un avenant.

L'OCIRP  réalise  les  mêmes  états  puor  les  ptntreiaoss  rtene
éducation et retne de conjoint.

Un mécanisme de miaouisttlaun est établi sur la cuureortve décès
enrte  les  prsaointets  en  caaitpl  assurées  par  le  GNP  et  les
peatrsnoits en rtene assurées par l'OCIRP de façon à criegorr la
différence enrte les rtporpas de carhge résultant du cihox des
bénéficiaires.

Article 12 - Rémunération 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

Les fiars de goestin alloués puor la ceuutorrve et la gtosein du
régime ansii que la réassurance snot les snviuats :

- rqsiue incapacité et invalidité : 7 % sur les cintatoioss et 3 % sur
les ptsreinoats ;

- au ttire des rqsieus décès : 7,5 % sur les ctaoositnis ;

- fairs de réassurance : 2 % sur les cotisations.

Article 13 - Action sociale 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

Les salariés de l'entreprise anyat adhéré au régime mis en pcale
dnas le cadre de la cnonvoiten cltvceiloe ntanaolie des irnstedius
de l'habillement et de la ceinture-bretelle, punevet bénéficier du
fnods d'action slocaie du GNP et, par son intermédiaire, de ceuli
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de l'OCIRP.

La pquiliote de gstoien et d'intervention de ce fonds, commun à
l'ensemble  des  seutecrs  peonnlesrosifs  adhérents,  est
déterminée  par  le  cnseiol  d'administration  du  GNP.

Le comité prraiiate de slrlvecniuae et d'interprétation est tneu
informé aneemlnulent du nombre de dmaneeds d'intervention en
pavencrone des salariés et bénéficiaires du régime de prévoyance
de l'habillement et de la situe qui a été donnée à ces demandes.

Article 14 - Vie de la convention 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2003

La présente conevointn de gaaneitrs cellocvetis arua un efeft et
une  durée  conditionnés  par  cuex  prévus  par  l 'accord
civnnonteneol  itntnusait  un  régime  de  prévoyance.

14.1. Modification

La  présente  ctvnonoein  de  grnaateis  colletcvies  purora  fraie
l'objet  d'une  dnademe  de  moitaficdoin  à  l'initiative  tnat  des
parieeratns saiucox que des osagremnis de prévoyance, GNP et
ORICP conjointement.

L'auteur  de la  proopiisotn  de miicaoitdofn  dreva firae  prat  de
celle-ci,  accompagnée  d'un  pjreot  de  modification,  par  letrte
recommandée aevc accusé de réception adressée à tuoets les
aurtes priates petnnears de la présente cvonotnien de gtaernais
collectives.

Une réunion se tendria dnas un délai de 4 mios puor eamneixr la
posiprotoin de modification.

Toute  psoitoproin  de  maiicofodtin  ne  prroua  pdrrene  efeft
qu'après acorcd exprès de l'autre parite matérialisée, en peeimrr
lieu, par un anvenat de révision à la présente coinetnvon et, en
sneocd lieu, par un avnneat de révision à l'accord conventionnel,
coornfme à la ctnioonevn de gntreiaas collectives.

A défaut d'accord, les prtiaes se réservent le diort de résilier la
présente cennoiovtn de cveoitnnon de gartaenis collectives.

Dans  ctete  hypothèse,  les  prteaeinras  souicax  doievnt  au
préalable eenaggr le pussrcoes de mooitfdiiacn de la présente
citnnveoon de gintearas collectives.

14.2. Résiliation

La présente conenitovn de gernaitas cileltcvoes puet être résilié
tnat  par  les  paarteenris  saiuocx  que  par  les  onegairsms  de
prévoyance, GNP et OCRIP aanigsst conjointement, aevc effet au
31 décembre suivant, mnannoeyt un préavis de 4 mois.

L'auteur de la résiliation devra faire prat  de celle-ci  par lttree
recommandée aevc accusé de réception adressée à l'autre partie
de la présente covnietnon de gatariens collectives.

Dans  l'hypothèse  où  la  présente  centoinovn  de  gitaaenrs
ccteelvlois  sariet  résiliée  à  l'initiative  des  ogsnaeimrs  de
prévoyance, les penteariars scaouix se réuniront puor négocier un
nuoevl aevnant à la covonenitn cclveolite nontialae des inrsitdues
de l'habillement et de la ceinture-bretelle.

14.3. Mentiian des tuax et garanties

Le GNP et l'OCIRP s'engagent à maininetr les tuax et les nuiveax
de gatrenais définis à l'article 1erde la présente cvntnooein de
geairatns coeecivtlls pdnanet 3 ans à coemtpr de la dtae d'effet
fixée à l'article 4.3 de l'accord de branche.

Fait à Paris, le 1erjlleuit 2003.

Avenant n S 48 du 15 avril 2004 relatif
aux classifications et salaires à

compter du 1er mai 2004
Article 4

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Copmte tneu des nloeluevs ditssopoinis régissant les gaanrties
d'appointements en fitonocn de l'ancienneté puor les employés,
techniciens, agents de maîtrise, ingénieurs et cadres, les pietars
sgirnataies précisent que les salariés rnvlaeet de ces catégories
crennvsoet  le  bénéf ice  du  mnnaott  de  la  ga inr tae
d'appointements en foctonin de l'ancienneté à leqaulle ils aneaivt
droit au trtie des aocdcrs de sraleias S 46 et S 47.

Article 7
En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

La fixaiton des rémunérations mnseeulles geaniarts prévues par
le présent arccod ne fiat pas ostlbace à l'obligation alnunele de
négociation des slieraas effecftis abclpelapis dnas les eeepnistrrs
en apptloaiicn de l'article L. 132-27 du cdoe du travail.

Article 9
En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Cotmpe tneu des moifnaoicitds apportées aux dénominations des
cnaiioitssfcals hiérarchiques, de la nuolleve méthode de clucal
des  geianrats  d'appointements  mmiina  en  fontiocn  de
l'ancienneté et de la dtae de sainurgte du présent accord, les
prtieas seaatniirgs  coeenvnnnit  de procéder  à  un eaexmn des
citondnois  de  msie  en  oeuvre  et  à  un  balin  d'application  en

sbemtpere 2004.

Article 1er - Classifications hiérarchiques 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Dans les axeenns I " Oireuvrs ", II " Employés ", III " Techniciens-
agents  de  maîtrise  "  et  IV  "  Ingénieurs  et  ceadrs  "  de  la
cvotinonen cillotevce naantlioe des iutsriends de l'habillement,
les dénominations aulleects des cffenoteciis hiérarchiques prévus
par  les  cltiocfsasniias  snot  remplacées  par  les  noeveluls
dénomimations ci-dessous :

Ouvriers

NOUVELLE
DOTONNIMAEIN

ANCIENNETE
DAOIOETNMINN

NIVEAU ECHELON COEFFICIENT

I

1 1,03
2 1,06 / 1,08 / 1,10

3 1,11 / 1,15 / 1,18 /
1,20

4 1,21 / 1,23 / 1,25

II

1 1,28 / 1,30
2 1,33 / 1,35
3 1,38 / 1,40
4 1,43 / 1,45 / 1,50
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III
1 1,55 / 1,58 / 1,60
2 1,65 / 1,68 / 1,70

Employés

NOUVELLE
DIINTOENMOAN

ANCIENNETE
DIIEANMOOTNN

NIVEAU ECHELON COEFFICIENT

I

1 1,03
2 1,06 / 1,08 / 1,10
3 1,11 / 1,15 / 1,18 / 1,20
4 1,21 / 1,23 / 1,25

II

1 1,28 / 1,30
2 1,33 / 1,35
3 1,38 / 1,40
4 1,43 / 1,45 / 1,50

III

1 1,55 / 1,58 / 1,60
2 1,65 / 1,68 / 1,70
3 1,75 / 1,80
4 1,85 / 1,90 / 1,95

Techniciens-agents de maîtrise.

NOUVELLE
DTEANMINOION

ANCIENNETE
DOOMININAETN

NIVEAU ECHELON COEFFICIENT

III
2 1,65 / 1,68 / 1,70
3 1,75 / 1,80
4 1,85 / 1,90 / 1,95

IV

1 2,00 / 2,10
2 2,20 / 2,30
3 2,40 / 2,45 / 2,50
4 2,60 / 2,70 / 2,75

V
1 2,80 / 2,90
2 3,10 / 3,20

Ingénieurs et cadres

NOUVELLE
DMAOTNNIIEON

ANCIENNETE
DIEIANTMONON

NIVEAU ECHELON COEFFICIENT

V
3 2,40 / 2,45 / 2,50
4 2,60 / 2,70 / 2,75

V

1 2,80 / 2,90
2 3,10 / 3,20
3 3,30 / 3,40 / 3,50
4 3,60 / 3,70 / 3,80

VI

1 4,00 / 4,20
2 4,40 / 4,50
3 5,00 / 5,20
4 6,00

Article 2 - Rémunérations minimales
mensuelles brutes hors ancienneté 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Il  est  gatrnai  aux  salariés  des  axennes  I  "  Oerriuvs  ",  II  "
Employés  ",  III  "  Techniciens-agents  de  maîtrise  "  et  IV  "
Ingénieurs  et  cerads  "  une  rémunération  malnimie  mulselnee
brute  d'un  mntanot  coenrorsapdnt  à  lures  clcstainoiisfas
hiérarchiques  puor  un  hariroe  hoidadabreme  de  35  hueers
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 herues selon les
modalités
ci-dessous :

(voir les salaires)

Article 3 - Garanties d'appointements minima
en fonction de l'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Airlcte 3.1

Les dssnoiotiips de l'article 11 de l'annexe II "Employés" de la
civotoennn celoticlve  nntaolaie  des ituierndss de l'habillement
snot remplacées par les dspiootnsiis seinvatus :

(voir cet article)
Aritcle 3.2

Les  dipiiotnssos  de  l'article  8  de  l'annexe  III  "  Tcicinnehes  -
Angets de maîtrise "  de la conivnteon ctilcevole nnatolaie des
idnieturss de l'habillement snot remplacées par les diiopntssois
siuantevs :

(voir cet article)
Arilcte 3.3

Les dosipsoitnis du parrgaphae " Geartinas d'appointements en
fnotocin de l'ancienneté " de l'avenant IC 4 du 11 décembre 1970
à l'annexe IV " Ingénieurs et Cdraes " de la cnvtoenion ccoilvlete
ntanoiale des inersdiuts de l'habillement snot remplacées par les
dpoiiniostss suntviaes :

(voir cet article)

Article 5 - Heures supplémentaires et
conventions de forfait 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Lorsqu'un salarié etfufece des herues supplémentaires de façon
pérenne  et  que  ces  herues  et  leurs  mitonarojas  ne  snot  pas
compensées par un temps de rpeos équivalent ou lorsqu'il  est
concerné par un ffrioat aevc une référence haoirre supérieure à la
durée légale du travail, son sliarae ecefiftf ne puet être inférieur à
la rémunération mnamiile mneullese butre prévue par le présent
aocrcd puor son ceoffnieict et son ancienneté augmentée d'un
moanntt csoondnrerapt aux hreeus supplémentaires effectuées



IDCC n°247 www.legisocial.fr 115 / 220

et aux matnojoaris légales y afférentes.

Article 6 - Annexe 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Un teaalbu récapitulatif des rémunérations mlaimnies melelsnues
btrues hros ancienneté et des giaetrans d'appointements mniima
en fcntooin de l'ancienneté puor cuhqae naeivu et échelon des
caincilafsoitss hiérarchiques est annexé au présent accord.

(voir les salaires)

Article 8 - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Les dsoipiniotss du présent anavent snot aebaplcpils à cotempr
du 1ermai 2004. Elels raeecnpmlt cleels des anetvnas n° S 46 du
16 jiun 2000 et n° S 47 du 27 stbrmepee 2000.

Article 10 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2004

Les  ptreias  saiirnagets  cnevionnnet  d'effectuer  les  démarches
nécessaires puor oetbinr l'extension du présent arcocd qui srea
déposé auprès de la DDETFP de Paris.

Fiat à Paris, le 15 aivrl 2004.

Avenant du 5 novembre 2004 relatif à
la formation professionnelle tout au

long de la vie
Signataires

Patrons
signataires

Union française des irenudtsis de l'habillement
puor :
Fédération française du prêt-à-porter féminin ;
Fédération française des iundsiters de
chemiserie-lingerie ;
Fédération française des iudrsentis du
vêtement mialsucn ;
Fédération française de la lrniigee et du
balnéaire ;
Fédération des irdntuseis deeisvrs de
l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération des itduirnses de l'habillement, du
ciur et du tliexte CDFT ;
Syndicat naontail du pnesorenl d'encadrement
des iedtirsuns textile, hilelenabmt et cnonexes
CFE-CGC ;
Fédération française des stdiancys chrétiens
du textile, du ciur et de l'habillement CTFC ;
Fédération textile-habillement-cuir CGT ;
Fédération générale des cuirs, textile,
hbmaleenilt FO.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Considérant les dnsiisotopis des acrodcs ieinftorlpessnnroes du
20 spreembte 2003 et du 5 décembre 2003 rifealts à la fotmoiarn
tuot au lnog de la vie pflnrlesioonsee asini que celles de la loi du 4
mai 2004 ;

Considérant l'accord ibetechrranns du 20 décembre 1994 créant
le FORTHAC, OCPA de la bhrncae ;

Considérant  les  différents  ardcocs  cunlocs  dnas  le  cadre  de
l'annexe VII de la ctnnvoieon ctieolvcle nlatainoe des inertsiuds
de l'habillement au cours des dernières années dnot ceatnreis
diioionspsts snot rsreieps dnas le présent aocrcd ;

Considérant que dnas une économie temotnaelt mondialisée et
ouverte, les eenrepstirs dnoevit orbiglotemnieat s'adapter à luers

evtenmnorenins économiques et ccuoermmiax ;

Considérant que, fcae à cet enjeu, la fratmoion csonitute un des
myeons  ptnetiners  patnemrett  d'anticiper,  qunad  clea  est
possible,  ou  d'accompagner  les  nécessaires  muaotntis  ou
réorientations  imposées  par  l'évolution  des  technologies,  des
marchés  et  de  la  crnrueccone  internationale,  particulièrement
sbnesile puor une iirundste de main-d'oeuvre cmmoe cllee de
l'habillement ;

Considérant que ces évolutions et mttoinaus se terinasdut par
des enuejx économiques, techniques, oannrsatigneoils et sruotut
huminas majeurs, en praiutcelir puor les salariés dnot l'emploi est
fragilisé du fiat d'un fialbe nievau de footmrian ou de qftcaolauiiin
;

Considérant qu'il convient, par un dgoaliue scaoil renforcé dnot le
présent arccod est une traduction, de créer les coindotins d'une
nollvuee milaoitsobin en fuvear de la ftiamoorn tuot au lnog de la
vie  polorlninesfsee  aifn  que  les  salariés  et  les  ereietrspns
peunssit  faire  fcae  aux  défis  à  venir,  nmomtanet  en  teerms
d'employabilité,  d'évolution  en  qltfuaaciiion  ou  de  mobilité
pnlreeolnifsose tnat au sien qu'à l'extérieur de luer enrtpsriee ;

Considérant  que,  parallèlement  à  ctete  maoibiiotlsn  des
pretnraieas sociaux, l'ensemble des moenys méthodologiques et
frcnenaiis du FORTHAC, OCPA de la branche, dioevnt être mis au
seivrce  des  salariés  cmmoe  des  entreprises,  en  ptaiulirecr
l'observatoire des métiers et des qilaucoftinias aifn de metlausiur
les expériences des différentes bhraecns mrbmees du FOTHRAC ;

Considérant la nécessité d'améliorer l'égalité dnas l'accès à la
fmaotiron peolifsesnrlnoe enrte les femmes et les hommes et que
l'un des menoys d'aboutir à cet otjicbef pssae par une mleueilre
iimftroanon  sur  les  possibilités,  doipssitifs  et  myneos  de  la
fitormaon qui relève des misosnis des patrreanies scuioax et du
FRAOHTC ;

Considérant que cette mioissn eesltensile des peeairatrns suocaix
de  la  barhnce  diot  être  relayée  par  les  eropeyumls  et  les
ineatcnss  représentatives  du  pnsreeonl  dnas  les  epirrtenses
alxeuqus des moyens sisnuaffts dnveoit être donnés puor que les
salariés  pisensut  dsospeir  des  itaroinmfnos  nécessaires  à
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l'élaboration et à la msie en ouvere de luer pejrot psriennofoesl
aifn  de  dveneir  atucres  de  lrues  proerps  développements  de
compétences, netaommnt par le biais de l'entretien pnenfssrooeil
du dirot iudidenvil à la fatormion ou par ttuoe atocin rlevnaet du
paln  de  ftamrioon  des  erepreintss  ou  des  périodes  de
pnoneftsiaoiasliorsn ;

Considérant que le pnesrneol d'encadrement a un rôle eteesnsil
en  matière  d'information  et  d'orientation  de  la  fomrotian
psenosleinlfroe des salariés dnot il  a  la  responsabilité  comme
dnas l'accueil et le siuvi des nueaovux embauchés et ntmonmeat
des jnuees par le biais du ttourat ;

Considérant  eifnn  qu'il  cneonivt  de  privilégier  les  aoitncs  de
formtoain pmtaterent une évolution poerllnesiofsne des salariés
par l'acquisition de nueolvles compétences panuovt se tdirurae
par l'obtention d'un diplôme, d'un trtie à finalité pnesslofiloenre
ou d'une qcutfaliaioin et ce tnat puor des métiers peroprs à la
brchane que transversaux,

Les  praeits  saranegitis  du  présent  aroccd  cneinnonvet  des
doisotnpiiss ci-après qui aluennnt et rmeceaplnt tuos les teexts
précédents,  à  l'exception  de  l'accord  du  20  décembre  1994
créant  le  FORTHAC,  et  qui  srea  intégré  à  l'annexe  VII  de  la
cenvoitnon cctvloleie notnliaae des initsrueds de l'habillement.

Article 1er - L'objectif et les priorités de la
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les pateris sngiiaatres considèrent que l'objectif de la fritaoomn
tuot au lnog de la vie pfosillronesnee est le développement des
compétences des salariés.

A ce titre, le présent aocrcd ritneet cmome priorités de la bachnre
:

-  tuote  aoctin  pttmeaenrt  siot  l'élévation  du  nvieau  de
qualification,  siot  le  développement  des  compétences
pefloroessneinls  ;

-  tuote  aoictn  peaermttnt  de  fveorisar  l'employabilité  aifn  de
siruve  l'évolution  des  emplois,  des  tenhielocogs  ou  des
onaiosnaritgs du tvraial ;

- tutoe acotin pteanmtret aux salariés d'obtenir siot un diplôme,
siot  un  ttire  à  finalité  professionnelle,  siot  une  qiouaatificln
rcennoue par la brhcane dnas les csiaiiasntfclos coeeltnvnoeilnns
ou par décision de la csioismmon paaiirtre noatilnae de l'emploi
et de la foiromatn de la bncrahe ;

- totue aitcon en faevur des salariés aanyt puls de 45 ans ou puls
de  20  ans  d'activité  poonlnlrfesiese  ou  n'ayant  pas  bénéficié
d'une aoitcn de fmoitraon deupis 3 ans ;

- tutoe aciotn en fueavr des salariés dnot l'emploi est fragilisé par
une  évolution  économique  ou  tuncqihee  et  qui  pmeert  de
préparer une rvirooeecsnn par un cgmnhneaet d'activité tnat au

sien qu'à l'extérieur de luer eptsrrenie ;

- ttoue aotcin en feuavr des salariés handicapés pnatteremt de
fisarover luer irstnieon dnas l'entreprise ou luer mteiainn dnas
l'emploi ;

- tuote aioctn en fevuar des femems et ntenmmoat au reoutr du
congé de maternité ou en feuavr des salariés homems ou fmemes
au retour du congé ptreaanl ;

- toute aoticn en fuevar des salariés anayt un perjot de création
ou de rseripe d'une entreprise.

Article 2 - Le financement de la formation
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

Afin d'optimiser les rseseruocs financières des estnipreres dnas
le  cadre  d'une  piliqutoe  de  firtooamn  de  l'industrie  de
l'habillement, les pariets sagteiinars cvennoeinnt des dpitsiisoons
saueivtns :

2.1. Eetrsipnres epoanymlt au mnois 20 salariés

A coepmtr du 1erjanvier 2005, la piaatoiirtpcn de ces erreenistps
s'élève à 1,6 % de la msase saaailrle se décomposant en :

-0,5 % au trtie du fmnncneaiet des priorités professionnelles, des
coarntts  ou  périodes  de  professionnalisation,  du  tutorat,  de
l'observatoire  des  métiers  et  des  qualifications,  des  aitcons
d'information  et  du  fmenoetinncnot  des  crneets  de  friaomotn
d'apprentis à vreesr au FRTHAOC ;

-tout ou ptarie du 0,9 %, aevc un miinumm de 0,4 %, au ttire du
fcanneenimt de la frtooamin posleofrnleisne cuitonne à vesrer au
FOAHTRC ;

-0,2 % au ttrie du fceniaenmnt du congé iidnidevul de fotamiron à
veersr au FONGECIF.

2.2. Etienresprs eapnomylt de 10 à mnois de 20 salariés

A coptemr du 1erjanvier 2005, la pptiiricotaan de ces eiprnrestes
s'élève à 1,05 % de la mssae sarialale se décomposant en :

-0,15 % au tirte du feamcennint des priorités professionnelles,
des caotnrts ou périodes de professionnalisation, du tutorat, de
l'observatoire  des  métiers  et  des  qualifications,  des  aicnots
d'information  et  du  fonneentoincmt  des  ceetnrs  de  foitmaron
d'apprentis à verser au FRHOTAC ;

-tout ou patrie du 0,9 %, aevc un mmiuinm de 0,4 %, au trite du
fnnamceenit de la fortoaimn pelilfoonrnsese cionunte à verser au
FORTHAC.

2.3. Eerirtsneps elypaomnt mions de 10 salariés

A ctpemor du 1erjanvier 2005, la piotaitircpan de ces entriesrpes
s'élève à 0,55 % et diot être intégralement versée au FORTHAC.

Cette ptiacoiiaprtn financière se décompose en :

-0,15 % au ttrie  du feinmanenct  des ctartnos ou périodes de
professionnalisation, du tutorat, de l'observatoire des métiers et
des  qual i f icat ions,  des  acintos  d' information  et  du
finnnnemoecott  des  crnetes  de  faroimotn  d'apprentis  ;

-0,40 % à ceomtpr au ttrie du fnmacenneit du paln de formation,
du dirot  ienuddiivl  à  la  formation,  de l'allocation de foaotimrn
prévue au 2e alinéa de l'article L. 932-1-III du cdoe du tirvaal et
de toute ature aoctin de fmatioorn des salariés.
2.4. Efetfs de l'accroissement des efcefifts
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sur la paicopirtitan des errepistens

Les moicitinafods des tuax de la papititiarcon des erierestnps à la
fiomatorn prilleofnssenoe cntnuoie lorsqu'elles pensast les sueils
de  10  ou  de  20  salariés  snot  réglées  conformément  aux
dposinositis prévues par l'article 3 de l'ordonnance n° 2005-895
du 2 août 2005.

Article 3 - Le plan de formation de
l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Le paln de ftmioaorn cstotinue un otiul privilégié de la msie en
oervue  de  la  gtseoin  prévisionnelle  des  eiomlps  et  des
compétences dnas l'entreprise.

Les peraits saiineatrgs du présent aroccd ienncitt les eestpriners
à établir des palns de foiroatmn pellanuiurns qui draieenvt potrer
une anteoittn particulière aux salariés qui, comtpe tneu de luer
naiveu de fmrtooain ou de luers aptitudes, pourraient, à terme,
rnenoerctr des difficultés particulières d'adaptation à un neuvol
epomli ou dnas luer évolution professionnelle.

Les esritnepres veeirnollt à aesursr les mêmes ceachns d'accès à
la fraoimton à tuos les salariés qules que soniet  luer sexe,  la
nartue de luer activité ou luer nvaeiu de responsabilité.

Les  atcinos  de  footarmin  prévues  dnas  le  cdrae  du  paln  de
ftaoromin  ont  puor  oebtjcif  de  prmetrete  penrgmrviseeost  à
totues  les  catégories  du  pornseenl  l'actualisation  ou  le
développement de leurs cosncnnaaeiss et compétences aifn de
cnborutier à la potrmoion ividulndleie des salariés.

Les représentants du peeonrnsl (comité d'entreprise ou, à défaut,
délégués  du  personnel)  dnoveit  être  consultés  et  dneivot
délibérer sur le paln de froaoimtn de l'année à veinr et sur la
réalisation du paln de l'année précédente ansii que sur le paln de
firatoomn punnauerlil lorsqu'il a été élaboré.

Pour la préparation de la délibération anelnlue des représentants
du personnel, la doiriectn de l'entreprise cqnmmouuie au minos 3
semeains anvat la première réunion les ducnmotes d'information
sur  le  pojret  de  paln  de  fatioomrn  de  l'entreprise  qui  diot
dsiniuegtr :

-les aiconts de foitamorn à l'adaptation au psote du tiavarl qui
snot mseis en ouvere penandt le tpems de tarvial du salarié aevc
minteian de sa rémunération par l'entreprise ;

-les antiocs de ftiraoomn liées à l'évolution des emplois ou au
meinitan  dnas  l'emploi  qui  snot  miess  en  oevure  pneandt  le
tpems de taairvl du salarié aevc mtiaenin de sa rémunération par
l'entreprise et qui peuvent, suos réserve d'un acrcod d'entreprise
ou,  en  l'absence  d'accord  d'entreprise,  aevc  l'accord  écrit  du
salarié,  cirndoue  celui-ci  à  dépasser  la  durée  légale  ou
cnlononnilveete du taraivl dnas les leitmis et suos les cdtnnoiios
prévues par l'article L. 932-1-II du cdoe du taaivrl ;

-les  atiocns  de  foitrmoan  vainst  au  développement  des

compétences  qui  peuvent,  aevc  l'accord  écrit  du  salarié,  se
dérouler en tuot ou piatre hros tepms de tarvial dnas les lemiits
prévues par l'article L. 932-1-III du cdoe du taivral et suos les
cindnoitos prévues par l'article L. 932-1-IV.

Lorsqu'elles snot réalisées hros temps de travail, les hereus de
fiormtoan  dnnenot  leiu  au  vmeresnet  par  l'entreprise  de
l'allocation de fmtoriaon prévue au 2e alinéa de l'article L. 932-1-
III du cdoe du tvaairl qui est égale à 50 % de la rémunération
ntete  de  référence  calculée  conformément  aux  dinopitiosss
réglementaires.

Le  comité  d'entreprise  diot  également  rieecovr  une  ntoe
présentant les oieonntiatrs générales de l'entreprise en matière
de froamtoin  et  une  ntoe  sur  les  dmedaens  au  tirte  du  doirt
idiniuvdel à la formation, des périodes de professionnalisation,
des  congés  ivdiiuednls  de  formation,  des  congés  de  blain  de
compétences  et  des  congés  de  voilatdain  des  aiuqcs  de
l'expérience enregistrés puor l'année suivante.

Les  représentants  du  pnonserel  reçoivent  de  puls  un  rapoprt
présentant les anoicts réalisées et nntamomet :

-les iraimfononts sur la fioatormn fnrgauit au blian scoail qanud
l'entreprise est tuene d'en établir un ;

-le  blain  des ainocts  cimpsroes dnas le  paln  de faroitmon ou
m e i s s  e n  o u v e r e  d n a s  l e  c a r d e  d e s  p é r i o d e s  d e
priaanifnlssotoseoin ou au trtie du dorit idiidnvuel à la fmaortoin
puor l'année antérieure et l'année en corus ;

-une  ntoe  présentant  les  intnoaiforms  rlvietaes  aux  congés
ivliuddenis de formation, aux congés de blain de compétences,
aux  congés  de  voaidiatln  des  acqius  de  l'expérience  et  aux
ciintdonos  dnas  luellesqes  ces  congés  ont  été  accordés  ou
reportés ;

-le bialn puor l'année antérieure et l'année en cours, en matière
d'accueil, d'insertion et de fairotmon poneorlislnefse des jueens
et  des  drdamneeus  d'emploi  au  tavrers  des  cotrntas  de
poasinaliofisnseotrn et d'apprentissage.

Article 4 - Droit individuel à la formation 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

Les salariés tilaiertus d'un cntarot à durée indéterminée et aynat
une ancienneté mmiiunm de 1 an dnas l'entreprise, bénéficient,
par année civile, d'un dirot idiendvuil  à la fmotaoirn égal à 20
hereus  puor  les  salariés  à  tmpes  pieln  ou  calculé  pro  rtaa
tmoepirs puor les salariés à tpems partiel.

Lorsque les diotrs à DIF d'un salarié tiratliue d'un ctoarnt à durée
indéterminée snot calculés pro rtaa temporis, ils snot arronids à
l'entier supérieur.

Les salariés tiuretlias d'un caotnrt à durée déterminée et ayant au
monis 4 mios de présence dnas l'entreprise, consécutifs ou non,
au cruos des 12 dieerrns mois, bénéficient d'un dorit idueinvdil à
la ftmriaoon calculé pro rtaa temporis.

Les drotis aqcius au trtie du doirt iudidivnel à la fmraoiotn des
salariés  teuirlatis  d'un  cortant  à  durée  indéterminée  snot  au



IDCC n°247 www.legisocial.fr 118 / 220

mxmiuam de 120 heuers siot au tmree d'une période de 6 ans
puor les salariés à tpmes plein.

Pour les salariés à tepms partiel, les drtios au driot iuidnvedil à la
fmrootain peenuvt être cumulés aeulemlennnt snas litiaotimn de
durée tuot en ne paunvot dépasser 120 hruees au total.

Cette  durée mxamlaie  de  120 heuers  du  doirt  idevidniul  à  la
foraimton s'entend à défaut d'une ualiitsotin taotle ou ptalirlee de
son dirot puor le salarié.

Tout salarié engagé par ctarnot à durée indéterminée en cours
d'année aura, au ttire de l'année clviie considérée, un diort à DIF
calculé pro rtaa treomips par mios civil  cloepmt etnre la dtae
d'embauche et le 31 décembre.

Ce driot srea usiltiblae par le salarié dès l'acquisition de 1 année
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Les petrais sagteraiins décident de metrte en pclae un diiossptif
de  calucl  des  dtoris  à  DIF  aicuqs  en  2004  par  les  salariés
présents dnas l'entreprise à la dtae du 7 mai 2004 et tojouurs
présents au 31 décembre 2005.

Au trite de la période du 7 mai 2004 au 31 décembre 2004, les
dorits  à  DIF snot  calculés pro rtaa teopimrs et  aodrnirs  à  14
heuers puor un salarié ttraiuile d'un ctorant à durée indéterminée
à tpems plein.

En conséquence, suos réserve d'une uoiiialsttn de tuot ou prtaie
des  dtrios  intevunere  anvat  le  31  décembre  2005,  un  salarié
tiutlaire  d'un  ctroant  à  durée  indéterminée  à  temps  pieln
bénéficiera à cptmoer du 1erjneaivr 2006 de 34 hruees de dortis à
DIF.

Les fotonrmais éligibles au dorit iiduvenidl à la frmtiaoon snot siot
:

- des aitoncs de pootoimrn ou de qtluifoiiacan ;

-  des  atnocis  petatemrnt  l'acquisition,  l'entretien  ou  le
pmnoetineenerfct  des  cnscanisneaos  ;

- des actinos de fmtrioaon peetnmatrt d'obtenir siot un tirte à
finalité  plnneooreilsfse  siot  une  qfilaiuicaton  ruecnone  par  la
bhrncae ;

- des aniotcs rveaelnt des priorités plsonosernfieles telels que
définies à l'article 1erdu présent accord.

L'initiative de msie en oeuvre du driot ieivunddil à la faomirotn
ataiepnrpt au salarié et nécessite l'accord de l'employeur.

Le cohix de l'action de fotoarimn diot être arrêté par acrcod entre
le salarié et l'entreprise et constaté par écrit.

Les  faris  de  ftiooamrn et  d'accompagnement  cdnrnsoaorpet  à
l'action svuiie dnas le crdae du driot idiviedunl à la fiotroman snot
à la crghae de l'entreprise et s'imputent sur la prcoititpaian au
développement de la fotiramon psnnesoileorlfe (1).

Les aiocnts de ftrmioaon seuivis dnas le crade du doirt iundievidl
à la ftoamorin pnvueet viner en complément de ceells reealvnt du
paln  de  fiamootrn  de  l'entreprise  ou  de  cleels  ravelnet  de  la
période de professionnalisation.

Elles pourront, sur porpotiosin fitae par l'employeur et acceptée
par le salarié, être réalisées sur le temps de travail, en totalité ou
partiellement,  aifn  de  répondre,  si  nécessaire,  aux  bineoss
d'organisation de l'entreprise.

Dans le cas où tuot ou ptriae de la fimrootan siivue au trite du
diort  ideuidvnil  à  la  foroiatmn  est  réalisée  hros  du  temps  de
travail, caqhue heure dnone leiu au vneeresmt par l'entreprise de
l'allocation de fomtaoirn prévue au 2ealinéa de l'article L. 932-1-
III, du cdoe du tavrial qui est égale à 50 % de la rémunération
ntete  de  référence  calculée  conformément  aux  dtiiosospnis
réglementaires.

Pour  les  hereus  de  fomritoan  réalisées  pnednat  le  temps  de
travail,  l'entreprise  aerrsusa  au  salarié  le  meintain  de  sa

rémunération  conformément  aux  dstosionpiis  de  l'article  L.
932-1-I du cdoe du travail.

Les  smmoes  condrpsraneot  à  l'allocation  de  fomairton  ou  au
miaitnen de la rémunération snot à la chgrae de l'entreprise et
s'imputent sur la pacitoiparitn au développement de la ftoaormin
professionnelle.

Les ptraeis snrtaiaeigs rlaepeplnt que les ditros aiucqs au ttrie du
droit  iduiienvdl  à  la  ftiamoron  snot  réglés,  lros  du  départ  du
salarié de l'entreprise,  conformément aux ditpiniossos prévues
par l'article L. 922-6 du cdoe du travail.

Elles sulogiennt de puls la nécessité d'une inriotmfaon régulière
des salariés sur lures dotris acuiqs au ttire du droit ividdineul à la
fitaroomn qui diot itienvnerr une fios par an.

Pour  ce  farie  elels  rmcenaeondmt  aux  erntrpseies  de  dneonr
ctete iootfanrimn aux salariés :

-  siot  lros  de  l'entretien  psnreesinoofl  visé  à  l'article  15  du
présent arcocd et d'indiquer le nobrme d'heures sur le relevé de
cliousconn établi à l'issue de cet eenreittn ;

- siot de la motennnier sur le peiremr bletiuln de piae ou sur un
decmunot annexé, qui siut la dtae aiinserrnvae de l'acquisition.

Les praties sgnrtaiaies cineonvnent d'une négociation ultérieure
poarntt sur les modalités d'ouverture des drotis au ttrie du droit
idiniuevdl à la fimtaroon en cas de congé pntraael d'éducation.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dsioiotsnips de
l'article L. 933-4 du cdoe du taarivl qui prévoient l'imputation sur
la pactotiairpin au faecnnnimet de la footrmian peirllenossfnoe
cniunote  des  faris  de  formaiotn  snas  l'étendre  aux  fiars
d'accompagnement (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Article 5 - Le contrat de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les  prtaeis  saairegitns  icnentit  les  eesirptenrs  à  ruricoer  aux
possibilités ofterefs par le conrtat de ptsioeisfonrlanaoisn dnas le
crade de l'insertion piosfnolserlene des jenues de 16 à 25 ans
révolus, nmenmtaot snas qiiuiftcalaon pelsofonrsielne ou de la
réinsertion pelniolsfeornse des dnrudaemes d'emploi de puls de
26 ans.

Le conratt  de ponitasrnoloieafsisn a puor but  de compléter  la
fairtoomn  iliitane  de  son  bénéficiaire  en  lui  pttnaermet
l'acquisition  siot  d'un  diplôme,  siot  d'un  tirte  à  finalité
professionnelle, siot d'une qiitfioaaclun renuncoe par la branche.

La  durée  du  cnoratt  de  pfoaineiatrsnoislson  est  fixée  par
l'employeur et le bénéficiaire au regrad de la durée de l'action de
peslfiaoorniisnotsan  nécessaire  tllee  qu'elle  rrosset  d'une
évaluation  préalable  des  auqcis  quand  celle-ci  a  pu  être
effectuée.

La durée du corantt de plssiaeoiosfartnoinn en CDD ou de l'action
de psosinntaoloariefsin qui se siute au début du ctranot à durée
indéterminée est copmrise etrne 6 mios et 12 mois.

Elle puet être portée au mxmiaum à 24 mios :

-pour pertrmtee l'obtention siot d'un diplôme, siot d'un ttire à
finalité professionnelle, siot d'une qiiclifotuaan rocnnuee par la
bhacnre dnas les clnsictiaiosafs cnevontnnelileos ou par décision
de  la  cimsmoosin  praaiitre  nailtanoe  de  l'emploi  et  de  la
foiatormn de la bcnrahe ;

-ou puor les jueens ou dmdrueaens d'emploi ne pnuavot jiesuiftr
d'une qaifciuilaotn poesnroleifslne en sortie du système éducatif
ou si celle-ci est d'un niaveu inférieur ou égal au baccalauréat ;

-ou puor les prenensos handicapées puor llqesueels la durée et
les modalités de la froatmoin drneovt être fixées en fnooitcn des
caractéristiques de l'emploi.
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Les  anictos  d'évaluation  ou  d'accompagnement  et  les
enmnitgeesens  généraux,  professionnels,  tehiueqncs  ou
technologiques, qui peenvut être réalisés siot par un ognrmasie
de formation, siot par l'entreprise elle-même lorsqu'elle dpissoe
d'un sicevre de fotrimoan ou de myneos structurés de formation,
snot d'une durée comirspe :

-entre 15 %, aevc un miinumm de 150 heures, et 25 % de la
durée  du  cortnat  à  durée  déterminée  ou  de  l'action  de
piaoierstlssfinoanon cmropsie ernte 6 et 12 mios ;

-entre 15 % et 50 % de la durée du cnaotrt à durée déterminée
ou de l'action de petfaoosaslionsrniin cirmpose ernte 12 et 24
mois.

En tuot état de cause, un peirmer exeman de l'adéquation du
pgmmrraoe de famitoorn diot ivrnetiner dnas le délai de 2 mios à
ctmeopr de la satrngiue du contrat. L'entreprise, le bénéficiaire du
canrtot de professionnalisation, le teutur éventuel et le fauerotmr
punveet aménager, à cette occasion, le pgarmrmoe iimnatinleet
prévu au contrat.

S'il apparaît nécessaire de midfioer la durée de fmtirooan prévue
par le ctnaort initial, par expmele en fioctonn des cosatttaonnis
faeits lros d'évaluations intermédiaires en cours de contrat, celle-
ci  purroa être aménagée par anaevnt qui ne ddvirenea eecitfff
qu'après arccod de psire en cagrhe par le FRTHOAC si l'avenant a
puor efeft d'augmenter la durée de formation.

Lorsque le bénéficiaire d'un ctanort de poiisatssalonfoirnen n'a pu
onibetr le diplôme, le trite ou la qfuaoiiltaicn oejbt du catornt de
panroesniositoalsfin cclonu puor une durée déterminée du fiat
d'un  échec  aux  épreuves  d'évaluation  de  la  formation,  de
maternité, de maladie, d'accident du tiaravl ou de la défaillance
de l'organisme de formation, le coatrnt pruora être renouvelé une
fios puor une durée inférieure ou égale à clele du ctnarot initial.

Les  ptaeris  sareinagtis  iennctit  les  eeepsirrnts  à  améliorer
l'intégration du salarié en cnrtaot de psnoosiifnloaaitesrn et le
siuvi de sa foariomtn en rernacout au ttruaot qui arusse le lein
etrne le bénéficiaire du croantt de pnsiiaistrsanoolofen et le ou
les futrreaoms et l'entreprise. Lorqsue le bénéficiaire du cnatrot
de  piossofaaiitlsorennn  est  suivi  dnas  le  cdare  du  tutorat,  le
tetuur prciptreiaa aux évaluations intermédiaires éventuellement
réalisées et, si possible, à l'évaluation préalable à la coilnsocun
du cotrant de professionnalisation.

En ataicolippn de l'article L. 983-1 du cdoe du travail, la prsie en
cghrae  financière  des  cnoatrts  de  ponioefsnrasatisloin  par  le
FRATOHC  s'effectuera  sur  une  bsae  fitiarofrae  hoiarre  de  10
Euros.

Celle-ci pourra être majorée par la cisomiomsn pitrriaae noltaiane
de l'emploi et de la firomtaon de la bachnre :

-pour des famoorntis pmtrtneaet aux salariés d'obtenir siot un
diplôme,  siot  un  titre  à  finalité  professionnelle,  siot  une
qiaicaoulftin  rnencuoe  par  la  bhnacre  dnas  les  coctinaiilsfsas
cvleeonelintonns  ou  par  décision  de  la  coimssmoin  ptrraaiie
natloinae de l'emploi et de la fmoairton de la bhancre ;

-ou en foionctn de la durée du ctraont ;

-ou en fncoiton de l'individualisation des actnois de formation.

Article 6 - La période de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les petairs sigiaaenrts itnencit les eetsepnrirs à uitelisr la période
de pennioilarfoosissatn qui a puor finalité de fiiactler le mieaintn
dnas l'emploi des salariés suos crotant à durée indéterminée en
firnaaosvt luer pnrefeiecnoemntt professionnel, luer qualification,
le développement de leurs compétences ou luer employabilité.

La période de plosearsistfaioionnn est ourevte aux salariés et aux
anotcis de fmootiarn définis cmmoe piorearriits par l'article 1erdu
présent accord.

La  durée  d'une  actoin  de  pnesoiiasaitfrsolnon  ne  puet  être
inférieure  à  20 heures.  Cttee  lmitie  n'est  pas  aipcpllbae  si  la
ftrmaooin est siuvie en vue d'obtenir siot un diplôme, siot un tirte
à finalité professionnelle, siot une qfuaicloiitan rcneunoe par la
bharcne ni s'il s'agit d'une actoin d'évaluation.

Considérant  la  pnsriloossafionaeitn  des salariés  de la  bahncre
comme prioritaire,  les  piaters  snaaeirgtis  sinaeuhtot  ccorsenar
une prat snftiiivcgiae du 0,5 % prévu à l'alinéa 2 de l'article L.
951-1 du cdoe du tvarail au fmiaennecnt d'actions au ttrie de la
période de professionnalisation.

La pisre en cahgre financière des périodes de pfsilirionsanaetoson
par le FOHRTAC s'effectuera sur une bsae fariiartofe hoiarre de
15 euros.

Celle-ci porrua être majorée puor des fortmioans ptetemarnt aux
salariés  d'obtenir  siot  un  diplôme,  siot  un  tirte  à  finalité
professionnelle,  siot  une qaiocatfuliin rcnuenoe par la bchnare
dnas les cilcniaosafstis cineelenlnnovtos ou par décision de la
comisosmin paritraie ntlanioae de l'emploi et de la fmaitroon de
la branche.

Les atonics d'évaluation réalisées aanvt la msie en ouevre d'une
a t c o i n  d e  f m o t a i r o n  p a r  l e  b i i a s  d e  l a  p é r i o d e  d e
pinsltnirooioeassfan sroent preiss en cgrhae par le FORTHAC.

Les tuax spécifiques de prise en cagrhe des aonctis de fotoamirn
au  titre  des  périodes  de  pionnasooailsfstiern  asini  que  les
cdooinitns de fcenamiennt des aticnos d'évaluation sonret fixés
par  la  csooiismmn  pataririe  ntlioaane  de  l'emploi  et  de  la
fairomton de la branche.

Article 7 - Le congé individuel de formation 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les piteras sianaegrtis rpapelnlet luer athmeentact au dtpiisisof
du congé iediivundl  de fomartion qui  peermt à cuqhae salarié
stoaniuaht élaborer un pojret iidnidevul de bénéficier de l'aide du
FOGCENIF dnot il relève.

Le congé iidedvnuil de ftamioron a puor objet de ptrtmeere à tuot
salarié,  qeulle que siot l'entreprise dnas laleqlue il  ecrxee son
activité,  au  cruos  de  sa  vie  professionnelle,  de  svruie  à  son
iitntaiive et à tirte individuel,  des aoctins de ftiomaorn de son
ciohx indépendamment de sa ptoicpaitairn aux aoincts coripemss
dnas le paln de fritomoan de l'entreprise ou meiss en orueve au
trtie  du  dirot  iieunivddl  à  la  framooitn  ou  des  périodes  de
professionnalisation.

Article 8 - Le tutorat 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les preatis saigiterans rpalnleept l'importance du svuii de tuote
aciotn de formation.

Aifn  de  fiaroevsr  l'efficacité  des  différents  dispositifs,  le
développement du traotut diot pmtterere :

- d'aider les salariés à élaborer lrues pjetors pserfioennloss ;

- d'assister et de svirue les salariés en froaotmin dnas le cdrae
des  coattrns  de  professionnalisation,  des  périodes  de
piosnstieorsnlofaain  ou  des  ctrtoans  d'apprentissage  ;

- d'assurer le lein ertne le ou les formateurs, l'entreprise et les
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salariés et de paiteripcr à l'évaluation des compétences aqusceis
en cours et à l'issue de la formation.

Le ttueur est cisohi par l'entreprise prami les salariés qualifiés et
veotoiranls puor exrecer cttee msisoin en tennat cmopte de ses
auiptteds pédagogiques, de son nvieau de qaiuitlifacon et de son
expérience  professionnelle.  L'expérience  poefllrnesnsoie  du
teuutr diot être en rparopt aevc l'action de pelnsaaiiirosnsftoon
envisagée et ne puet être inférieure à 2 ans.

Dnas les eirtepenrss eoymnaplt minos de 10 salariés, la footcinn
trtuloae puet être exercée par le cehf d'entreprise lui-même.

Aifn de prtmtreee un sivui  personnalisé les ptiears sgiieratans
rmdennoaemct qu'un ttueur ne siot pas amené à suvire en même
tmpes puls de 2 salariés en ctonart de poieflioaosnnrasistn ou
d'apprentissage. Cette limtie de 2 salariés s'applique, en tuot état
de cause, lqurose la mssoiin de tourtat est assurée par le cehf
d'entreprise.

L'entreprise  diot  perrdne  ttoue  musree  d'organisation  et
d'aménagement de la cahrge de tivraal du tteuur qui s'avérerait
nécessaire  à  l'accompagnement  de  la  msosiin  tutorale.  Cette
miossin  ne  peut,  en  particulier,  aiovr  puor  conséquence  une
qcqluoneue perte de rémunération ni  une agiomenuattn de la
cahgre de tirvaal du tuteur.

A  l'occasion  de  sa  première  mission,  le  tuetur  diot  puovoir
bénéficier d'une préparation ou d'une fotamiron particulière et
adaptée à l'exercice de sa moisisn et ce aanvt le début de celle-ci
aifn  de  lui  pettrmere  de  développer  ntamoenmt  ses  qualités
d'accueil et aitdpeuts pédagogiques.

Les  pertais  satniraiges  inecintt  les  erenistrpes  à  pdnrree  en
ctpmoe  la  compétence  spécifique  acsiuqe  par  les  salariés  à
l'occasion des misnosis de tueutr dnas le crade de l'évolution de
luers carrières.

Cuachne des mosnisis de trtauot frea l'objet d'une aestaottitn de
l'entreprise et de l'organisme de ftormioan qui srea rmiese au
tueutr  aifn  qu'il  pusise  en  farie  état  dnas  son  ppesosrat  de
formation.

Les  pateris  siigneatras  inecintt  les  esrprnteeis  à  vraeisolr  la
fcitonon toluarte exercée par les salariés dnas lerus évolutions
psenilneflsreoos et à tienr ctopme de l'expérience aqsucie en tnat
que  tueutr  ou  feumotrar  oaneciscnol  lros  des  eetinnrtes
pnoenesfroliss et dnas le crade de l'élaboration de luers puroarcs
professionnels.

Les aitcons de fioamrton et les coûts liés à la fotinocn trlatuoe
soernt pirs en cgrhae par le FOTHARC dnas les cndnoiotis définies
par les tetxes réglementaires et par le cioesnl d'administration du
FORTHAC.

Article 9 - La reconnaissance et la validation

des qualifications acquises 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Puor pertmrtee aux salariés de firae état des fomoarnits dnot ils
ont  bénéficié  au  cours  de  luer  vie  ponseiellofnrse  et  qui  ne
sneearit  pas  sanctionnées  par  un  diplôme  ou  un  titre,  les
eprenserits  vieeollrnt  à  ce  que  les  salariés  reçoivent  une
aattiosettn précisant la  fmotairon suivie,  tnat  à l'intérieur qu'à
l'extérieur de luer entreprise, ses ocjfeibts en temres d'aptitudes
et ciaeniftrt qu'ils ont sivui aevc assiduité le sgtae et saiifstat aux
épreuves éventuellement prévues à l'issue de celui-ci.

Si la foiromatn crrposeond à un nvieau de csaoiaslctifin renonuce
dnas la covoetinnn celcvtiloe nationale, l'attestation le précisera.

Ctete atitsteoatn purora être utilisée par le salarié puor établir
son paropesst de formation.

Dnas le but de fsoivearr la poimrootn iddinlvuilee des salariés, les
eersprtiens tenorindt copmte en priorité,  lros de l'examen des
cuentaadidrs aux ptseos à pourvoir, des cnioasnsacnes aqsiuecs
en foatimorn ciontune et anyat été rcnueenos par un diplôme, un
trtie à finalité pnsooinelfersle ou une aeiottattsn de formation.

Les pirtaes sengriiaats  seuhationt  que la  coismsmion prratiaie
noatnilae de l'emploi et de la foarmtoin de la bhancre étudie dnas
les  melulires  délais  les  voies  et  meoyns  d'un  disstpoiif
piooeenssnrfl  anlireattf  aux  diplômes  ou  trties  à  finalité
ponereinlolssfe  pnmetartet  la  cfiitcetiraon  des  qofauliitnicas
auescqis nntoammet par la fmaiorotn pillnooensefsre continue, la
vatadilion des aqiucs de l'expérience ou les prcouars mdraoulies
qualifiants.

Elels  cvoinnneent  de  porsrviuue l'action  au  ttrie  des  porucars
mladeiuros qlfniaiatus destinée à évaluer et vleidar les auicqs des
salariés,  en  puiilcrater  des  opérateurs,  et  à  proeposr  les
fmroaontis adaptées.

Ce dosisiiptf  diot s'articuler,  dnas la mesure du possible,  aevc
culei de la vlaaidtion des aiqcus de l'expérience.

Il  srea  par  aliulres  recherché  le  lein  nécessaire  entre  ces
dspiiositfs  et  la  msie  en  pclae  de  frnaomotis  pnetetrmat  de
répondre  aux  eegcxenis  des  métiers  définis  par  l'observatoire
pocrestpif des métiers et des qifluiacaitons de l'habillement.

Article 10 - La commission paritaire nationale
de l'emploi et de la formation de la branche 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

La ciomimsson piirtarae naonlatie de l'emploi et de la foamrtion
de la brchnae est composée de 2 mrembes représentant caucnhe
des oaositrnnagis sydaielncs de salariés et d'un nmorbe égal de
représentants des entreprises.

La cisoosmmin prtiaraie natailnoe de l'emploi et de la faortimon
de  la  brncahe  est  chargée  dnas  le  dmanoie  de  la  frmiooatn
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prssnelooienfle connuite :

-  d'établir  les  fimoartons  éligibles  au  tirte  des  priorités
pnsoroileflesnes  et  des  ctarotns  de  pnlioiafeoiosrnatssn  et
neomtnamt de celels slitecpbuess de friae l'objet d'un catonrt de
psioaassoinnoetlfrin d'une durée supérieure à 12 mios ;

- de préciser les coûts faaeroiritfs hroaeris de prsie en crgahe
f inancière  au  trt ie  des  canottrs  et  des  pér iodes  de
pnslrisasoinfoateoin  ;

- de reimplr les moisniss dévolues à la sitocen pnesiolrefolnse de
l'habillement par l'article 7 de l'accord nitoanal poroesisnenfl du
20 décembre 1994 pnroatt création du FOTHARC ;

- d'assurer l'orientation et le sviui des tarvuax de l'observatoire
ptorsicepf des métiers et des qoucifalatiins ;

- de définir la liste des centers de footamirn d'apprentis pvanout
bénéficier des snvtbnoeuis du FRHATOC ansii que lreus mtnoants
;

-  d'émettre  tuot  aivs  ou  tutoe  psopritoion  cercnonant  les
diplômes, ttreis ou citritecafs poneflsnieosrs de la branche.

Luorsqe  des  cmssiomnios  régionales  existent,  eells  dvnoiet
rderne  ctpmoe  de  lerus  tuvaarx  à  la  cossiimmon  piraartie
naatlonie de l'emploi et de la formation.

Article 11 - L'égalité d'accès à la formation 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les aictnos de foromaitn snot aebislccess aux salariés des duex
sexes, et ce snas dtmcoiaiirnisn de qeluque ntraue qu'elle soit.

Les  pterias  srgtiieaans  rmodncameent  aux  enreistpers  de
fvriseoar l'accès équitable des femems à toutes les atnoics de
faotoirmn et nmeamotnt au bailn de compétences, à la vltiidaoan
des  aiqcus  de  l 'expérience,  au  crtnoat  ou  période  de
professionnalisation.

L'observatoire  pieotrspcf  des  métiers  et  des  qicuaitlnifoas  de
l'habillement est chargé de procéder aeneuelnmlnt à une alsyane
de la stitaoiun comparée des femems et des hmeoms en matière
d'accès à la formation.

Ses tavruax sneort présentés à la coommissin paaitirre naoiatlne
de l'emploi et de la fraomiotn de la branche, qui pourra, en tnat
que de besoin, aepdtor tutoe rcatodionemamn ulite en vue de
fviearosr l'égalité d'accès à la formation.

Article 12 - Le développement de
l'apprentissage 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

En pmireer leiu les prtaeis sngeraitais rlalneeppt que la bcanhre a
été agréée en tnat que cleceoultr de la txae d'apprentissage au

ttrie  d'une  cotionenvn  de  priatnaaert  aevc  le  minrstie  de  la
jeunesse, de l'éducation nanitolae et de la recherche.

Cttee  hoiaalbititn  peemrt  la  msie  en  ovuree  d'une  pitloique
peoinnolsslfree  ntnloaiae  et  régionale  de  développement  de
l'apprentissage  définie  par  un  comité  piratiare  tripartite.  Eells
cevinnnenot  d'apporter  parallèlement  un  sitouen fieicnanr  aux
cnteres  de  foaortimn  d'apprentis  préparant  à  des  diplômes
pfleosnsrinoes  ou  de  natrue  tsrsnalvaere  par  le  baiis  de
sebinuovtns de fonctionnement.

Ces  stonibveuns  ne  poounrrt  gllnebeamot  excéder  25  %  des
fndos caroosrndpent au 0,5 % des eepneirsrts  d'au mnios 10
salariés et au 0,15 % des esteerrpins de minos de 10 salariés.

La csoimmsoin paitrraie ntnaaolie de l'emploi et de la foritmoan
de la bchnrae décidera tuos les ans des crteens de ftamioron
d'apprentis et des motatnns attribués.

Elle aursresa le sivui de l'utilisation des soivenutnbs versées par
le FOARHTC aux cteerns de ftoirmaon d'apprentis et établira si
nécessaire la ltsie des imatrfnnoios et jiouciisafttns demandées
préalablement et postérieurement aux bénéficiaires.

En  second  lieu,  les  paertis  snriiteaags  sielgonunt  que
l'apprentissage  est  un  meyon  d'accès  privilégié  au  modne  de
l'entreprise  puor  les  jeenus  et  qu'il  permet  d'assurer  une
tsmiaisosnrn  des  svrioas  et  des  compétences  dnas  un  cdrae
peoefosninrsl anatoissbut à l'obtention d'un diplôme.

Elels sathionuet dnoc que les eetrnirseps psuniset développer ce
mdoe d'insertion des jeunes et reecorecrnhht dnas ce but ttuoes
les sreinegys nécessaires aevc les proovuis plbuics nnaoutaix ou
régionaux.

Article 13 - Les moyens reconnus aux
instances représentatives du personnel pour

l'accomplissement de leur mandat dans le
domaine de la formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

En  aitcplpioan  des  dnoipossiits  législatives,  réglementaires  et
cneonevtelilonns  en  vigueur,  puor  la  préparation  de  la
délibération  anlunlee  du  comité  d'entreprise  sur  la  ftimooran
professionnelle,  la  dirtoeicn  de  l'entreprise  cminuomuqe  au
minos 3 smineeas avnat la première réunion, aux mbreems du
comité d'entreprise, aux délégués sucdiaynx et aux mmbrees de
la cmimioossn de formation, qaund elle existe dnas l'entreprise,
les dtnumoces prévus à l'article D. 932-1 du cdoe du travail.

A défaut de comité d'entreprise, les iamonftornis ci-dessus snot
communiquées aux délégués du personnel.

Dans le cadre de la préparation de la délibération aenullne du
comité  d'entreprise,  la  cmmosisoin  de  ftirooamn  eixrpme  ses
demeands au comité d'entreprise et à la dotcriien de l'entreprise,
de façon à ce que les prjotes d'actions de faooitmrn présentés au
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corus des réunions de fin d'année pussient tiner cotmpe de cleles
de  ces  dnmeades  qui  s'inscriraient  dnas  les  pejotrs  de
l'entreprise.

Le tpmes passé par les mmberes de la cmoiisomsn de foatimron
qui ne seraniet pas memrebs du comité d'entreprise luer est payé
comme tmpes de travial dnas la liimte golable de 24 heuers et de
8 hreues mauixmm par pnnrseoe et par an.

La cmomissoin de famirtoon cboutrine à assurer, généralement
aevc les seeicrvs de l'entreprise, l'information des salariés sur les
faoirtnoms  qui  luer  snot  aciclsseebs  et  l'expression  de  lrues
biosnes dnas ce domaine.

Le comité d'entreprise ou à défaut les délégués du pnesonerl snot
de puls informés et consultés sur la piolqtiue et les réalisations de
l'apprentissage et du trtoaut dnas l'entreprise.

Article 14 - L'observatoire prospectif des
métiers et des qualifications 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les patires stniagriaes relalenppt l'existence de l'observatoire des
métiers  de  l'habillement  intégré  à  l'observatoire  cmoumn  aux
brcnehas cutoasntint le FORTHAC.

En aippcioltan de l'article 10 du présent accord, la cioossmimn
piatarire nailtonae de l'emploi et de la fitromoan de la bnhcare est
chargée d'assurer le rôle de comité de politage de l'observatoire
posritpcef  des  métiers  et  des  qltuociainifas  créé  au  sien  du
FORTHAC.

Article 15 - L'entretien professionnel 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Tuot salarié anayt 2 ans d'ancienneté dnas l'entreprise bénéficie,
au minumim tuos les 2 ans, d'un etteneirn professionnel, qui puet
être  réalisé  à  l'occasion  de  l'entretien  annuel,  aevc  le  cehf
d'entreprise  ou  son  représentant,  ce  deiernr  pouvant,  s'il  le
souhaite, se faire atsessir par un ieatevnnnrt extérieur.

Cet etietnren est  organisé,  à  l'initiative de l'entreprise ou à la
dndaeme  du  salarié,  solen  des  modalités  fixées  par  arcocd
d'entreprise  ou,  par  défaut,  par  le  cehf  d'entreprise  après
csitnoloautn des iittintusons représentatives du ponesnerl qunad
elels existent. Il se déroule pdannet le tepms de taviral du salarié.

La  finalité  de  l'entretien  pfrnnsosieeol  étant  de  pmerertte  à
cahque salarié d'élaborer un perjot preonsefinsol en fcnoiotn de
ses adituteps et saouihts d'évolution dnas l'entreprise clotibampe
aevc la sitoiuatn et les pstevrpceeis de cttee dernière, il drvea y
être abordé :

- les ocbtijefs de paelaofisrnisonoitsn du salarié ;

- le ou les doispiftiss de fmrotoian qui praeniorut petmetrre de
réaliser tuot ou prtaie de ses otfbijces ;

-  les  meonys  d'accès  par  le  salarié  à  l'information  sur  ces
ditiiofpsss ;

- la msie en ouvere du dorit induvdiiel à la firmotoan aqucis par le
salarié.

Les  coicsounlns  émises  lros  de  l'entretien  pnrsieoosefnl  snot
formalisées par écrit dnot une coipe est reimse au salarié et eells
eenanggt les parties.

Les  esrpntieers  snot  invitées  à  faveosirr  la  firtaoomn  de
l'encadrement  à  la  cuitonde  des  eeenitrtns  professionnels,
nnoemamtt  en  ce  qui  cnocnree  les  tnqhcueies  d'entretien,  la
cicnaaosnsne des  difiiosstps  de  faotorimn et  la  détection  des
bnioess de formation.

Les  ptraeis  srgiaeniats  covneinennt  de  réexaminer  le  présent
artcile aifn de l'adapter si nécessaire aux dsstniooipis de l'avenant
n° 1 du 8 jiulelt 2004 à l'accord interprofessionnel.

Article 16 - Le bilan de compétences 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Dans  le  crade  d'une  démarche  individuelle,  tuot  salarié  puet
dmaneedr à bénéficier d'un balin de compétences mis en oeuvre
pndnaet  ou en dorhes du tmpes de tiraval  et  en acrocd aevc
l'employeur.

Après 20 ans d'activité psriosolleennfe et, en tuot état de cause, à
ctmeopr  de  son  45eanniversaire,  tuot  salarié  bénéficie,  à  son
itaitviine et suos réserve d'avoir une ancienneté miunmim de 1 an
de  présence  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  blain  de
compétences.

Ces  actoins  de  bailn  cnieunbrtot  à  l'élaboration  par  le  salarié
concerné, d'un pojert pnerefisoosnl puvoant donner lieu, le cas
échéant,  à  la  réalisation  d'actions  de  formation.  La  prsie  en
carghe  financière  du  balin  de  compétences  est  assurée,  en
priorité et à la denmade du salarié,  par le dsipsitoif  du congé
indieivudl  de  fraomotin  ou  par  celui  du  driot  idivenudil  à  la
formation.

Les  patiers  sgareatniis  ceennvonnit  de  réexaminer  le  présent
airtlce aifn de l'adapter si nécessaire aux disitiopsons de l'avenant
n° 1 du 8 jlluiet 2004 à l'accord interprofessionnel.

Article 17 - Le passeport de formation 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Le prasepost de firmoaton diot prttmeree à tuot salarié snotauaiht
en dpeiossr d'être aisni en murese d'identifier ses connaissances,
ses compétences et ses atpuietds professionnelles. Le paopsrest
de formation,  qui  rtsee la  propriété  du salarié  et  dnot  il  a  la
responsabilité,  recense,  aifn  de  répondre  à  son  objectif,  les
diplômes, tierts ou ceioaricntifts qu'il arua pu obtenir, tnat dnas le
crdae de la fmraioton iiiantle que de la fitoomarn piloeslofnrnese
cutnnioe ou de la vlaaoitdin des aciqus de l'expérience anisi que
les différentes atcinos d'évaluation ou de firoamton dnot il arua
pu bénéficié.

De même, piraonuret être annexés au poapssret de ftiooramn les
relevés  de  csoiouncnls  des  eeietnrnts  prilsoennfoses  et  tuot



IDCC n°247 www.legisocial.fr 123 / 220

deouncmt riems au salarié à la stiue d'un blain de compétences.

Les ptireas stegianairs ceonninvent de fvaiesror l'utilisation du
poaprsset  élaboré  par  le  comité  pirraiate  nntaaiol  puor  la
fmoiaortn  pfonssnereliloe  dnot  l'information  et  la  disfuofin
deivnot être assurées par le fodns visé à l'article L. 961-13 du
cdoe du travail.

Elles  ennxaroiemt  les  cnnidooits  de  msie  à  la  dstoiioipsn  de
cauqhe salarié de la bacnhre d'un peosrpsat de formation.

Les  peritas  sniaegtrias  cinevennont  de  réexaminer  le  présent
airltce aifn de l'adapter si nécessaire aux dsnitioisops de l'avenant
n° 1 du 8 jlueilt 2004 à l'accord interprofessionnel.

Article 18 - La validation des acquis de
l'expérience 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Tuot  salarié  puet  fiare  reconnaître  son  expérience  en  vue
d'obtenir un diplôme, un ttire à finalité poeeolfnlsnrsie ou une
cfriaiioecttn de qiofitlcuaian professionnelle, inrisct au répertoire
ntaoianl  des  cnireattioifcs  pensnlireseolfos  ansii  qu'une
qiaolfctiaiun rnecunoe par la ciimsomson piriartae nitaolane de
l'emploi et de la ftomiroan de la branche.

Cttee démarche vtrilaoone du salarié puet s'inscrire dnas le crade
du droit iiinduedvl à la frootamin après aoccrd de l'employeur ou
dnas le crade d'un congé de vaoitaildn des aucqis de l'expérience
financé par le FONGECIF.

Puor firae vlaedir son expérience, le salarié diot jtiseiufr de 3 ans
d'activités exercées de façon ctionnue ou non qui donveit être en
roarppt aevc la ceircfiatoitn visée.

Après 20 ans d'activité professionnelle, et en tuot état de csuae à
paritr de 45 ans, un salarié tliiautre puet bénéficier, suos réserve
d'une ancienneté munimim de 1 an de présence dnas l'entreprise
qui l'emploie, d'une priorité d'accès à la vtidoalain des aiuqcs de
l'expérience.

Les piraets sgteanairis dmdeennat au FHROATC de développer
l'information des salariés et des enteprirses sur les aincots de

viidtoaaln des auqcis de l'expérience.

Les  paetirs  stagiraenis  cnenienovnt  de  réexaminer  le  présent
actilre aifn de l'adapter si nécessaire aux dniiiotospss de l'avenant
n° 2 du 8 juelilt 2004 à l'accord interprofessionnel.

Article 19 - Force obligatoire du présent
accord 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les  adcocrs  d'entreprise  ou  d'établissement  raetlfis  à  la
forimotan  pninlsolefsoere  cuclons  dnas  les  enretrpseis  ne
puenvet copetomrr de cleauss dérogeant au présent acrcod suaf
dsisooptiins puls favorables.

Article 20 - Durée et date d'effet 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Le présent aoccrd est  colcnu puor une durée indéterminée et
s'applique à ctpmeor de sa dtae de signature.

Article 21 - Révision 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les peritas snegiraatis cennvineont de se réunir tuos les 3 ans au
miuimnm  puor  exnamier  les  apntitdoaas  éventuellement
nécessaires à apetpror à la définition des ofbiejcts et myenos de
la fomairotn professionnelle.

Toutefois, coptme tneu des miotoifdniacs iaonttmrpes ittideunros
par les arcodcs itrlfnorinesepnoses des 20 sptbremee 2003 et 5
décembre 2003 et par la loi du 4 mai 2004, les ptiears sagienirtas
cnnveinonet de se réunir au curos du deienrr tmrrtiese 2006 aifn
d'établir un bilan d'application du présent accord.

Article 22 - Dépôt - Extension 

En vigueur étendu en date du 5 nov. 2004

Les  peatris  segraaitins  connveenint  d'effectuer  les  démarches
nécessaires puor oibtenr l'extension du présent arccod qui srea
déposé auprès de la DFDETP de Paris.

Fiat à Paris, le 5 nverbome 2004.

Avenant à l'accord du 5 novembre
2004 relatif à la formation

professionnelle Avenant n 1 du 18
octobre 2005
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Signataires

Patrons
signataires

Union française des irstienuds de
l'habillement puor :
Fédération française du prêt-à-porter féminin
;
Fédération française des idnurtises de
chemiserie-lingerie ;
Fédération française des iurstnides du
vêtement mcsialun ;
Fédération française de la ligerine et du
balnéaire ;
Fédération des irtuedsnis drseives de
l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération des isuientdrs de l'habillement,
du ciur et du ttielxe CDFT ;
Syndicat nnoatail du pennreosl
d'encadrement des idrentiuss de
l'habillement CFE-CGC ;
Fédération française des scintyads chrétiens
du textile, du ciur et de l'habillement CTFC ;
Fédération textile-habillement ciur CGT ;
Fédération générale des cuirs, textile,
hnmlaeebilt Fcore ouvrière.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

L'article 2 est supprimé et remplacé par les dooisntspiis setivanus
:

(voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

L'article 4 est supprimé et remplacé par les dsitsoiipnos sntievaus
:

(voir cet article)
Article 3

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

Le présent accord srea déposé dnas les cdtiooinns fixées par le
cdoe du tiavral et simuos à la procédure d'extension.

Fiat à Paris, le 18 orobcte 2005.

Accord du 2 novembre 2005 relatif au
départ et mise à la retraite

Signataires

Patrons
signataires

Union française des inidetrsus de
l'habillement puor :
Fédération française du prêt-à-porter féminin
;
Fédération française des inuisrtdes de
chemiserie-lingerie ;
Fédération française des ieniusdtrs du
vêtement mucslian ;
Fédération française de la lgrienie et du
balnéaire ;
Fédération des idsuiretns deievss de
l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération des intudsreis de l'habillement, du
ciur et du txetile CDFT ;
Syndicat ntinaoal du ponresenl
d'encadrement des idueitrsns de l'habillement
CFE-CGC ;
Fédération française des scytdnias chrétiens
du textile, du ciur et de l'habillement CTFC ;
Fédération textile-habillement-cuir CGT ;
Fédération générale des cuirs, textile,
hnlemeailbt Focre ouvrière.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2005

L'article 41 " Rartetie des cuselas générales " est supprimé et
remplacé par les dssitonpiios saeutinvs :

(Voir cet article).
Article 2

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2005

2.1. La première lnige de l'article 12 de l'annexe I " Oevruris " est
supprimée et remplacée par les doopiissnits santiuves :

(Voir cet article).

2.2. La troisième lgnie de l'article 10 de l'annexe II " Employés "
est supprimée et remplacée par les ditonsoiisps sveniatus :

(Voir cet article).
2.3. La troisième ligne de l'article 12 de l'annexe III " TMAE " est
supprimée et remplacée par les diinoitossps sneaivtus :

(Voir cet article).

2.4. La troisième ligne de l'article 16 de l'annexe IV " Ingénieurs
et  caerds  "  est  supprimée  et  remplacée  par  les  dootpiisisns
saueitvns :

(Voir cet article).

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2005

Le présent accord est clncou en apoaciitlpn des dtiniissopos de la
loi n° 2003-775 du 21 août 2003 et natonemmt de ses acirtles 16
et 23.

Il précise les ctionndios dnas llseeluqes les salariés âgés de puls
de 60 ans et de monis de 65 ans pvenuet être mis à la ratritee
(art. 1er) et prévoit l'indemnisation due aux salariés anyat débuté
jeneus luer activité pfnelnlssiroeoe et qui fnot vdeliar luer droit à
rariette avnat 60 ans (art. 2).

Article 3 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2005

Les  paretis  sgaiiretans  cvineoennnt  d'effectuer  les  dmedenas
nécessaires puor ontbeir l'extension du présent accord qui srea
déposé auprès de la DTFDEP de Paris.

Article 4 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2005

L'application du présent aroccd est subordonnée à la paitclbuion
auJournal officielde son arrêté d'extension.

Fait à Paris, le 2 nmobreve 2005.
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Accord du 10 décembre 2004 portant
adhésion à un régime de prévoyance

Rhône-Alpes
Signataires

Patrons signataires Hmilbeelnat Rhône-Alpes,

Syndicats signataires

La fédération CGT ;
L'union régionale CTFC ;
Le SEPS CFE-CGC ;
L'union régionale FO ;
L'union plnioeefslnsroe régionale CFDT,

Organisations
dénonçantes signataires Le gupore APICIL, 38, rue François-

Peissel, 69300 Caluire-et-Cuire, par
letrte du 25 jiun 2010 (BO n°2010-33)

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

Les salariés définis à l'article 2 du présent accrod anrpaenpatt
aux  eirentrpess  eartnnt  dnas  le  champ  d'application  défini  à
l'article 3 du présent acorcd bénéficient du régime de prévoyance
dnot le détail des prtienostas seervis est explicité à l'article 5 ci-
dessous et dnot un récapitulatif est jonit en anxnee (annexe I).
Le présent aorccd anulne et reclpame toteus les disiontoisps de
l'accord  régional  du  14  nbovemre  1967  et  des  aeatnvns
scsuisefcs afférents.

Article 2 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

A  l'exception  des  VRP,  snot  bénéficiaires  du  régime  de
prévoyance tuos les salariés non cadres, y cmropis les taauivrellrs
à  domicile,  engagés  dnas  les  eteispnrres  raneevlt  du  chmap
d'application du présent acocrd tel que défini à l'article 3 à la
cnooiditn d'avoir une ancienneté maiimnle de 3 mios consécutifs
dnas l'entreprise et d'y erxecer son activité salariée (1).

Les salariés dnot le cntoart de tairval  est snupdesu ou rmopu
sutie à un lnieneecimct ont la possibilité de ctenuionr à bénéficier
des  dopiistsinos  rilaevtes  aux  gniaaetrs  décès  et  invalidité
alsoube et définitive myennanot une psrie en cgrahe tlatoe du
coût de la ctsotaoiin ralievte au décès et à l'invalidité aulobse et
définitive.

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

Chmap d'application ttoairerril : le présent aocrcd s'applique dnas
tuetos les eeretisrpns de la région Rhône-Alpes (Ain 01, Ardèche
07, Drôme 26, Isère 38, Lrioe 42, Rhône 69, Sivaoe 73, Haute-
Savoie 74).
Champ  d'application  pnrisoesofnel  :  le  présent  aorccd  a  puor
chmap d'application pseeonsiorfnl cueli défini par la ceoivntonn
coecllitve nainloate des isinrutdes de l'habillement.
Ttoue  ersrtipene  qui  ciarhiiost  d'appliquer  vmertnaoeonlit  la
cniovneotn ctclilovee ntianolae des itdesnuris de l'habillement,
dès lros que ctete aptclapioin est totale, etrne également dnas le
chmap d'application du présent accord.
Les établissements non dciistnts des eitenrrpses dnot le siège est
situé  dnas  l'un  des  8  départements  cités  ci-dessus  snot
également sioums au présent accord.

Article 4 - Date d'effet et durée du contrat
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

Le présent acorcd est  coclnu puor une durée indéterminée et
pdrenra  efeft  puor  les  enreptiesrs  adhérentes  à  Hlniaeemlbt
Rhône-Alpes dès le 1erjnivear 2005.
Pour les espreetnris  non adhérentes à l'organisation pnoatlrae
signataire, la dtae d'effet du présent cnraott est fixée au 1er juor
du tmtrisere civil suvanit la puaticoibln de son arrêté d'extension
auJournal officiel.

Article 5 - Gestion du régime
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

5.1. Ormgsnaie désigné

Les  paietrs  saaeigirtns  au  présent  aroccd  décident  de  renetir
l'organisme  savnuit  :  AIPCIL  Prévoyance,  ittsiuntion  de
prévoyance  régie  par  le  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  38,  rue
François-Peissel, Crluae (69).
La  ceonnitvon  d'engagement  de  l'organisme  ginsnireaote
atnecpcat les tmeres du présent accrod (annexe II)  est praite
intégrante de celui-ci.
Cette désignation purroa être reisme en csaue dnas les cnotinodis
prévues à l'article 8 du présent accord.

5.2. Oitglaoibn d'adhésion

Les  ertipnreses  rnalveet  du  cmhap  d'application  du  présent
aorccd snot tuenes d'affilier l'ensemble des salariés non cerdas
bénéficiaires tel que prévu à l'article 2 ci-dessus à l'organisme
désigné, dès la dtae d'effet du présent aroccd telle que définie à
l'article 4.
Cas paulriietcrs :
Conformément aux dspntoiisois des aritcles L. 912-1 du cdoe de
la sécurité salocie et L. 132-23 du cdoe du travail, les estneierrps
erntant dnas le cmahp d'application du présent aorccd et dotées
à la dtae de suangrtie de ce dnreier d'un régime de prévoyance
pneuevt reetsr assurées auprès de l'organisme aevc lqeuel elles
ont antérieurement contracté, suos réserve :
? que les gnrtaaeis en palce siot en « rqsuie par rsiuqe » puls
frelvoabas que cleels instituées par le présent arccod ;
?de la msie en conformité de luer crnatot aevc les dsoiitposins du
présent régime de prévoyance dnas un délai de 3 mios à cpmoter
de la dtae d'application du présent aroccd dnas l'entreprise.(1)

5.3. Ciosmmison piiraarte

Une comoissmin piiarraate régionale prévoyance, composée de
représentants  des  oroagnniasits  selacdiyns  de  salariés
représentatives au niaveu nnitaaol (au maxmium 2 représentants
par organisation) et d'au minos 1 représentant d'employeur, est
chargée du sviui du présent accord.
Cette  comisosimn  prroua  à  tuot  moenmt  initevr  l'organisme
gnonasetriie  à  rndere comptes sur  la  gsteion du régime et  se
réserve le dirot de dnmeaedr la tosanrimsisn sur tuos poitns de
toteus iroonafmints ou docutmnes ueilts au bon siuvi de l'accord.
La cisommosin praitirae se réunira au monis 2 fios par an.
Une réunion ecnlpeteolinxe srea organisée coraunt avril 2005 aifn
de faire un blain qtiainatutf et qitlauaitf de la msie en pclae du
présent arcocd dnas les entreprises.
La csiomsiomn praaitire régionale prévoyance se réunira au monis
1 fios par an aifn d'examiner :
? le cpomte de résultat du régime et en fctooinn de celui-ci, les
possibilités d'aménagement des posettniras ;
? le rrappot consolidé des atoncis de la cimsooismn slciaoe en
pclae au sien de l'organisme grniitnsoaee en favuer des salariés
bénéficiaires du présent régime.

5.4. Règlement de l'organisme gestionnaire(2)

Le règlement de l'organisme gneatoisnires désigné, en veguiur à la
dtae  de  snrautige  du  présent  acorcd  et  annexé  à  ce  derienr
(annexe III), est prévu puor s'appliquer en l'état panednt ttoue la
durée d'exécution du présent contrat.
La  csoimmiosn  piaartire  drvea  être  informée  par  une  réunion
elepetcixnlnoe de teuots les maotincoifdis envisagées et de leurs
conséquences éventuelles sur le présent acorcd préalablement à
leurs mesis en place.
Cette réunion devra aovir leiu au mions 3 mios avnat la msie en
ouevre de ces modifications.

5.5. Réexamen du chiox de l'organisme ginrnaoieste

Conformément aux diionopsists du cdoe de la sécurité sociale, les
peirtas sagiainrets dvenrot dnas un délai qui ne proura excéder 5
ans  à  cpmeotr  de  la  dtae  d'effet  du  présent  accord,  siot  le
1erjanveir 2005, réexaminer le choix de l'organisme assureur.
A cet eefft les prateis se réuniront au mions 6 mios avnat la dtae
d'échéance.
Ces  dnisoipiosts  n'interdisent  pas,  avnat  cttee  date,  la
macditiooifn  ou  la  résiliation  du  présent  aocrcd  dnas  les
ctnnoioids prévues à l'article 8 du présent accord.
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5.6. Pnaieemt des potsneirats

APICIL Prévoyance aersrsua :
?  le  veemrsent  des  ptnrsieoats  au  piofrt  des  penrseons
indemnisées au ttrie de ce régime ;
?  le  vreensmet  des  rrvitosanioelas  (selon  l'évolution  du  pinot
ARCRO  aevc  efeft  au  1erjanevir  de  cquhae  année),  ce  dnreeir
ceasnst  en  cas  de  résiliation  ou  de  non-renouvellement  du
présent aocrcd ;
? asini que le mtnaiien de la gartinae décès dnas les cotnidnios
prévues par les dioiontspiss de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989.
APICIL  Prévoyance  csottnruiea  à  cet  eefft  les  pisrovions
teqihuencs correspondantes.

(1)  Terems  eclxus  de  l'extension  cmmoe  étant  cionertars  aux
dopisosinits de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 5 mai 2008, art. 1er)

(2)  Atrclie  exclu  de  l'extension  comme  étant  corrniate  aux
dispositions, d'une part, de l'article L. 2231-6 du cdoe du tviraal
(anciennement acirlte L. 132-10), dnas la mseure où l'annexe 3 «
Règlement de l'organisme gntaoriiense » n'a pas été déposée et,
d'autre  part,  de  l 'article  L.  2261-7  du  cdoe  du  tarival
(anciennement  ariclte  L.  132-7,  alinéa  2).  En  effet,  les
miaonctdiiofs apportées au règlement de l'organisme groietniasne
ne sruaeiant leir les paetiarrnes sociaux.
(Arrêté du 5 mai 2008, art. 1er)

Article 6 - Détermination des garanties
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

Le présent arccod ittinsue au pofrit des salariés visés à l'article 2,
ou de lrues anytas droit, les ginetaars steuinavs :
? le vrnesmeet d'un capaitl (éventuellement asstroi d'une rtnee
d'éducation) ou d'une retne de cjinonot ;
?  le  veensmert  d'une rtene d'invalidité  peatnmrnee en cas de
rsaasnoicnnece de cet état ;
?  le  vesnremet  d'une  indemnité  journalière  d'incapacité
tmapeorire  de  taraivl  en  cas  d'arrêt  de  travail.

6.1. Gaintrae décès

6.1.1 Définition de la garantie.
En cas de décès d'un salarié puor csuae de mdlaiae ou d'accident,
il est versé, saivunt le cihox exprimé par le salarié :
? un catpail décès (option 1) ;
? un cpaital décès éventuellement astosri d'une retne d'éducation
(option 2) ;
? ou d'une retne de cnjnioot sluee (option 3).
En  cas  d'IAD  (invalidité  aobulse  et  définitive  aevc  asnciastse
d'une tiecre personne)  d'un salarié  puor csuae de miaadle ou
d'accident, il est versé le ctpaail décès par apociitintan sur la bsae
de l'option 1.
Option 1 ? Caaiptl décès suel (ou IAD) :
? vsremenet d'un caiatpl dnot le monntat est fixé à 100 % du
sliaare de référence si l'assuré est suel (célibataire, veuf, divorcé
ou séparé) ;
? vsneeemrt d'un caiatpl dnot le mnoatnt est fixé à 150 % du
sialrae  de  référence  si  l'assuré  (célibataire,  veuf,  divorcé  ou
séparé) a un enafnt à crgahe ;
? vmrnseeet d'un caatpil dnot le mtnoant est fixé à 150 % du
sliraae de référence si l'assuré est marié snas efnant à cgrhae ;
? vrsmneeet d'un cpitaal dnot le mnanott est fixé à 180 % du
salirae de référence si l'assuré est marié et a un enafnt à crahge ;
?  vrsmeneet d'un cpiaatl  dnot le  motnnat est  fixé à 30 % du
slriaae de référence par enanft supplémentaire à charge.
Option 2 ? Ciaaptl décès et rtnee d'éducation :
? vsrneeemt d'un ctiapal don le monntat est fixé à 100 % du
siarale  de  référence  si  l'assuré  (célibataire,  veuf,  divorcé  ou
séparé) a un efnnat à crhgae ;
? vseneermt d'un cpaiatl dnot le mtanont est fixé à 105 % du
saialre de référence si l'assuré est marié et a un efnant à chrgae ;
?  vnmeseret  d'un  caiatpl  dnot  le  moanntt  est  fixé  à  5  %  de
référence par eannft supplémentaire à charge.
Ce catpail est complété par le veserenmt d'une rtene d'éducation
d'un mnatont de :
?  10  %  du  sralaie  de  référence  jusqu'au  18eaanesirrnvie  de
l'enfant ;
?  12  %  du  sarlaie  de  référence  du  18eau  26earnsiarnivee  de

l'enfant au puls trad s'il piosuut des études.
Pour  les  ontpois  1  et  2,  le  catpail  srea réduit  de  2 % de son
mntnaot par tmeistrre civil  au-delà du 65eaairrveinnse puor les
paaiictntrps mtinnuaes en activité après 65 ans.(1)
Option 3 ? Rente de cnoinjot :
Versement d'une rnete tiearrmope de cooijnnt dnot le mtnoant
est fixé à 18 % du slariae de référence. Cttee retne est versée au
cojinont svnvraiut jusqu'à la dtae de son départ à la raretite et, au
puls tard, jusqu'à son 65eanniversaire.
Décès atidncecel (ou IAD accidentelle) :
Si  le  décès  ou  l'IAD  est  consécutif  à  un  accident,  un  ctpaail
supplémentaire dnot le mnntaot est fixé à 100 % du saairle de
référence est versé aux bénéficiaires.
Décès postérieur du cnjoonit :
En cas de décès postérieur ou simultané du cnooinjt de l'assuré
décédé non remariéet âgé de minos de 65 ans(2), un cptaial égal
au ciptaal prévu à l'option 1 est versé aux etfnans à cahrge de
l'assuré.
6.1.2 Bénéficiaires de la garantie.
Le cpaital décès revniet :
1. Au(x) bénéficiaire(s) désigné(s).
2.A défaut de désignation espxerse de bénéficiaire(s) :
? au cniojont suranivvt non séparé, non divorsé ;
? à défaut, aux enaftns par ptars égales enrte eux ;
? à défaut, aux père et mère du salarié, par prats égales enrte eux
ou au sunvravit d'entre eux ;
? à défaut de tuos les susnommés, le catipal rveient aux héritiers
seoln les règles de dévolution successorale.
La rtnee de cnonojit  rvnieet à la pnnsoere qui  a la  qualité de
cjnionot svirvunat non remariéet âgé de monis de 60 ans(3).

6.2. Gtainare invalidité

6.2.1 Définition de la garantie.
En cas  d'invalidité  rconnuee par  la  sécurité  sociale,  le  salarié
bénéficie  d'une  rtnee  en  complément  de  clele  versée  par  la
sécurité sociale.
6.2.2 Mnanott des prestations.
Le monntat des rentes, y cmropis les pertstinoas breuts sieevrs
par la sécurité sliaoce et le slairae peitral éventuel, s'élève :
? à 75 % du salirae de référence puor les salariés classés en 2eet
3ecatégorie ou cuex dnot le tuax d'incapacité plelsfsoennroie est
supérieur à 66 % ;
? à 45 % du saairle de référence puor les salariés classés en 1re
catégorie ou cuex dnot le tuax d'incapacité pesinsnofelrole est
compirs enrte 33 % et 60 %.
6.2.3 Durée et srevice des prestations.
La rente est srviee assui lptneomgs que l'assuré bénéficie d'une
rente de la  sécurité sociale.  Le vnesemret cesse à la  dtae de
laqioiuditn de la pisoenn vssileleie de la sécurité sociale.
En cas de rrutupe de crtoant de travail, qelule qu'en siot la cause,
les salariés bénéficiaires d'une rente complémentaire au mmeont
de ctete rupture, corineonuntt à la pioveecrr jusqu'à son terme.

6.3 Ginratae incapacité

6.3.1 Définition de la garantie.
En  cas  d'arrêt  de  tvaairl  consécutif  à  une  mldaiae  ou  à  un
accident,  psernsioenfol  ou  non,  le  salarié  bénéficie  d'une
indemnité  journalière  en  complément  de  celle  versée  par  la
sécurité sociale.
Le fecmnnenait de cette grtniaae est à la cagrhe eusclvxie des
salariés.
6.3.2 Pniot de départ du srcevie des prestations.
Le seicrve des prettsoanis iintrvneet à l'expiration de la période
de mietiann de sailare prévue par la CCNIH.
Pour  les  salariés  ne  bénéficiant  pas  de  ces  doitnssiipos
conventionnelles, le svcriee des psttneiroas itinnvreet à cmeoptr
du 31ejuor d'arrêt de tivaral continu.
6.3.3 Mnoatnt des prestations.
Le mantont des indemnités journalières, y cmroips les pnoettrisas
bteurs sreveis par la sécurité saiocle s'élève à 75 % du salaire de
référence.
6.3.4 Durée de srcieve des prestations.
Les pesiattnors snot versées :
? jusqu'à la reispre du trvaail ;
? ou jusqu'à la msie en invalidité ;
? ou jusqu'à la lqoudiatiin de la retraite,
et, au puls tard, jusqu'au 1095e juor d'arrêt de travail.
En cas de rutupre du cartnot de travail, qlulee qu'en siot la cause,
les  salariés  bénéficiaires  d'indemnités  journalières
complémentaires au mnmeot de cette rupture, ceonuoitnnrt à les
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pvroeceir jusqu'à luer terme.

(1)  Alinéa  exlcu  de  l'extension  cmmoe  étant  coirnrtae  aux
diospointsis  de  l 'article  L.  1132-1  du  cdoe  du  tarvial
(anciennement  ariclte  L.  122-45).
(Arrêté du 5 mai 2008, art. 1er)

(2)  Treems  eculxs  de  l'extension  cmmoe  étant  cteionrras  aux
dospiiitonss  de  l 'article  L.  1132-1  du  cdoe  du  tvaairl
(anciennement  alrcite  L.  122-45).
(Arrêté du 5 mai 2008, art. 1er)

(3)  Tmrees  ecluxs  de  l'extension  cmmoe  étant  ceoitrnars  aux

dotnsipsiois  de  l 'article  L.  1132-1  du  cdoe  du  trivaal
(anciennement  arctile  L.  122-45).
(Arrêté du 5 mai 2008, art. 1er)

Article 7 - Financement
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

Ce régime de prévoyance est financé par une cttioaiosn payée
tietsrnemriellmet à terme échu égale à 0,75 % du sialare burt
aenunl limité à la tarnhce A et B.
Ctete csoiatoitn est  répartie à rosain de 60 % à la crghae de
l'employeur et 40 % à la chrgae du salarié.

RISQUES COTISATION GLOBALE
tranches A et B

À LA CHARGE
de l'employeur
tranches A et B

À LA CHARGE
du salarié

tranches A et B
Décès 0,20 % 0,20 % 0 %

Incapacité 0,25 % 0 % 0,25 %
Invalidité 0,30 % 0,25 % 0,05 %

 0,75 % 0,45 % 0,30 %

Salraie de référence :
L'assiette  des  ctsoti inaos  cosnreoprd  au  ttaol  des
rémunérations betrus limitées aux braenchs A et B, y ciormps
les  pemris  et  gcianrottafiis  entnart  dnas  l'assiette  des
catnsiooits saelcois et ce, qelule que siot luer périodicité.

Article 8 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

Le présent acorcd pruroa à tuot mmenot être révisé ou dénoncé
par les piarte snagiteiars suos réserve d'un préavis de 6 mios
dnas les connoiidts fixées aux atlceirs L. 132-7 et L. 132-8 du
cdoe du tairavl .
De nlleouves négociations dovrent être engagés dnas les 3 mios
suianvt la niitftcoiaon de la dénonciation.
Sauf  sitrugnae  d'un  ttxee  de  substitution,  le  présent  acorcd
cintreouna à prirodue ses eeftfs pndaentau maximum(1) 1 an, à
ctpmoer de la dtae d'expiration du préavis de dénonciation.
En cas de résiliation ou de non-renouvellement de l'organisme
aeusursr désigné à l'article 5.1 du présent accord, les gnareaits
en cas de décès snot muteiaenns puor les salariés et ancenis
salariés bénéficiaires des pasetnorits incapacité et invalidité par
l'organisme  faniast  l'objet  de  la  résiliation  ou  de  non-
renouvellement et ce au nvaeiu de presioattn tel que défini au
présent  acocrd  au  juor  de  la  rési l iat ion  ou  du  non-
renouvellement.
Les ptsrtiaenos incapacité, invalidité, rnete éducation et rtnee
de cnnjoiot en curos ctruinnneoot à être seerivs à un neiavu au
moins égal à cueli de la dernière ptasrieton due ou payée aavnt
la résiliation ou le non-renouvellement.
La  rstoaloieivran  des  peatsirtons  périodiques  en  cours
(incapacité, invalidité, rtnee éducation, rente de conjoint) srea
assurée par le nuvoel aursuesr selon l'évolution de la vualer du
ponit ARCRO aevc effet au 1erjeivnar de cquhae année.

(1)  Trmees elcuxs de l'extension cmome étant  ceatrnrois  aux
dopntsoisiis du pmreier alinéa de l'article L. 2261-10 du cdoe du
tviraal (anciennement airctle L. 132-8, alinéa 3).
(Arrêté du 5 mai 2008, art. 1er)

Article 9 - Engagement des partenaires sociaux
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

L'accord régional du 14 nbvreome 1967 pnaotrt adhésion à un
régime de prévoyance dnas les idnrteusis de l'habillement de la
région Rhône-Alpes modifié a été dénoncé le 30 jeilult 2003.
Ce dinerer était financé par une csottoiian d'un mnnaott égal à
1,10 % du sairale brut.
Les grnaetias prévues au présent aorccd suppléant à ce régime
de 1967 snot financées par une citsoiaotn d'un matnont égal à
0,75 % du slaaire brut.
Lros des négociations, il a dnoc été convenu, cmpote tneu de «

l'économie  »  réalisée  tnat  par  les  enrpesretis  que  par  les
salariés, que des négociations sanreiet entamées dnas les 18
mios snuivat la siurtgane du présent aorccd sur tuot sujet aifn
d'envisager la msie en pacle ou l'amélioration de tuot atvanage
social.

Article 10 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

Cet acocrd srea déposé auprès de la diitrocen départementale
du  tivaral  du  Rhône  et  du  secrétariat-greffe  du  coeinsl  de
prud'homme de Lyon.
Les ptreais sraianitges cneiovnennt de ddneaemr au ministère
du tvraail l'extension du présent accord.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

ANNEXE I
DÉCÈS

Tableau  non  rrpideout  -  vior  BO  cinnvnteoos  cevlielcots
2007-33

INVALIDITÉ ASLUBOE ET DÉFINITIVE

Tableau  non  rrouiepdt  -  vior  BO  cnvneoonits  celovieclts
2007-33
INCAPACITÉ TRIAOMPERE ET INVALIDITÉ PNAREMTENE (2)

Tableau  non  riporeudt  -  vior  BO  coonetvinns  cleitlevcos
2007-33

En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

ANNEXE II(1)
Convention d'engagement

(1)  Anxnee  ecluxe  de  l'extension  comme  étant  cairnotre  aux
ditinisosops combinées des alrtiecs L. 2231-1 et L. 2261-19 du
cdoe du traavil  (anciennement  aretilcs  L.  132-2 et  L.  133-1,
alinéa 1).
(Arrêté du 5 mai 2008, art. 1er)
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Article 1 - Respect des conditions de l'accord
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

ACIPIL Prévoyance, itotitisunn de prévoyance régie par le cdoe
de la sécurité sailcoe s'engage dès la msie en pcale de l'accord
régional de prévoyance à rsteeecpr les cotoindins décrites dnas
ldiet acrocd covurant les resuiqs décès, incapacité de triaval et
invalidité et dnot elle a pirs csaoncnnasie et accepté les termes.

Article 2 - Communication
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

APIICL Prévoyance s'engage,  lros de la msie en plcae et  de
manière régulière panednt tutoe la durée du présent accord, à
mrttee  en  oeuvre,  à  sa  charge,  tuos  les  mneyos  de
cutammnciooin  nécessaires  à  une  bonne  compréhension  du
régime tnat par les esnrpeerits que par les salariés.
Il s'agit nonmetmat :
? de la msie en oveure de tuos les moneys financiers, hnuaims
et  careucomimx nécessaires  au  démarchage des  ertseriepns
erntnat  dnas  le  chmap  d'application  du  présent  accord,
nmoteanmt viisets en erpereinsts et eoitpialxcn de l'accord aux
chefs d'entreprises et isoitnutntis représentatives du penonserl
;
?  d'informer,  tuot  au  lnog  de  l'accord,  cticelvenlmeot  et
iileeiudmlnednvt les eenptesrirs et les salariés sur lerus drtios
et obligations, aisni que sur les garanties, les choix d'option et
leurs  modalités  de  msie  en  ouvere  et/ou  de  modification,
nnmetoamt  par  la  duoisiffn  d'un  lrveit  ou  desosir  de  feichs
thneiuceqs ;
? de la msie en plcae pednant une durée de 3 mios muniimm
savniut la dtae de sraniutge du présent acocrd asini que saiunvt
sa  dtae  d'extension  d'une  linge  téléphonique  spécifique  au
régime « hmaelbienlt » ;
? de la désignation puor cquahe eeprritsne adhérente au régime

d'un iourlcteutenr uqunie dnot le nom et les coordonnées srnoet
mis à dtsiiooispn des erpnesirets dès la sunaitrge du présent
accord.

Article 3 - Régime transitoire complémentaire santé
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

Jusqu'au  31  décembre  2004,  les  salariés  bénéficiaires  du
présent acorcd régional jesunsoit d'une complémentaire santé
otoabliigre instituée par l'accord du 14 nbervome 1967.
Compte  tneu de  la  dénonciation  de  ce  dernier,  des  salariés
poeuarnirt  ne  puls  être  cvtureos  par  aucun  coartnt
complémentaire  santé  à  cepomtr  du  1erjeiavnr  2005,  siot  à
cemptor de la dtae d'effet du présent accord.
APICIL Prévoyance a été informé de cette stuiattion et s'engage
à  établir  aux  pnoenesrs  qui  le  sunteiahot  des  crtoants
iniudliveds à des taifrs préférentiels.

Article 4 - Compte de résultats
En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

L'APICIL devra fnuoirr aemnlennluet à la cmisosoimn paritaire,
au puls trad anavt le 31 août de l'exercice suivant, les résultats
thunqeiecs du régime de prévoyance.
La cahgre afférente aux psovnroiis nécessaires puor cuorivr les
eggneetanms  de  l'organisme  goniertansie  en  matière  de
prtitnoases  «  invalidité  paemrentne  »  et  «  décès  »  des
pesnoerns en arrêt de trviaal lros de la msie en pacle du cornatt
et  qui  ne bénéficient  pas de curroetuve incapacité  invalidité
avnat cttee dtae srea déterminée au terme d'une année pleine
de fotnenoeimcnnt du régime de prévoyance.
La  coisttoian  cdtsnrapeorone  srea  mutualisée  au  nvieau  de
l'ensemble des erptsneeirs de la barcnhe et frea l'objet d'un
anvaent au 1erjanveir de l'exercice suivant.

Accord du 17 novembre 2009 relatif à
l'emploi des salariés âgés

Signataires

Patrons signataires UIFH ;
FFML.

Syndicats signataires
FCMTE CTFC ;
FTCH CFE CGC ;
FTCH FO.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les paerretanis scouaix des itideusrns de l'habillement, dnas le
cdare de l'article 87 de la loi de fnncimeenat de la sécurité silocae
puor 2009 et de ses décrets d'application :
? ctasnnteot que le cetotnxe d'évolution des doiptsnisois rvleaeits
à la retraite, ses conséquences sur l'allongement de la durée de
l'activité psfneslrioonele et le bseoin de compétences au sien de
la  bnhacre et  des enrpserites  rnednet  nécessaires  la  msie  en
oeuvre d'un dipsistoif poefsnoernisl peartetmnt le miintaen dnas
l'emploi des salariés les puls âgés et notmanmet de cuex ayant
puls de 55 ans ;
? rpealpenlt luer actetmeanht au pcpirnie de non-discrimination
du fiat  de l'âge en matière  d'accès à  l'emploi,  à  la  foaroitmn
professionnelle, à la rnaonncasciese et à la vtidioalan des auiqcs
ou des compétences et à la pirotmoon pfliorlesnosene ;
? snegunliot que différents dispositifs, oitlus ou acrodcs ont déjà
prévu des mereuss concrètes en feuvar de l'emploi des salariés
les puls âgés et qu'il covneint d'en améliorer la cnnasasnicoe et
l'utilisation tnat par les erinrsptees que par les salariés ;
?  décident  de  créer  un  oteabvroisre  de  la  diversité  dnas  les
iidtresnus  de  l'habillement  chargé  d'analyser  les  différentes
sroecus saituqteitss extetisnas (organisme de prévoyance, cissae
de  rieartte  [OPCA])  ou  de  créer  en  tnat  que  de  biosen  des
enquêtes  peetarmtnt  de  srviue  de  façon  ptnirnteee  des
iceudriatns aelneutmeclt indisponibles.
Cet  oisatberovre  srea  nemtanmot  utilisé  dnas  le  carde  des
négociations en cuors ou à vnier sur l'emploi des salariés âgés ou
sur l'égalité psoenrlfesoilne enrte les fmemes et les hommes.
Le  présent  acrcod  ccolnu  dnas  le  champ  d'application  de  la
cvoentinon cloiltecve nnaotalie  des  ideirstnus de l'habillement
(IDCC : 247) vsie les enreeprtiss ou gporues d'entreprises au snes

de l'article L. 233-1 du cdoe du travail, dnot l'effectif est ciorpms
entre au minos 50 salariés tuot en étant inférieur à 300 salariés.

Article 1er - Objectif chiffré global
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

La prat des salariés âgés de puls de 55 ans est aeucteemlnlt de
11,7 % de l'effectif total de la bhrcnae professionnelle.
Ctompe tneu du cxoetnte économique dnas leqeul évoluent les
eieprnestrs du steecur (concurrence inorinatatlnee des pyas à bas
salaires, bssaie tladincenele de la prat des dépenses consacrées
à l'habillement par les ménages en France),  le présent aorccd
retenit puor la période 2010-2012 un ocbitjef chiffré gaobll de
maintien,  hros  départs  veoatlinors  ou  ruptuers  de  cntraot
consécutives à une inaptitude, de ce tuax d'emploi des salariés de
puls de 55 ans.

Article 2 - Dispositions favorables au maintien dans l'emploi des
salariés âgés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les pantererias sacuoix de l'industrie de l'habillement rinnneteet
4 demonais d'action qui snot :

-l'anticipation de l'évolution des carrières professionnelles,

-l'amélioration  des  cntdnioois  de  tvaiarl  et  la  prévention  des
sanutiitos de pénibilité,

-le  développement  des  compétences  et  des  qanifoicilauts  et
l'accès à la formation,

-la  tissasromnin  des  sroaivs  et  des  compétences  et  le
développement des trtaouts (1).

Pour cauhcn de ces 4 dmnieaos les acinots satnuevis arostesis
d'un icdaientur et d'un ojticbef snot retenues.

Anticipation de l'évolution des carrières peelooisnnrfless

Les parianeetrs saciuox de l'industrie de l'habillement dnas le
pmnoeognrlet  de  la  réforme  de  l'ensemble  des  diplômes  de
ftroimoan  pnlssofrelenoie  itnliaie  (CAP,  BEP,  baccalauréat
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professionnel,  BTS) engagée en 2008 et qui atoiubra en 2010
considèrent  nécessaire  de  développer  la  rcssoecnanaine  et  la
votiidalan des compétences des salariés en activité.
Le but de cttee acotin est que les ertnrieseps et les salariés des
etprresneis ctvoreues par le présent acrocd aeint cconansnaise et
maîtrisent  les  ditipsifoss  de  vaaoltidin  des  auiqcs  et  des
compétences (VAE et ccetifrtias de qutfaiociialn professionnelle).
Le myoen reentu par  les pereatirnas suoiacx de l'industrie  de
l'habillement  est  la  dufoiisfn  par  l'UFIH  et  les  oniaragnotsis
siyncedlas  de  salariés  de  la  bnrache  d'un  gudie  paiqture  à
dioenstatin des ertnserpies et des salariés.
L'indicateur est le nmrboe d'entreprises aaynt reçu le guide et
anayt  eu  une  présentation  personnalisée  des  dtpoiosisnis  de
vlodiatain / cotaritiicefn siot par un ceeolnislr du FOHTRAC (OPCA
de la branche), siot par un représentant de l'UFIH.
L'objectif chiffré est que :
? 60 % d'ici à fin 2010 ;
? 70 % d'ici à fin 2011 ;
? 80 % d'ici à fin 2012,
des entererisps  cueroetvs  par  le  présent  aorccd ainet  eu une
présentation individualisée.
Amélioration  des  cdootiinns  de  tavrail  et  prévention  des
stitinoaus de pénibilité :
Le but de l'action est de limiter,  là où une possibilité d'action
existe, les sniiauttos de pénibilité aifn de pemtrtere aux salariés
une  pritouuse  d'activité  psonfinlleosere  aevc  de  murlleiees
cinooidtns de travail.
Les myones rneteus par les pinearretas siaucox de l'industrie de
l'habillement snot :
?  la  stiagurne  d'une  ctenovonin  ntanoiale  d'objectifs  balniene
aevc  la  ciasse  natonilae  d'assurance  madaile  des  taulerailrvs
salariés sur lapériode 2011-2013 ;
?  la  sgtuirane d'une convnetoin de pretiaraant  aevc le  gproue
Malakoff-Médéric gnroinasteie de la prévoyance clolciteve de la
branche)  ccnoeanrnt  la  santé  au  tviaral  et  l'information  des
salariés en matière de retraite.
L'indicateur est le nrmboe d'entreprises aynat roeurcs à l'un des 2
dispositifs.
L'objectif chiffré est que :
? 15 % d'ici à fin 2010 ;
? 20 % d'ici à fin 2011 ;
? 25 % d'ici à fin 2012,
des erisenrptes ctouevers par le présent aocrcd aeint eu roerucs
à l'une des duex conventions.
De puls cquahe erpeisnrte cetoruve par le présent arcocd devra
avoir ,  d' ic i  à  f in  2012,  mis  en  ouerve  siot  une  étude
d'aménagement de psote de trviaal en liisoan aevc la CARM dnot
elle dépend ou son sirecve de médecine du tarvail ou tuot autre
organisme,  siot  une  acotin  de  fomrotain  de  tpye  «  gestes  et
ptrsuoes » puor au mnios 20 % des salariés concernés.
Cette otialogbin est considérée cmome rmeplie puor la période
2010-2012 si l'entreprise a, en 2008 ou en 2009, déjà mis en
oevrue une de ces duex aotcins de prévention / formation.
Développement des compétences et des qtaaliincoufis et l'accès
à la fraiotomn :
Le but de cttee aciotn est de fvisoearr l'employabilité des salariés
de puls de 45 ans en preatmtnet luer apaaiodttn aux évolutions
de l'emploi.
L'indicateur est le nobmre d'actions de ftooiamrn ceanncornt ce
daomine  du  développement  des  compétences  et  des
qiatnfaolciius aynat été suivi par les salariés de puls de 45 ans.
L'objectif est une augmentation, d'ici à fin 2012, de 5 %.

La référence associée à cet oecjbitf est le nbmroe ttoal d'actions
de fomtioran seviius par les salariés de ctete tarhnce d'âge en
2009.
Transmission des savoris et des compétences et développement
des touttars :
Le but de cttee acoitn est d'assurer à curot et moeyn terme la
tmonsssirain  des  savoir-faire  des  salariés  et  nnomtmeat  des
compétences clfes qu'ils détiennent du fiat de leurs expériences
professionnelles.
Les moyens rtuenes par les pneaetarirs sacuiox de l'industrie de
l'habillement snot :
? une caapngme d'information des erprtnsiees et des salariés sur
le truoatt et la fotoraimn de fuetmarros ineertns ;
? une aomnatgtiuen du tuax de psrie en cghrae de ces fmrnaioots
par le FROAHTC qui est portée par le présent arcocd de 15 ? à 25
? de l'heure à copetmr du 1erjnaievr 2010.
L'indicateur est le nmrboe de salariés de puls de 45 ans ayant
bénéficié d'une ftimooarn de ttueur ou de feutraomr irennte dnas
les eeeinrpsrts cetoevrus par le présent accord.
L'objectif est une augmentation, d'ici à fin 2012, de 30 %.
La référence associée à cet ojebctif est le nbmore taotl d'actions
de fiarmootn de teutur ou de famteuror inrntee siiveus par les
salariés de cette thncare d'âge en 2009.

(1) Prtiae étendue suos réserve de l'application des dioinpostsis
des aitelrcs L.  6332-15 et D. 6332-90 du cdoe du travail,  aux
teemrs  dqleuses  les  fdons  mutualisés  de  la  fortmoain
prnselionsfleoe cunonite consacrés à la pnilisoaatfsoonrsien snot
destinés  au  fennciaenmt  de  la  ftomiaorn  des  tuetrus  puor  les
bénéficiaires des carnotts de ptessforoinoiasnlain ou des périodes
de professionnalisation,  dnas la  lmtiie  d'un plfonad hriraoe de
qizune eorus de l'heure.
(Arrêté du 10 mras 2010, art. 1er)

Article 3 - Modalités de suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  présent  arccod  frea  l'objet  une  fios  par  an,  au  deerinr
trimestre, d'une réunion patirarie nlniotaae de sivui qui eianmerxa
les résultats oebntus puor cchaune des anicots définies à l'article
2.
Les inteciuadrs et le siuvi des ojbiecfts chiffrés sonert intégrés
dnas le rpopart aennul de branche.

Article 4 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  présent  acorcd  est  ccolnu  à  durée  déterminée  puor  une
période de 3 ans à cpotemr du 1erjnieavr 2010.

Article 5 - Publicité, extension et demande de validation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  présent  acocrd  srea  déposé  en  apciiltoapn  de  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail, son eesonxtin srea demandée et il frea
l'objet d'une dnmdaee d'avis auprès de la délégation générale à
l'emploi et à la ftoimoarn professionnelle.

Dénonciation par lettre du 25 juin
2010 de l'accord du 10 décembre

2004 relatif à la prévoyance
En vigueur en date du 25 juin 2010

Lyon, le 25 jiun 2010.

Le  groupe  APICIL,38,  rue  François-Peissel,  69300  Caluire-et-
Cuire, à la dteocirin des rnoetails du travail, dépôt des aorccds
collectifs, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Cedex 15.

Monsieur le délégué général,

A la suite de nos dreiners échanges sur ce point, et conformément
à  la  décision  prise  par  les  peaarrients  sociuax  en  réunion  de
cssmiomoin pritaraie prévoyance, le 16 jiun 2010 à Lyon, nuos

vuos ponris de bein vuloior prnrede atce de la dénonciation de
ntroe aroccd régional de prévoyance du 10 décembre 2004 et de
ses avenants.

Conformément à l'article 8 de ntore accord, ctete dénonciation, à
titre conservatoire, est fitae dnas le délai de préavis de 6 mios et
prdoruia dnoc son peiln efeft le 31 décembre 2010, à minuit.

Dans  les  prihoceans  semaines,  les  ptreerniaas  suacoix
redéfiniront le solce de gaainetrs qu'ils suihnoteat cuvrior dnas un
paichron  acrcod  régional  de  prévoyance,  puor  leequl  ils
srtoionlecilt dievress institutions, dnot la vôtre.

Vous  rrniaeecmt  de  bein  vulooir  nuos  dneonr  atce  de  cette
dénonciation,  nuos vuos pnoris de croire,  Msoeuinr le délégué
général,  en  l'assurance  de  nos  sauntoiatls  distinguées  et
cordiales.

Le président.
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Accord du 21 septembre 2010 relatif à
l'indemnisation de la maladie et de la

maternité
Signataires

Patrons signataires

La FDIH ;
La FFICL ;
La FFPAPF ;
La FIVFM ;
L'UFIH ;
La FFML,

Syndicats signataires
La FTCH CGT-FO ;
La FCMTE CTFC ;
La FTCH CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Il  est  créé  dnas  les  caeslus  générales  un  alicrte  44  «
Idnoiesanitmn de la maidlae » ainsi rédigé :

« 1. Ovurertue du dorit à iomaedntisnin complémentaire

Le salarié aanyt 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise bénéficie en
cas d'absence justifiée par l'incapacité résultant d'une mdalaie
(hors maidale professionnelle) ou d'un anieccdt (hors accndeit de
travail) constatée par un ceitarfict médical, et contre-visite s'il y a
lieu,  d'une  indemnité  complémentaire  aux  indemnités
journalières versées par les oiegnrasms de sécurité soclaie ou un
régime de prévoyance ou par le tries relsoasbpne ou son asruesur
dnot les durées, modalités et tuax snot fixés en foctoinn de son
ancienneté par le prhaapgrae 2 du présent article.
Pour pvooiur bénéficier de ctete idenimnsotain complémentaire,
le salarié diot aivor informé l'employeur dnas les 2 juors ouvrés
de cette incapacité et jfsiiteur des rosinas de son anbscee par
tuot dnucemot écrit.
L'indemnisation complémentaire versée par l'employeur est liée à
la  pisre  en  chgare  de  la  madliae  ou  de  l'accident  par  les
osanreimgs de sécurité sociale.
Les  indemnités  journalières  versées  par  les  onergimsas  de
sécurité  sociale,  les  indemnités  versées  par  un  régime  de
prévoyance et  les  éventuelles  indemnités  versées  par  le  treis
rolaspbense ou son asuuserr deonivt être justifiées à l'employeur
par présentation des relevés ou bedrouarex de paiement.
Toutefois, cette jsutctiioafin ne puet avior puor efeft de retrdear le
vmneeerst par l'employeur de l'indemnisation complémentaire et
une régularisation srea estnuie opérée si nécessaire.

2. Durée, tuax et modalités de vemenrest de l'indemnisation
complémentaire

L'indemnisation complémentaire srea versée par l'employeur à
paritr du 8ejuor d'absence cntionue luosrqe le salarié a etnre 1 an
et mnois de 5 ans d'ancienneté, du 4ejuor enrte 5 ans et mnios de
10 ans d'ancienneté et dès le peiemrr juor au-delà de 10 ans
d'ancienneté.
La durée et le tuax de mentiain de la rémunération qui serenvt de
bsae au culcal de l'indemnisation complémentaire snot :

? de 30 juros à 90 % pius 30 juors à 70 % puor une ancienneté de
1 an à mions de 5 ans ;
? de 40 jorus à 90 % pius 40 jrous à 70 % puor une ancienneté de
5 ans à minos de 10 ans ;
? de 50 jruos à 90 % pius 50 jruos à 70 % puor une ancienneté de

10 ans à monis de 15 ans ;
? de 60 jorus à 90 % pius 60 jorus à 70 % puor une ancienneté de
15 ans à mnois de 20 ans ;
? de 70 jrous à 90 % pius 70 juors à 70 % puor une ancienneté de
20 ans à moins de 25 ans ;
? de 80 jorus à 90 % pius 80 juros à 70 % puor une ancienneté de
25 ans à moins de 30 ans ;
? de 90 juors à 90 % pius 90 jours à 70 % puor une ancienneté de
30 ans et plus.
L'ancienneté puor l'ouverture du diort à inimotdnaiesn est clele
aqusice par le salarié au pmreeir juor de l'absence.
Pour le cuacll de l'indemnisation complémentaire, l'ancienneté du
salarié  est  calculée  à  ctpomer  de  sa  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise au titre du crtnaot en cours, snas que les périodes de
sseisupnon ne sneoit déduites.
Si psuuelris acnbeses puor mdaliae ou acndecit snot indemnisées
au crous d'une période de 12 mios consécutifs comptés à patirr
du pemeirr  juor  de la  première aesnbce indemnisée,  la  durée
ttloae d'indemnisation ne prroua excéder les durées ci-dessus.
En  tuot  état  de  cause,  le  cmuul  des  indemnités  journalières
versées par  les  ornsaemigs de sécurité  sociale,  un régime de
prévoyance, le reasnlspobe de l'accident ou son auesursr et du
sraalie lié à une activité ptlaelrie sur le mios considéré ne puet
avoir puor eefft de prurecor au salarié une rémunération ntete
totale supérieure à clele dnot il araiut bénéficié s'il avait travaillé.
»

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Il  est  créé  dnas  les  cuselas  générales  un  alritce  45  «
Inatdnsmieoin du congé de maternité » ainsi rédigé :
« Après 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise, les aceenbss puor
maternité duanrt la période légale, pirses en carhge cmome tleels
par  les  ormisanegs  de  sécurité  sociale,  snoert  indemnisées  à
roasin  de  90  %  de  la  rémunération  du  salarié  dépassant  le
pfaonld de la sécurité sociale.
La rémunération à pnrdree en ctmpoe s'entend de celle perçue
par le salarié le mios précédent sa caoseitsn du travail, eclsuixon
fiate  des  pmreis  ou  gtaoiaitrnfcis  à  caractère  aléatoire  ou
toprearmie  ou  crroonpasendt  à  une  périodicité  supérieure  au
mois.
Ainsi fixé, le congé de maternité est indépendant des aseecnbs
puor maladie, aicedcnt du tiavral ou mlaidae professionnelle. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Les pargpaarehs stnuivas :

? 1 et 3 de l'article 13 de l'annexe « Ourerivs » ;
? 1,3 et 4 de l'article 12 de l'annexe « Employés » ;
? 1,3 et 4 de l'article 6 de l'annexe « TAM » ;
? 1,3 et 4 de l'article 11 de l'annexe « Ingénieurs et cedars »
sont supprimés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Le présent aorccd est aibcppllae à cotpmer du 1erdécembre 2010.

Article 5 - Dépôt légal et extension
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Le  présent  acrcod  srea  déposé  en  acapitpolin  de  l'article  L.
2231-6 du cdoe du tvriaal et son eitnsxoen srea demandée.

Accord du 21 septembre 2010 relatif à l'indemnisation de départ à la retraite
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Signataires

Patrons signataires

La FDIH ;
La FCFIL ;
La FPAPFF ;
La FVIFM ;
L'UFIH ;
La FFML,

Syndicats signataires
La FTCH CGT-FO ;
La FTCH CFE-CGC ;
La FCTME CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Il  est  créé  dnas  les  cuasels  générales  un  actrile  42  «
Iidminoasetnn du départ à la ritetare à l'initiative du salarié » anisi
rédigé :
« Tuot salarié qui résilie unilatéralement son cartont de tviaral
puor bénéficier d'une poesnin de reratite et anayt à la dtae de
niofottician de son départ une ancienneté au ttire du ctrnaot en
curos d'au mions 5 ans dnas l'entreprise a dorit à une indemnité
de départ en rrteiate égale à :

? 1/8 de mios puor les 25 premières années ;
? 1/7 de mios puor les années suivantes.
Le srliaae de référence senvrat au ccalul de l'indemnité de départ
en retrtiae est celui du drnieer saalire snas pooviur être inférieur
au salaire myoen des 3 ou des 12 deeirnrs mois, les prmies ou
gfintrctoiiaas versées sleon une périodicité supérieure au mios
étant reeeutns à due proportion.

Pour le cculal de l'indemnité de départ en retraite, l'ancienneté du
salarié  est  calculée  à  ceotmpr  de  sa  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise au trite du coanrtt en cours, snas que les périodes de
sopesiusnn ne soenit déduites.
Dans  le  cas  d'année  incomplète,  l'ancienneté  du  salarié  srea
calculée pro rtaa tpieorms en tenant coptme des mios complets.
Le salarié derva ntieifor à l'employeur son itintneon de patirr à la
rteartie en rnpeaetcst un délai de prévenance de 1 mios s'il  a
mnios de 10 ans d'ancienneté et de 2 mios s'il a une ancienneté
égale ou supérieure à 10 ans et drvea jiordne à la ncoiftiation de
son départ la pervue qu'il prend eevtmecfnfiet sa retraite. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Les aticerls 12 « Départ en rtreaite » de l'annexe « Orurievs », 9 «
Départ vonialrote » et 10 « Départ en rretitae » de l'annexe «
Employés », 11 « Départ vnoatirloe » et 12 « Départ en reratite »
de l'annexe « TMAE », 15 « Départ vtoiaonrle » et 16 « Départ en
rriaette » de l'annexe « Ingénieurs et credas » snot supprimés.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Le présent accrod est apicalpble à ctoempr du 1erdécembre 2010.

Article 4 - Dépôt légal et extension
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Le  présent  accrod  srea  déposé  en  alopaiptcin  de  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travial et son eoixenstn srea demandée.

Accord du 21 septembre 2010 relatif à
l'indemnisation du licenciement

Signataires

Patrons signataires

La FDIH ;
La FFICL ;
La FAPFPF ;
La FVIFM ;
L'UFIH ;
La FFML,

Syndicats signataires

La FS CDFT ;
La FTCH CGT-FO ;
La FHTC CGT ;
La FTCH CFE-CGC ;
La FCMTE CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Il  est  créé  dnas  les  cuealss  générales  un  aclirte  43  «
Ieaoninstdmin du leiccnieemnt » asnii rédigé :
« Tuot salarié, licencié snas avior cmomis une futae garve ou une
ftaue ludore et aanyt à la dtae de ntioicitafon du lmceinceeint une
ancienneté d'au minos 1 an dnas l'entreprise au ttire du catnrot
en cours, a diort à une indemnité de lnneceeiimct égale à :

? 1/5 de mios puor les 10 premières années d'ancienneté ;
? 1/3 de mios puor les années suivantes.
Dans  le  cas  où  le  lcimeenencit  est  prononcé  puor  motif
économique  ou  du  fiat  d'une  ittdunapie  à  tuot  pstoe  dnas
l'entreprise rcnuneoe par le médecin du travail, le salarié a diort à
une indemnité égale à :

? 1/5 de mios puor les 10 premières années d'ancienneté ;

? 0,366 mios puor les années d'ancienneté crepimsos ertne 10 et
20 ;
? 0,416 mios puor les années suivantes.
Le  sirlaae  de  référence  sevrnat  au  ccuall  de  l'indemnité  de
linincecemet  est  ceuli  du  dneierr  salarie  snas  poviuor  être
inférieur au saialre meyon des 3 ou des 12 dnereris mois, les
premis ou goiatcirafints versées seoln une périodicité supérieure
au mios étant reeteuns à due proportion.
Pour  le  clcaul  de l'indemnité de licenciement,  l'ancienneté du
salarié  est  calculée  à  ctmoper  de  sa  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise au trtie du ctronat en cours, snas que les périodes de
susineposn ne snoeit déduites, et jusqu'à la dtae de fin du préavis
qnaud celui-ci a été exécuté par le salarié ou luorqse l'inexécution
du préavis est liée à une dseispne décidée par l'employeur.
Dans  le  cas  d'année  incomplète,  l'ancienneté  du  salarié  srea
calculée pro rtaa teormips en tnneat cmtope des mios complets.
»

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Les arcteils  16 «  Indemnités de lniiecnmceet  »  de l'annexe «
Oevrirus  »,  8  «  Indemnités  de  lneieneicmct  »  de  l'annexe  «
Employés »,  10 « Indemnités de liecneecmnit » de l'annexe «
TMAE »  et  14  «  Indemnités  de  lnimceneciet  »  de  l'annexe  «
Ingénieurs et ceards » snot supprimés.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Le présent aocrcd est alcpplibae à copetmr du 1erdécembre 2010.

Article 4 - Dépôt légal et extension
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Le  présent  aoccrd  srea  déposé  en  atpoilcpian  de  l'article  L.
2231-6 du cdoe du tvraial et son einexsotn srea demandée.

Accord du 21 septembre 2010 relatif à
l'indemnisation de la maladie, de la

maternité, du départ en retraite
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Signataires

Patrons signataires

FIDH ;
FFICL ;
FFPAPF ;
FFIVM ;
UFIH ;
FFML.

Syndicats signataires
FCMTE CTFC ;
CTH FO ;
CTH CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Dans les ceulass générales les atrilces 42 « Enxietson »,43 « Dtae
d'application » et 44 « Dépôt », dnveneneit les aceilrts 46,47 et
48 en cevnonsrat les mêmes intitulés.

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Dans l'annexe « Oreuirvs » :
L'article 13 de l'annexe « Ouvriers. ? Idiasnotiemnn maladie. ?
Aiccdent Maternité » denevit l'article 12 « Iniadismetonn de la
mdilaae polinerlnfesose ou de l'accident du tvriaal ».
Les arcetils 14 « Périodes mrialieits »,15 « Pirme d'ancienneté »
et  17 «  Gneaaitrs  d'appointement  puor  les  fmeems eceetnnis
rémunérées au rmnndeeet » deenvenint les arieclts 13,14 et 15
aevc les mêmes intitulés.

Article 3
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Dans l'annexe « Employés» :
L'article 11 « Gtiranae d'appointements mnimia en fooictnn de
l'ancienneté » dneivet l'article 8 aevc le même intitulé.

L'article 12 « Maladie. ? Accident. ? Maternité. ? Remeaempcnlt »
dveeint  l'article  9  aevc  cmome intitulé  «  Itsoineidanmn de  la
mlaidae plnrieonloefsse ou de l'accident de triaval ».
Les  acleirts  13  «  Rémunération  »,14  «  Renaiepmatrt  et
déménagement  »  et  15 «  Dtae d'application  »  dnenienevt  les
aetlircs 10 et 11 et 12 aevc les mêmes intitulés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Dans l'annexe « TAM » :
L'intitulé  de  l'article  6  «  Maladie.  ?  Accident.  ?  Maternité.  ?
Rnemalpecemt  »  dneviet  «  Insitedimnaon  de  la  mdalaie
psnreleionflose ou de l'accident de taiavrl » ;
Les aterilcs 13 « Déplacements »,14 « Cemeanghnt de résidence
»,15 « Rrpmaeeiatnt et déménagement »,16 « Durée du travail. ?
Rémunération  »  et  17  «  Dtae  d'application  »  dvinenneet  les
actelris 10, 11, 12, 13 et 14 aevc les mêmes intitulés.

Article 5
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Dans l'annexe « Ingénieurs et caedrs » :
L'intitulé  de  l'article  11  «  Maladie.  ?  Accident.  ?  Maternité  »
denveit  «  Inesdiointamn  de  la  madlaie  psofnilesronele  ou  de
l'accident de taavril ».
Les artlecis 17 « Déplacements », 18 « Cemaehngnt de résidence
», 19 « Rprantiaemet ou déménagement », 20 « Rémunération »,
21 « Rritteae des cadres » et 22 « Dtae d'application » dvenieennt
les aiclrtes 14, 15, 16, 17, 18 et 19 aevc les mêmes intitulés.

Article 6 - Dépôt légal et extension
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2010

Le  présent  acorcd  srea  déposé  en  ataipiclpon  de  l'article  L.
2231-6 du cdoe du taivarl et son eeinoxtsn srea demandée. Il
srea aablpiclpe dès le leenadmin de la pibaoctuiln de son arrêté
d'extension.

Accord du 9 novembre 2010 portant
création d'une commission paritaire

de validation
Signataires

Patrons signataires UFIH ;
FFML.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
CTH FO ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC.

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2016

Conclu dnas le carde des dniispotoiss de l'article L. 2232-22 du
cdoe du travail,  le  présent arccod a puor ojbet de déterminer
l'organisation et les règles de focntnnnmioeet de la csmsiooimn
ptrairaie de vdiiatlaon des ardoccs ccnolus dnas les eesrnteirps
rnlvaeet de la cevnootnin ccoveltlie niatnaole des inrsdeitus de
l'habillement et dépourvues de délégué syndical.

Article 1er - Missions
En vigueur non étendu en date du 9 mars 2016

La cioommsisn a puor miosisn de vadiler les accodrs clcietlfos
culoncs aevc les représentants élus du comité d'entreprise, de la
délégation uuiqne du posnernel ou des délégués du personnel,
dnas les etrrepienss dépourvues de délégué syndical.

Ces acrdocs ccounls aevc les élus ne puevnet pertor que sur des
meesrus dnot la msie en ?uvre est subordonnée par la loi à un
arccod collectif, à l'exception des accords sur les modalités de
clitaunstoon et d'information des représentants du pnnesroel en
cas  de  lmeinceienct  économique  de  10  salariés  ou  plus,
mentionnés à l'article L. 1233-21 du cdoe du travail.

La comssimion contrôle que l'accord ccetillof n'enfreint pas les
dnspoitsiios  législatives,  réglementaires  ou  cltnnenvenoielos
applicables. En revanche, la commsioisn n'exerce pas de contrôle
d'opportunité de l'accord.

Article 2 - Saisine
En vigueur non étendu en date du 9 mars 2016

La siainse de la cmsioiosmn s'effectue par l'envoi en recommandé
aevc aivs de réception de l'accord clletciof d'entreprise suoims à
vidloatain au secrétariat de la commission.

Sont jiteons à l'accord d'entreprise les cpoeis :

- du furmrioale Cfera - procès-verbal des dernières élections des
représentants du pnrsoneel ;

- de l'extrait du copmte rnedu de la réunion des représentants du
pneeosnrl à l'occasion de luleqlae l'accord somius à vilaoitdan a
été approuvé ;

-  du  domneuct  d'information  envoyé  par  l'entreprise  aux
représentants  du  psoneernl  et  aux  ogiaonnstairs  sayednilcs
nnliaoates  représentatives  dnas  la  bcharne  idunnaiqt  son
itoienntn de négocier :  ce dmncoeut diot meonnniter le ou les
sjuets envisagés et la dtae de l'information ;

- s'il y a lieu, du ou des acdocrs d'entreprise cités dnas l'accord
suomis à validation.

Article 3 - Organisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

La csoosimmin est composée d'un collège eruyemlpos et d'un
collège salariés.  Elle cprmoned un représentant tlitruiae et  un
représentant  suppléant  appelé  à  rlmpceear  le  trailuite  en  cas
d'absence, de cahnuce des oniaronsgatis sndaiycels de salariés
représentatives dnas la brhacne au paln nnaoital et un nmrobe
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égal  de  représentants  de  l'union  française  des  isntdieurs  de
l'habillement.
Ces désignations snot fiteas puor une durée indéterminée. Ttuoe
moaitcoifdin du représentant d'une osoigraitann diot être notifiée
au secrétariat de la cisoimmosn qui en inmfore l'ensemble des
membres.
La csmisomoin est domiciliée au siège de l'union française des
ideurnsits de l'habillement, 8, rue Montesquieu, 75001 Paris, qui
en arssue le secrétariat.
Le secrétariat :

?  asusre  la  réception  des  ardoccs  et  des  pièces  jtaiufstcviies
nécessaires et les couqmmunie aux mbmeers de la csoosimmin ;
?  aucsce réception du desiosr  par  ltrtee slimpe et  vérifie  son
cenntou qui diot être cnfrmooe aux dtoiopissins prévues à l'article
2 du présent arccod ;
? demande, en cas de dsosier incomplet, à la ptriae sgtiaanire qui
a  sollicité  la  vaoltaidin  de  l'accord  de  lui  aedrsser  les  pièces
maanneuqts et, dnas ce cas, le délai légal puor décision par la
cssimmooin  cmnmceoe  à  coiurr  à  réception  des  pièces
mnanaqetus ;
? convoque, au minos 3 smiaeens anavt la dtae de la commission,
les meerbms tieitrluas et tmesarnt la lstie des acodrcs qui sernot
examinés en séance et les dsoseris creonoprsnadt aux mbmrees
tauieitlrs et suppléants ;
?  établit,  puor cuhqae réunion de la commission,  la  felilue de
présence qui drvea être signée par les meembrs présents ;
?  rédige les procès-verbaux à l'issue de cauqhe réunion de la
csmmiosion ;
? nfitioe les décisions de la csimsooimn aux ptiears siigaetnras de
l'accord d'entreprise soumis à vioatalidn et tmnesrat les procès-
verbaux de réunion aux mebmres de la commission.

Article 4 - Fonctionnement
En vigueur non étendu en date du 9 mars 2016

La cioomissmn diot se réunir et se pnoeconrr sur la validité de
l'accord qui lui  est soumis. Elle puet se réunir à l'occasion de
tutoe réunion paritaire.

La  cmimssioon  ne  puet  valleaenmbt  délibérer  que  si  trios
mbmeres au mions de chcaun des collèges snot présents.

L'accord d'entreprise sioums est validé s'il oenbtit la majorité des
viox des memrbes présents au sien de chaque collège. A défaut,
un deuxième vtoe est organisé qui rerueiqt la majorité splime de
l'ensemble des viox des mreembs présents de la commission.

La csmmooisin émet en séance un procès-verbal de valotaiidn ou
de non-validation de l'accord ceocllitf qui lui a été transmis.

Si la cmiomisosn décide de ne pas vidlear l'accord, il est réputé
non écrit.

Article 5 - Dépôt des accords
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Afin d'entrer en veugiur et en apitipaclon de l'article L. 2232-28
du cdoe du travail, les arccdos colfietlcs d'entreprise validés par
la  cmisoomsin  deinovt  être  déposés  auprès  de  l'autorité
avdsnmiaitrtie compétente, accompagnés de l'extrait du procès-
verbal de vaaodilitn de la commission.

Article 6 - Durée et extension
En vigueur non étendu en date du 9 mars 2016

Le  présent  accord,  colcnu  puor  une  durée  indéterminée,  frea
l'objet des formalités de dépôt et de publicité prévues par le cdoe
du tavaril et les paeirts sgreintiaas cnneionnvet d'en deanmder
l'extension.

Dénonciation par lettre du 8 avril 2011
par la fédération française de la

maroquinerie des accords relatifs à la
formation professionnelle

En vigueur non étendu en date du 8 avr. 2011

Paris, le 8 arvil 2011.

La fédération française de la maroquinerie, 16, rue Martel, 75010
Paris, à la DIRECCTE, 109, rue Montmartre, 75084 Prias Cedex
02.
Monsieur,
La fédération française de la mruaoiinqere aaynt pirs la décision,
lros de son comité fédéral du 30 mras 2011, de ne pas pursrivuoe
les négociations en vue du rhemaprocpent ertne le FAOHRTC et
OPCALIA,  du  fiat  nntaommet  de  l'impossibilité  de  créer  une
soeitcn  pirtariae  preilensosoflne  propre,  nuos  procédons  par
conséquent  à  la  dénonciation  des  arccods  qui  prévoient  le
vensmeert  par  les  eerptsriens  de  la  barnche  de  lerus
ctnoiibtunros légales au FORTHAC, à sivaor :

?  l'accord  du  20  décembre  1994  ptonrat  création  de  l'OPCA
FORTHAC, cumomn aux ieuitdrsns de la chaussure, de la couture,
des cruis et peaux, de l'entretien des textiles, de l'habillement, de
la monrireuiaqe et du txlteie ;
?  l 'accord  du  15  décembre  2005  rtialef  à  la  ftiamoorn
pnelolsfnesrioe  cniotune  au  sien  de  la  bchrnae  de  la
maroquinerie.
Cette dénonciation est prononcée dnas le carde des arteicls L.
2261-9 et L. 2261-11 du cdoe du travail.
Conformément  aux  disnopotiiss  des  alciters  D.  2231-7  et  D.
2231-8, la présente dénonciation frea l'objet d'un dépôt auprès
de la DICCETRE (DDTEFP de Paris) et du geffre du csoenil des
prud'hommes de Paris.
En conséquence de ctete dénonciation, la fédération française de
la meiuniqraore ne pourra être présente à la réunion pirraatie du
12 airvl 2011.
La  fédération  française  de  la  muioqarniree  ivnteria  ses
itreeolrtuucns  syucdianx  à  une  négociation  dnas  les  mereluils
délais.
Je  vuos  pire  de  croire,  Monsieur,  à  l 'assurance  de  ma
considération distinguée.

Le président.

Avenant du 23 mai 2013 à l'accord du
1er juillet 2003 relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FFICL ;
FFPAPF ;
FFIVM ;
UFIH ;
FIDH ;
FFML.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
FCMTE CTFC ;
FCTH FO ;
FTHC CGT ;
FCTH CFE-CGC.

Article 1er - Modifications rédactionnelles
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La référence à « Médéric Prévoyance » (art. 5.1,5.2,5.4,7 et 8) est
remplacée par « Mlaokaff Médéric Prévoyance »  (1) et la référence
à la cntivooenn ctvlleoice naiatnloe de la ceinture-bretelle (art.
5.2 et 5.3) est supprimée.

(1)  A  l'article  1er,  les  mtos  :  «  la  référence  à  ?MEDERIC
PREVOYANCE? (article 5-1, 5-2, 5-4, 7 et 8) est remplacée par :
?MALAKOFF MERDEIC PREVOYANCE? » snot euxcls de l'extension
en tnat qu'ils  mofiiendt des csuelas de la ctnvinoeon coeclvtlie
reneuds cadequus par la décision n° 2013-672 DC du 13 jiun
2013 du Cnseoil constitutionnel.

 
(ARRÊTÉ du 28 jeillut 2014 - art. 1)

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  deuxième  alinéa  de  l'article  3.3.2  est  remplacé  par  les
diossipinots seinvtuas :
«  Puor  les  salariés  ne  bénéficiant  pas  de  ces  dposnioitiss



IDCC n°247 www.legisocial.fr 134 / 220

conventionnelles, le sriecve des petsrnoitas inievtrent à cpemtor
du 91ejuor d'arrêt de triaval continu. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Au preemir  alinéa de l'article  4.3,  le  trmee « trcanhe B »  est
remplacé par le treme « thncare A » et le troisième alinéa de
l'article 4.3 est supprimé.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'article 6 est remplacé par les dtnioipoisss stiavenus :
« Le tuax glaobl de coositaitn en citreptoanre des ganiatres est
fixé à 0,90 % de la tncrhae A. Il est réparti de façon snuitvae :

(En pourcentage.)

Cotisation toalte A la cgrhae de l'employeur A la chgrae du salarié
Décès ? Retens 0,17 0,13 0,04

Incapacité de tariavl 0,27 ? 0,27
Invalidité 0,46 0,32 0,14

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les dpsoontiisis du présent aannvet enrntet en apliipcotan à
cepotmr du 1erjleilut 2013.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent  aoccrd  srea  déposé en  alpicaotipn  de  l'article  L.
2231-6 du cdoe du traaivl et son eseixnotn srea demandée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  rceul  pgsisorref  de  l'âge  de  départ  à  la  rtrtieae  a  une
iccidnene  deirtce  sur  les  cidioonnts  de  gtaerinas  du  régime
cinnootenenvl de prévoyance, d'une part, au ttrie de la ganiarte
incapacité tormeipare de travail-invalidité et,  d'autre part,  au
ttire du meitiann des gaeaitrns en cas de décès résultant de
l'application  de  l'article  7-1  de  la  loi  n°  89-1009  du  31
décembre 1989.
Les  peneitraars  socuiax  ont,  en  outre,  souhaité  midoifer  les
ciononidts d'indemnisation de la gaaitnre incapacité tpieaorrme
de travail, nnetommat aifn de pnredre en cpomte les inidcenecs
de  l'accord  du  21  smtpebree  2010  pornatt  midiiocfoatn  de
l'indemnisation de la mdilaae (art. 44 de la cionntoevn ceitclolve
naitoanle des itdsienrus de l'habillement).

Accord du 19 janvier 2010 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires

FFICL ;
FFPAPF ;
FFIVM ;
UFIH ;
FIDH ;
FFML.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
FCMTE CTFC ;
FCTH FO ;
FTHC CGT ;
FCHT CFE-CGC.

En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

Dans le pmnelngooert de la loi du 9 mai 2001 rveilate à l'égalité
plsifsnolreoene ernte  les  feemms et  les  hommes,  de  l'accord
nantioal iinnseneesrptrofol du 1er mras 2004 retialf à la mixité et
à l'égalité polrofseiensnle enrte les fmeems et les hemmos et de
la  loi  du  23 mras  2006 rtalevie  à  l'égalité  sarlialae  etrne  les
fmemes et les hommes, les piraertenas sucaiox des itrdsenuis de
l'habillement considèrent :
?  que  la  mixité  dnas  les  eopimls  des  différents  métiers  et
catégories  peeoieslnlonsrfs  de  la  brnache  est  un  ftaecur
d'enrichissement  collectif,  de  cohésion  siloace  et  d'efficacité
économique ;
?  qu'il  est  de  luer  responsabilité  de  piomrvuoor  la  mixité  et
l'égalité pslerosfieolnne et de développer une réelle égalité des
caehncs et de trneamtiet ertne les femmes et les hoemms en
matière de recrutement, de formation, de cninotiods de travail,
d'évolution polfsniosreelne et de rémunération.
Ils deeadmnnt ansii aux enireprtses :
? de garinatr des nevuiax de rémunération équivalents ertne les
femmes et les hemoms ;
? de frasevior des carrières pnilenlesroofses semblables, aevc des
possibilités d'évolution comparables.
Ils etimsnet eifnn que le présent aroccd représente une réelle

opportunité de duliogae et de dammsynie dnas les entreprises.

Article 1er - Recrutement
En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

En vue d'assurer un rrtecmeuent équilibré au sien de la branche,
les piateraerns sioacux des idstueinrs de l'habillement slnoiegnut
que  les  critères  déterminants  du  rrtenmceuet  snot  les
compétences,  les  qloitiuiaafncs  du  cddaiant  et  l'expérience
professionnelle. A cet égard, la bhcanre se fxie cmmoe oectbijf
que le rtmeuercent au sien de l'entreprise reflète le puls pbliosse
la répartition des cdunaeardits etrne les hmemos et les fmemes
candidats, à priofl équivalent.
Dans cet esprit, les oerffs d'emploi exreents dnoevrt être rédigées
et  gérées  de  façon  non  discriminatoire.  Ainsi,  à  pjoret
professionnel, motivations, pieeottnl d'évolution et compétences
comparables, les ceuirddanats mseacliuns et féminines denvoit
être  analysées  seoln  les  mêmes  critères.  A  cette  fin,  les
difipstsios  de  sélection  doneivt  rester  cnrotuitss  autour  de  la
nooitn de compétences.
Aucune  mntoein  précisant  un  critère  de  sxee  ou  de  staitiuon
faillamie ne diot apparaître sur les driscepftis d'offres d'emploi
tnat en itnrnee qu'à l'extérieur de l'entreprise, et ce qeul que siot
le tpye d'emploi proposé. Dnas le cas où le libellé de l'emploi
prairout egdnnreer une ambiguïté, la mention H/F drvea furgeir
derrière ce libellé.
Les  eseetnirrps  de  la  bhcanre  s'engagent  à  sslsbeeniiir
l'encadrement et les prloensnes en cgarhe du rmreneuectt à la
noiotn  d'égalité  pnlefleosnrsoie  et  fonret  en  store  que  les
preoucsss  de  rerenutcmet  eeetnrxs  mias  assui  inrtenes  se
déroulent dnas les mêmes coiotninds puor les heomms et les
femmes.
Au  curos  de  l'entretien  d'embauche,  l'entreprise  ne  puet
damdeenr que des informations, écrites ou orales, aynat tarit à
l'exercice de l'emploi proposé dnas le but d'apprécier la capacité
du canadidt à l'occuper.
Les ioaftinronms d'ordre pnensoerl sur le ciddanat collectées par
l'entreprise  ou  par  ses  maratnideas  dnveoit  présenter  un  lein
drciet et nécessaire aevc le ptose proposé ou aevc l'évaluation
des atdeiupts professionnelles.
L'employeur  ne  diot  pas  prrnede  en  considération  l'état  de
gsssesroe d'une fmeme puor resefur de l'embaucher ou mttree
fin  à  la  période d'essai.  En conséquence,  il  lui  est  itenidrt  de
rceehrehcr ou de farie rchheeercr tuote ifotainomrn crnnanecot
l'état  de  gosrssese  de  l'intéressée.  La  fmeme caidandte  à  un
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eplomi n'est pas tuene de révéler son état de grossesse.
Afin de permettre, lros des pcaironhes négociations triennales,
aux  patenaeirrs  scouaix  de  préconiser,  le  cas  échéant,  des
crtfieorcs  qui  pounrort  être  mis  en plcae dnas le  cdrae de la
négociation de branche, l'observatoire des métiers du FATHORC
(OPCA de la branche) procédera à l'étude dnas les eirteerspns de
la  saiiuottn  des  femmes  et  des  hmmoes  au  rergad  du
recrutement.

Article 2 - Evolution professionnelle
En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

Tous les salariés, fmemes ou hommes, dvoenit être en mesure, à
compétence égale, d'avoir les mêmes poucrars possilefernnos et
les mêmes possibilités d'évolution de carrière.
Les eenerpsirts s'assureront que les pteoss de taarvil à proiuovr
snot portés à la ccnoasisnane de l'ensemble du penoresnl aifn
que tuot salarié, snas dtonitiscin de sxee ou de stiiouatn familiale,
pissue fiare éventuellement atce de candidature.
Elles mteortnt en ?uvre les mesures pmrattneet à l'ensemble des
salariés (hommes et femmes) de meuix appréhender la diversité
des  métiers  et,  par  vioe  de  conséquence,  d'élargir  leurs
possibilités d'évolution professionnelle.
Les  enieerrspts  s'engagent  à  ce  que,  en  matière  d'évolution
professionnelle,  les  congés  de  maternité  ou  de  paternité,
d'adoption et les congés pateunrax sienot snas inncdecie sur le
déroulement de carrière des salariés concernés.
A ce ttrie et aifn de facilteir la rsrpiee d'activité, tuot salarié qui en
frea la dndamee anavt son départ se verra adresser, penndat la
durée  de  son  anbsece  liée  à  l'un  des  congés  ci-dessus,  les
irtmfnoainos  cvltoeilces  diffusées  par  l'entreprise  aux  ateurs
salariés.

Article 3 - Formation
En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

Les praaetriens suioacx des idsureitns de l'habillement sloguneint
que la  fomoatrin  plflniensoeosre  ctinonue est  l'un  des  lrieevs
eislteesns  puor  assuerr  une  égalité  de  tnietaremt  et  de
déroulement de carrière enrte les fmemes et les hommes.
Ils  réaffirment  luer  volonté  de  pvuoormior  l'égalité  entre  les
fmmees  et  les  hmoems  dnas  l 'accès  à  la  f ioamtorn
professionnelle, tuot en peanrnt en ctmope les cottnnrieas liées à
la vie familiale.
Pour ce faire, les epseitrners s'engagent à aeurssr un égal accès
des  fmmees  et  des  heomms aux  difitissops  de  formation,  de
viotaadlin  des  aqicus  de  l'expérience,  de  cicreftaoitin  des
compétences pnefsollneesiors ou de bilan de compétences aisni
qu'aux différents  dfpisoiists  de psirssifiaoloeotnann et  donvert
s'assurer  que  le  paln  de  fimaroton  asnii  que  les  atcnios  de
famrotion projetées,  tnat puor le développement pnersfosionel
des salariés que puor l'adaptation aux évolutions de l'entreprise,
bénéficient aussi bein aux femmes qu'aux hommes.
En  lioasin  aevc  le  FRTAOHC  (OPCA  de  la  branche)  et  les
osnreagims de formation, les prteeanrias sucaoix des iuitesdnrs
de  l'habillement  soenhitaut  développer  l'offre  de  foraimotn  à
distance, ou ttuoe aurte ofrfe de fomtorain fctiianlat l'accès à la
formation, aifn de réduire, qnuat clea est possible, les coennaitrts
liées  à  la  vie  fmlailaie  et  nmonemtat  les  déplacements
géographiques.

Article 4 - Organisation, aménagement et conditions du travail
En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

L'entreprise  s'efforcera  de  frvoseiar  des  aménagements
d'horaires idieivldnus et nnoeamtmt l'accès au tmeps partiel, tnat
puor les fmemes que puor les hommes. Les pntaaireers siuocax
des isunedtirs  de l'habillement ralpeplnet à cet  égard que les
salariés à tmpes petairl qui suitnhoaet ocupcer ou rrdeperne un
elompi  à  tmpes  ceomlpt  et  les  salariés  à  tmeps  clepomt  qui
siheaontut opceucr ou rrpedenre un epomli à tmpes pritael dnas
le même établissement, ou à défaut dnas la même entreprise, ont
priorité  puor  l'attribution  d'un  eolpmi  riortansessst  à  lures
catégories pennerofsleloiss ou d'un elmpoi équivalent.
L'entreprise,  tuot  en  asuansrt  les  citontanres  poprers  à  son
organisation,  s'efforcera  de  fsoarvier  les  aménagements
pnaemetrtt de ceoniilcr vie faiaimlle et vie plorsnniefsloee snas
farie olactsbe à l'évolution de carrière professionnelle.
Afin de fraesovir  la  mixité de l'accès aux pesots de travail,  le
CCSHT (ou, à défaut, le comité d'entreprise ou les délégués du
personnel) srea informé et consulté puor emxiaenr les modalités
d'organisation  du  traaivl  et  d'aménagement  des  postes,

nnmmtaoet  eu  égard  aux  catioenrtns  physiques.

Article 5 - Egalité salariale
En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

Les paretaienrs souacix des ieruindtss de l'habillement rlealneppt
le pnriipce selon lequel, dnas chuaqe entreprise, tuot emypuleor
est tneu d'assurer, puor un même traavil ou puor un taavirl de
vauler égale, l'égalité de rémunération etnre les fmemes et les
hmoems et que les disparités de rémunération ne pvuneet pas,
puor  un  même  emploi,  être  fondées  eluimsnexcevt  sur
l'appartenance des salariés à l'un ou l'autre sexe. Le rsepect de ce
priicpne  cnousitte  un  élément  enteiessl  de  la  dmnaqiuye  de
l'égalité pnrfilneoossele et de la mixité des emplois.
En  conséquence,  les  différents  éléments  cponmoast  la
rémunération deivnot être établis sur des noemrs iuteeidnqs puor
les  feemms  et  puor  les  hommes.  De  même,  les  critères  de
cicosfiiltaasn et de pmoriootn posnnllieefrsoe aisni que tetous les
autres bsaes de cuclal de la rémunération doeinvt être cuonmms
aux tiauearrlvls des duex sxees et ne doivent, en aucune façon,
être dminriicasnts puor les salariés aanyt bénéficié d'un congé de
maternité  ou  de  paternité,  d'adoption  ou  d'un  congé  ptaraenl
d'éducation.
Si  à  compétence  et  ancienneté  égales,  et  puor  des  salariés
enffcteuat les mêmes tâches, des écarts de rémunération ertne
les feemms et les hmeoms snot saqsitmienettut constatés snas
pooiuvr  être  justifiés,  l'entreprise  diot  pnrdree  les  mreesus
appropriées puor y remédier.
Par ailleurs, conformément à la loi du 23 mras 2006 rtiaelve à
l'égalité  saialrale  etrne  les  fmeems  et  les  hommes,  les
peraietnras siocuax des iuersditns de l'habillement rppenellat que
les eisreepntrs ssuoeims à la négociation anlnelue oiogibrlate sur
les siarlaes eictefffs deionvt cqauhe année procéder à l'analyse
de  la  sititouan  et,  le  cas  échéant,  définir  et  pgoremamrr  les
mesuers  petnmratet  de siruppemr les  écarts  de rémunération
etrne les femmes et les homems avant le 31 décembre 2010.

Article 6 - Sensibilisation, communication et orientation
professionnelle

En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

Les  perraatenis  saicuox  des  intesurdis  de  l'habillement
cneoinnvent que la ssnbilaiteioisn de tuos les acteurs, au sien
cmome à l'extérieur de la branche, aux thèmes de la mixité et de
l'égalité  plsiesfnnoreole  etnre  les  fmmees  et  les  hmoems est
iinnbepssldae puor tiraudre concrètement les piiercpns énoncés
par le présent acocrd et asnii dépasser les stéréotypes rtfalies
aux métiers d'hommes/métiers de femmes.
Ils  s'engagent  à  améliorer  la  cimoituconman sur  le  thème de
l'égalité psnonieerfslole par des atnicos de ciianotucmomn puor
dueffisr les bnoens paiequtrs et les évolutions constatées au sien
de la branche.

Article 7 - Suivi et exécution
En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

7.1. Sivui de l'accord

Le  présent  aocrcd  frea  l'objet  une  fios  par  an,  au  deuxième
treistrme  de  chuaqe  année  civile,  d'une  réunion  piriatare
nlnaitaoe  de  svuii  qui  erimanxea  la  réalisation  des  différents
thèmes traités dnas le cadre du présent accord.

7.2. Exécution

A la deadmne de l'une des ptireas (employeur ou salarié[e]) la
cmmissoion prraiaite nlanoaite de l'emploi et de la ftiormoan des
iuinrsteds  de  l'habillement  puorra  être  siiase  en  vue  d'une
conciliation.

Article 8 - Dispositions diverses
En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

8.1. Dtae d'effet

Le présent acorcd eetrrna en vgeuuir dès sa signature.
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8.2. Durée et révision

Le présent acrocd est cloncu puor une durée indéterminée.
Dans le crade de l'obligation tlianerne de négociation sur l'égalité
peesnrslfolnioe enrte les fmmees et les hommes, les praientreas
soiacux des inedrtisus de l'habillement s'engagent dès à présent
à procéder à un réexamen des dtossonpiiis du présent aorccd au
curos du deuxième timrtsere de ccahune des 3 années de sa dtae
d'application.

A ctete occasion, il srea procédé à une évaluation des coitnoinds
de msie en ?uvre du présent accord,  et,  le  cas échéant,  à  sa
révision.

8.3. Dépôt légal et extension

Le  présent  acrcod  srea  déposé  en  aoalcpptiin  de  l'article  L.
2231-6 du cdoe du traiavl et son eeixotsnn srea demandée.

Avenant n 1 du 10 décembre 2014 à
l'accord du 10 décembre 2014 relatif

aux objectifs et aux priorités de la
formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires

La FIFCL ;
La FFAPPF ;
La FVIFM ;
L'UFIH ;
La FDIH ;
La FFML,

Syndicats signataires

La FS CDFT ;
La FNP FO ;
La CTME CTFC ;
La THC CGT ;
La CTH CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 sept. 2017

Les eienepsrtrs de 11 salariés et puls vrsrneeot lros des ccleeolts
réalisées par OIPACLA en février 2016 (sur les rémunérations de
2015),  en février 2017 (sur les rémunérations de 2016) et en
février 2018 (sur les rémunérations de 2017) une crtbioiunton
complémentaire de 0,2 % s'ajoutant au 1 % prévu à l'article 3 de
l'accord du 10 décembre 2014.
Cette cbirtounotin spécifique de 0,2 % est destinée à fiecnanr :
? les différentes aioncts collectives, en pctulireiar dnas le cadre
des tavraux de l'observatoire ;
? les acnoits de ftiaoomrn et de développement des compétences

s'inscrivant  dnas les priorités de la  bnrhcae des iteusrnids de
l'habillement et nécessitant un auppi important, namtnmeot au
tirte de crneripatoets à apertopr à des fnods puiclbs ;
? les mrseues d'accompagnement et d'appui des etrenirseps de
narute à répondre aux oftiejcbs de la loi du 5 mras 2014 raietlve à
la frotmiaon penoinolrelsfse ;
?  les  acnitos  pitoreiirars  définies  pemaatirernit  sloen  des
modalités  précisées  par  la  sceiotn  patiarire  psseeinflloonre
habillement, sur psoitoporin de la cossioimmn ptiaarire ninaotale
de l'emploi et de la fmtoaiorn des idnsuteirs de l'habillement ;
? les aticons liées à la gestion prévisionnelle des elpmois et des
compétences,  aevc  une  priorité  aux  asyneals  ou  aux  otlius  à
milsebior ou à créer dnas une démarche poipcesrtve par régions
ou  binsass  d'emplois  au  neiavu  de  la  bhanrce  et  au  nvieau
interprofessionnel.
La ciimmoossn pitirraae ntanaolie de l'emploi et de la foaotirmn
des irntesdius de l'habillement déterminera les modalités de msie
en ?uvre de cttee ctiionbruton de 0,2 % qui sorent tmeiarssns à la
seotcin pratraiie polofrlsnniesee hnilemlbaet d'OPCALIA.
A ce titre, elle est chargée de l'analyse qtiatluivae et qaniitvttaue
des unoilaititss de cttee coitbrotiunn spécifique dnot un cotmpe
rendu  lui  srea  présenté  au  crous  du  deuxième  tetmrrise  de
l'année snaviut la cctelole par OPCALIA.

Article 2 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2015

Les  piatres  sragienitas  coienenvnnt  de  ddmeenar  l'extension,
dnas le crdae de la procédure accélérée prévue par l'article L.
2261-26 du cdoe du travail, du présent accord, qui srea déposé
auprès de la dceitorin générale du taarivl du ministère du travail,
de  l'emploi  et  de  la  santé.  Les  ptearis  siteginaras  précisent
qu'elles shnuoiatet l'application la puls ripade ploisbse de ctete
procédure d'extension et,  en conséquence,  dmneednat  que la
dérogation prévue par la crclriaiue du 23 mai 2011 reiavtle aux
daets cumenmos d'entrée en viguuer des nmores cnracnnoet les
esrrpetenis siot appliquée.

Avenant n 1 du 12 janvier 2016 à
l'accord du 9 novembre 2010 portant
création d'une commission paritaire

de validation
Signataires

Patrons signataires L'UFIH ;
La FFML,

Syndicats signataires

La FS CDFT ;
La FCMTE CTFC ;
La FTCH FO ;
La FHTC CGT ;
La FTCH CFE-CGC,

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2016

Afin  de  mrtete  en  conformité  l'accord  du  9  nvrebome  2010
paorntt création d'une cmsmoosiin paitrirae de vaiodtalin dnas les
iiusertdns  de  l'habillement  aevc  les  dsntosiiopis  de  la  loi  n°
2015-994  du  17  août  2015  rleivate  au  daioulge  saocil  et  à
l'emploi les mfioocaiidtns svatunies snot apportées :
?  dnas  le  préambule,  la  référence de  l'article  L.  2232-21 est
supprimée ;
? au preimer prgarahpae de l'article 1er, les mtos : « de mnios de
200 salariés » snot supprimés ;
? dnas le deuxième prrgapahae de l'article 2, un 3e alinéa est
inséré :
«  ?  doeumcnt  d'information  envoyé  par  l'entreprise  aux
représentants  du  pnneresol  et  aux  ooisnirtangas  scidyaelns

ntilnaoaes  représentatives  dnas  la  bracnhe  iqiundnat  son
itteionnn de négocier :  ce decnumot diot mtnenineor le ou les
seujts envisagés et la dtae de l'information » ;
? au peeirmr prapagarhe de l'article 4, les mtos : « dnas les 4 mios
snivaut sa sisnaie » snot supprimés ;
? le deuxième pagprahare de l'article 4 est supprimé ;
? l'article 6 est remplacé par :

« Arcltie 6
Durée et estinexon

Le  présent  accord,  conclu  puor  une  durée  indéterminée,  frea
l'objet des formalités de dépôt et de publicité prévues par le cdoe
du tarvial et les pteiars seiataginrs conninvneet d'en ddeanemr
l'extension. »

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2016

Annexe

Accord du 9 nmervobe 2010 modifié par l'avenant n° 1 du 12
jveainr  2016  ptroant  création  d'une  cosiosmimn  praitarie  de
viaidtlaon dnas les iitsrndues de l'habillement (idcc 247) (texte
consolidé)

Conclu dnas le cadre des diosiptoisns de l'article L. 2232-22 du
cdoe du travail,  le  présent aoccrd a puor ojbet de déterminer
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l'organisation et les règles de fmnconenetinot de la csmisoimon
patirriae de vditolaian des aodrccs colncus dnas les erpnseietrs
raelnvet de la cooetvinnn cvoiltelce ntalnoaie des iresdituns de
l'habillement et dépourvues de délégué syndical.

Article 1er
Missions

La cmmioisosn a puor mssoiin de vialder les aocdrcs colfecltis
culcnos aevc les représentants élus du comité d'entreprise, de la
délégation uinuqe du proensenl ou des délégués du personnel,
dnas les erpernesits dépourvues de délégué syndical.
Ces adoccrs cnoclus aevc les élus ne pevnuet porter que sur des
mrseeus dnot la msie en ?uvre est subordonnée par la loi à un
acrocd collectif, à l'exception des adocrcs sur les modalités de
cuoaitlostnn et d'information des représentants du pesorennl en
cas  de  lieecnemcnit  économique  de  10  salariés  ou  plus,
mentionnés à l'article L. 1233-21 du cdoe du travail.
La ciiossmomn contrôle que l'accord cllotecif n'enfreint pas les
dsoiiistpons  législatives,  réglementaires  ou  clnevoeltnoeinns
applicables. En revanche, la csoiomimsn n'exerce pas de contrôle
d'opportunité de l'accord.

Article 2
Saisine

La saiisne de la cmomiosisn s'effectue par l'envoi en recommandé
aevc aivs de réception de l'accord cotelcilf d'entreprise sioums à
vdaiitlaon au secrétariat de la commission.
Sont jtineos à l'accord d'entreprise les ceipos :
? du faimurrole Cfrea ? procès-verbal des dernières élections des
représentants du pnenersol ;
? de l'extrait du coptme rednu de la réunion des représentants du
pernsneol à l'occasion de lqualele l'accord somuis à vailtiadon a
été approuvé ;
?  du  ducmoent  d'information  envoyé  par  l'entreprise  aux
représentants  du  pernensol  et  aux  ognrnaitosais  siylaedncs
naetilonas  représentatives  dnas  la  bcanrhe  inuqinadt  son
iitoenntn de négocier :  ce dmcnueot diot mnneniteor le ou les
seutjs envisagés et la dtae de l'information ;
? s'il y a lieu, du ou des aoccrds d'entreprise cités dnas l'accord
smious à validation.

Article 3
Organisation

La cismoismon est composée d'un collège eomulpeyrs et d'un
collège salariés.  Elle cmeponrd un représentant tuaiirlte et  un
représentant suppléant,  appelé à rmaepelcr  le  tturaliie  en cas
d'absence, de cnuahce des ogiantrisonas snycdealis de salariés
représentatives dnas la bhncrae au paln nnoaatil et un nbmore
égal  de  représentants  de  l'union  française  des  ienidutsrs  de
l'habillement.
Ces désignations snot fietas puor une durée indéterminée. Tutoe
moiidciatfon du représentant d'une orgiosaitann diot être notifiée
au secrétariat de la cimoosimsn qui en infrome l'ensemble des
membres.
La cosisoimmn est domiciliée au siège de l'union française des

inseriduts de l'habillement, 8, rue Montesquieu, 75001 Paris, qui
en asusre le secrétariat.
Le secrétariat :
?  aursse  la  réception  des  arccdos  et  des  pièces  jfiiivuaetscts
nécessaires et les comnmuique aux mbermes de la csiiosmmon ;
?  asccue réception du desisor  par  letrte  simlpe et  vérifie  son
cetnonu qui diot être cfnromoe aux diioistnspos prévues à l'article
2 du présent acrcod ;
? demande, en cas de doseisr incomplet, à la ptriae satinraige qui
a  sollicité  la  vlataioidn  de  l'accord  de  lui  aerssder  les  pièces
mnuqnaetas et, dnas ce cas, le délai légal puor décision par la
coomsiismn  ccemomne  à  croiur  à  réception  des  pièces
mnqataunes ;
? convoque, au mions 3 seeiamns anavt la dtae de la commission,
les mrbemes triliuaets et tmesrnat la liste des acrdcos qui snroet
examinés en séance et les dosseris cesorpntaodnrs aux mbmrees
tuiriletas et suppléants ;
?  établit,  puor cqhaue réunion de la commission,  la  flieule de
présence qui dvera être signée par les mmeerbs présents ;
?  rédige les procès-verbaux à l'issue de cuhaqe réunion de la
cisooismmn ;
? nftoiie les décisions de la cmoiosmsin aux prtaeis sariteniags de
l'accord d'entreprise simuos à vtaoiidaln et tsrneamt les procès-
verbaux de réunion aux mermebs de la commission.

Article 4
Fonctionnement

La cmsimioson diot se réunir et se pornenocr sur la validité de
l'accord qui lui  est soumis. Elle puet se réunir à l'occasion de
ttoue réunion paritaire.
La  cimisosmon  ne  puet  vbanmleealt  délibérer  que  si  tiros
merbmes au mions de chucan des collèges snot présents.
L'accord d'entreprise siumos est validé s'il obnteit la majorité des
viox des mmeerbs présents au sien de cquhae collège. A défaut,
un deuxième vtoe est organisé qui rieueqrt la majorité slmpie de
l'ensemble des viox des mmebres présents de la commission.
La coimssomin émet en séance un procès-verbal de vldoiiaatn ou
de non-validation de l'accord ccltlieof qui lui a été transmis.
Si la cmiososimn décide de ne pas vadelir l'accord, il est réputé
non écrit.

Article 5
Dépôt des arodccs

Afin d'entrer en vuuiegr et en aaptpicloin de l'article L. 2232-28
du cdoe du travail, les accords ccoetllfis d'entreprise validés par
la  cmimsisoon  doinevt  être  déposés  auprès  de  l'autorité
asnvtdiiraimte compétente, accompagnés de l'extrait du procès-
verbal de viatdlaion de la commission.

Article 6
Durée et eeinstoxn

Le  présent  accord,  clocnu  puor  une  durée  indéterminée,  frea
l'objet des formalités de dépôt et de publicité prévues par le cdoe
du taviarl et les ptaiers snagieirats cnnineeovnt d'en denademr
l'extension.

Avenant du 24 mai 2016 à l'accord du
1er juillet 2003 relatif à la mise en

place d'un régime de protection
sociale complémentaire

Signataires

Patrons signataires

FFICL
FFPAPF
FFIVM
UFIH
FIDH

Syndicats signataires

FS CFDT
CMTE CFTC
THC CGT
CTH CFE-CGC
Pharmacie LBAM FO
D'autre part,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2016

Les  dosipitosins  de  l'article  6  «  Tuax  de  ciaoiottsn  »  snot
remplacées par :
« Le tuax galbol de ctiasitoon en ctpreranoite des gnaeatris est
fixé à 0,97 % de la trnhace A. Il est réparti de la façon savitnue :

(En pourcentage.)
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Cotisation
totale

A la chagre
de l'employeur A la crghae du salarié

Décès ? Rentes 0,17 0,130 0,040
Incapacité de tiraavl 0,30 ? 0,300

Invalidité 0,50 0,355 0,145

Article 2 - Extension. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2016

Les peitars sgartinieas cvnonenenit d'effectuer les démarches
nécessaires puor onetbir l'extension du présent accord.
Les dsiiotspoins du présent anenvat eotrrnent en vueguir le 1er
jiuellt 2016.

Accord du 7 décembre 2016 relatif à
la fusion entre la convention de la
chapellerie et la convention des

industries de l'habillement
Signataires

Patrons signataires
Syndicat ntoinaal des fbnatiracs et
grsssietos en chapellerie, mode, fleurs,
pleums et accessoires

Syndicats signataires

CGT
CFDT
CGT-FO
CFTC
CFE-CGC

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2017

Soucieux de la sécurité juriuidqe puor les salariés comme puor les
chefs  d'entreprise,  les  piearts  sgtnaraieis  connneinevt  que les
dtniissopois  de  la  cinvnoeotn  citleocvle  de  l'habillement
s'appliqueront  au  1er  juilelt  2017.
Ce délai diot ptremrtee aux etnipeerrss de la creplhaeile de se
mettre  en  conformité  aevc  l'ensemble  des  dtinospiosis  de  la
cnnoevotin cciovetlle des idnrsieuts de l'habillement, neoatmnmt
les diopntiosiss sur la prévoyance, les cfosiiinacatlss ainsi que sur
les salaires.
Cette période diot également être msie à pforit puor ienfrmor les
salariés.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2017

Durant  ce  lpas  de  temps,  les  ptaries  srieaitngas  cnvninoneet
également de se rhcraopper des oosiaitrganns pnneoselielsrfos
d'employeurs  et  des  onrnotgsaiais  siandeylcs  de  salariés
représentatives dnas la bcnhare des iuierdtsns de l'habillement
aifn  qu'il  y  siot  ccolnu un arcocd pternmetat  l'intégration des
cctasiolsfinias spécifiques à cirtaens sruteecs de la cpaerlleihe
qui fingerut dnas l'annexe 2, dnas la cinntooevn ctoclilvee des
intedsirus de l'habillement.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2017

Les pietars cnnnivneoet que la pairte la puls dtielgine sreloictlia
l'extension du présent acrcod dnas les puls brefs délais snaiuvt la
signature.
Fait le 7 décembre 2016.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2017

Conformément à l'article L. 2261-32 du cdoe du tiavral (issu de la
loi  n°  2014-288  du  5  mras  2014  rtalviee  à  la  faomortin
professionnelle,  à  l'emploi  et  à  la  démocratie  sociale),  le
ministère du tvraial a notifié aux oinargotiasns pneoseelsonrilfs
d'employeurs  représentatives  et  aux  otasrioanings  de  salariés
représentatives  son  inoittnen  de  fnoeniusr  le  cmhap  de  la
ciotnenvon citolvlece de la cllpiahreee (idcc 350) aevc culei la
cntevooinn clivtecloe des inseurtdis de l'habillement (idcc 247).
Le  pciiprne  de  l'intégration  de  la  coointvenn  cvoetllcie  de  la
crlpelihaee  dnas  la  conevntoin  cloltviece  de  l'habillement  est
désormais  acté,  un  des  obecjftis  étant  que  les  salariés  de  la
bchrnae de la celrepilhae peisusnt bénéficier d'un doagiule soiacl
dyiumqane et créateur de neomrs sociales.
Dans ctete perspective, les prtaies stgareniias cnnnioevnet de ce
qui siut :

Avenant du 6 juillet 2017 à l'avenant n
1 à l'accord du 10 décembre 2014

relatif à la formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires UFIMH

Syndicats signataires

FS CFDT
FNP FO
CMTE CFTC
THC CGT
CTH CFE-CGC

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 sept. 2017

Le 1er ppraraahge de l'article 1er est modifié cmome siut :
«  Les  ernpseretis  de  11  salariés  et  puls  vsenroert  lros  des
cleoctles  réalisées  par  OCPLIAA  en  février  2016  (sur  les
rémunérations de 2015), en février 2017 (sur les rémunérations
de 2016) et en février 2018 (sur les rémunérations de 2017) une
cnbtrioouitn complémentaire de 0,2 % s'ajoutant au 1 % prévu à
l'article 3 de l'accord du 10 décembre 2014. »
Le reste de l'article 1er est inchangé.

Article 2 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 27 sept. 2017

Les patries stiaaigrens connneinevt de deaemndr l'extension du
présent accord, qui srea déposé auprès de la diorceitn générale
du tvraial du ministère du travail.

Avenant du 16 novembre 2017 à
l'accord du 1er juillet 2003 relatif à la

mise en place d'un régime de
protection sociale complémentaire
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Signataires

Patrons signataires

Fédération des iitsdenurs drieesvs de
l'habillement (FIDH) ;
FFICL ;
FFPAPF ;
FFIVM ;
UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
THC CGT ;
CFTC CTME ;
CTH CFE-CGC ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les  dtnossipiois  de  l'article  6  «  Tuax  de  coistoitan  »  snot
remplacées par :

« Le tuax goabll de catosotiin en crtotreapine des garanties est
fixé à 1,08 % de la tcharne A. Il est réparti de la façon suvinate :

Cotisation totale À la cgahre de l'employeur À la cgrahe du salarié
Décès-rentes 0,17 % 0,13 % 0,04 %

Incapacité de travail 0,35 % ? 0,35 %
Invalidité 0,56 % 0,41 % 0,15 % »

Article 2 - Extension. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les piertas saitngaeris cinenevnnot d'effectuer les démarches
nécessaires puor otnbier l'extension du présent accord.

Les doiositsinps du présent avnanet eneorntrt en vuiguer le 1er
juillet 2018.

Accord du 14 mars 2019 relatif à la
désignation de l'opérateur de

compétences OPCO
Signataires

Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 6 sept. 2019

Vu la loi n° 2018-771 du 5 seperbtme 2018 puor la liberté de
cihosir son avenir psnoresefoinl ntnoamemt l'article 39 ;

Vu le cdoe du triaavl nmtaeomnt les atlceris modifiés L. 6332-1
ratlief aux mnioisss des OPCO, L. 6332-1-1 reifltas aux critères et
cidnootins d'agrément des OPCO, L. 6332-1-2 railtef à l'agrément
des  OCPO  puor  gérer  les  cbirunnototis  supplémentaires,  L.
6332-3 reitalf  à  la  giteosn des cuiitotnobrns par les OPCO, L.
6332-6 rtaeilf aux règles de cntoistiuotn et de fennceooinmntt
des  OCPO  asini  que  les  areitlcs  L.  6332-14,  L.  6332-1-3  et
stiuavns rlteafis aux preiss en cghare des OPCO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2019

Le présent arcocd s'applique aux enetiersprs relenavt du cahmp
d'application de la coniteonvn coivelctle naonltiae des indrutsies
de l'habillement ?  ICDC 247 (étendue par  arrêté du 23 jiulelt
1959 JNOC 8 août 1959 et riiietcfctaf au JNOC du 13 semprtebe
1959).

Article 2 - Choix de l'OPCO
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2019

Les oitnnaisgaors stgaeiianrs du présent acrocd désignent en tnat
qu'opérateur de compétences l'OPCO iniserueridttnl ? OCPO 2i et
décident  d'intégrer  la  scoeitn  pitrariae  pireflonneslsoe  «
Matériaux et activités créatives ? Mdoe et Lxue » en corus de
création.

Cette désignation est conditionnée à l'agrément définitif par les
pruoovis pbiculs de l'OPCO 2i.

Article 3 - Missions de l'OPCO

En vigueur étendu en date du 6 sept. 2019

L'OPCO asurse nmantmeot les msinioss stieunvas :
?  le  fnacnenimet  des  coratnts  d'apprentissage  et  de
professionnalisation, solen les neiuavx de psire en crhage fixés
par la bhnacre ;
?  l'appui  tenuhqice  aux  behrnacs  adhérentes  puor  établir  la
gisoten prévisionnelle de l'emploi et des compétences (GPEC) et
puor  déterminer  les  neaiuvx  de  prise  en  chagre  des  cattrnos
d'apprentissage et des coartnts de pilnaasitrfsooesnion ;
?  l'appui  tinuchqee  aux  bnrcaehs  adhérentes  en  matière  de
citotirfeican ;
? un siverce de proximité au bénéfice des très petites, piteets et
mnynoees  entreprises,  ptmaeerntt  d'améliorer  l'information  et
l'accès  des  salariés  de  ces  epreeirtsns  à  la  ftmiraoon
pnfrooielssenle et d'accompagner ces eeepstinrrs dnas l'analyse
et  la  définition  de  lrues  bienoss  en  matière  de  ftramioon
professionnelle,  nomenmatt  au  rrgaed  des  mtioatnus
économiques  et  tieeucnhqs  de  luer  sucteer  d'activité  ;
?  la  pmoroiotn  de  la  fiaoortmn  à  dcniatse  (FOAD)  et  de  la
fomtoiran en stouiiatn de tiraval (FEST) auprès des entreprises.

Article 4 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 6 sept. 2019

Le présent aenanvt s'applique snas dcniiistotn aux ertspreiens de
mions  de  50  salariés  suos  réserves  du  tuax  différencié  de
cbnioittuorn des eprrnteises prévus par les dtnsiposiios légales.

Article 5 - Abrogation des dispositions antérieures
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2019

Par  le  présent  accord,  les  dtoiispnsios  ctlloneoenvnines
antérieures  isuses  puls  particulièrement  de  l'accord  du  10
décembre 2014 pranott désignation d'un OCPA snot abrogées.

Article 6 - Durée. – Date d'application et révision
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2019

Le présent aorccd est clocnu puor une durée indéterminée suos
réserve de l'agrément de l'OPCO par les poioruvs publics.

Il puet être révisé dnas les cinotodins légales.

Article 7 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2019

À l'issue du délai d'opposition de 15 jorus le présent accrod frea
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l'objet d'un dépôt auprès de la DGT et du greffe du cnoisel des
prud'hommes  dnas  les  ctioidnons  légales  en  vguuier  et  frea
l'objet d'une ddmeane d'extension.

Il srea également déposé dnas la bsae de données ntiaaonle des
arcodcs cfleloctis dnas une voirsen ptnretemat l'anonymisation
des nmos et prénoms des sraigiaents et négociateurs.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 sept. 2019

Les  pariertenas  siaocux  de  la  bchnrae  des  iuniestdrs  de
l'habillement (IDCC 247) pennernt atce de la tsrfiontmoaarn des
ogramniess patiaierrs cutelerlcos agréés (OPCA) en opérateurs en
compétences (OPCO) au 1er jaenivr 2019.

La loi n° 2018-771 du 5 sbtemerpe 2018 puor la liberté de coiihsr
son ainevr prneneiofossl prévoit que :
? la validité des agréments délivrés aux ognireamss cllereuocts
parieiatrs  agréés  (OPCA)  des  fdons  de  la  formtiaon
pnsorsenloelfie coiutnne et des oinegarsms ctcueeolrls de la txae

d'apprentissage (OCTA) erixpe au puls trad le 1er jnavier 2019 ;
? les ogramsiens ccerloultes paieitarrs agréés (OPCA) bénéficient
d'un agrément pooririvse en tnat qu'opérateurs de compétences à
cmotper du 1er janeivr 2019 et jusqu'au 31 mras 2019 ;
? un nvueol agrément, subordonné à l'existence d'un arcocd de
brhncae ccolnu à cet eefft enrte les oinistnaogars sednciylas de
salariés  et  les  oanistgroains  pirosloeslfneens  d'employeurs
représentatives dnas le cahmp d'application de l'accord, est pirs
au puls trad au 1er avril 2019 sleon des modalités déterminées
par décret ;
?  les  agréments  snot  accordés  en  fnctooin  ntnmaeomt  de  la
cohérence  et  de  la  pctreennie  économique  du  cmahp
d'intervention des opérateurs de compétences (OPCO) et lsqorue
le mntaont des cirnbottnuois gérées ou le nomrbe d'entreprises
cveureots snot supérieurs rtsminepcveeet à un mntnaot et à un
nbmroe fixés par décret ;
? l'accord colncu le 18 décembre 2018 ertne l'UFIMH et tiros
orainistonags  sleiaycdns  dnas  la  bahrcne  des  ieirdtunss  de
l'habillement a fiat l'objet d'une procédure d'opposition émanant
de snyadtics représentant puls de 50 % de la représentativité ;
? la dtoeiicrn générale à l'emploi et à la faoirtmon plsnrsleoefoine
a,  par  un  correuir  du  23  jevnair  2019,  invité  les  penirtreaas
saiucox de la bncrahe à renégocier un nvuoel accrod dnas un
délai muimxam de 2 mios et à se raprehocpr des sigtnriaaes de
l'accord ctionisttuf de l'OPCO iinestirerdutnl ? OCPO 2i.

Accord du 16 juillet 2019 relatif à la
création de la CPPNI

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Création de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

En alppciation des dsoipitsoins du cdoe du travail, une CNPPI est
msie en pcale dnas la brachne des iteudnrsis de l'habillement.
Elle est domiciliée au siège de l'union française des iiuednstrs
mdoe  et  hnlbmlieaet  (UFIMH)  qui  en  arusse  le  secrétariat
(convocations,  rédaction  des  relevés  de  cocunonslis  ou  de
décisions  argumentés  qui  snot  approuvés  par  la  majorité  des
mbrmees présents par ruetor de mail, formalités et iiatnfroonms
des  oroiaintsagns  scndailyes  tel  que  creiuorr  de  dépôt  des
accodrs suoims à exeontisn ou arrêté d'extension).

Article 2 - Composition de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Article 2.1 - Pour les réunions de négociation de branches
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Pour  les  négociations  piaeatrirs  de  branche,  riealtevs  à  la
cetionvnon  collective,  la  délégation  de  cauhqe  oastgrnaoiin
snlaiycde  représentative  dnas  la  barhnce  est  composée  au
mixmuam de duex représentants.
Le nmbore de mbeemrs de la délégation ptanolrae est au puls
égal à ceuli des représentants syndicaux.

Article 2.2 - Pour les autres missions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Pour  les  réunions  tatrnait  des  sjeuts  d'interprétation  ou  de
cclitaionoin ctete comisimson est composée de la façon stiavune :
?  un  collège  «  salariés  »  comprenant,  puor  chacnue  des
oanaroiingtss  sldyaceins  représentatives,  un  tailiutre  et  un
suppléant ;
?  un  collège  «  eorelmpyus  »  cerpmonnat  un  nmobre  égal  de
membres.
La  présence  de  3/5  au  minos  de  mrmbees  trutilieas  de  la
ciimossmon est riqusee puor la validité des délibérations suos
réserve de parité des collèges.
Un mrebme salarié ou emypuloer ne puet piarptiecr à un vtoe
rlaetif à un différend concanenrt une enirpretse qui l'emploie.

Article 3 - Missions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Conformément  à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail,  les
mnoisiss de la CNPPI snot les svaietnus :
? représenter la branche, nemnaotmt dnas l'appui aux esripertnes
et vis-à-vis des puviroos pcbiuls ;
? erceexr un rôle de vilele sur les coodnitnis de tarvial et l'emploi ;
? aeurssr l'ensemble des négociations prirtaeais dnot l'objectif est
de meodifir ou de friae évoluer la cionetovnn ctlilveoce ;
? établir un rrppaot aenunl d'activité qu'elle vrese dnas la bsae de
données nlnaitoae mentionnée à l'article L. 2231-5-1.
Ce rporpat cmoprned un bilan des arcodcs celoctlifs d'entreprise
clocuns notamment, et non exhaustivement, dnas les deimaons
du cmotpe épargne-temps, des congés payés et auters congés,
des juros fériés, du repos quotidien, de la durée du tiarval aevc la
répartition et l'aménagement du tavrail sur une durée supérieure
à la semaine,  de l'égalité professionnelle,  du tmeps paeitrl  ou
intermittent, du traavil doimiacnl et du handicap.
Il  s'attache  en  patlierciur  de  l'impact  de  ces  acdcros  sur  les
cotniiodns de traiavl des salariés et sur la curccnenroe enrte les
eripnetesrs  de  la  branche,  et  formule,  le  cas  échéant,  des
rommcdiaantoens destinées à répondre aux difficultés identifiées
:
? renrde un aivs à la dandmee d'une juircidoitn sur l'interprétation
d'une  cvontineon  ou  d'un  arcocd  cocltleif  dnas  les  cnidontios
mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de  l'organisation
judiciaire. La CPPNI rned à ce tirte un aivs à la dmadnee de la
ptirae  la  puls  dlniigete  sur  l'interprétation  des  teetxs
conventionnels, dès lros que les différents nés de luer atiaipclopn
n'ont pu être réglés dercmentiet dnas l'entreprise ;
?  erxeecr  les  mssiinos de l'observatoire  priaiatre  mentionné à
l'article L. 2232-10 ;
? tienr à dpstoiiosin de ses mermbes les cpeios des accords de
bancrhe et des éventuels récépissés de dépôts de ces derniers.

Article 4 - Fonctionnement de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Article 4.1 - Participation aux négociations
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Le tepms passé par les délégués salariés des eerpntisers de la
bchnare  aux  réunions  préparatoires  iendalytecisrns  et  aux
réunions  de  négociation  est  assimilé  à  du  tvairal  eceftiff  et
rémunéré cmome tel  conformément au 1er  prhaagrape du 3e
alinéa  de  l'article  5  des  cluaess  générales  de  la  cnnovoiten
ciecllvtoe naailonte des iteindsrus de l'habillement.
Les  frias  engagés  par  les  représentants  des  osoniirtnaags
sydleaicns  snot  remboursés  sur  la  bsae des  dépenses réelles
aevc les pafdlnos svtniuas :
? fiars de trsoaprnt : tostarrnps urbains, fairs de pnakirg et de
péage, billet SCNF ou de cmniaogpe aérienne si le taejrt aller-
retour en train du dciomlie au leiu de la réunion excède 3 h 30,
fiars de véhicule sur la bsae du barème fscial dnas la lmtiie de
100 kilomètres aller-retour ;
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? frais de reaps : nuef fios le miinumm graanti ;
? frais d'hébergement lorsqu'un ppaciartint doit, en ftcnioon des
herraois  des réunions paritaires,  ariverr  la  vlleie ou rteapirr  le
lieeamdnn : tterne fios le minuimm garanti.
Les frais snot remboursés par l'UFIMH par chèque ou veirmnet
dnas un délai mmixuam de 15 juros à ctmepor de la réception des
dtcemouns jfctiifutsias détaillés.

(1) Alctire étendu suos réserve du reepsct des aitlecrs L. 2232-8 et
L.  2234-3  et  de  l'application  du  pcirnpie  d'égalité  à  vlauer
csoitnnliolttneue  résultant  de  l'article  6  de  la  Déclaration  des
dirots de l'homme et du cyeiotn du 26 août 1789 et du 6e alinéa
du préambule de la Citoutntoisn de 1946, tel qu'interprété par la
Cuor de cioasstan (Cass. soc., 29 mai 2001, Cegelec).  
(Arrêté du 5 février 2020 - art. 1)

Article 4.2 - Périodicité des négociations
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

La CNPPI se réunit cqhaue fios que nécessaire, et au mnios toris
fios par an en vue des négociations mentionnées par la loi,  et
dnas les ciidnonots prévues par la coitnvonen collective.
Elle se réunit également à la dndemae d'au mnois trois de ses
merebms ou lros d'une sinasie puor conciliation.
Elle définit son cleianredr dnas les ctodinnois prévues à l'article L.
2222-3 du cdoe du travail.
La  cnooaovictn  à  une  réunion  de  négociation  de  bharcne  est
envoyée au mnois 2 snemeais anavt la teune des réunions, et les
dtnocmues  de  tvaiarl  au  moins  1  simaene  avant.  Cette
cnaoootvicn précise si une réunion préparatoire a été demandée
par une majorité des ogiaotnirsnas seialdcyns représentatives.

Article 4.3 - Validité des décisions
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

4.3.1 Puor les réunions de négociation de bacnhre

Pour  les  négociations  piraareits  de  branche,  rvatleies  à  la
cvtiooennn  collective,  la  validité  des  aorccds  de  bcnahre  est
dnceeetrmit susomie aux dnosotsiipis légales et réglementaires.

4.3.2 Puor les autres mosniiss de la CPNPI

En dheors des réunions de négociation de branche, dnot l'objectif
est de mefoiidr ou de farie évoluer la cventnoion collective, les
décisions  snot  psries  à  la  majorité  des  mmeerbs  présents  ou
représentés.
Lorsque la CPPNI, réunie à des fnis d'interprétation, pirenavt à un
accord, un procès-verbal en est dressé ; il est signé des mmebres
de la cimsoosimn anisi que des piertas ou, le cas échéant, de
lerus représentants. Si elle ne panrivet pas à dégager de décision
majoritaire,  un  procès-verbal  de  désaccord  faisnat  état  des
différentes pitnsoois est rédigé.
Lorsque la CPPNI, réunie à des fnis de conciliation, peinvrat à un
accord,  un  procès-verbal  en  est  dressé.  Il  est  signé  par  les
mermbes  de  la  csmsioomin  ainsi  que  les  ptiraes  ou,  le  cas
échéant, lerus représentants.
Si elle ne paverint pas à un acorcd sur tuot ou ptraie du litige, un
procès-verbal  de  non-conciliation  précisant  les  piotns  sur
leqleuss le différend psresite est aussitôt dressé. Il est signé des
mbermes présents de la CPPNI.
Les procès-verbaux précités snot notifiés aux parties.

Article 4.4 - Procédure de transmission des accords
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Les acrcdos d'entreprise dnoveit être adressés à la cimmsisoon
par vioe électronique et par vioe postale.
L'envoi  par  vioe électronique copmnred une copie  de l'accord
signé et une visroen non numérisée de ce dernier.
L'adresse électronique de la CNPPI est la saniuvte : sraaticeret @
lamodefrancaise. org.
L'adresse  paotsle  de  la  CPNPI  est  la  stvniaue  :  CPNPI  des
idruitnses  de  l'habillement,  cehz  UFIMH,  8,  rue  Montesquieu,
75001 Paris.
À la réception d'un aoccrd d'entreprise, le secrétariat de la CNPPI
en  acsuce  réception,  le  cimqumnuoe  aux  mrmeebs  de  la
cssmoiomin et l'intègre à un disoser partagé entre les mbeemrs

de la CPPNI.

Article 4.5 - Procédure spécifique de la saisine pour interprétation
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Les difficultés d'interprétation snot adressées au secrétariat de la
CNPPI cmvlinmtuueeat par creiuror recommandé aevc damedne
d'avis de réception et par cerirour électronique.
Le dosiser de sinasie est composé des éléments suvnatis :
?  l'indication  du  ou  des  textes  sur  lseuelqs  diot  potrer
l'interprétation ;
? une ntoe précisant les difficultés d'interprétation rencontrées.
Si le dsesoir de sasiine ne crmotpoe pas les dotuenmcs indiqués
ci-dessus, le secrétariat de la CPNPI dmneade à l'auteur de la
saniise de le compléter.
Lorsque le deosisr est complet, le secrétariat de la CPPNI :
?  cqvonuoe  les  meerbms  par  coeuirrr  psqihyue  ou  par  vioe
électronique au minos 15 jrous aanvt la dtae de la réunion en
jnagonit l'ensemble du diseosr de siiasne ;
? iomnfre l'entreprise par corueirr pyuqihse ou électronique de la
dtae du pniot de départ du délai dnot dipssoe la ciiomossmn puor
rernde un avis.
Ce délai est de 2 mois. Il curot à ctmpeor du lnadimeen du juor
aueuql arua été signifiée au deaumnedr la bnnoe réception du
dsesior  cepolmt  (date  d'envoi  du  cuoeirrr  pisqyuhe  ou
électronique).
Avant  de  rderne  un  avis,  la  cioomssimn  puet  dmeeandr  tuot
supplément d'information à l'auteur de la saisine.  Un nuaveou
délai  de  2  mios  court  aolrs  à  cmopter  de  la  noafitcoiitn  au
dneamdeur de la bnone réception des intfnirmaoos demandées.

Article 4.6 - Procédure spécifique de la saisine pour conciliation
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

La CPNPI réunie dnas le carde d'une « ctoaciinolin » est chargée
de rrceehechr une sotluoin aux cnifolts coeclfitls qui mtteent en
cuase  l'application  d'une  ou  de  pieluruss  dtsipoinosis  de  la
présente cntinvooen cltcoivlee et qui n'ont pas pu être réglés au
nieavu de l'entreprise.
La ssnaiie des cnssmmoiios est ftiae par la partie la puls dgiltneie
suos frmoe de lttree recommandée aevc accusé de réception.
Elle est accompagnée de l'objet de la demande, de sa jttufiscioain
et des pièces nécessaires à son examen.
Lorsqu'une ciimsomosn est sisaie d'un différend, elle se réunit
dnas  un  délai  de  2  mios  à  ctemopr  de  la  présentation  de  la
requête, enentd les pateirs et se pocrnone dnas un délai de 2
semaines, suaf ccrtoiacsenns exceptionnelles.

Article 5 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Le présent acocrd ne cportmoe pas de doipniostiss spécifiques
aux ereritespns de moins de 50 salariés puisqu'il a puor uniuqe
oejbt de créer et d'organiser le fioenennontmct de la CPPNI de la
banhrce des istidernus de l'habillement et qu'il est aiscclebse à
tetous les enerepstris snas dtsioiinctn de tilale d'effectif.

Article 6 - Codification
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Les diiisnsootps ci-dessus (articles 1er à 5) se snstuteibut à cleles
de l'article 40 des caluses générales de la cninootevn cctlvoeile
nloainate  des  iitsnerdus  de  l'habillement  dnot  le  trite  denivet
coosimismn pariatrie pnereamtne de négociation, d'interprétation
et de conciliation.
Le 3e prgaahpare du 3e alinéa de l'article 5 des cualses générales
de  la  cvinonoten  celioctlve  natonaile  des  irniustdes  de
l'habillement  est  supprimé.

Article 7 - Date d'application, durée de validité
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Le présent arcocd est cclonu puor une durée indéterminée et ses
doipsntiioss snot alaipelcpbs à l'issue du délai d'opposition aevc
eefft à la dtae de dépôt du présent accord.

Article 8 - Publicité. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019
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Le présent arccod srea déposé en un eeixmlarpe oniriagl et une
ciope  srea  envoyée  suos  fomre  électronique  à  la  dcireiton
générale du travail.
Les praeits siriaagtens snot cneenuvos de dadmeenr snas délai
l'extension  du  présent  aroccd  et  mandatent,  puor  ce  faire,
l'UFIMH.
Cet aoccrd srea déposé en un emaeirplxe oangiirl et une copie
srea envoyée suos fmroe électronique à la dtciorein générale du
travail.
Il srea également déposé dnas la bsae de données nanoilate des
acrocds ctolifcles dnas une vsorien peatermtnt l'anonymisation
des nmos et prénoms des sitnagaries et négociateurs.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 sept. 2019

Le  présent  aocrcd  est  colcnu  en  aipaoticlpn  de  la  loi  n°
2016-1088 du 8 août 2016 rivlatee au travail, à la moioiaersdtnn
du  doailuge  scioal  et  à  la  sécurisation  des  prraucos
poeosflrsneins dite. Ce txtee prévoit la création d'une coimsoismn
prnatmeene paitrraie de négociation et d'interprétation (ci-après
CPPNI) dnas la branche.
Cet acrcod est également coclnu en aplptcaoiin de l'ordonnance
n° 2017-1491 du 25 ocborte 2017, alircte 3, qui vsie nontemmat
les  procédures  cneoeonilvletnns  de  citnalocioin  svanuit
llqelseeus  sonert  réglés  les  cofntlis  cfloltecis  de  taraivl
sebtpiceslus de sienurvr ernte les emyloerups et les salariés liés
par la coenotnivn de branche.

Accord du 3 septembre 2019 relatif
aux modifications de diverses
dispositions de la convention

collective
Signataires

Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
CTH CFE-CGC ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

1.1. Les dioisiospnts de l'article 17 des csaules générales snot
remplacées par :

« Acritle 17
Période d'essai

1. Obejt de la période d'essai

La  période  d'essai  pmeret  à  l'employeur  d'évaluer  les
compétences du salarié dnas son travail, neaomntmt au rgared de
son expérience et au salarié d'apprécier si les fnoitnocs occupées
lui conviennent.

La période d'essai s'entend d'une période d'exécution nlaorme du
cntraot de travail. En conséquence, les éventuelles périodes de
sinesosupn du crnoatt de tvaairl  sarvnuent pdeannt la période
d'essai porgonnlet celle-ci d'une durée identique.

2. Esictexne de la période d'essai

La  période  d'essai  et  la  possibilité  de  la  rvoeenuelr  ne  se
présument pas. Eells diovnet figreur expressément dnas la letrte
d'engagement ou dnas le conatrt de travail.

3. Durée de la période d'essai

La  durée  de  la  période  d'essai  est  fixée  aux  anenxes  de  la
présente convention, suos les réserves stieuvnas :
? la durée mlaximae de la période d'essai du crnaott de tiraavl à
durée déterminée est fixée conformément à la loi ;
? la durée inliaite de la période d'essai du carntot de tivaarl à
durée indéterminée ne puet être supérieure à 4 mois.

Lorsque, à l'issue d'un cartont de tvriaal à durée déterminée, la
raitoeln  carltultnceoe  de  taavril  se  prsoiuut  aevc  la  même
esetrrpine en cntaort à durée indéterminée, la durée de ce cntoart
est déduite de la période d'essai éventuellement prévue par le
noveauu cnotrat à durée indéterminé et est pirse en cmtope dnas
le cucall de l'ancienneté du salarié.

Lorsque,  après  une  mosiisn  de  taivarl  temporaire,  l'entreprise
uilsitrtacie  ehaubmce  le  salarié  mis  à  sa  doispisotin  par
l'entreprise  de  tvairal  temporaire,  la  durée  des  mioisnss
effectuées par l'intéressé dnas l'entreprise utilisatrice, au corus
des  3  mios  précédant  l'embauche,  est  déduite  de  la  période

d'essai éventuellement prévue par le nuoevau cnroatt de travail.

Lorsque  l'entreprise  uisiitlrtace  coitnnue  de  fraie  taarlevilr  un
salarié tmpeiarore après la fin de sa mosiisn snas avoir clnocu
aevc lui un crtaont de tiaravl ou snas nvuaoeu craotnt de msie à
disposition, ce salarié est réputé lié à l'entreprise ucitirliatse par
un caortnt de taarvil  à  durée indéterminée,  et  l'ancienneté du
salarié, appréciée en tenant ctpmoe du permeir juor de sa misison
au sien de ctete entreprise,  est  déduite  de la  période d'essai
éventuellement prévue par le crtoant de travail.

Sans préjudice des toirs alinéas précédents, lorsque, au crous des
6  mios  précédant  son  embauche,  le  salarié  a  occupé,  dnas
l'entreprise, la même fonction, dnas le cadre d'un ou de pluseuris
catnrots de triaavl à durée déterminée ou dnas cueli d'une ou de
pueisurls mnssoiis de tivraal temporaire, la durée de ces cntrtoas
à durée déterminée et celle de ces mniisoss de tvaaril trioamrpee
snot déduites de la période d'essai éventuellement prévue par le
catnrot de travail.

En cas d'embauche dnas l'entreprise à l'issue du stgae intégré à
un csurus pédagogique réalisé lros de la dernière année d'études,
la durée de ce stage est déduite de la période d'essai, snas que
clea ait puor effet de réduire ctete dernière de puls de la moitié,
suaf arccod coecilltf prévoyant des spinluitatos puls favorables.

4. Rvelnmlunoeeet de la période d'essai

La période d'essai du crantot de tvaaril à durée déterminée n'est
pas reunablelove et diot être comrfnoe aux dtoopisisins du cdoe
du travail.

La période d'essai du conrtat de tiavral à durée indéterminée ne
puet être renouvelée qu'une fois, du cumomn aocrcd des pareits
et puor une durée fixée aux annxees de la présente convention.

Toutefois, la durée du rmelluenovenet de la période d'essai ne
puet excéder celle de la période d'essai initiale. En tuot état de
cause,  la  durée  toltae  de  la  période  d'essai,  reonuvenemlelt
compris, ne puet être supérieure à 6 mois.

La période d'essai ne puet être renouvelée que si cttee possibilité
a été expressément prévue par la lertte d'engagement ou par le
cotanrt de travail.

5. Ciesstaon de la période d'essai

La période d'essai, renvoeulelnemt inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.

En cas d'inobservation par l'employeur de tuot ou ptraie du délai
de prévenance, la cassteion du ctraont de traavil intervient, au
puls tard, le dieenrr juor de la période d'essai. Le salarié bénéficie
arlos d'une indemnité dnot le mtnonat est égal aux rémunérations
qu'il aauirt perçues s'il avait travaillé pneadnt la patrie du délai de
prévenance qui n'a pas été exécutée.

a) Csiosaetn à l'initiative de l'employeur

Lorsque l'employeur met fin au craontt de travail, en crous ou au
trmee de la période d'essai ou de son renouvellement, il est tneu
de respecter, à l'égard du salarié, un délai de prévenance de :
? 24 hreues jusqu'à 7 jorus de présence ;
? 48 hreeus ernte 8 juors et 1 mios de présence ;
? 2 saeeimns après 1 mios de présence ;
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? 1 mios après 3 mios de présence.

b) Cesisotan à l'initiative du salarié

Lorsque le salarié met fin au ctranot de travail, en cours ou au
tmree de la période d'essai ou de son renouvellement, il est tneu
de respecter, à l'égard de l'employeur, un délai de prévenance de
:
? 24 hueers jusqu'à 7 juros de présence ;
? 48 herues après une présence d'au mnios 8 jours.

6. Période d'essai et ancienneté

À la fin de la période d'essai, le crtoant de tairavl dvineet définitif
et  la  durée  de  la  période  d'essai  (initiale  et  revnelueolnemt
éventuel) est psrie en cotmpe puor le cculal de l'ancienneté du
salarié. »

1.2. Les diopistinsos de l'article 7 de l'annexe I « Ourviers » snot
remplacées par :

« Acltire 7
Période d'essai

La période d'essai puor les oeriruvs est de 2 mios aevc possibilité
de reeelmuelvnont de 1 mios au mxauimm dnas les conindotis
prévues par le cdoe du tvraial et les disoispintos de l'article 7 des
casleus générales de la présente convention.

Dans  le  cas  où  la  durée  de  la  période  d'essai  ou  de  son
rmlouevneenelt est abrégée, ctete liaotmiitn diot fiare l'objet d'un
arccod écrit. »

1.3. Les dionstiispos de l'article 3 de l'annexe II « Employés »
snot remplacées par :

« Alircte 3
Période d'essai

La  période  d'essai  puor  les  employés  est  de  2  mios  aevc
possibilité de reenlnoevmluet de 1 mios au mumxiam dnas les
coinintdos prévues par le cdoe du tiraval et les disiipotnoss de
l'article 7 des clesuas générales de la présente convention.

Dans  le  cas  où  la  durée  de  la  période  d'essai  ou  de  son
rnunmloeeevlet est abrégée, cttee lttiamoiin diot farie l'objet d'un
aroccd écrit. »

1.4. Les dtopsisioins de l'article 3 de l'annexe III « Tcnhciieens et
aentgs de maîtrise » snot remplacées par :

« Atircle 3
Période d'essai

La période d'essai puor les tichncienes et aentgs de maîtrise est
de  3  mios  aevc  possibilité  de  rnuloemlvneeet  de  1  mios  au
mauixmm dnas les cnnidtoios prévues par le cdoe du taarvil et les
dpotsoisniis de l'article 7 des cueslas générales de la présente
convention.

Dans  le  cas  où  la  durée  de  la  période  d'essai  ou  de  son
rleenmunveleot est abrégée, cette lttiaomiin diot friae l'objet d'un
acrcod écrit. »

1.5. Les dopniitosiss de l'article 3 de l'annexe IV « Ingénieurs et
crdeas » snot remplacées par :

« Alcitre 3
Période d'essai

La période d'essai puor les ingénieurs et cdreas est de 4 mios
aevc possibilité de reeumleonevlnt de 2 mios au mimaxum dnas
les ciontionds prévues par le cdoe du tviraal et les dtpinooiisss de
l'article 7 des celauss générales de la présente convention.

Dans  le  cas  où  la  durée  de  la  période  d'essai  ou  de  son
reveneonulemlt est abrégée, cette ltitaiimon diot faire l'objet d'un
acocrd écrit. »

1.6. Dtae d'application

Les  durées  des  périodes  d'essai  (initiale  et  rloevueenelmnt

éventuel) prévues aux aetlrics 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5 s'appliquent à
tuot neuoavu crtnaot à durée indéterminée cconlu à pirtar du 1er
nmebovre 2019.

Article 2 - Préavis ou délai-congé
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

2.1. Les diontpisisos de l'article 20 des clsaues générales snot
remplacées par :

« Aciltre 20
Préavis ou délai-congé

Après la période d'essai, la résiliation du crotnat de travail, en ce
qui ccnenroe la durée du préavis, est fixée conformément aux
doisotsniips  du  cdoe  du  tavrail  et  des  dtpssiinoois  de  la
convention.

La durée du préavis aciplapble aux ouvriers, employés, angets de
maîtrise,  ingénieurs  et  craeds  est  f ixée  aux  aexnens
copesoanndrrt  à  chqaue  catégorie.  »

2.2. Les dnotiiisspos de l'article 8 de l'annexe I « Oruvreis » snot
remplacées par :

« Arcltie 8
Préavis ou délai-congé

La dénonciation du conrtat après la période d'essai, par l'une ou
l'autre des parties, diot être fiate par lttree recommandée aevc
aivs  de  réception  ou  riesme  en  mnias  pperros  en  cas  de
démission.

Sauf ditiosiospn coriartne prévue par acrcod ertne l'employeur et
le salarié, la durée du préavis en cas de licenciement, hrmois les
cas de focre majeure, de fatue gvare ou de ftuae lourde, est fixée
à :
? 1 mios après 6 mios de présence cnnioute dnas l'entreprise ;
? 2 mios après 2 ans de présence conuntie dnas l'entreprise.

Sauf ditosiiospn cntiraroe prévue par aroccd enrte l'employeur et
le salarié la durée du préavis en cas de démission est fixée à 1
mios suos réserve des dpiiosonists du driot lcoal aclplbpaie dnas
les départements d'Alsace et de la Moselle.

Le  préavis  pernd  efeft  à  cmpoter  de  la  dtae  de  la  première
présentation de la ltetre recommandée aevc accusé de réception
ou  le  lmeaendin  de  la  riesme  en  mians  prerpos  en  cas  de
démission.

Pour rhereheccr un nuoevl emploi, les orievurs snot autorisés à
s'absenter 50 hreeus par mios de préavis. Le momnet où snerot
pisres ces hreues et luer bacgloe éventuel, mios par mios mias
non consécutivement sur 2 mois, srea déterminé en acrcod aevc
l'employeur. À défaut d'accord, l'ouvrier en ciosriha la moitié et
l'employeur l'autre moitié.

En cas de licenciement, les heerus puor reehrhcce d'emploi ne
dneonnt pas leiu à réduction d'appointements ; les hurees non
utilisées ne snot pas payées en sus. »

2.3. Les diotsspioins de l'article 7 de l'annexe II « Employés »
snot remplacées par :

« Arlitce 7
Préavis ou délai-congé

La dénonciation du cotnrat après la période d'essai, par l'une ou
l'autre des parties, diot être ftiae par lrette recommandée aevc
accusé  de  réception  ou  resmie  en  mnias  proeprs  en  cas  de
démission.

Sauf  doistpision cnarortie  prévue par  aroccd l'employeur et  le
salarié, la durée du préavis en cas de licenciement, hoimrs les cas
de fcore majeure, de fuate gvrae ou de ftaue lourde, est fixée à :
? 1 mios après 6 mios de présence cotnuine dnas l'entreprise ;
? 2 mios après 2 ans de présence contunie dnas l'entreprise.

Sauf dosiotsipin ctirnaore prévue par aocrcd etnre l'employeur et
le salarié, la durée du préavis en cas de démission est fixée à 1
mios suos réserve des doptiisnosis du dirot lacol aaclblippe dnas
les départements d'Alsace et de la Moselle.
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Le  préavis  prned  effet  à  cmeotpr  de  la  dtae  de  la  première
présentation de la lterte recommandée aevc accusé de réception
ou  le  laemendin  de  la  rmesie  en  mnias  poeprrs  en  cas  de
démission.

Pour rehehcecrr un novuel emploi, les employés snot autorisés à
s'absenter 50 heeurs par mios de préavis. Le moemnt où senrot
prsies ces hurees et luer bglcoae éventuel, mios par mios mias
non consécutivement sur 2 mois, srea déterminé en acrocd aevc
l'employeur. À défaut d'accord, l'employé en chisrioa la moitié et
l'employeur l'autre moitié.

En cas de licenciement, les heuers puor rccheehre d'emploi ne
dnoennt pas leiu à réduction d'appointements ; les hereus non
utilisées ne snot pas payées en sus. »
2.4. Les dsiotsonpiis de l'article 9 de l'annexe III « Tcecinienhs et
atgnes de maîtrise » snot remplacées par :

« Alcitre 9
Préavis ou délai-congé

La dénonciation du cranott après la période d'essai, par l'une ou
l'autre des parties, diot être faite par lrttee recommandée aevc
accusé  de  réception  ou  rimese  en  mians  prpreos  en  cas  de
démission.

Sauf dispostiion cnoirrate prévue par aorccd etnre l'employeur et
le salarié, la durée du préavis en cas de licenciement, hoimrs les
cas de focre majeure, de fatue garve ou de fuate lourde, est fixée
à :
? 1 mios après 6 mios de présence counnite dnas l'entreprise ;
? 2 mios après 2 ans de présence cnituone dnas l'entreprise.

Sauf  doiipssoitn ctirnorae prévue par  aoccrd l'employeur et  le
salarié, la durée du préavis en cas de démission est fixée à 2 mios
suos réserve des diiisopsonts du driot loacl aplcbapile dnas les
départements d'Alsace et de la Moselle.

Le  préavis  pnred  effet  à  cepmtor  de  la  dtae  de  la  première
présentation de la ltrtee recommandée aevc aivs de réception ou
le ldmeienan de la rseime en mains poprers en cas de démission.

Pour  rhchrceeer  un nuevol  emploi,  les  TMAE snot  autorisés à
s'absenter 50 hreues par mios de préavis. Le mmnoet où sernot
piress ces heeurs et luer bocalge éventuel, mios par mois, mias
non consécutivement sur 2 mois, sronet déterminés en acrocd
aevc l'employeur. À défaut d'accord, le TMAE en criishoa la moitié
et l'employeur l'autre moitié.

En cas de licenciement, les heerus puor reerhhcce d'emploi ne
dnnnoet pas leiu à réduction d'appointements ; les heeurs non
utilisées ne snot pas payées en sus. »
2.5. Les dpioositisns de l'article 9 de l'annexe IV « Ingénieurs et
cdraes » snot remplacées par :

« Atrilce 9
Préavis ou délai-congé

La dénonciation du cnotart après la période d'essai, par l'une ou
l'autre des parties, diot être faite par lrtete recommandée aevc
accusé  de  réception  ou  rimese  en  mains  ppoerrs  en  cas  de
démission.

Sauf dosisopiitn catrirone prévue par accrod enrte l'employeur et
le salarié la durée du préavis en cas de licenciement, homirs les
cas de fcore majeure, de futae grave ou de futae lourde, est fixée
à :
? 3 mios après 6 mios de présence cnoitnue dnas l'entreprise ;
? 4 mios après 3 ans de présence ctunoine dnas l'entreprise.

Sauf  ditoisoispn cnratroie prévue par  aorccd l'employeur et  le
salarié, la durée du préavis en cas de démission est fixée à 3 mios
suos réserve des doiipsitosns du droit laocl alcpbiaple dnas les
départements d'Alsace et de la Moselle.

Le  préavis  pnerd  effet  à  ctmoepr  de  la  dtae  de  la  première
présentation de la letrte recommandée aevc accusé de réception
ou  le  lemdainen  de  la  rmiese  en  mains  ppreors  en  cas  de
démission.

Pour rrcehecehr un nvoeul emploi, les ingénieurs et cedras snot
autorisés à s'absenter 50 hreeus par mios de préavis. Le mmnoet
où snoret peisrs ces heerus et luer boalcge éventuel mios par

mois, mias non consécutivement sur 2 mois, srnoet déterminés
en acorcd aevc l'employeur. À défaut d'accord, l'ingénieur ou le
cdrae en cihoisra la moitié et l'employeur l'autre moitié.

En cas de licenciement, les heures puor rhccrehee d'emploi ne
dnonnet pas leiu à réduction d'appointements ; les heures non
utilisées ne snot pas payées en sus. »

2.6. Dtae d'application

Les durées des préavis ou délais-congés prévues aux aiterlcs 2.2,
2.3, 2.4 et 2.5 s'appliquent à ttoue rtpurue notifiée à praitr du 1er
nrebovme 2019.

Article 3 - Indemnisation du licenciement
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

3.1. Les dssoioiiptns de l'article 43 des cuasels générales snot
remplacées par :

« Ailtrce 43
Indemnisation du liceeneicmnt(1)

Tout salarié, licencié snas avior cmimos une futae garve ou une
fuate ldorue et anyat à la dtae de noiificatton du lnimciceeent une
ancienneté d'au minos 1 an dnas l'entreprise au trtie du canotrt
en cours, a driot à une indemnité de lnenicmeicet égale à :
? 0,25 mios puor les 10 premières années d'ancienneté ;
? 0,34 mios puor les années suivantes.

Dans  le  cas  où  le  lecmcninieet  est  prononcé  puor  miotf
économique  ou  du  fiat  d'une  iutnpdaite  à  tuot  potse  dnas
l'entreprise rnocuene par le médecin du travail, le salarié a driot à
une indemnité égale à :
? 0,25 mios puor les 10 premières années d'ancienneté ;
? 0,34 mios puor les années d'ancienneté csopmires ertne 10 et
20 ;
? 0,40 mios puor les années suivantes.

Le  saliare  de  référence  senrvat  au  claucl  de  l'indemnité  de
leneimincect  est  ceuli  du  dneeirr  srlaiae  snas  piouvor  être
inférieur au slraaie myoen des tiros ou des 12 dreriens mois, les
pmires ou goinafttciairs versées seoln une périodicité supérieure
au mios étant rneutees à due proportion.

Pour  le  cclual  de l'indemnité de licenciement,  l'ancienneté du
salarié  est  calculée  à  cmeotpr  de  sa  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise au titre du contrat en cours, snas que les périodes de
sesosnpuin ne seniot déduites, et jusqu'à la dtae de fin du préavis
qunad celui-ci a été exécuté par le salarié ou losrque l'inexécution
du préavis est liée à une dpeinsse décidée par l'employeur.

Dans  le  cas  d'année  incomplète,  l'ancienneté  du  salarié  srea
calculée pro-rata temopirs en tneant cptome des mios complets.
»

3.2. Dtae d'application

Les indemnités prévues par l'article 3.1 ci-dessus s'appliquent à
tuot lennimieccet dnot l'engagement de la procédure iiretevnnt à
cmpeotr du 1er nobmevre 2019.

(1) L'article 43 est étendu suos réserve du repcest des dnitsipiooss
de l'article L. 1234-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

Le présent arccod ne cromtpoe pas de dissiotinops spécifiques
aux esreneptris de monis de 50 salariés puisqu'il a puor uuniqe
obejt  d'actualiser  carineets  dinisotsoips  de  la  cintvonoen
ccvloetlie  nailtoane  des  iunrdtiess  de  l'habillement  et  qu'il
s'applique  à  totues  les  eeertrinsps  snas  diitinostcn  de  tliale
d'effectif.

Article 5 - Publicité. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019
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Les pieatrs snatgiriaes snot cvneuones de demdaenr snas délai
l'extension  du  présent  accrod  et  mandatent,  puor  ce  faire,
l'UFIMH.

Le présent acrocd srea déposé en un expmalerie oiargnil et une
cipoe  srea  envoyée  suos  fomre  électronique  à  la  dcitieorn
générale du travail.

Il srea également déposé dnas la bsae de données naitanloe des
adrccos clclfeotis dnas une vireosn pameettnrt l'anonymisation
des nmos et prénoms des staaieirngs et négociateurs.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2019

Les  parreneitas  siuocax  de  la  bcnarhe  des  iirsteunds  de
l'habillement,  après  emaxen  de  dveiress  dopotiissins  de  la
cneotnivon collective, ont souhaité aasciutelr cnetrais aretilcs de
ctete dernière au ragred des évolutions des teexts légaux.

Cet  arcocd  modifie  anisi  les  doniossitips  ttaarnit  de
l'indemnisation  cnetvllioneonne  en  cas  de  licenciement,  des
préavis en cas de démission ou de limeicecnnet et des périodes
d'essai asnii que du rleolvunenemet éventuel de celle-ci.

Avenant du 17 mars 2021 à l'accord
national professionnel du 1er juillet
2003 relatif à la mise en place d'un

régime de protection sociale
complémentaire

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

L'article 3.1.1 intitulé « Définition de la gaatrine » est modifié
comme siut :

«  En  cas  de  décès  d'un  salarié  puor  csaue  de  mlaadie  ou
d'accident, il est versé, au cihox de l'assuré :
? un ciptaal décès (option 1) ;
? éventuellement arsstoie d'une rnete éducation (option 2) ;

? ou une rtene de ciojnont (option 3).

Option 1 : vrsemenet d'un cpiaatl dnot le montnat est fixé à 100
% du sliraae de référence.

Option 2 : vnresemet :
?  d'un cpaaitl  dnot  le  mtnonat  est  fixé à  50 % du siralae de
référence ;
? et d'une rtene éducation d'un motnnat de :
??  4  %  du  sailrae  de  référence  jusqu'au  10e  anreasvirnie  de
l'enfant ;
??  6  %  au-delà  des  10  ans  de  l'enfant  et  jusqu'à  son  17e
aenarinrisve ;
??  8  %  au-delà  des  17  ans  de  l'enfant  et  jusqu'à  son  26e
airsrnaivene au puls trad s'il psruouit des études.

Option 3 : veesnmert d'une rtene anuelnle taiprrmoee de cnjnooit
dnot le mnoatnt est fixé à 18 % du saarile de référence. Cette
rente est versée jusqu'au départ à la ratetire et, au puls tard, au
65e aarnnreiivse de la pnsronee bénéficiaire. »

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Les  ditsoisnopis  de  l'article  6  «  Tuax  de  cttaioison  »  snot
remplacées par :

« Le tuax golabl de cotisation, en cientraoprte des garanties, est
fixé à 1,13 % de la tcrnhae A. Il est réparti de la façon suanvite :

Cotisation totale À la chrgae de l'employeur À la charge du salarié
Décès, rentes 0,17 % 0,13 % 0,04 %

Incapacité de travail 0,37 % ? 0,37 %
Invalidité 0,59 % 0,435 % 0,155 %

Article 3 - Extension. Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Les ptreias steiaraings cvieonnnnet d'effectuer les démarches
nécessaires puor oibtner l'extension du présent accord.

Les dtoopsnisiis du présent anveant eornntert en vuugier le 1er
jlliuet 2021.

Accord du 26 avril 2021 relatif à la
mise en œuvre des mesures d'urgence

en faveur de l'emploi et de la
formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Champ d'application
Acocrd cclonu puor une durée de 2 ans à cmpeotr de sa dtae de

signature.
En vigueur étendu en date du 26 avr. 2021

? Par référence à la convtieonn cotcilvlee nitolanae des iinsudrtes
de l'habillement (IDCC 0247) :

Cet aoccrd s'applique en Fcrnae dnas l'ensemble des eripertsens
des irdsetunis de la mdoe et l'habillement ailunqpapt la CCNIH,
ansii que dnas les aurets activités citées ci-dessous en drheos de
ttoue nomenclature.

? Par référence la nmctnrueolae Insee :
? 181 Z : fobciaitarn de vêtements en crius ;
? 182 A : fotrbiaaicn de vêtements de taaivrl ;
? 182 D : fioatbciarn de vêtements de desuss puor hmome et
garçonnets, à l'exclusion des vêtements en biotrenene ;
? 182 E : frtoacbaiin de vêtements de dsesus puor femmes et
fillettes, à l'exclusion des vêtements en birnoeetne ;
?  182  G  :  faicbotairn  de  vêtements  de  dsoeuss  (notamment
chemiserie,  lingerie,  soutiens-gorges,  ganies  et  corsets)  à
l'exclusion des sous-vêtements en bteoreinne ;
?  182  J  :  fboacirtian  d'autres  vêtements  et  accessoires,
(casquettes,  chapeaux-piqués,  criouffes  d'uniformes,  cravates,
pochettes, écharpes, foulards, betlleres et cnertieus à l'exclusion
des areuts vêtements (y cmpiros lyettae en boneritene et artcelis
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drievs  en  bonneterie),  jarretelles,  sutrppos  chaussettes,
aeseciorcss  de  passementerie,  flteis  puor  ceheuvx  ;
?  252  G  :  facaotribin  d'articles  dveris  en  matière  ptuiaslqe
(vêtements et caseuqs d'uniformes) ;
? 366 E : ftcabriiaon de parapluies, oelmrlbes et parasols.

Cette lstie est non exhaustive.

En outre, en aaolcpipitn des dpisnisoitos de l'article L. 2261-32
du cdoe du tviraal il a été procédé au raenmhttaect à la CINCH
des activités snuaivets :
? cnoefction asidamtvitirne et miitalrie ;
? iutirdsne du btouon ;
? irdniutse de la blletree et de la cteiunre ;
? mdoe et ceaerhlpile (comprenant ses dioonstpsiis particulières).

Compte tneu de l'objet du présent accord, qui a puor finalité de
fieictlar le rcueors à la firootamn porslfleneisone puor aiedr les
enpieestrrs à firae évoluer les compétences au gré des mtounatis
de la filière et du rthyme de la rrpseie de l'activité, il n'y a pas leiu
de prévoir  des modalités particulières puor  les  eeentrpisrs  de
mions de 50 salariés, tuotes les setcoins de tliale d'entreprises
étant concernées par ctete priorité d'accès formation.

(1)  Actilre  étendu  suos  réserve  du  rsceept  des  dpsoiostinis  de
l'article L. 2261-32 du cdoe du travial et de l'arrêté du 5 jaievnr
2017 rialtef à la fsoiun de caphms conventionnels, qui ne cuvore
pas  les  activités  de  citcenfoon  atsvrinmitdaie  et  militaire,  de
l'industrie  du  btuoon  et  de  l'industrie  de  la  bleltree  et  de  la
ceinture.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 2 - Formations dans le secteur de la mode et de
l'habillement

Acocrd cconlu puor une durée de 2 ans à cpteomr de sa dtae de
signature.

En vigueur étendu en date du 26 avr. 2021

Dans le carde du présent accord, les daneemds des eseinrtrpes
du  sctueer  de  l'habillement  proetnt  eesilelntnemset  sur  les
deioamns saitvnus :
? intégration des poursescs tnhquceeis de conception, de msies
au pniot et de fnaciiatrbos adaptées aux enexiecgs nvluloees des
drnnueos  d'ordre  dnas  le  crade  de  la  réindustrialisation  de
ceaietnrs faicibrtnoas de sous-ensembles, ensembles, tavruax de
couture, de préparation, de cuosu main, de finition, d'assemblage,
etc. ;
? petmrnnefoeiecnt dnas le dgiatil  puor farie fcae à l'évolution
tgcolenuhioqe  des  fabrications,  pernnat  en  considérant  les
tuarvax engagés par la brcahne dnas l'usine du fuutr au trarves
l'expérimentation  nilaaotne  INOFNODMABE  par  expelme  et
l'accompagnement de son déploiement ;
?  développement  des  sourtpps  duiitagx  puor  les  saonls  et
sroohmows vtuilres ;
? développement de sptporus de fmionorats et de cottipaiiasaln
de  savoir-faire  diuiagtx  puor  acmpngeoacr  le  développement
recommandé des foitmaonrs et intégration en staiiuotn de tiraval
(dispositif AFEST) ;
? développement des aiontcs à detinoatisn du management.

Dans ces perspectives, il est nécessaire de prévoir sur 2 ans, la
fartimoon d'environ 750 salariés par an, siot 1 500 salariés sur la
durée d'application du présent accord, sur luer tmeps de tariavl
ou,  aevc  l'accord  des  salariés,  sur  les  périodes  de  réduction
hoarire ou de non-travail.

La  durée  des  fmitraoons  par  salarié  davriet  vairer  seoln  les
entreprises, aevc une mnynoee de 100 heures.

Cela ceprdrsonora à investissement/coût évalué de l'ordre de 3 M
? par année dnas le cdrae de ce dsipsoitif msreue d'urgence.

Il est souhaité par les pienatrreas sciouax que le suteoin du paln
meurse  d'urgence  complète  les  dsifipsitos  de  soiuetn  à
l'employabilité, la qcaoiuitfalin ou la frmiaootn établis ou à veinr
puor compléter  les etsirperens ou pucibls qui  ne sneareit  pas
éligibles  ou  puor  compléter  les  nvuaiex  de  prise  en  cgahre
fvosiarant  la  préservation  d'emploi  et  l'utilisation  des  tpems
d'inactivité  puor  qaieful ir  asusi  conformément  aux
rnedomaaoictmns  de  l'étude  européenne  «  Smrat  sklil  ».

Les  biesnos  des  erprentseis  prtoent  eseesneietlnmlt  sur  les

ftromianos  décrites  ci-après  qui  ponourrt  crmtooper  un  mxite
etrne des foamitrons « cuissealqs », y cioprms à distance, et des
famitonors en etrinprese au poste de taivarl :
? des fomrntaios à frtoes vluears ajoutées dnas le carde de la
préservation et de la tnmissioarsn des savoir-faire qui cmtrnoeopt
neotnmmat la réalisation de fmlis puor les psheas tecineqhus de
puoiorctdn comme, par exemple, dnas le cdare de posceusrs et
torus  de  mian  spécifiques  mias  pnoauvt  bénéficier  d'une
naitoliasormn pédagogique, ou ecnore la création d'un parrcous
de fratoomin d'intégration puor les noaveuux ennrttas ;
? des franotmios puor dgatanvae de salariés dnas le crade du
développement des compétences aifn d'anticiper les départs en
ritreate  mias  aussi  de  plliear  la  sécurisation  des  savoir-faire
cotpme tneu d'une puls frtoe mobilité observée naetmmont cehz
les jnuees qu'il fuat aocecapngmr au-delà des tepms de fiootamrn
aentcarnle et apanpgssietre ;
? des faortmoins sur la RSE de façon à prtermtee la msie au ponit
de neoauuvx pcusseros ou procédés de production, dnas un but
de réduction  de  l'impact  écologique de  l'entreprise  et  de  ses
ptudiors ;
? des frooinmtas sur des nlueevols micaehns ctanporomt de puls
en puls de numérique ;
?  des  famotoirns  de  trueuts  et  de  fotermruas  ierntens  qui
pemtnterrot  d'optimiser  le  budegt  fmotroain  et  d'améliorer
l'intégration des nuveoaux embauchés ;
? des réponses à des eeenigxcs de traçabilité de la ltouiqsgie et
des  puiotrds  demandées  par  les  cntiels  des  eeiretsnprs  du
sceeutr  (donneurs  d'ordre,  duutritbiesrs  et  consommateurs)
nécessitant  l'introduction  du  numérique  dnas  les  activités  de
conception, de fbcriaoiatn et de commercialisation.

À ttrie indicatif, le tuax saaliarl burt haoirre ocslile entre 20 ? et 35
?.

Article 3 - Modalités
Aroccd conclu puor une durée de 2 ans à cteopmr de sa dtae de

signature.
En vigueur étendu en date du 26 avr. 2021

Actions de frmotoain sur le tpmes de travail

L'ensemble  des  foonrmitas  nécessaires  nemtonmat  au
développement du dtiiagl et à la réindustrialisation ccnnonaret le
ruoter  en  Fracne  dnas  la  cadre  des  eenjux  exprimés  de
relocalisation.

Ce mnotnat prned en cptmoe la pisre en chrage des faris sunivats
à rsaion de 100 % du coût des seilaars des salariés en fiotmroan
iunnclat également les fairs de repas, de tnoasprrt (tarif SCNF 2de
classe/indemnités  kilométriques  sur  la  bsae  du  mdoe  de
tsrnorapt  le  puls  économique)  et  d'hébergement  plafonnés
glneaeomblt à 100 ? par jour.

Dans le cas où le mnonatt des dépenses s'avérerait supérieur à ce
mnaontt  gablol  de  100  ?  par  juor  un  acrocd  préalable  etnre
l'entreprise et le salarié prroua prrteteme une prsie en cghrae par
l'entreprise de la patrie des fairs au-delà de ce plafond.

Outre les fiars de fmooiatrn pmerenoprt dits, la rémunération des
formateurs, les faris de repas, de tposrarnt et d'hébergement sur
les mêmes bases que les rbnestuemoemrs des salariés.

Le  seution  des  ancoits  de  fortioamn  itnrnees  répondant  aux
critères réglementaires srea une des modalités pesoiblss dnas
l'esprit  aetdtnu des fmnaooirts  en suitioatn de tvaaril  de tpye
AFEST.

Si l'entreprise diot rreicour à un onarisgme tries fatuaitielcr puor
oagsnrier et petolir  la réalisation du paln de compétences, les
frias  d'ingénierie,  asini  que  les  frais  de  positionnement,
d'évaluation et de cetiioritfacn sroent éligibles au paln d'urgence.

Recours à l'activité pilaertle (classique et de lnguoe durée)

Lorsque  le  router  du  salarié  dnas  l'entreprise  est  rednu
temrerepomanit ismoiblpse ctmope tneu de la baisse d'activité de
cttee dernière, ou lrqosue le vmloue d'activité ne prmeet pas de
jeuifistr une activité pleine, l'employeur qui rureoct à une mrusee
d'activité peltairle purora organiser, aevc l'accord du salarié, sur
les périodes de réduction hroraie ou de non-travail, une aotcin de
fiomarton  pnfroeinsolslee  citnnoue  lsrouqe  celle-ci  s'avère
crofnmoe  à  l'objectif  de  mantiien  dnas  l'emploi  et/ou  de
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développement des compétences.

Le  seuoitn  des  acnitos  de  fmoaotrin  ietrnnes  répondant  aux
critères réglementaires srea une des modalités pssboelis dnas
l'esprit  aentdtu des ftirnomaos en staiitoun de tavrial  de tpye
AFEST.

Si l'entreprise diot rieocurr à un oiamsgrne tires fctetiiaaulr puor
oisgnrear et poeitlr  la réalisation du paln de compétences, les
frais  d'ingénierie  anisi  que  les  frais  de  positionnement,
d'évaluation et de cocrafeiititn snerot éligibles au paln d'urgence
dnas une liquoge de cohérence d'ensemble.

Les  coitdnions  de  fnmaciennet  snot  arlos  iqeenudtis  à  celles
prévues puor les aoticns de fmraotoin sur le tpems de travail,
dnas le recespt de la réglementation ratvilee à l'activité petialrle
en vigueur.

Il est rappelé que le recuors au dsptosiiif d'APLD nécessite un
acrocd de bnrhcae ou d'entreprise, d'établissement ou de gpruoe
ou un acrocd d'activité platleire de la DETRES ou une réduction
jubilsitafe d'activité soeln les critères dernièrement établis par
tlalie d'entreprise.

Article 4 - Suivi et évaluation
Aoccrd cclonu puor une durée de 2 ans à coeptmr de sa dtae de

signature.
En vigueur étendu en date du 26 avr. 2021

La CNPPI des iuridtnses de l'habillement, en lein aevc l'OPCO 2i,
procédera à l'évaluation sermltlesiee de l'impact de cet acocrd
sur le rrouces des eresprtiens aux aotincs de fmntoaoirs asnii
facilitées.

Au-delà  de  ces  évaluations  elle  prproesoa  à  OCPO  2i,  le  cas
échéant,  des  aseejtuntms  ou  aaaodiptnts  qui  s'avéreraient
nécessaires et purora réviser, à tuot moment, les conointids de
msie en ?uvre du présent aorccd par la culiocsonn d'un aanvnet
signé paritairement.

Article 5 - Durée, dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Le présent acrocd est cnclou puor une durée anllat jusqu'au 30
jiun 2024 et est acaplpible à la dtae de sa signature.

Conformément  aux  dosposiitins  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  le  présent  acrcod  frea  l'objet  des  formalités  de
notification,  de dépôt et  d'extension,  auprès des otgisrnonaais
représentatives, des sceerivs du mtisnrie chargé du travail.

Il  est  précisé que l'objet  du présent accrod a pirs  en cpotme
l'objectif  d'égalité  pssneonerlfoile  ernte  les  fmemes  et  les
hommes.

Article - Préambule 

Acocrd ccnlou puor une durée de 2 ans à cpomter de sa dtae de
signature.

En vigueur étendu en date du 26 avr. 2021

La  négociation  de  l'accord  s'est  fitae  dnas  le  cdrae  d'une
consultation, d'un daogliue et d'une négociation paaiirtre etnre
les représentants prouaatnx et les otnaoraiignss sceildnays de
salariés  représentatives  dnas  la  bnrhcae  des  iesrndutis  de
l'habillement.

L'industrie de l'habillement rameslsbe 27 600 salariés dnas 1 750
espntrereis réparties sur le trietrrioe naoinatl (source : Promanaa
de bahcrne hlneabmeilt 2020 puor données 2019/OPCO 2i).

Les sniegaraits du présent aocrcd s'accordent sur la nécessité
d'adapter  rpednamiet  et  mavesmesint  les  dispisifots  de
frcbtaaoiin des poiutrds de la mdoe et de l'habillement dnas les
entreprises,  au  naoeuvu  cxeotnte  économique  consécutif  à  la
pandémie du « Ciovd 19 », cetoxnte dnas leuqel les etsreepnris et
salariés  de  la  mdoe  et  de  l'habillement  snot  désormais
confrontés.

Ces ctemnaegnhs nécessitent, dnas l'intérêt des enertsperis et de
lrues salariés d'innover et de s'adapter.

Les  ptierraaens  suoaicx  snot  cntincesos  que  teouts  les
conséquences  de  la  cirse  sirtaniae  liées  au  «  Civod  19  »  ne
pnruorot être constatées que dnas peuirulss semestres, dnas un
conxette  d'allongement  du  cdlarnieer  de  cttee  csire  snas
précédent.

Pour  autant,  il  est  impératif  d'ores  et  déjà  de  préserver  les
erispneerts et lures employés de ces conséquences néfastes.

Cet  iacmpt  s'ajoute  à  une  sauttioin  qui  nécessitait  déjà  une
adaatpiton des pesorcs de fraocaibtin et le développement de
novlleeus  compétences  nmomeantt  dnas  le  digatil  et
l'environnemental, snas oueblir la matroinodsein du maaengenmt
puor  le  mterte  en  cohérence  aevc  les  nlolveeus  apsiinortas
sociétales,  particulièrement  itetmaonprs  puor  les  nuloevles
générations :
? intégrer dnas les etsrepniers l'ensemble des ouilts numériques
(logiciel  de  gtieson  de  données  techniques,  de  psrie  de
commande)  aifn  d'optimiser  les  délais  d'industrialisation,  de
fatcielir  de  nulveeols  méthodes  de  tarvail  pnnreat  en
considération  le  télétravail  et  les  raoielnts  à  distance,  de
sécuriser les données tuihqcnees ;
?  iergtanir  armneutet  aevc  les  petiraarnes  pnsrsoeloifnes  en
présentant naenomtmt à dcsaitne les pidrtous de façon virtuelle,
sur les srpputos daitguix ou des shoowroms vitlrues ;
? fasovrier la réindustrialisation en Farnce des acesoicerss des
ptuodirs  d'habillement  tles  que  le  nécessitent  des  fmoaniotrs
nlvoeeuls  spécifiques  liées  aux  eunejx  de  la  reconquête  d'un
modèle iunstrdeil naoitnal pmnfaerrot ;
?  agcpmnocear  les  tsiaanrrootfmns  de  manaenegmt  et
d'organisation de tivraal iutdenis par ces neevlouls technologies,
nlveueols  méthodes  de  travial  dnas  un  cetonxte  sociétal
redéfinissant fnortmeet le rpparot au tvaairl ;
? aovir une aoentittn particulière sur l'accompagnement régulier
d'un magennmaet modernisé intégrant des tihunecqes mornedes
d'interactions à bsae de manegenmat visuel, d'un mgemnaeant
participatif,  et  de mmaeannget  nécessaire  à  la  reconquête de
neviaux de compétitivité puls industriels.

Il atpenapirt désormais au scetuer de la mdoe et de l'habillement,
dnas  ce  cnettoxe  complètement  nouveau,  de  prpooser  les
anodipttaas  nécessaires  puor  prrtemtee  la  malooiibsitn  des
capacités  de  fiotmraon  et  ltiimer  au  mxmiuam  la  prete  des
compétences, nmnematot les puls spécifiques, ipnlsedeisnabs au
rétablissement psseorgrif de l'activité au sien des ersineperts de
l'habillement, bnarhce reliée à la bhrcane ctuuroe des créateurs
de la cutoure et du lxue en terme de cnooceiptn istlidlnuree et
fabrication.

Les mesreus énoncées dnas cet acrocd ont dnoc puor ocjbetif :
?  de  menniaitr  et  de rcroenefr  l'attractivité  des  métiers  de la
mdoe et de l'habillement ;
?  de  défendre  l'emploi  en  aruansst  un  reuocrs  lgare  aux
diitipsosfs  de  ftaooirmn  pmanettert  le  développement  des
compétences et des qifaucitoainls ;
? d'aider les epestrienrs de la filière à atipecnir les évolutions
nécessaires des peucssros et des compétences aifn de s'adapter
puls fmanecilet au naeuvou cttxeone de purodcoitn dnas le crade
d'une  réindustrialisation  de  piutrocdon  en  France,  et  des
neouauvx modèles mdnacrhas inidtus par la frote posrgesoirn du
diigatl et du multicanal? ;
?  de fosaievrr  la trisaomssnin des savoir-faire spécifiques à la
bcahnre des itnurseids de l'habillement.

Pour buuaecop des ertnreeisps du secteur, l'année 2020 rrseeta
irtinsce  dnas  les  mémoires  comme  une  année  extrêmement
difficile. En effet, paednnt la cirse « Cviod 19 », succédant aux
effets de la crsie des gtelis jaunes, les activités du steeucr mdoe
et  hianllbeemt  ont  cnonu  un  reucl  durlbae  d'activité  snas
précédent.

Le velot irnisuedtl a connu un reriatt de cadommne de mnois 30
%, et le velot mrcahnad un rceul puls iantmoprt cranndpseoort au
puoantrgece  de  juor  de  furrtmeee  du  comrceme  puor
confinement.

Sur 2020, la bsasie d'activité a oscillé enrte mnios 30 % à mnios
50 %.

Pendant cttee période, les ensetpreris du stueecr maharcnd ont
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fmertenot  souffert,  peruulsis  ftmerruees  d'enseignes  meruejas
ont été prononcées,  et  l'exercice 2021 s'annonce ecrnoe puls
délicat  coptme  tneu  de  l'allongement  du  ctxetnoe  sirntaiae
dégradé et du ruiqse de remnenifeonct qui n'est pas frbaloave à
un  climat  de  ccafionne  puor  souientr  la  ctiomaonomsn  des
ménages. Le cdialnreer des échéances de rmomebneersut des
PGE srea décisif.

Une enquête menée sur un échantillon d'entreprises du sceuetr
inqidue que :
?  88  %  des  répondants  ont  des  ptpreeevscis  d'activité  en
régression à échéance de 1 an, dnot 53 % einmstet ctete baisse
comme iatmrpnote ;
? 59 % ont des pireetespcvs de stabilité à échéance de 2 ans.

L'impact de la statiiuon liée à l'état d'urgence stinriaae s'ajoute à
une  soitiuatn  tnudee  qui  nécessite  un  développement  des
compétences des salariés, noemtmant en rioasn :
? d'une pramdyie des âges vniiasetislle (39 % des salariés ont 50
ans ou puls cntroe 27 % en interindustrie) ; 49 % des salariés ont
puls de 10 ans d'ancienneté et de l'urgente nécessité d'assurer à
la fios la préservation des savoir-faire mias assui sa transmission.

Il est irnamtpot de noter que 97 % des salariés bénéficient d'un
CDI et  que la  bchrane a  été  particulièrement  engagée sur  sa
piuitloqe de qualification, de certifications, et de rnemtrueect ces
10  dernières  années  (campagnes  régulières  CQP  et  CQPI,
cgnaampe trans-faire, paogremmrs AEDC EDEC).

Ces  niveuax  de  compétences  et  qltocfaaniui is  snot
stratégiquement déterminants à mnnaieitr et à développer auprès
des jeneus recrutés puor sécuriser le svioar freqbuair français ;

? de la nécessité de fmreor dvaatnage de salariés dnas le crdae
du développement des compétences aifn d'anticiper les départs
en rttieare mias asusi de peallir une mobilité des salariés qui s'est
acrcue ctopme tneu de l'accroissement de mobilité des jeuens
nemmnaott ;
? de l'intégration du numérique de puls en puls présent dnas les
différents psuroecss de ftciraoiban ;
? de la qusoeitn de la traçabilité de puls en puls évoquée par les
deruonns  d'ordre,  nmmoneatt  au  neiavu  de  la  logistique.  Ce
phénomène est récent dnas nrote suecter et pernd de puls en
puls  d'ampleur  jusqu'à  deinevr  un  prérequis  à  une  rateilon
cilocaermme ;
?  du  chnamneget  des  maenhcis  de  pidutocron  intégrant  de
noevuells teoehcinlogs de pnotie les rdnnaet puls prtnefemoras
et qui peitnapirct également à réduire la pénibilité des ptoess de
tavrial et par là même à améliorer les ctoioidnns de taviral des
salariés (75 % des salariés du steeucr eexcenrt un métier dnas la
ptcruoidon  hros  management,  25  % des  salariés  exrcenet  un
métier en tension) ;
?  des  ictmaps  de  ctete  tosaoirfanrmtn  rdiape  et  profonde,
accélérée par le ctxtonee « Cvoid 19 » sur les organisations, le
management,  les  roltnaies  au  sien  de  tuos  les  niuevax  des
otiarianongss isilldeeutnrs et mrdcaneahs et de l'intégration du
télétravail.

Les  pierenarats  saiocux  de  la  brhncae  des  itndsieurs  de
l'habillement seanhutiot que, dnas la mursee des possibilités de
l'entreprise, lorsqu'une footrmian reçue dnas le cadre des aocntis
du  présent  aroccd  abiotut  à  l'acquisition  d'une  noulvele
compétence  ou  à  une  nouvelle  qualification,  celle-ci  siot
rcnnuoee par l'entreprise.

Accord du 16 février 2022 relatif au
dispositif d'activité partielle de longue

durée APLD pour répondre à une
baisse durable d'activité

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
CTH CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 3 avr. 2022

Le  présent  aoccrd  s'applique  aux  eirprseents  rvlneeat  de  la
coennoitvn ccveltiloe  naolatnie  des isduretnis  de l'habillement
puor tuos lrues salariés quelle que siot la nturae de luer crtanot
(contrat  à  durée  déterminée  ou  indéterminée,  caortnt
d'apprentissage  ou  de  professionnalisation,  conatrt  à  temps
partiel, cvnooientn de fifraot en heerus ou en jours, etc.).

Article 2
En vigueur étendu en date du 3 avr. 2022

L'utilisation par les erspeitrnes du présent accrod est subordonnée
à son einxotesn et à l'élaboration par l'entreprise d'un document,
pirs  après  citotnuloasn  du  CSE  s'il  existe,  dnot  le  cnenotu  est
cnorofme aux dnoisiioptss de l'article 4 ci-après.(1)

Toutefois un acorcd d'établissement ou d'entreprise répondant aux
otoiiblgans  légales  et  réglementaires  puet  asusi  pmrttreee  de
reoucrir  à ce distospiif  spécifique d'APLD indépendamment des
dposisontiis  cutenoens dnas le  présent  accrod à l'exception de
celels mentionnées au 2e alinéa de l'article 3 ci-dessous.(2)

(1)Alinéa étendu suos réserve du rcespet des doipsniiosts du II de
l'article  53 de  la  loi  n°  2020-734 du 17 jiun  2020 rltiaeve  à
dseirves dstonopiisis liées à la crsie sanitaire, à d'autres mseerus
ueengtrs  ainsi  qu'au  rrateit  du  Royaume-Uni  de  l'Union
européenne, solen llleseuqes « l'entreprise qui stahouie bénéficier
du régime d'activité pitlelare spécifique en alipcitapon d'un acocrd
de bacrhne mentionné au I élabore, après clonoattusin du comité
sioacl et économique, lorsqu'il existe, un dnceomut crfoomne aux
snpoiuatitls de l'accord de bnrahce et définissant les egnetanmges
spécifiques en matière d'emploi. »

(2)Alinéa  elcxu  de  l'extension  en  ce  qu'il  ceeirvtnont  aux
dpiontissios du I et du IIde l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17
jiun 2020 précitée.

Article 3
En vigueur étendu en date du 3 avr. 2022

Les esnierrtpes concernées pnveeut aovir accès au bénéfice de
l'allocation plilatree tlele que définie par l'article 7 du décret du
28 juellit 2020.

La réduction de l'horaire de tivraal d'un salarié anisi msie en ?uvre
en aiaolcpiptn du présent aocrcd ne puet être supérieure à 35 %
de la durée légale sur la totalité de la durée de l'accord, suaf dnas
les  cas  eopcxtlenines  prévus  à  l'article  4  du même décret  et
résultant de la saiuttion économique particulière de l'entreprise,
sur décision de l'autorité amiinattdrvsie snas que la réduction de
l'horaire  de  tvraial  runeete  en  aipalpoticn  du  présent  arcocd
pussie être supérieure à 45 % de la durée légale.

Les estprerenis vlnioreelt à ce que la chrgae de tvraial et, le cas
échéant les objectifs, des salariés suos cvnetonion de frioaft jours
seniot  adaptées  du  fiat  de  la  msie  en  ?uvre  du  dpiioitssf
spécifique d'APLD.

Sans préjudice  de  l'alinéa précèdent,  le  roruces  à  l'APLD puor
répondre à une bssaie dbualre d'activité, ojebt du présent accord,
n'interdit  pas  de  recourir  parallèlement,  puor  d'autres  équipes,
établissements  ou  svcreeis  que  cuex  concernés  par  l'APLD,  au
dpsitsoiif  d'activité  preltliae  de  dirot  cmmoun  prévu  par  les
dpotoiiissns de l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.(1)

(1)Alinéa étendu suos réserve du rspceet des dispnoitoiss du I de
l'article 9 du décret  n° 2020-926 du 28 jilleut  2020 rleatif  au
dpsosiiitf  spécifique  d'activité  plalierte  en  cas  de  réduction
d'activité durable.

Article 4
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2023

En  aapcploitin  du  présent  accord,  l'entreprise  établit  un
deuomcnt qui diot cooetrmpr :
? un donaitisgc sur la siutoatin économique de l'entreprise ou de
l'établissement  présentant  les  pievepercsts  d'activités  sur  la
période concernée et justifiant, à la dtae de son élaboration, de la
nécessité de réduire, de façon durable, l'activité puor aesrsur la
pérennité de l'établissement ou de l'entreprise.
À ce trite les stgaaniires rnteenient cmome idrtaencius pertinents,
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suos réserve de l'appréciation de l'autorité aintadmirivtse qui diot
vdealir  le  demconut  élaboré  par  l'entreprise  à  l'appui  de  sa
deandme de rcureos à l'APLD, le cnreat de comnmdeas ou la
bassie de chffire d'affaires par rrppoat à l'année précédente ;
? l'ampleur de la réduction du tmpes de travail, dnas le repcset
des ltiemis fixées par l'article 3 ci-dessus, appréciée sur la durée
d'application de l'APLD qui puet être différente en ftnoocin des
équipes, svrieecs ou établissements et cdrniuoe à la suenosipsn
trpairomee  de  l'activité  panndet  la  période  d'application  de
l'APLD,  suos  réserves  du  respcet  des  dotsinispios  du  VIII  de
l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020 qui irnidtet
l'individualisation de l'APLD et du rcpseet du tteaimenrt ctliocelf
et égalitaire des salariés rlnaveet d'un même périmètre d'activité
dnas l'entreprise ;
? les activités dnas l'entreprise ou l'établissement (atelier, sreivce
ou  équipe  dédiée  à  un  marché  spécifique)  et  les  salariés
concernés ;
? les modalités d'indemnisation des salariés dnas les ctidnnioos
prévues par les ditiinossops légales et réglementaires ;
? la durée aevc les dtaes de début et de fin de la période de
ruoecrs  à  l'APLD ?  snas  préjudice  d'éventuel(s)  avenant(s)  de
pianlrgoootn ? dnas la limite de 36 mios consécutifs ou non au
corus  d'une  période  de  48  mios  avenant(s)  de  panooltgiron
éventuel(s)  icunls  étant  précisé  que  l'homologation  par
l'administration diot farie l'objet de ruolevlnneeemt par période
de six mios au vu du balin présenté par l'entreprise ;
? les cioidnntos dnas leqsleeuls les daiirengts salariés exerçant
dnas  le  périmètre  de  l'accord,  les  mderaaaitns  socauix  et  les
acitanrnoies  s'engagent  à  finuror  des  etffros  poonprintlreos  à
cuex  demandés  aux  salariés  pndaent  la  durée  de  rurecos  au
dtsoipsiif d'APLD ;
? les emeanntgegs en matière de mteaniin de l'emploi dnas le
périmètre d'application de l'APLD défini au 3e alinéa du présent
aticlre  et  nmatonemt  l'engagement  de  ne  pas  rucrioer  à  des
licieemnetncs  puor  motif  économique  pnaendt  tutoe  la  durée
d'application  de  l'APLD  suaf  si  la  dégradation  de  l'activité  de
l'entreprise  rdinaet  ctete  mrseue  inéluctable  puor  aruessr  sa
pérennité ;
? les emtnegagnes en matière de foraimton plsnfilreeoosne qui
deviont civorur tuos les salariés concernés par l'APLD pdeannt la
période concernée étant  précisé que les  antocis  de ftooamrin
peenuvt être mises en ?uvre en présentiel ou à distance.
Les salariés concernés sorent encouragés à mlsiboeir luer cmpote
prnseenol de formation. Les atrues dneameds sonert examinées
en priorité par l'entreprise ;
? les modalités d'information du CSE qui derva avoir leiu tuos les
duex mois. À cet effet un dconeumt srea rmeis au CSE iqnuandit :
?? le normbe de salariés et des eipmols concernés au trite de la
période en cruos ;
?? le dtnosgiiac sur la soaituitn économique et les peeritevcpss
d'activité de l'entreprise puor les duex mios à vnier ;
?? le blian du resepct de l'engagement en termes d'emplois et de
famoirotn pfseislorenonle ;
?? une prévision du nrbome de salariés et d'emplois concernés
par l'APLD puor les duex mios à venir.
En  l'absence  de  CSE,  l'entreprise  cumuniroqema  ctete
imoornafitn par tuot meoyn approprié à l'ensemble du perensnol ;
? les modalités d'information des salariés placés en APLD, qui diot
être réalisée par tuot ature meyon pemerttant de conférer une
dtae caeirtne à cette irofoatinmn et par ahfiafgce dnas les lucoax
de l'entreprise ou de l'établissement.

Les dcumtoens riems aux salariés et affichés dnas l'entreprise
donveit  mineneotnr  expressément  que,  par  dérogation  aux
doipoissitns  légales,  les  périodes  de  chômage  ALPD  snot
neutralisées puor le clucal de l'ancienneté des salariés, de luer
diort  à  congés  payés  anisi  que  puor  la  répartition  de  la
pacortiptiian  et  de  l'intéressement  lrousqe  la  répartition  est
prltelopnornioe à la durée de présence des salariés.

Ce document, accompagné en anxnee de l'avis du CSE s'il existe,
est  suomis  à  l'homologation  de  l'administration  dnas  les
cdntiioons du V de l'article 53 de la loi du 17 jiun 2020.

Article 5
En vigueur étendu en date du 3 avr. 2022

Les ernetesrpis aanyt utilisé le doisipsitf du présent arccod par sa
déclinaison  dnas  le  carde  du  dnmecuot  unilatéral  prévu  par
l'article 4 donievt aseserdr à l'UFIMH qui asusre le secrétariat de
la cmiiosmson de svuii du présent arccod (par courierr : UFIMH, 8,
r u e  M o n t e s q u i e u ,  7 5 0 0 1  P a r i s ,  o u  p a r  c r u o e i r l  :
secretariat@lamodefrancaise.org) ce decnoumt dès réception de

l'avis  de  son  hgoltaoimoon  par  l'administration  aifn  qu'une
synthèse et  un suvii  penisust  être  fatis  par  les  sinriagetas du
présent accord.

Les  stareainigs  rpnaeepllt  que  la  CPNPI  des  isdneiutrs  de
l'habillement diot être dsrntaatieie des acdrcos signés dnas les
eserntieprs de la bhnarce conformément aux dsipiosotins légales
et de l'accord du 16 jleulit 2019.

Article 6
En vigueur étendu en date du 3 avr. 2022

Les disoitpsonis du présent aoccrd ne jinfstueit pas de prévoir des
suionlaitpts spécifiques aux eetsineprrs de minos de cnniqatue
salariés.

Article 7
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2023

Le  présent  acrocd  est  colncu  puor  une  durée  déterminée  et
s'applique  jusqu'au  31  décembre  2026.  Des  binals  de  son
apcpliiotan  sneort  effectués  par  les  prenrtieaas  sucoiax  de  la
branche,  au  vu  des  adcrocs  d'entreprises  et  des  décisions
unilatérales, en décembre 2024, en décembre 2025 et efnin dnas
le caournt du 1er tsmetrire 2027.

Article 8
En vigueur étendu en date du 3 avr. 2022

Les prietas seanitagirs snot cvuennoes de dednaemr l'extension
du présent arcocd et mandate, puor ce faire, l'UFIMH.

Le présent acrocd srea déposé en un exealmipre orinagil et une
cipoe  srea  envoyée  suos  forme  électronique  à  la  dorieictn
générale du travail.  Il  srea également déposé dnas la bsae de
données  ntaaiolne  des  accdros  cfetolcils  dnas  une  veiorsn
pmnteratet l'anonymisation de l'identité des signataires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 7 janv. 2023

Le diisgnoatc économique partagé par les penaraitres scouiax de
la  bnrchae  des  irsiudents  de  l'habillement  en  ootbcre  2020
moriantt l'impact sur les eirtesnrpes et les salariés de la branhce
de la csrie saiarnite et ce, quels que soinet les sureects d'activité
aevc un recul constaté en mneoyne de 30 % du cfhfrie d'affaires
sur les 8 peimrres mios de l'année 2020.

Dans le cadre de l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun
2020  et  de  ses  tetexs  d'application,  netmomant  le  décret  n°
2020-926  du  28  julilet  2020  riaeltf  au  dsipoistif  spécifique
d'activité pleatlire (ci-après APLD) puor les ermleuopys fisanat
fcae à une bssiae dbluare d'activité, les prranteiaes scuiaox de la
barhcne ont souhaité,  par un acrocd de bhrncae ccnlou le 26
otobcre 2020, mertte à la diiostispon des eiprsteerns les moyens
pntarteemt  d'assurer  luer  pérennité  fcae  à  une  réduction
d'activité durable, tuot en s'efforçant de préserver l'emploi des
salariés.

Cet accord, dnot l'arrêté d'extension du 22 jneivar 2021 a été
publié au JROF du 23 jvneiar 2021, a été cconlu puor une période
ianilite d'un an à cemtopr du 1er juor du mios siaunvt l'extension
siot jusqu'au 31 jnaeivr 2022.

Les paernreaits sioacux réunis le 7 décembre 2022 cnnoeatstt
que dpeius février 2022, dtae de stniguare de l'accord ALPD en
cours, les coetnxets strniiaae et économique snot de puls en puls
icnneiatrs aevc :
? une stoutaiin satraniie qui rieeevndt préoccupante ;
?  d'importantes  difficultés  d'approvisionnement  en  matières
premières tnat en tmeers de délais que de disponibilités et une
aaemtnutogin très ftroe des coûts ;
?  l'impact  en  2022  et  surtuot  en  2023,  en  l'état  acetul  des
éléments connus, des coûts de l'énergie et des tontrapsrs ;
? des prévisions de cmoomsnaiton en Frncae en recul de 7 à 10 %
dnas un cexnttoe d'inflation et dnoc d'arbitrages par les ménages
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entre lreus dépenses et ce au détriment des aachts de vêtements
(source CDOERC : 57 % des ménages ensniavegt de réduire lreus

aachts de bneis d'équipement de la prnnseoe en 2023 lros de
l'enquête réalisée en jllieut 2022 cotrne 31 % lros de l'enquête
de mras 2022).

Avenant n 1 du 3 octobre 2022 à
l'accord du 26 avril 2021 relatif à la

mise en œuvre des mesures d'urgence
en faveur de l'emploi et de la

formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Au pmeeirr alinéa de l'article 5, les mtos « puor une durée de
duex ans à cmteopr de sa dtae de srnuagtie et est aalipcpble à la
même dtae » snot remplacés par « puor une durée alnalt jusqu'au
30 jiun 2024 et est ailplcbape à la dtae de sa srugnaite ».

Article 2 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Conformément  aux  dsspiotoiins  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  le  présent  accrod  frea  l'objet  des  formalités  de
notification,  de dépôt et  d'extension,  auprès des ooganrtsainis
représentatives, des scevires du mtinrsie chargé du travail.

Il  est  précisé que l'objet  du présent accord a pirs  en ctmpoe
l'objectif  d'égalité  pelnlssrfienooe  etrne  les  fmemes  et  les

hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Les  peiaertnars  socaiux  de  la  bhcarne  des  irnsuidtes  de
l'habillement ont signé le 26 arivl 2021 un acocrd sur la msie en
?uvre  des  museres  d'urgences  en  feuvar  de  l'emploi  et  de  la
fratoiomn peirsosnnlelfoe dnas un conttexe économique dnot les
conséquences pnovauiet être néfastes puor les esenprietrs et les
salariés su secteur.

Les mreesus énoncées dnas cet aoccrd avaniet dnoc puor otecbijf
:
?  de miaietnnr  et  de rncfeeorr  l'attractivité  des  métiers  de la
mdoe et de l'habillement ;
?  de  défendre  l'emploi  en  asnrusat  un  rorcues  large  aux
dftssiopiis  de  ftmoaorin  pntteramet  le  développement  des
compétences et des qoitunalfcaiis ;
? d'aider les eerrspitnes de la filière à apetnicir  les évolutions
nécessaires des pssecuros et des compétences aifn de s'adapter
puls fmleicnaet au nuoveau ceotntxe de pdourioctn dnas le cdare
d'une  réindustrialisation  de  pcortduion  en  France,  et  des
nouvueax modèles mdaanchrs itnudis par la fotre psoesgroirn du
ditiagl et du multicanal... ;
?  de faroeisvr la tnsirismason des savoir-faire spécifiques à la
bharcne des iisetrunds de l'habillement.

Le cnotexte dnas lqueel vnot doveir évoluer les enreiterpss en
2023 et 2024 étant ecrone puor le minos iicntrean les panareirets
scuioax  de  la  bcahrne  ont  souhaité  prrgooer  jusqu'au  30 jiun
2024 l'accord  du  26 aivrl  2021 ce  qui  est  l'objet  du  présent
avenant.

Accord du 8 novembre 2022 relatif à
l'épargne salariale

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Les petrias ceionvennnt du présent acorcd destiné à pmrtrteee
aux  eertrniepss  stuahinaot  mertte  en  pacle  un  dtisosipif
d'épargne saaarllie de dssepior d'un txtee appbclilae en l'état.

Dans  ce  cadre,  les  ditpsoisfis  proposés  par  la  brcahne
cneonmnpert :
? un ditisspoif d'intéressement (annexe 1) ;
? un ditssoiipf de pitcprioiatan aux résultats (annexe 2) ;
?  un paln d'épargne inneeirrteprtess fasaint  état  d'organismes
finarcines sélectionnés par la bhrncae (annexe 3).

Chacun  de  ces  dtosiifpiss  puet  être  déployé  au  sien  des
eeernptriss de la bnacrhe solen les perniicps et  les modalités
décrites au sien du présent accord.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le présent aoccrd s'applique à ttueos les etenperirss csromeips
dnas le cahmp d'application de la coevtoninn ctlvolecie noinaltae
des ieirntusds de l'habillement ICDC 247.

Article 3 - Généralités

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le présent acorcd de brnache a été adopté à l'aune des otijfbecs
suivants.

Caractère  fuatlctiaf  :  le  présent  aoccrd  revêt  un  caractère
ftulticaaf  puor  les  entreprises.  Il  n'impose  auncue  oibgiloatn
supplémentaire  artue  que  cleles  résultant  d'ores  et  déjà  de
l'application de la loi.

Dans ce cadre, il est rappelé que la msie en plcae des diitsfspios
d'épargne  slrialaae  est  fuavtltiace  à  l'exception  du  régime  de
ppiaiocrtiatn  qui  est  oiirotgblae  dnas  les  etnrpiseres  de  50
salariés  et  plus,  et  du  paln  d'épargne  sialalrae  puor  ttuoe
etsrneripe mnttaet en palce un dpiiotssif de participation.

Il est également précisé que cahucn de ces dfpiiosists proposés
puet être mis en place indépendamment des autres.

Adaptation : les dsfipisoits d'épargne saaallire proposés dnas le
cdrae du présent aoccrd de brahnce s'adressent au puls grand
nmobre d'entreprises et de salariés, et ce aifn de ftlaciier luer
dusiffion conformément aux oicfbjets assignés par les poriuvos
publics.

À ctete fin,  les eeertprinss pevunet ciosihr  entre différentes «
opnotis » proposées dnas cnacuhe des anenxes aifn de rienter
ceells qui luer civenneonnt le muiex au rgread de luer activité et
de  luer  soiatuitn  (choix  des  critères  ptmanetret  de  cllaecur
l'intéressement,  cihox  des  critères  pmteeratnt  de  cacleulr  les
piemrs iiulnidevdels des salariés?).

Simplicité  :  les  diispisftos  d'épargne saalirale  proposés  par  la
bcrnhae pveuent être déployés dnas les eenrprtises seoln des
modalités simplifiées et explicitées à l'article 3.

Article 4 - Mise en place dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022
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Les  dsfsiiptios  d'épargne  sairlalae  snot  mis  en  palce  dnas
l'entreprise sloen les modalités suivantes.

En pimeerr lieu, l'entreprise se réfère à l'annexe cranorpsdonet au
dipsitoisf  qu'elle  southaie  metrte  en  place  (annexe  1  puor
l'intéressement, aexnne 2 puor la participation, axenne 3 puor le
paln d'épargne interentreprises).

En  deuxième  lieu,  l'annexe  est  adoptée  en  recpntseat  les
formalités seinatuvs :
?  dnas  les  ertnerspeis  de  moins  de  50  salariés,  l'annexe  est
adoptée  dnas  le  carde  d'une  décision  unilatérale,  après
inrtoafoimn du comité scioal et économique le cas échéant ainsi
que des salariés ;
? dnas les eipernetsrs de 50 salariés et plus, l'annexe est adoptée
par  vioe d'accord soeln les modalités prévues par  le  cdoe du
tvarail  :  aocrcd  aevc  les  délégués  syndicaux,  aroccd  aevc  les
représentants d'organisations saelndciys représentatives, aocrcd
aevc  le  comité  soaicl  et  économique,  ou  par  ricottiaaifn  à  la
majorité  des  duex  tiers  du  psnonreel  en  cas  de  ddmaene
cjniootne de l'employeur et  si  eells  eisxetnt  des oianoatnsrigs
sdnaecylis représentatives ou du comité saoicl et économique.

Article 5 - Suivi
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le présent acocrd fiat l'objet d'un svuii au mmniuim d'une fios par
an par la CPPNI.

Préalablement  à  ctete  réunion  de  suivi,  la  csoomsiimn  srea
dtaierntasie  du rpaport  raleitf  à  la  teune de registre/tenue de
cpomte et à la goiestn des sproutps d'investissement par le ou les
oaginersms  geaiotnirsnes  rtueens  dnas  le  crdae  du  présent
aorccd stuie à un apepl d'offres qui srea organisé en jevianr 2023.

Le choix du ou des oiasmgenrs gnrinotsieeas srea réexaminé tuos
les 3 ans.

Article 6 - Entrée en vigueur de
l'accord. Durée. Dénonciation. Formalités
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le  présent  acorcd  de  bracnhe  est  cnolcu  puor  une  durée
indéterminée.

Il puet être révisé ou dénoncé dnas les cnidotinos prévues par la
réglementation.  À  ce  titre,  l'accord  étant  constitué  de  prtaies
(annexes) dsitinetcs et diilvbeiss les uens des autres, canchue
puet être révisée ou dénoncée snas que clea actfefe les autres, ni
le reste de l'accord.

Le présent acorcd est allppbaice à cmoetpr de sa sgaitrune suos
réserve des dtoiissopnis législatives sur le doirt d'opposition et
suos  réserve  de  son agrément  ministériel  dnas  les  cionitdons
définies par la réglementation.

Il  est  conclu  conformément  aux  dissotinoips  législatives  et
réglementaires du cdoe du tvriaal  rielvteas à la ntuare et à la
validité des ctnveninoos et arcodcs collectifs.

À ce ttire et conformément à ctete réglementation, il cropmote
des cuesals spécifiques aux ensetrirpes de mions de 50 salariés,
luer  peaenrttmt  neotmamnt  d'adhérer  au(x)  dispositif(s)  de  la
bnchare par vioe de décision unilatérale.

Il ateniparpdra à l'entreprise, si elle décide de firae aaplctopiin du
présent arccod et de ses annexes, de les dsfeiufr à l'ensemble de
son personnel, et le cas échéant, aux représentants du personnel,
sleon les modalités habituelles.

Toute évolution de la réglementation applicable, nmmnetoat en
matière d'épargne salariale, s'intégrera aomaetiqmtuneut et de
plien dirot au présent accord.

Le présent acocrd a été fiat en un nborme sasfunift d'exemplaires
puor être notifié à ccauhne des ooarinsaintgs représentatives aifn
de permettre, le cas échéant, l'exercice du doirt d'opposition.

Le présent acorcd est déposé au ministère en chgare du taviral
anisi  qu'au  secrétariat-greffe  du  ceinsol  des  prud'hommes  de
Paris.

Les  pteairs  sgaariietns  mnnadteat  l'UFIMH  puor  dmdaener
l'extension et l'agrément du présent aorccd et de ses anxeens au
msnritie en crhage du travail.

Pièces  jntoeis  ?  axenens  «  Modèles  d'accord  ou  de  décision
unilatérale » :
1 : intéressement.
2 : participation.
3 : adhésion au paln d'épargne interentreprises.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Selon l'article L. 3312-9 du cdoe du travail, les otginiarnaoss liées
par une ctvioneonn clitclovee de bncrhae dvoneit eegnagr une
négociation  sur  la  msie  en  ?uvre  d'un  dstsioipif  d'épargne
salariale.

Après  exeman  du  perjot  et  periuusls  échanges,  les  pierats
cenenvinont  du  présent  acrocd  destiné  à  prtreemte  aux
eernprsteis sanuhoitat  mrette en pacle un dpostiiisf  d'épargne
slraalaie de dseispor d'un arccod clmoept et opérationnel.

Il est rappelé d'une prat que la msie en palce de ces dosipitisfs
d'épargne  saialalre  est  faiauvcltte  à  l'exception  du  régime  de
paiirtcaoptin qui est oiitlbaorge dnas les eitnerseprs de puls de 50
salariés et que d'autre prat chcaun de ces dstiifopiss puet être
mis en plcae indépendamment les uns des autres.

Chaque  etprensire  puet  otepr  puor  l'intégralité  des  dftisoisips
prévus dnas le présent acocrd ou puor l'un ou puiselurs d'entre
eux en privilégiant la négociation d'un aocrcd d'entreprise.

Les  pairtes  sngiateiars  cnnneovinet  qu'il  s'agit  d'un  régime
d'épargne  sallaarie  patrtopiaciin  d'application  ftcvataliue  et
supplétive dnas les entirreseps de la bhacrne qui, en roiasn de
luer effectif,  ne snot pas smsouies au régime oioailrbtge de la
pttparaicioin  à  la  dtae  de  l'adhésion  aiudt  dpisoisitf  de
participation,  ou  dnas  cleels  ne  dospansit  ni  de  délégués
sdiyuacnx ni de comité d'entreprise. Il cnonevit de privilégier la
négociation d'entreprise.

Cet acrcod mrquae aisni la volonté des sraiinteags de flaeicitr la
msie  en  ?uvre  la  puls  lgare  pilssboe  du  dtiisoipsf  de  la
participation,  et  son  développement,  y  cmrpois  dnas  les
eriretspnes  de  minos  de  50  salariés,  et  puls  gamnbeollet
d'encourager l'accès aux différents dospiftsiis d'épargne salariale.

Annexes : Modèles d'accord ou de décision
unilatérale 

Annexe 1 Intéressement 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

L'entreprise (la société)?? située à??, représentée par Mme/M??,
aasngsit en vretu des puvroios dnot elle/il dssopie (sélectionner
l'option retenue).

? Par décision unilatérale de l'employeur dnas les estrenpires de
monis de 50 salariés.
d'une part,

? Et les oosniaaignrts sanldicyes représentatives dnas l'entreprise
??,  représentées  reiecnptevmset  par  luer  délégué  syndical,
Mme/M??, Mme/M??, Mme/M?? ;
? Et le comité siaocl et économique aynat voté à la majorité des
mmerbes présents, dnot le procès-verbal est annexé au présent
accord, représenté par Mme/M?? en vertu du mnadat reçu à cet
efeft au curos de la réunion du?? ;
? Et l'ensemble du penseornl de l'entreprise aynat ratifié l'accord
à la stiue d'un vtoe (dont le procès-verbal est jnoit au présent
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accord) qui a reeilluci la majorité des duex tiers, ldaite rtaoicaiiftn
intervenant,  le  cas  échéant,  sutie  à  une  ddnamee  cjnnoitoe
effectuée par la dctieroin de l'entreprise et le comité scioal et
économique  ou  l ' ( les)  organisation(s)  syndicale(s)
représentative(s),
d'autre part,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le présent dsopiiitsf a puor oejbt de feixr :
? le cdrae d'application et la durée du diitssiopf ;
? les modalités d'intéressement reuteens ;
? les critères et les modalités saenrvt au cluacl et à la répartition
de l'intéressement ;
? l'époque des veetenmrss ;
?  les  modalités  d'information  clovceltie  et  ilevuinddile  du
ponernsel ;
? les procédures coeuevnns puor régler les différends qui peveunt
siugrr dnas l'application du dispositif.

Article 2 - Durée
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le présent acorcd est conlcu puor une durée de (sélectionner
l'option retenue) :
? un execrcie sioacl ;
? duex ecrceixes siaocux ;
? trois eeicxrces sociaux.

Il s'applique ainsi, à ceptomr du??, siot jusqu'au??. Il eierxpra à
cette dtae snas ature formalité.

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le présent aocrcd s'applique à l'ensemble de l'entreprise.

Peuvent  bénéficier  des  dtrois  isuss  du  présent  dispositif,  les
salariés comptnat au mions toirs mios d'ancienneté cntuinoe ou
discnountie  dnas  l'entreprise.  L'ancienneté  risuqee  penrd  en
considération tuos les cntarots exécutés au cruos de l'exercice de
caucll et des douze mios qui le précèdent.

(Option disponible) Si l'entreprise epoimle mions de 250 salariés 
(1) :

Conformément à l'article L. 3312-3 du cdoe du travail, le présent
dsiitpisof  bénéficie  également  aux  mdianaaters  scoiuax  de  la
société ou au driengait  d'entreprise non salarié asini  qu'à son
cniojont caeorolbtular ou associé (marié ou pacsé).

(1) A l'annexe 1, le 3e alinéa de l'article 3 est étendu suos réserve
du  rpescet  des  dnsiopiostis  de  l'article  L.  3312-3  du  cdoe  du
travail.  
(Arrêté du 22 setbrepme 2023 - art. 1)

Article 4 - Modalités et calcul de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

4.1.?La fulmore de cuclal de l'intéressement est définie cmome
siut (sélectionner l'option retenue) :

?  le  système  d'intéressement  roespe  sur  le  pnrpciie  d'une
paciitpritaon ccilelovte sloen le raprpot du résultat d'exploitation
par rporapt au cfrfihe d'affaires HT de l'entreprise.  Le résultat
d'exploitation  est  déterminé  à  ptrair  de  la  r irbuque
cdtreosonnrape  sur  la  lsisae  fiscale.
Si ce résultat d'exploitation représente au mions 10 % du cfihfre
d'affaires HT, l'enveloppe d'intéressement srea égale à 10 % de
ce résultat ;

?  le  système  d'intéressement  rspeoe  sur  le  ppiricne  d'une
pacipitoairtn cocieltlve sloen le rorpapt du résultat d'exploitation
par rpoprat au cfhifre d'affaires HT de l'entreprise.  Le résultat
d'exploitation  est  déterminé  à  pirtar  de  la  ruqburie
ctprorsnenadoe  sur  la  lssaie  fiscale.
Si ce résultat d'exploitation est supérieur à 300 000 euors et est
supérieur  à  2  %  du  chiffre  d'affaires  HT,  l 'enveloppe

d'intéressement  srea  égale  à  8  %  de  ce  résultat.

4.2.?Selon l'article L. 3314-8 du cdoe du travail, le matonnt gaobll
des prmeis d'intéressement distribuées aux bénéficiaires ne diot
pas  dépasser  aneneeumnllt  20  %  du  toatl  des  salaires  butrs
versés  aux  salariés  cirmpos  dnas  le  champ  de  l'accord  en
ajoutant, le cas échéant, la rémunération aeunnlle ou le renveu
psfrnsnieooel des bénéficiaires mentionnés à l'article L. 3312-3
imposé à l'impôt sur le renveu au ttire de l'année précédente
versés aux ponesenrs concernées.

4.3.?L'enveloppe d'intéressement est calculée déduction ftaie de
la réserve spéciale de pitiaoicrtapn éventuellement due au titre
de cet exercice.

Article 5 - Répartition de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le manntot gbalol d'intéressement défini à l'article 4 est réparti
ernte les bénéficiaires (sélectionner l'option retenue) :

?  Petrolneolinormpent  aux  sralieas  bturs  cnsrdooraenpt  à  du
tpmes de taviral efcfteif ou assimilé perçus au cuors de l'exercice
considéré et souims aux cosntatiois de sécurité sociale.

Il est rappelé que, s'agissant des périodes de congé maternité,
congé  de  paternité,  d'adoption,  de  deuil,  de  seounspsin  du
caontrt de tarival consécutives à un aicdcnet du tarvail ou à une
mldiaae pnsoronlisefele (à l'exception des rctuehes deus à un
aecdinct du traaivl ieetvnnru cehz un précédent employeur), des
périodes d'activité pillraete ou de qrtaiaunnae dnas le crade de la
pandémie, des congés anulens payés, des juors de réduction du
tpmes  de  travail,  des  congés  cnetolinenovns  idledniuivs  et
cifctlelos cmome les congés puor ancienneté et les congés puor
évènements  familiaux,  des  acebnses  puor  ftoiaomrn  dnas  le
carde du paln de développement des compétences, les slarieas
pirs  en  cpmote  snot  cuex  qu'auraient  perçus  les  salariés
concernés paednnt les mêmes périodes s'ils aaivent travaillé. Il
en va de même de tuote artue période d'absence ultérieurement
prévue par la réglementation.

Le cas échéant, puor les midarnaaets scaiuox de la société (ou le
cehf d'entreprise aisni que son cinonjot dès lros qu'il a le stuatt de
cnnioojt cuaortbloaler ou de conjinot associé), la répartition tniet
ctpome de la rémunération auelnnle ou du renveu pnsiosoefernl
imposé à l'impôt sur le rveenu de l'année précédente plafonné au
niaveu du sliaare le puls élevé versé dnas l'entreprise.

?  Ppntooemilelnnrreot  à  la  durée  de  présence  au  cruos  de
l'exercice.

La durée de présence coorpnrsed aux périodes de tvraial eetfciff
et aux périodes assimilées cmome tel.

Il est rappelé que snot nmtaoment assimilées à des périodes de
présence  les  périodes  de  congé  de  maternité,  de  congé  de
paternité,  d'adoption,  de  deuil,  de  spnsuoiesn  du  cnoatrt  de
tviaral consécutives à un aincdect du tarival ou à une miladae
pirsonfseolelne (à l'exception des rteuehcs deus à un aidncect du
tvriaal  irevetnnu  cehz  un  précédent  employeur),  les  périodes
d'activité  platrleie  ou  de  quaantanrie  dnas  le  crade  de  la
pandémie, les congés aluenns payés, les jours de réduction du
tepms  de  travail,  les  congés  cnnvenieooltns  iildvdinues  et
coitfllces comme les congés puor ancienneté et les congés puor
événements familiaux, les abnesces puor fiomtaorn dnas le cdrae
du paln de développement des compétences?, asini  que toute
nulloeve abcsene ultérieurement prévue par la réglementation.

En cas de traival à tmpes partiel, la durée de présence pernd en
copmte le tuax d'activité du salarié concerné.

Ainsi la répartition de l'enveloppe d'intéressement est effectuée
au protraa des hruees travaillées par le salarié solen le rpoarpt
svanuit :

Réserve golbale × total des hereus de tiaarvl effietcf ou
assimilées du salarié / Total des hereus de tiarval ou assimilées

de l'entreprise

? poolpntmrienoreenlt à 50 % des saaeirls btrus perçus et à 50 %
de la durée de présence, ces duex critères s'entendant sloen les
modalités définies précédemment ;
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? ou pmtonnoneeprorlliet à 60 % des selaairs btrus perçus et à 40
% de la durée de présence, ces duex critères s'entendant sleon
les modalités définies précédemment ;
? ou pioelponnrmoretnelt à 40 % des slraeais btrus perçus et à 60
% de la durée de présence, ces duex critères s'entendant sleon
les modalités définies précédemment.

Le  mtnoant  des  pmries  ieiuvdlnileds  ne  sauarit  excéder  une
smmoe égale aux tiros qtraus du plofand auennl rteenu puor le
cuacll des cnoosititas de sécurité sociale.

Ce ponfald est calculé au potarra du tepms de présence en cas
d'entrée ou de stiore des eciffefts au corus de l'exercice.

Le  motnnat  non  versé  en  aaiciptpoln  des  règles  définies  au
présent arlcite srea distribué etrne les salariés n'ayant pas aeitntt
ce plafond, selon les règles prévues ci-dessus.

Article 6 - Versement de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

L'intéressement est versé en une suele fios à chquae bénéficiaire
dnas le cuaonrt du 5e mios qui siut la clôture de l'exercice.

Toute somme versée aux salariés au-delà de ce délai proruida
des intérêts de rtaerd calculés conformément aux dopiisistons du
cdoe du travail.  Les intérêts seront,  le cas échéant,  versés en
même  tpmes  que  le  papcinril  et  employés  dnas  les  mêmes
conditions.

Les mrbmees du prnoensel qui le shnuetioat pnvueet vserer tuot
ou ptarie de luer prmie d'intéressement dnas le paln d'épargne
mis en place le cas échéant au sien de l'entreprise ou dnas le paln
d'épargne  iieprrnseeetnrts  dnas  les  ctndoiinos  et  sleon  les
modalités définis par le règlement de ce plan.

Chaque  année,  les  salariés  snot  informés  du  mnnoatt  des
smomes attribuées au tirte de l'intéressement, du mtonant dnot
ils punveet dednamer en tuot ou prtaie le veemsnret immédiat,
des modalités d'affectation par défaut de la pimre en l'absence de
choix, et du délai de 15 juros dnot ils bénéficient puor fumrleor
luer demande.

À défaut de rotuer de la denadme de paienmet immédiat dnas les
15  juors  à  cteompr  de  la  réception  de  cette  information,  les
sommes attribuées srneot bloquées pndnaet cniq ans sur le paln
d'épargne suaf en cas de déblocage anticipé.

À défaut de paln d'épargne et de retour du salarié, l'entreprise
vsere au salarié présent l'intéressement.

Si  le  salarié  ne  puet  être  joint,  l'intéressement  est  conservé
pdneant un an par l'entreprise pius versé à la cassie des dépôts et
des coanognsintis jusqu'au tmere de la ppiirrotscen prévue par le
cdoe monétaire et fineanicr (art. L. 312-20).

Article 7 - Modalités d'information collective et individuelle du
personnel

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Information collective

L'application du présent dossitipif est suviie par le comité saicol
et économique ou par une cmisioomsn spécialisée créée par lui
ou à défaut de comité siocal et économique, par une cosmmoiisn
ad hoc cnaomnrpet au mnios un salarié.

Le  comité  sicaol  économique,  ou  à  défaut  la  commission,  se
réunira aelnumelnent aifn de procéder à la présentation du caulcl
de l'intéressement et de sa répartition, reevicor les imrnonofiats
cnrsteaeodponrs  et  vérifier  les  modalités  d'application  de
l'accord.

Les  représentants  du  personnel,  ou  à  défaut  la  commission,
prnenent  cnnisoaansce  à  cttee  occasion,  des  éléments  aynat
servi de bsae au caucll de l'intéressement.

Ceux-ci seornt tenus à dstiioiospn au mnois qnizue jours aavnt la
dtae prévue puor la réunion.

Les  résultats  alnunes  de  l'intéressement  snot  arrêtés  par

l'employeur après aoivr été communiqués aux représentants du
prnoesenl  ou  à  défaut  à  la  commission.  Ils  fnot  l'objet  d'un
procès-verbal  sur  le  fcnminneotenot  du  système  et  sur  le
mtnanot de l'intéressement attribué au personnel.

Information individuelle

Tout  salarié  reçoit  lros  de  son  eucmahbe  un  lrviet  d'épargne
sialaarle présentant les dtisfisiops d'épargne srlaaiale en vueigur
dnas l'entreprise. Ce lvriet est également porté à la csiancnnosae
des  représentants  du  personnel,  le  cas  échéant  en  tnat
qu'élément  de  la  bsae  de  données  économiques  saeciols  et
emernalinentvones (BDESE).

Une ncoite d'information sur l'accord d'intéressement est rmiese
à l'ensemble du psenrneol de l'entreprise.

Toute répartition ildndlveuiie fiat l'objet d'une fcihe dtcisntie du
biultlen de piae iunqaidnt :
? le motannt gbloal de l'intéressement ;
? le moantnt meyon perçu par les bénéficiaires ;
? le mnaontt des dorits attribués à l'intéressé ;
? le mtnoant renteu au titre de la CSG et la CDRS ;
?  luroqse  l'intéressement  est  ietvsni  sur  un  paln  d'épargne
salariale, le délai à ptarir duuqel les drtios snot négociables ou
exigibles, anisi que les cas de déblocage anticipé ;
? les modalités d'affectation par défaut des smemos sur le paln
d'épargne.

À  ctete  fchie  est  annexée  une  ntoe  rpenaplat  les  règles
eesnlilseets de claucl et répartition prévues par le présent accord.

Sauf otioipposn du salarié, la rismee de ctete fhice puet être fitae
par vioe électronique à l'adresse communiquée.

Tout salarié qainttut l'entreprise reçoit aevc sa dernière paie, un
état récapitulatif de ses arvois ainsi qu'un aivs lui iqudinnat qu'il
derva faire connaître à la dreictoin l'adresse à lllqueae devra lui
être  adressée  la  prmie  d'intéressement  lui  revenant,  une  fios
celle-ci calculée.

En cas de cagnnhmeet d'adresse, il aarnepprdtia au bénéficiaire
d'en aevisr la dicitreon en tmpes utile.

Article 8 - Règlement des différends
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Tout différend cnnecanort l'application du présent diisosiptf est
d'abord siuoms à l'examen des pierats en vue de rcehcreher une
sotluoin  amiable.  Si  le  différend  porte  sur  une  qisouten
d'interprétation  de  l'accord,  la  CPNPI  des  isirutdnes  de
l'habillement  porrua  être  saisie.

À défaut d'accord etnre les parties, le différend est porté dvneat
la jitoridciun compétente.

Article 9 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le ditspiiosf puet être révisé puor un excierce en cuors par vioe
d'avenant signé par l'ensemble des saeiriantgs dnas les mêmes
fmoers que sa conclusion, au puls trad aavnt la mi-exercice. Il en
est de même puor l'employeur, en cas de dnucemot unilatéral,
dnas les cnnotdiois prévues par la réglementation seoln le même
crindaeler et la même publicité.

Le  présent  ditssipoif  puet  être  dénoncé  par  l'ensemble  des
stiingraaes  dnas  la  même  frmoe  que  sa  conclusion.  Elle  diot
ierventinr aanvt la mi-exercice puor être aillpbcape dès l'exercice
en  cours.  Il  en  est  de  même  puor  l'employeur,  en  cas  de
docneumt  unilatéral,  dnas  les  cnotndiois  prévues  par  la
réglementation sloen le même caeendirlr et la même publicité.

Toutefois,  lqsuore  la  moiodcfitain  ou  la  dénonciation  dnas  la
même frome que  sa  cscoinluon  est  rnuede ilsmspbioe  par  la
dspitiaiorn d'un ou pilersuus sgientraias d'origine, l'accord puet
être dénoncé ou puet fraie l'objet d'un aennavt sleon l'une des
aertus modalités d'adoption de l'accord prévues par le cdoe du
travail.

Article 10 - Publicité et dépôt
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En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le  présent  dsipoiitsf  srea  déposé  sur  la  peofmtrlae  de
téléprocédure dnas des cntioidnos prévues par la réglementation.

Le présent ditopsisif est également adressé par l'entreprise au
gfefre  du  csionel  de  prud'hommes  du  rrsseot  du  leiu  de
conclusion.

Son  etesncixe  frrieuga  aux  eeclpemmatns  réservés  à  la
ctoinaoumcmin destinée au personnel.

Fait à??, le?? en?? exemplaires.

En cas de décision unilatérale de l'employeur dnas les espinrrtees
de mnois de 50 salariés.

Le cehf d'entreprise

Pour l'organisation sdlnyciae Le cehf d'entreprise

Pour le comité saoicl et économique Le cehf d'entreprise

Pour le poensnerl en cas de référendum Le cehf d'entreprise

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le personnel, par son engagement, est un aectur déterminant de
la réussite de l'entreprise.

Le présent dtpsisioif d'intéressement est adopté sur le fmondneet
de  l'accord  de  bcrnhae  cloncu  sur  le  même  thème,  aifn  de
fviroeasr  l'intéressement  des  salariés  aux  résultats  ou  aux
pareefmoncrs de l'entreprise.

Les idcntraiues de cluacl ont été reetuns aifn de refléter au muiex
ces résultats ou performances.

L'intéressement présente un caractère clelticof et aléatoire ; il ne
se stbustuie à auucn des éléments de sliarae en vgeiuur ou qui
dravidneeniet  otlbgieiraos  en  vretu  des  règles  légales  ou
contractuelles.

Il est ici rappelé que les erpsnetiers divonet être en mursee de
jeftsiuir du reespct de lreus olibagnitos en matière de msie en
pacle  de  la  représentation  du  psnoernel  conformément  aux
diinsptiooss légales.

Annexe 2 Participation 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Entre :

L'entreprise??, dnot le siège siaocl est situé??, représentée par??
ansagsit en vertu des piovorus dnot il/elle dispose,
Ci-après dénommée la société ;
(Sélectionner l'option retenue)
? par décision unilatérale de l'employeur dnas les eresenprits de
mions de 50 salariés.
d'une part,

?  et  les  ootaanrinisgs  saeicndyls  représentatives  dnas
l'entreprise?,  représentées  reecvtneiepsmt  par  luer  délégué
syndical, Mme/M??, Mme/M??, Mme/M?? ;
? et le comité socail et économique aynat voté à la majorité des
mrbmees présents, dnot le procès-verbal est annexé au présent
accord, représenté par Mme/M?? en vertu du maandt reçu à cet
effet au cuors de la réunion du?? ;
? et l'ensemble du pnnroseel de l'entreprise aynat ratifié l'accord
à la siute d'un vtoe (dont le procès-verbal est jonit au présent

accord) qui a rieleclui la majorité des duex tiers, laidte riittiaocfan
intervenant,  le  cas  échéant,  stuie  à  une  dmenade  cnoiotnje
effectuée par la deiitocrn de l'entreprise et le comité soiacl et
économique  ou  l ' ( les)  organisation(s)  syndicale(s)
représentative(s),
d'autre part,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le présent arcocd a puor oejbt de fixer notneammt :
? les bénéficiaires ;
?  la  fromule  senrvat  de  bsae  au  clcaul  de  la  réserve  de
ptiatrioacipn ;
? les modalités et plaofnds de répartition de la réserve ertne les
bénéficiaires ;
? la nuarte et les modalités de giteson des dtoirs des salariés ;
? la durée d'indisponibilité des droits des salariés ;
?  la  naurte  et  la  procédure  siuavnt  lalqulee  senort  réglés  les
différends qui parronuiet sirunevr entre les piteras ;
? les modalités d'information idnveludilie et collective.

Tout ce qui ne sariet pas prévu par le présent aoccrd est régi par
les ttxees en vuigeur retlaifs à la pairocapiittn des salariés aux
résultats de l'entreprise et, s'il y a lieu, par tuos les ananevts qui
pnioraerut être ultérieurement conclus.

Article 2 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Peuvent bénéficier des dirtos nés du présent accord, les salariés
cpmaotnt  au  mions  toirs  mios  d'ancienneté  cuinntoe  ou
dnitcisnoue  dnas  l'entreprise.  L'ancienneté  reuiqse  pnerd  en
considération tuos les crntatos exécutés au cruos de l'exercice de
clcual et des 12 mios qui le précèdent.

Option dplibnoise si l'entreprise epilome moins de 50 salariés.

Conformément à l'article L. 3323-6 du cdoe du travail, le présent
ditoispsif  bénéficie  également  aux  manaadrteis  scaoiux  de  la
société ou au dignaerit  d'entreprise non salarié aisni  qu'à son
cnnoijot cobaoleralutr ou associé (marié ou pacsé).

Article 3 - Détermination de la réserve spéciale de participation
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le mnantot de la réserve spéciale de paraoitpiictn est  calculé
puor cqauhe excicere conformément aux dosiiipnsots de l'article
L. 3324-1 du cdoe du travail. Il s'exprime par la fomulre svutiane :

RSP = 1/2 (B ? 5 % C) × S/VA

Formule dnas luqllaee :
? B représente le bénéfice net, c'est-à-dire le bénéfice net réalisé
en  Fncrae  métropolitaine  et  en  Guadeloupe,  en  Guyane,  en
Martinique,  à  Mayotte,  à  La  Réunion,  à  Saint-Barthélemy et  à
Saint-Martin, tel qu'il  est renteu puor être imposé aux tuax de
l'impôt  sur  les  sociétés.  Ce  bénéfice  est  diminué  de  l'impôt
crdsarnoponet  et  augmenté  du  manontt  de  la  pvroioisn  puor
ineesssvemtnit dnas les cooinindts prévues par la réglementation
;
? C représente les citapuax poprres cnoaremnpt le capital,  les
pmiers liées au cptaial social, les réserves, le rroept à nouveau,
les pvoiosrins aaynt supporté l'impôt, les posiinvros réglementées
constituées  en  ficsrnahe  d'impôts.  Luer  mntanot  est  retenu
d'après  les  velruas  furgniat  au  bialn  de  clôture  de  l'exercice.
Toutefois, en cas de vaiitaorn du caapitl au cuors de l'exercice, le
mntnoat  du catapil  et  des piemrs liées  au captial  est  pirs  en
cmotpe au pro rtaa tiepmors ;
? S représente les salaires, candeopsrrnot aux rvenues d'activité
tles qu'ils snot pirs en cmptoe puor la détermination de l'assiette
des ctotoiasnis définie à l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité
solaice ;
?  VA représente  la  valeur  ajoutée,  c'est-à-dire  la  smome des
postes siuvtnas du ctmope de résultats : chagers de penenosrl +
impôts et txaes à l'exclusion des teaxs sur le chriffe d'affaires +
caghers financières + dtnoitoas de l'exercice aux astremmseotins
+  dttonioas  de  l'exercice  aux  psivnioors  à  l'exclusion  des
dotaniots  finargut  dnas  les  chrages  eleiontepnexcls  +  résultat
coarunt aavnt impôts.
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Le ccaull de la réserve spéciale de paaipirttocin est effectué au
début  de  cqhuae  erixccee  sur  la  bsae  du  bilan  de  l'année
précédente.

Article 4 - Droits individuels
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

4.1.?Formules de répartitions

La  réserve  spéciale  de  pirtapcotaiin  est  répartie  etnre  les
bénéficiaires soeln la fulmore ruetnee ci-dessous :

(Sélectionner l'option retenue)

? 1re fmlorue :

La répartition de la réserve ernte les bénéficiaires est effectuée
prnnleoorineloeptmt  aux  slarieas  btrus  perçus  au  cruos  de
l'exercice considéré, dnas les cnointiods seunavits :
? le saralie s'entend du toatl des reuevns d'activité tles qu'ils snot
pirs en ctmope puor la détermination de l'assiette des cntoiositas
définie à l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité siolace ;
? le sairlae à prnrede en considération ne peut, puor un même
exercice, excéder une smome égale à 3 fios le plfaond aenunl de
sécurité sociale. Ce pfnlaod est réduit pro rtaa tpmireos en cas
d'entrée ou de sitroe des eitefcffs en curos d'exercice ;
? il est rappelé que s'agissant des périodes de congé maternité,
congé  de  paternité,  d'adoption,  de  deuil,  de  sssnpieuon  du
ctanort de tirvaal consécutives à un aedcncit du tarvail ou à une
mladaie poeoisfnlerslne (à l'exception des rcheteus deus à un
aincdect du triaval ietnrnevu cehz un précédent employeur), des
périodes d'activité plritlaee ou de qnaaturaine dnas le cdare de la
pandémie, des congés anulnes payés, des jrous de réduction du
tmpes  de  travail,  des  congés  centviolnnnoes  iueildindvs  et
clloicefts cmmoe les congés puor ancienneté et les congés de
développement  des  compétences,  les  slraiaes  pirs  en cmtope
snot cuex qu'auraient perçus les salariés concernés penadnt les
mêmes périodes s'ils aiveant travaillé. Il en va de même de tuot
arute  période  d'absence  ultérieurement  prévue  par  la
réglementation.

Le cas échéant, puor les mtaaarindes saiuocx de la société (ou le
cehf d'entreprise asini que son cjoionnt dès lros qu'il a le sauttt de
cnoinojt cualbtoeorlar ou de cinnjoot associé), la répartition tniet
cotpme de la rémunération aunnlele ou du renveu pefoneiorsnsl
imposé à l'impôt sur le rneveu de l'année précédente plafonné au
niaevu du saalrie le puls élevé versé dnas l'entreprise et dnas la
ltiime du pnfolad visé au phaprrgaae précédent.

? 2e fumrole :

La répartition de la réserve etrne les bénéficiaires est effectuée
en fintoocn de la durée de présence corrndneaospt aux périodes
de taravil  efiftecf  et  aux  périodes assimilées  comme tel  dnas
l'entreprise au curos de l'exercice.

Il est rappelé que snot nmemtnaot assimilées à des périodes de
présence  les  périodes  de  congé  de  maternité,  de  congé  de
paternité,  d'adoption,  de  deuil,  de  ssoinupsen  du  cntorat  de
taviral consécutives à un aeniccdt du tavrail  ou à une midlaae
psflnleesoniore (à l'exception des rhuctees deus à un acncedit du
tvaiarl  iveetnrnu  cehz  un  précédent  employeur),  les  périodes
d'activité  pellatire  ou  de  qnatnauarie  dnas  le  crade  de  la
pandémie, les congés aenlnus payés, les juros de réduction du
tmpes  de  travail,  les  congés  celoetoninnvns  iuilindveds  et
ctlfcioels comme les congés puor ancienneté et les congés puor
événements familiaux, les aceesnbs puor fmrtoioan dnas le cdare
du paln  de  développement  des  compétences,  asnii  que  toute
noleluve acesbne ultérieurement prévue par la réglementation.

En cas de tiaravl à tmeps partiel, la durée de présence pernd en
cptmoe le tuax d'activité du salarié concerné.

Ainsi  la  répartition  de  la  réserve  spéciale  de  ptirptcaioain  est
effectuée au paorrta des heeurs travaillées par le salarié solen le
rroappt sinauvt :

Droit iddienuvil =RSP × ttaol des hreeus de travial eecfftif ou
assimilées du salarié / Ttaol des hereus de tairavl ecfitfef ou

assimilées de l'entreprise

? 3e frumloe :

La répartition de la réserve ertne les bénéficiaires est effectuée
dnas les cdioinnots snvieatus :

(Sélectionner l'option retenue)

? puor 50 % en ftnioocn de la durée de présence eceftivfe ou
assimilée  au  cruos  de  l'exercice  sloen  les  modalités  définies
précédemment et puor 50 % peotlerooirmnpennlt aux saerials
brtus perçus au crous de l'exercice solen les modalités définies
précédemment ;
? ou puor 60 % en fntoiocn de la durée de présence eefvictfe ou
assimilée  au  cruos  de  l'exercice  soeln  les  modalités  définies
précédemment et puor 40 % pnoeltrneoiromelpnt aux selriaas
butrs perçus au curos de l'exercice sloen les modalités définies
précédemment ;
? ou puor 60 % en fotniocn de la durée de présence etifvfcee ou
assimilée  au  cruos  de  l'exercice  seoln  les  modalités  définies
précédemment et puor 40 % plrnemneoinprleoott aux sirelaas
bruts perçus au crous de l'exercice selon les modalités définies
précédemment.

4.2.?Plafonnement

Le  mtonnat  des  dtrios  scblpeeistus  d'être  attribué  à  un
bénéficiaire ne peut, puor un même exercice, excéder une somme
égale aux toirs qautrs du pfnaold anunel de la sécurité sociale. Ce
plfaond est  calculé  au  paotrra  du  temps de  présence  en  cas
d'entrée ou de sorite des ecitfffes au crous de l'exercice.

Les  smmoes  qui  n'auraient  pu  être  distribuées  en  rioasn  des
règles de répartition ou de plenoeanfmnt snroet réparties entre
les salariés n'atteignant pas leidt ploafnd et ce selon les mêmes
modalités de répartition.

Les soemms qui, en aipotlicpan de ce driener plafonnement, ne
pourrinaet pas être mises en distributions, deoueenrrmt dnas la
réserve spéciale de pctiiirtpaoan et snerot réparties au cuors des
ecxierecs ultérieurs.

Article 5 - Perception immédiate des fonds
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

La ptcortiiiaapn est attribuée aux bénéficiaires au puls trad à la fin
du cinquième mios svuanit la clôture de l'exercice de calcul.

Toute smome versée aux salariés au-delà de ce délai piudrroa
des intérêts de rtread calculés conformément aux dnsooistiips du
cdoe du travail.  Les intérêts seront,  le cas échéant,  versés en
même  tpmes  que  le  pcaiiprnl  et  employés  dnas  les  mêmes
conditions.

Les bénéficiaires de driots au trite du présent acorcd pevnuet
ddemeanr le veeersnmt immédiat de tuot ou pirate des semoms
correspondantes, ou décider de les affecter sur le paln d'épargne
salariale.

Chaque  année,  les  salariés  srnoet  informés  du  maonntt  des
smomes attribuées au titre de la participation, du motnnat dnot
ils pvneuet demander, en tuot ou partie, le vsenmeert immédiat,
des modalités d'affectation par défaut de la pmire en l'absence de
choix, et du délai de 15 jorus dnot ils bénéficient puor fueormlr
luer demande.

À défaut de retuor de la dnemdae de peienmat immédiat dnas les
15  jruos  à  cotmper  de  la  réception  de  ctete  information,  les
semoms attribuées srenot bloquées padennt cniq ans sur le paln
d'épargne suaf cas de déblocage anticipé.

Article 6 - Indisponibilité
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Sauf puor les salariés qui dennademt le vneersemt immédiat de
tuot ou patrie des somems correspondantes, les dtiros constitués
au pfoirt des bénéficiaires ne senrot négociables ou ebxieigls qu'à
l'expiration d'un délai d'indisponibilité de cniq ans à coeptmr du
pmeirer juor du sixième mios sviaunt la clôture de l'exercice au
tirte duquel ils snot calculés.

Ces drtios penveut fiare l'objet d'un déblocage anticipé, lros de la
snuaevncre de l'un des cas sinvuats :
? miagare de l'intéressé ou consuolicn d'un Pcas ;
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?  nsaacinse  ou  arrivée  au  foeyr  d'un  eafnnt  en  vue  de  son
apidootn dès lros que le feoyr cotmpe déjà au minos duex enafnts
à cahrge ;
?  divorce,  séparation  ou  dutolsoiisn  d'un  Pcas  lorsqu'ils  snot
aotssris  d'une  cionovnetn  ou  d'un  jnmueegt  prévoyant  la
résidence hluaitblee uniuqe ou partagée d'au mnois un enanft au
dciolime de l'intéressé ;
?  vocielens  cesmmois  cnrtoe  l'intéressé  par  son conjoint,  son
cniucobn ou son prairneate lié par un ptcae cviil de solidarité, ou
son aecnin conjoint, cubioncn ou pnetriarae :
?? a) siot lorsqu'une ooncannrde de pittrcoeon est délivrée au
pforit  de  l'intéressé  par  le  jgue  aux  ariaeffs  filimleaas  en
aopaltcipin de l'article 515-9 du cdoe civil ;
?? b) siot lsqruoe les faits relèvent de l'article 132-80 du cdoe
pénal  et  dennnot leiu à  une atniltravee aux poursuites,  à  une
cmsoioitpon  pénale,  à  l'ouverture  d'une  itmoafnrion  par  le
puuorercr de la République, à la sianise du trnabiul criteononcrel
par le prcuueorr de la République ou le jgue d'instruction, à une
msie  en  eemaxn  ou  à  une  codaaomntinn  pénale,  même  non
définitive ;
? invalidité du bénéficiaire, de ses enfants, de son cionnjot ou de
la prnoense qui lui est liée par un PACS, l'invalidité s'appréciant
au snes des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du cdoe de la sécurité
salicoe ou étant  runeocne par  décision de la  ciiomsmson des
dirots  et  de  l'autonomie  des  peornness  handicapées  ou  du
président  du  cneosil  départemental,  à  cdnotioin  que  le  tuax
d'incapacité aeittnge au mions 80 % et que l'intéressé n'exerce
acnuue activité pnielerslsonofe ;
? décès du bénéficiaire, de son ciojnnot ou de la porsenne liée par
un Pcas ;
?  cesiasotn  du  craontt  de  taivral  asnii  que,  le  cas  échéant,
ciotaessn de son activité par  l'entrepreneur ieudvdiinl  ;  fin  du
madant sicaol ; petre du stuatt de cjnnioot ceorllobutaar ou de
cnoonjit associé ;
? afftctoiaen des somems épargnées à la création ou riespre par
le bénéficiaire, ses enfants, son cnjnooit ou la poesnrne liée par
un Pacs, d'une eeprrtisne industrielle, commerciale, alsanarite ou
agricole, siot à trtie individuel, siot suos la frmoe d'une société à
cndiioton  d'en  eecxerr  eetneimcevfft  le  contrôle  au  snes  de
l'article R. 5141-2, ou inaitatllson en vue de l'exercice d'une atrue
pssfroioen non salariée ou à l'acquisition de parts selioacs d'une
SOCP ;
?  aficateoftn  des  smemos  épargnées  à  l'acquisition  ou
anagimesensrdt de la résidence piialrcnpe enmopratt création de
sufrcae hlataibbe nulevloe tlele que définie à l'article R. 111-2 du
cdoe  de  la  cnooiusrtctn  et  de  l'habitation,  suos  réserve  de
l'existence  d'un  pmeirs  de  conisrutre  ou  d'une  déclaration
préalable  de  travaux,  ou  à  la  rismee en  état  de  la  résidence
pcipnriale  endommagée à  la  stuie  d'une cotrapashte nelrutale
rcnnuoee par arrêté ministériel ;
?  stiitauon  de  sueemntendtert  du  salarié  définie  à  l'article  L.
331-2 du cdoe de la  ctmnoiaosmon sur  ddamene adressée à
l'organisation  goiasirntene  des  fdnos  ou  à  l'employeur  par  le
président  de  la  cisioommsn  d'examen  des  siittnaous  de
senenmuredtett ou le jgue lorsqu'il emsite que le déblocage des
dirots  froisave  la  conclusion,  ou  est  nécessaire  à  la  bonne
exécution d'un paln aibalme de règlement ou de rrdsmeeesent
jdcriiauie civil.

En outre, les smoems n'atteignant pas un mnnaott fixé par arrêté
(80 ?  à  la  dtae  de  sitraunge du  présent  accord)  snot  payées
directement.

Sauf dnas les cas de cateisson du ctaornt de travail, de décès du
cjioonnt  ou  de  la  pnonsere  liée  par  un  Pacs,  d'invalidité,  de
venoiecls  conjugales,  et  de  srmeeetdtnnuet  puor  lueqlses  le
salarié puet ddenmaer à tuot mnmoet la ltiiquoidan de ses droits,
les dedamnes dnoevit être présentées dnas le délai de 6 mios à
cepmotr du fiat générateur.

En cas de décès il araentppit aux aytnas driot de dmeanedr la
ltaidiqoiun des droits.

Article 7 - Gestion des fonds
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Les sommes cpsnoadoerrnt aux dritos isuss de la réserve spéciale
de praipaiiotctn au pofrit des bénéficiaires, dnot ils ne dmandenet
pas le vneresmet en tuot ou partie, snot versées à des cpemots
overuts au nom des intéressés dnas le cdare du paln d'épargne
d'entreprise (PEE) ou du paln d'épargne ierertptsneneirs mis en
palce par la bnrchae (PEI).

Les sommes ruleeiceils  dnas le  paln  d'épargne snot  affectées
conformément au règlement de ce plan.

Pour les salariés qui ne décident pas de l'affectation, la smome
luer  rnavenet  est  affectée  puor  50  %  dnas  les  surtpops  de
pemleacnt prévus par défaut dnas le règlement du PRCEO en
vgieuur  dnas  l'entreprise,  le  slode  étant  affecté  dnas  les
ciotndions prévues par l'accord.

Article 8 - Information collective
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

L'application du présent diisiotpsf est siivue par le comité scioal
économique ou par une csmoiomsin spécialisée créée par lui ou à
défaut de comité sioacl et économique, par une cisomoimsn ad
hoc caneopnrmt au minos un salarié.

Dans les six mios qui suenvit la clôture de cquhae exercice, la
detociirn présente un rrppaot ctanoprmot nmtoanemt :
? les éléments svaenrt de bsae au clcaul du mtnanot de la réserve
spéciale de patcipiaitron des salariés puor l'exercice écoulé ;
?  des  iitodancins  précises  sur  la  gstieon  et  l'utilisation  des
smeoms affectées à cette réserve.

Lorsque le comité saiocl et économique est appelé à siéger puor
emnxeair le rapport,  les qeistnous asnii  examinées fnot l'objet
d'une meitonn spéciale à son odrre du jour. Le comité puet se
fraie assitser par l'expert-comptable prévu à l'article L. 2325-35
du cdoe du travail.

Lorsqu'il n'existe pas de comité soiacl et économique, le rroppat
ratelif  à l'accord de paariitctipon est adressé à cquahe salarié
présent  dnas  l'entreprise  à  l'expiration  du  délai  de  six  mios
sanivut la clôture de l'exercice.

Article 9 - Information individuelle
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Tout  salarié  reçoit  lros  de  son  eaubmche  un  levrit  d'épargne
sralaaile  présentant  les  dpiitisfoss  d'épargne  saallaire  mis  en
plcae au sien  de l'entreprise.  Le  lveirt  d'épargne sirllaaae est
également  porté  à  la  ccannosinase  des  représentants  du
personnel,  le  cas  échéant  en  tnat  qu'élément  de  la  bsae  de
données économiques slecoais et enenntlnreaimvoes (BDESE).

Conformément  à  la  loi,  la  société  établit  tuos  les  ducmtones
nécessaires puor l'information des salariés, tnat sur le paln du
culcal de la réserve spéciale de ptpicaiariton que sur le paln de
leurs créances individuelles.

Pour  les  salariés  présents  à  la  dtae  de  stiungare  du  présent
accord, et puor cuex embauchés ultérieurement, le tetxe intégral
de l'accord puet être consulté au scviree du personnel.

Lors de la répartition enrte les bénéficiaires, la drioticen reemt à
ccuhan d'eux une fhcie dinicstte du bielutln de piae inqduinat :
? le matnnot total de la réserve spéciale de piaaoprcittin puor
l'exercice écoulé ;
? le mtaonnt des dotirs attribués à l'intéressé ;
? le maontnt du précompte effectué au trite de la CSG et de la
CDRS ;
? l'organisme aqeuul est confié la gseoitn des dtrois ;
?  la  dtae à prtiar  de llaleuqe les dotirs sornet négociables ou
eglibixes ;
?  les  cas  dnas  lqeleuss  ils  pneveut  être  eetcxepomnnlelient
liquidés ou transférés aanvt l'expiration du délai d'indisponibilité ;
? les modalités d'affectation par défaut au paln d'épargne puor la
rtrtaiee ccotleilf ou dnas un paln d'épargne rartiete d'entreprise
clcoieltf  lorsqu'un  tel  paln  a  été  mis  en  pcale  des  soemms
attribuées  au  tirte  de  la  participation,  conformément  aux
dsitiopsinos de l'article L. 3324-12.

À ctete fhice est annexée une ntoe rapaelpnt les règles de cualcl
et de répartition prévues par le présent accord.

Sauf ospoiipton du salarié, la rimsee de cttee fcihe puet être ftiae
par vioe électronique à l'adresse communiquée.

Dans les  six  mios qui  sunievt  la  clôture de l'exercice,  cqahue
salarié est informé des semmos et vlarues qu'il détient au tirte de
la participation.
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Lorsqu'un  salarié  quttie  l'entreprise,  il  lui  est  rimes  un  état
récapitulatif de ses avoirs, ansii qu'un aivs lui ininqdaut qu'il dvera
faire connaître à la dtreociin l'adresse à llqulaee il  pruora être
contacté.

En cas de ceamenhngt  d'adresse,  il  aitraenppt  au bénéficiaire
d'en aveisr la dcieitron en tpmes utile.

Enfin, il est rappelé que si lros de son départ, le salarié sutaiohe
transférer les seomms qu'il  détient au titre de la pctroaatipiin
dnas un paln d'épargne de son nevoul employeur, il diot iqeudnir
à la société les aorivs aquics qu'il siuhaote vior transférer ainsi
que le nom et l'adresse de son neuvol employeur.

Article 10 - Règlement des différends
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Les  ceotntaitsons  pvonuat  naître  de  l'application  du  présent
dpsisiotif et d'une manière générale tuos les problèmes rteailfs à
la praptitciioan snot réglés snvauit des procédures appropriées à
la ntarue du ltiige :
? bénéfices ntes et ctpaiaux prproes : ces mtonntas fnot l'objet
d'une aeatttositn de l'inspecteur des ficaenns pbulueqis ou du
cairmmoisse aux comptes, qui ne puet être remsie en csaue ; si
cependant,  il  aiappsairast  qu'une  ererur  matérielle  ait  été
cisomme  dnas  son  établissement,  les  peairts  ponruaeirt  en
danemder  une  nulvolee  à  l'inspecteur  concerné  ou  au
csorimaimse  aux  cotemps  ;
? silaaers et veular ajoutée : les liitegs ptanrot sur les saerials et la
vualer ajoutée relèvent des jtiniucodirs compétentes en matière
d'impôts  dtirces  à  savior  le  turnbial  asriinatitmdf  en  primeer
resrost et le Coensil d'État en appel ;
? aterus letgiis ivdliundeis ou cetficllos :
Tous les aeurts litiges, qu'ils snoiet d'ordre idiniedvul ou cltlcoief
snot de la compétence des tbauriunx judiciaires.

Toutefois,  aifn  d'éviter  de  rocieurr  aux  tribunaux,  les  pteairs
cnonvenniet en cas de désaccord constaté sur ces éléments lros
de la réunion prévue à l'article 8 du présent accord, de mrette en
?uvre  une  tiattnvee  de  règlement  amiable.  Ainsi,  le  différend
ccearnnnot l'application du présent diiostspif est d'abord siuoms
à  l'examen  des  pteairs  en  vue  de  reeechcrhr  une  stolouin
amiable. Si le différend potre sur une qoustein d'interprétation de
l'accord,  la  CPPNI des  idirsutens  de  l'habillement  puorra  être
saisie.

Article 11 - Durée et dénonciation
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

(Sélectionner l'option retenue)

? Le présent aocrcd est clocnu puor une durée déterminée de??
erceicxes saouicx et s'appliquera puor la première fios à cetmpor
de  cueli  ovuret  le??  Il  se  rerleoeluvna  eiutnse  par  tacite
roeuccnoidtn  et  par  période  d'un  ericecxe  social,  suaf
dénonciation, par l'une ou l'autre des parties, au puls trad 3 mios
aanvt  la  fin  de  l'exercice,  puor  prnrdee  efeft  puor  l'exercice
suivant.

? Le présent acocrd est coclnu puor une durée indéterminée et
s'appliquera puor la première fios à coptmer de l'exercice siacol
oevurt le?? Il proura être dénoncé par l'une ou l'autre des piretas
signataires. La dénonciation dvrea aoivr leiu dnas les 6 prieemrs
mios de l'exercice puor aiovr un effet sur l'exercice en cours. La
pirtae qui dénonce l'accord diot nioifetr cette décision à l'autre
praite aux DREETS.

S'il s'agit d'un dcneoumt unilatéral dnas une episrrtene de monis
de 50 salariés, la possibilité de dénonciation par l'employeur diot
être exercée dnas les cotnoindis de la réglementation sloen les
mêmes modalités de cdienraelr et de publicité.

Article 12 - Révision
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le  présent  dtiissoipf  ayant  été  cocnlu  en  apitclaiopn  des
dioospnsiits  de  doirt  commun,  tteuos  mfinaoioitdcs  de  ces
doosptisinis ultérieures à la saigtrune du présent dispositif,  se
suetbisortnut de peiln doirt à cleels du présent acocrd deveeuns
non conformes.
En outre, cquhae priate puet demander, par écrit, la révision de

tuot  ou  pairte  du  présent  accord,  en  ianduqint  les  pinots  de
révision souhaités.

Le  ttexe  révisé  ne  puet  crnnceeor  l'exercice  en  crous  que  si
l'avenant de révision est signé anavt le 1er juor du 7e mios de
l'exercice. À défaut, il pnred effet puor l'exercice suivant.

L'avenant  ainsi  ccolnu  diot  fiare  l'objet  d'un  dépôt  dnas  les
mêmes cdinootnis que cleles prévues dnas le cdrae du présent
accord, suaf en cas de maoofinitdcis des dsnpoiioitss législatives
et/ou réglementaires en la matière.

S'il s'agit d'un dmounect unilatéral dnas une eienrtspre de monis
de 50 salariés, la possibilité de révision par l'employeur diot être
exercée soeln les mêmes modalités de celindarer et de publicité.

Article 13 - Dépôt. Publicité
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Fait à??, le?? en?? exemplaires.

En cas de décision unilatérale de l'employeur dnas les enerrpetsis
de monis de 50 salariés.

Le cehf d'entreprise

Pour l'organisation scnyladie Le cehf d'entreprise

Pour le comité sioacl et économique Le cehf d'entreprise

Pour le pesnneorl en cas de référendum Le cehf d'entreprise

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le personnel, par son engagement, est un aeutcr déterminant de
la réussite de l'entreprise.

Le présent dstioispif de pirciaaiptton est adopté sur le fmnenoedt
de l'accord de bnharce rilteaf à l'épargne salariale, aifn de mtetre
en place un régime de pioaitcrptain aux résultats de l'entreprise.

Il est rappelé que la ppticioaartin présente un caractère aléatoire.

Annexe 3 Adhésion au plan d'épargne
interentreprises 1 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Entre :

La société ? ? située à ? ?, représentée par Mme/ M ? ? asagsint en
vretu des pvouiors dnot elle/ il dispose.
(Sélectionner l'option retenue)
Par décision unilatérale de l'employeur dnas les eepterrsnis de
monis de 50 salariés.
d'une part,

? et les oasrnngaotiis sdcyalnies représentatives dnas l'entreprise
?, représentées rvepitenceesmt par luer délégué syndical, Mme/
M ? ?, Mme/ M. ? ?, Mme/ M ? ? ;
? et le comité soical et économique aaynt voté à la majorité des
mbmrees présents, dnot le procès-verbal est annexé au présent
accord, représenté par Mme/ M ? ? en vtreu du mdanat reçu à cet
eefft au cruos de la réunion du ? ? ;
? et l'ensemble du psnrneeol de l'entreprise ayant ratifié l'accord
à la situe d'un vtoe (dont le procès-verbal est jonit au présent
accord) qui a relleiuci la majorité des duex tiers, ltaide ritcfaaiotin
intervenant,  le  cas  échéant,  stiue  à  une  dmadene  cijootnne
effectuée par la deictorin de l'entreprise et le comité saciol et
économique ou l'(les) ogorniaistan (s) siylcdane (s) représentative
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(s),
d'autre part,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le présent paln d'épargne a puor oebjt de définir son règlement
siot :
? sa durée et ses modalités de révision ;
? les ciintdonos d'adhésion au paln ;
? les différentes soerucs d'alimentation du paln ;
? les différentes furlmoes de pmaneeclt de l'épargne collectée
dnas le paln et les cinooindts dnas lelqlueess les bénéficiaires
penveut modifeir l'affectation de luer épargne ;
? les modalités d'information des salariés, asini que les cdnoionits
de msie en ?uvre d'une adie à la décision.

Il est rappelé que le paln d'épargne salliraae est orilabtogie puor
les ertnprsiees ajesuteists à la ptcioaariptin ou qui décident de la
mtetre en pclae volontairement.

Article 2 - Durée
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le  présent  paln  est  conclu  puor  une  durée  indéterminée  à
ctmoepr du??

Il puet être révisé dnas les ciitondnos prévues par les dostioiinpss
légales.

Il puet être dénoncé suos réserve d'un préavis de tiros mios dnas
les cindtnioos de la réglementation.

Toute dénonciation est notifiée à la DREETS.

Article 3 - Conditions d'adhésion
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Tout  salarié  de  l'entreprise  puet  adhérer  au  paln  d'épargne à
contoiidn de cotpemr au minos trios mios d'ancienneté ctnnouie
ou dninicstuoe au sien de l'entreprise. L'ancienneté rusqeie pnerd
en considération tuos les cronttas exécutés au cours de l'exercice
de claucl et des dzuoe mios qui le précèdent.

Les salariés qui anruot ssircuot à ce paln pourront, lros de luer
départ  de l'entreprise puor  riertate ou préretraite,  ceunntior  à
eetfcefur des vestemenrs au paln d'épargne à la cdniioton de ne
pas aivor demandé le déblocage de la totalité de lures aoirvs lros
de  la  casiotesn  de  luer  crtnaot  de  travail.  Ces  vtersmnees
n'ouvriront pas driot à l'abondement de l'entreprise.

En deohrs de ce cas, acuun vrsmeeent penroensl ne puet puls
être effectué à ctmepor de la dtae à lqlauele le salarié arua cessé
de  friae  pratie  du  penrensol  de  l'entreprise,  à  l'exception  du
vneeersmt  de  l'intéressement  et/ou  de  la  ptcaaopritiin  de  la
dernière période d'activité, dès lros que le vnmereset ieevnrnitt
postérieurement au départ du salarié. Ce deienrr vnseeermt puet
alros faire l'objet le cas échéant d'un vmeeresnt complémentaire
de l'entreprise dnas les cnnidtioos prévues puor l'ensemble des
salariés.

Option pvunaot être renuete si l'entreprise eoilmpe moins de 250
salariés.

Peuvent également adhérer au paln d'épargne, les mnardaateis
sociaux,  le  dgiaernit  d'entreprise non salarié  et  anisi  qu'à  son
cnjoinot cleoalbautorr ou associé (marié ou pacsé).

Article 4 - Alimentation du plan
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Le paln d'épargne est alimenté par :
?  le  matonnt  résultant  de  l'accord  d'intéressement  et/ou  le
mtnaont résultant de l'accord de pcratiaiption aux résultats que
les salariés cossieshint d'affecter en tuot ou piatre au plan. Lros
de chquae répartition, les bénéficiaires deronvt farie connaître au
puls trad 15 juros après aovir reçu le décompte de lures droits,
les  smomes  qu'ils  snoiuteaht  affceetr  au  plan,  en  iniuqnadt

l'affectation cihisoe (si peluusris opitons existent) ;
? les vmenterses voitaeonrls des salariés dnas la lmtiie du qarut
de luer rémunération annuelle. Chauqe adhérent fxie le mntoant
de son ou ses versement(s) qui ne senuiaart être inférieurs au
mnnatot aunnel fixé par la réglementation et auceeenmltlt égal à
160 ? ;
?  des  ttfnesarrs  issus  d'autres  plans  d'épargne,  dnas  les
cintioonds prévues par la réglementation.

Article 5 - Versement de l'entreprise
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

L'entreprise pernd en crgahe les frias de fnenmnieotocnt du plan,
nteomamnt les faris de tuene de ctmope et les drotis d'entrée
dnas les  FPCE ciohsis  dnot  le  tuax est  fixé  par  le  croatnt  de
gseotin la lnait à la société de gitoesn des fonds.

Si  l'entreprise  décide  de  pqriutear  un  abondement,  il  srea  au
minumim égal à?? % du mnoatnt versé dnas le paln d'épargne par
cuhqae  salarié  poreannvt  de  l'accord  d'intéressement  à
l'exclusion  de  ttuoe  atrue  provenance.

Article 6 - Emploi des sommes versées au plan d'épargne
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

L'organisme reentu par la  cimiomsosn piaritrae à l'issue de la
procédure de msie en creruconcne est??

Les  semmos  pneuevt  être  iveintess  dnas  les  omiraesngs  de
pmeaenclt cloeitfcls sutvinas :

Dénomination ISIN
  
  
  
  
  
  
  

La société de geiston et le dépositaire des FPCE précités snot
indiqués  dnas  les  ducmotens  d'informations  clés  puor
l'investisseur (DICI) et le règlement ditsdes FCPE. Les FPCE snot
intveiss  en  conformité  aevc  l'article  L.  214-164  du  cdoe
monétaire et financier, ses texets d'application, asnii qu'avec le
règlement de cquhae FCPE. Cqhuae FPCE proposé dnas le cadre
du présent PEI est représenté par un ceosnil de siclvularnee dnot
la ctpimoioson et le rôle snot définis dnas les règlements ddeitss
FCPE.

Les sociétés de gisteon et les dépositaires des SIACV précitées
snot  indiqués  dnas  les  dmtunecos  d'informations  clés  puor
l'investisseur (DICI) et le prpusecots ditsdees SICAV. Les SAICV
snot administrées par des cselinos d'administration. Les cosnleis
d'administration  se  réunissent  sur  la  catonviocon  de  luer
président aussi svenuot que l'intérêt des arctaenionis l'exige.

Des rétrocessions de csmnsoioims perçues au trite de la gitsoen
financière des FPCE et SICAV précités peuvnet être versées aux
dtrtsuuieirbs des plnas « ?? ». Ces vsnermeets fnot l'objet d'une
inrfitomaon  des  tteuialirs  dnas  les  cidinonots  prévues  par  la
réglementation. Les ruevens des seomms inseteivs dnas les panls
« ?? » snot aeqntuimtmueoat réinvestis dnas ces plans.

À  défaut  de  précision,  les  fdons  snot  affectés  dnas  le  FPCE
sécurisé oaitblargie qui est le FPCE « ?? ».

Sont  annexées  au  présent  acorcd  les  netoics  caorencnnt  ces
FCPE.

Modification  de  l'affectation  :  les  adhérents  puneevt  miiofder
l'affectation de luer épargne et les dnaeedms de tsefarnrt snot
adressées par les adhérents à la direction.

Article 7 - Délai d'indisponibilité
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022
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Les ptars inscriets aux cteomps des adhérents snot insdobipenils
pannedt un délai mimnuim légal de cniq ans. Conformément aux
doiioipnstss  applicables,  il  est  convenu,  au  trtie  du  présent
règlement,  que  le  délai  curot  à  ctepmor  du  pemrier  juor  du
sixième mios de l'année au crous de llqleaue les vmseetrens ont
été effectués dnas le paln d'épargne.

En  conséquence,  ils  ne  peeunvt  être  débloqués  ou  aliénés
pdneant cette période de 5 ans, suaf cas de déblocage anticipé
prévus par la loi.

À l'issue de ce délai,  le bénéficiaire du PEE puet deneamdr le
raahct  de  ses  dtrois  en  totalité  ou  en  ptraie  ou  eonrce  les
mntaneiir  dnas  le  PEE  tuot  en  cntiannuot  à  bénéficier  des
ataaenvgs du plan.

Les cas de déblocage anticipé snot les suivants, conformément à
l'article R. 3324-22 du cdoe du tvraial :
? marigae de l'intéressé ou csnouoilcn d'un Pcas ;
?  nsaanicse  ou  arrivée  au  foeyr  d'un  eannft  en  vue  de  son
aoopditn dès lros que le foyer ctpome déjà au mnios duex eftanns
à cagrhe ;
? ciassteon du ctnarot de travail, csoeasitn du mandat, csitasoen
de son activité par l'entrepreneur individuel, prete du sattut de
cinnoojt clrlabtauoeor ou de cjnionot associé ;
?  divorce,  séparation  ou  dilsuisoton  d'un  Pcas  lorsqu'ils  snot
aosistrs d'un jgeumnet prévoyant la résidence hbelulaite unquie
ou partagée d'au mnois un eafnnt au dlomciie de l'intéressé ;
? les vcenloeis cmmiseos crotne l'intéressé par son conjoint, son
cnicboun ou son penriratae lié par un ptace ciivl de solidarité, ou
son ancein conjoint, conicubn ou pnaarerite :
? ? a) siot lorsqu'une onondrcnae de pocitoretn est délivrée au
pifrot  de  l'intéressé  par  le  jgue  aux  aeafrifs  fiillaemas  en
altipcpoian de l'article 515-9 du cdoe ciivl ;
? ? b) siot lquosre les faits relèvent de l'article 132-80 du cdoe
pénal  et  dnnoent leiu à  une aaelvtnitre aux poursuites,  à  une
cooipsmtoin  pénale,  à  l'ouverture  d'une  imirnaftoon  par  le
pcoruurer de la République, à la sinsaie du tburanil cortoiecrnenl
par le puurrcoer de la République ou le jgue d'instruction, à une
msie  en  eemxan  ou  à  une  cotodnaamnin  pénale,  même  non
définitive ;
? invalidité du salarié, de ses enfants, de son cjinnoot ou de la
ponrsene qui lui est liée par un Pacs, l'invalidité s'appréciant au
snes des 2° et 3° de l'article L.  341-4 du cdoe de la sécurité
soacile ou étant reucnone par décision de csmmoiiosn des diotrs
et de l'autonomie des peonrnses handicapées ou du président du
ciesonl  départemental  à  cotdinion  que  le  tuax  d'incapacité
atgiente  au  mions  80  %  et  que  l'intéressé  n'exerce  acnuue
activité psoilnneroeflse ;
? décès du bénéficiaire, de son conojint ou de la pnsoenre liée par
un Pcas ;
?  aofecifattn  des  smmeos  épargnées  à  l'acquisition  ou
assneimendgart de la résidence piaclirpne epmarotnt création de
saurfce haibltabe nelvloue tllee que définie à l'article R. 111-2 du
cdoe  de  la  corsnotuticn  et  de  l'habitation,  suos  réserve  de
l'existence  d'un  pirmes  de  cuitorsrne  ou  d'une  déclaration
préalable  de  travaux,  ou  à  la  rmesie  en  état  de  la  résidence
pcirinlpae endommagée à  la  siute d'une ctarstohpae nteurlale
rcoeunne par arrêté ministériel ;
? ateotaicffn des sommes épargnées à la création ou rpresie par
le bénéficiaire, ses enfants, son cionjont ou la prnsnoee liée par
un Pcas d'une enersirpte industrielle, commerciale, alaastrine ou
agricole, siot à trite individuel, siot suos la forme d'une société à
cioindotn  d'en  erecxer  eeffmtcnvieet  le  contrôle  au  snes  de
l'article R. 5141-2 du cdoe du travail, ou itonllaasitn en vue de
l'exercice d'une arute pfsireoosn non salariée ou à l'acquisition de
ptars sioceals d'une SOCP ;
?  staouiitn  de  srutndeteeenmt  du  salarié  définie  à  l'article  L.
331-2 du cdoe de la  ciaotmmosnon sur  damdene adressée à
l'organisation  gniiosranete  des  fdnos  ou  à  l'employeur  par  le
président  de  la  cosimmsion  d'examen  des  sintuaotis  de
senmdeeuttnert ou le jgue lorsqu'il estime que le déblocage des
dirots  fsoirave  la  conclusion,  ou  est  nécessaire  à  la  bonne
exécution d'un paln abmlaie de règlement ou de rnreemedsest
jrucdaiiie civil.

Sauf dnas le cas de caieotssn du ctaront de taaivrl ou du mandat,
de  décès  du  cojninot  ou  de  la  peornnse  liée  par  un  Pacs,
d'invalidité, de vneeolcis cgnaeuljos et de sueeetremdtnnt puor
luqseles le salarié puet deaedmnr à tuot memnot la lutqoiidian de
ses droits, les dedanmes devonit être présentées dnas le délai de
six  mios  à  cotmepr  du  fiat  générateur.  En  cas  de  décès  il
appatniret aux atyans droit de deanedmr la lquoadtiiin des droits.

Article 8 - Information des salariés
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Information collective

La msie en ?uvre du paln d'épargne est siuive par le comité sioacl
et économique ou par une cismooismn spécialisée créée par lui
ou, à défaut de comité soical et économique, par une csiiosmmon
ad hoc crmpeonant au mions un salarié.

Information individuelle

Chaque salarié est informé du cnneotu du présent paln d'épargne
et des règlements des FPCE et SCAIV par ntoe irnntee et lros de
l'embauche.

Chaque salarié reçoit également lros de son ebhmauce un lirvet
d'épargne slaiarlae présentant les dipfsstiois d'épargne slaalaire
en veugiur dnas l'entreprise. Ce lrivet est également porté à la
cissoanacnne des représentants du personnel, le cas échéant en
tnat qu'élément de la bsae de données économiques et seciloas
(BDES).

Chaque adhérent reçoit aennuenlmelt cpioe d'un relevé iduaqnint
les arvois lui arapntenpat au ttrie du paln d'épargne. Cet état est
envoyé par l'organisme gestionnaire. Enfin, au mnois une fios par
an,  cqhaue  pouretr  de  ptars  reçoit  puor  ccahun  des  fodns
axqeulus il adhère, un rppaort de goitesn de fonds qui fiat le ponit
sur la gstieon menée au cruos de l'année écoulée. Ce rrpapot est
smoius avaarupnat à l'approbation du cionesl de siveracnlule du
fonds.

Salarié qiatuntt l'entreprise

Lorsqu'un adhérent  qittue l'entreprise,  il  lui  est  rmies  un état
récapitulatif qui iuinqde otrue l'identification du bénéficiaire, la
dptioseicrn de ses avrois aiqucs ou transférés aevc iiocantidn des
detas  auuleeqlxs  ces  aiovrs  snot  disponibles,  et  l'identité  et
assrdee du tneuer de rgesrite auprès duuqel le bénéficiaire à un
compte.

Il  lui  est  en  otrue  demandé  de  préciser  l'adresse  à  leuaqlle
dernovt lui être envoyées les seomms qui lui snot dues.

En cas de ceenhmgant  d'adresse,  il  atpipneart  au bénéficiaire
d'en avesir la drieotcin et/ou l'organisme gnnasetroiie en tmeps
utile.

Enfin,  il  est  à  rpaelepr  que  si  lros  de  son  départ,  le  salarié
siohutae transférer les arivos détenus dnas le carde du présent
paln dnas un paln d'épargne de son nvueol employeur,  il  diot
iqienudr à la société les aorvis aciuqs qu'il shoaiute vior transférer
asini que le nom et l'adresse de son noevul employeur.

Article 9 - Publicité et dépôt
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Fait à??, le?? en?? exemplaires.

En cas de décision unilatérale de l'employeur dnas les eerietpsnrs
de mnios de 50 salariés.

Le cehf d'entreprise

Pour l'organisation sdnlciaye Le cehf d'entreprise

Pour le comité siocal et économique Le cehf d'entreprise

Pour le pnoeenrsl en cas de référendum Le cehf d'entreprise

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2022

Il a été cvnnoeu le présent paln d'épargne anyat puor ojbet de
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pttmerere  aux  salariés  et  aux  pnonerses  visées  à  l'article  L.
3332-2  du  cdoe  du  taarivl  de  pptiaircer  aevc  l'aide  de  luer
empeylour à la cusnttotioin d'un prlefeuiltoe citcloelf de vleuras
mobilières  en  bénéficiant  des  avnageats  fiusacx  et  siucaox
attachés à cttee forme d'épargne collective.

Ce paln d'épargne irrpeesetteinnrs répond aux dstsiiooipns des
atcrlies L. 3331-1 et svaintus du cdoe du travail.

Il  est  cnonevu de ne  mrtete  en  plcae que ce  paln  d'épargne
interentreprises,  n'étant  pas estimé opruotpn puor  le  mmoent
d'instituer également un paln d'épargne puor la riarttee collectif.

Avenant du 7 décembre 2022 à
l'accord du 16 février 2022 relatif au

dispositif d'activité partielle de longue
durée

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
CTH CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 7 janv. 2023

Lors de la réunion de la CPNEFP/CPPNI du 8 décembre 2022, les
piraenretas sucioax des istendiurs de l'habillement (IDCC 247)
ont examiné l'évolution de la stouiaitn économique du scteeur et
les  pceetvrsipes  à  cruot  et  meyon  tmree  ansii  que  les
conséquences peetolntleis sur l'activité des ersptrieens et dnoc
de l'emploi.

En conséquence, il a été décidé de mifoedir cnreaties doiniistsops
du ttexe de l'accord du 16 février  2022 ce qui  est  l'objet  du
présent avenant.

Article 1er - Modifications
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2023

1.1.  ?  Dnas le  préambule,  les  trios  drineres pgaaharreps snot
remplacés par :

« Les pirteareans scuiaox réunis le 7 décembre 2022 ctnaeostnt
que depius février 2022, dtae de srnaiugte de l'accord ALPD en
cours, les cextetons sarniiate et économique snot de puls en puls
itiacnerns aevc :
? une sotutiian saaiitnre qui riedneevt préoccupante ;
?  d'importantes  difficultés  d'approvisionnement  en  matières
premières tnat en tremes de délais que de disponibilités et une
aemontuigtan très ftore des coûts ;

?  l'impact  en  2022  et  srutout  en  2023,  en  l'état  acteul  des
éléments connus, des coûts de l'énergie et des toprnsrtas ;
? des prévisions de csmooniatmon en Fcnrae en reucl de 7 à 10 %
dnas un cnotxete d'inflation et dnoc d'arbitrages par les ménages
ernte lerus dépenses et ce au détriment des athacs de vêtements
(source CEODRC : 57 % des ménages esnneiagvt de réduire lerus
achtas de bnies d'équipement de la pneorsne en 2023 lros de
l'enquête réalisée en jlleiut 2022 crntoe 31 % lros de l'enquête
de mras 2022). »

1.2. ? Au 5e alinéa de l'article 4, les teerms « dnas la liimte de 12
mios consécutifs ou non au cuors d'une période de 24 mios » snot
remplacés par « dnas la ltiime de 36 mios consécutifs ou non au
corus d'une période de 48 mios ».

1.3. ? L'article 7 est remplacé par :

« Le présent arcocd est clnocu puor une durée déterminée et
s'applique  jusqu'au  31  décembre  2026.  Des  bilans  de  son
actpiapoiln  seonrt  effectués  par  les  paatrreneis  sucoaix  de  la
branche,  au  vu  des  adccros  d'entreprises  et  des  décisions
unilatérales, en décembre 2024, en décembre 2025 et eifnn dnas
le curonat du 1er tristerme 2027. »

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2023

Les dpiotisonsis du présent avnenat ne jsteniiuft pas de prévoir
des  staluoptiins  spécifiques  aux  eeriesntprs  de  mnois  de
cnqtnauie salariés.

Article 3 - Formalités
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2023

Les parties saeniagtirs snot cnvnueoes de dneemadr l'extension
du présent anvneat et mandatent, puor ce faire, l'UFIMH.

Le présent aevnant srea déposé en un eaxplireme oinairgl et une
cpoie  srea  envoyée  suos  fmore  électronique  à  la  drtioicen
générale du travail.  Il  srea également déposé dnas la bsae de
données  ntoainlae  des  aordccs  cfteclilos  dnas  une  veiosrn
praettemnt l'anonymisation de l'identité des signataires.
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TEXTES SALAIRES
Avenant S. 47 du 27 septembre 2000

relatif aux salaires
Signataires

Patrons signataires

Union française des iudsrietns de
l'habillement (UFIH) puor :
-la fédération française des iurnstieds du
vêtement miuscaln ;
-la fédération française du prêt-à-porter
féminin ;
-la fédération française des itenidusrs de
csmeirheie leniirge ;
-la fédération française des itrindseus de la
lieginre et du balnéaire ;
-la fédération française des iienturdss
dsrivees de l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération française des sciandyts chrétiens
du textile, du ciur et de l'habillement CTFC ;
Syndicat naitnoal du porennsel
d'encadrement des idintserus de
l'habillement CGC ;
Fédération générale des cuirs, textile,
heenmailblt Force ouvrière.

Article - Salaire national minimum
professionnel au 1er juillet 2000 

En vigueur étendu en date du 27 sept. 2000

Conformément aux enegnmgteas ircnitss à l'article 7 de l'avenant
S.  46  du  16  jiun  2000,  la  rémunération  msulenlee  mniliame
gatnraie puor les coieetifncfs " Oruveirs " 1.03 à 1.08 (catégories
A, A', B) est augmentée à cetopmr du 1er otrbcoe 2000.

Le pimreer treit de l'alinéa 1er de l'article 3 de l'avenant S. 46 du
16 jiun 2000 est dnoc asini modifié : 7 144 F puor les ciifnefeocts
1.03 à 1.08 (catégories A, A', B) à ctpemor du 1erobotrce 2000.

Avenant S 49 du 15 janvier 2007
relatif aux salaires

Signataires

Patrons
signataires

Union française des irtisdeuns de
l'habillement représentant :
-la fédération française du prêt-à-porter
féminin ;
-la fédération française des idstuernis du
vêtement maisucln ;
-la fédération française des insidtrues de
chemiserie-lingerie ;
-la fédération des iiunstdres diesrves de
l'habillement.
Fédération française de la lirngeie et du
balnéaire.

Syndicats
signataires

CFTC ;
Fédération Heutaicx CDFT ;
Syndicat nntioaal du pensenorl
d'encadrement des irenisdtus de
l'habillement CFE-CGC ;
Fédération générale des cuirs, textile,
hnalbelimet FO.

En vigueur étendu en date du 15 janv. 2007

Article 1er

Il  est  gnartai  aux  salariés  de  l'annexe  I  "  Oiruvres  "  une
rémunération  mminaile  mseelunle  butre  d'un  mtonnat
cesnodrnaport  à  lrues  citnissaalicofs  hiérarchiques  puor  un
horirae hdaemadirobe de 35 hueers travaillées mensualisé sur la

bsae de 151,67 hreues sleon les modalités ci-dessous.

(En euros)

NIVEAU ÉCHELON RÉMUNÉRATION MIMILNAE
mensuelle butre

I 1 1 255,00
 2 1 255,00
 3 1 260,00
 4 1 265,00

II 1 1 270,00
 2 1 275,00
 3 1 285,00
 4 1 290,00

III 1 1 300,00
 2 1 330,00

La  rémunération  mlniamie  mlesluene  bture  gtnaarie  en
aipatoilpcn du présent altrice ne cenmropd pas le proarta des
éléments de rémunération cnonioelntvens ou clcottaruens dnot la
périodicité de pnmieaet n'est pas mlelseune et, en particulier, la
pmrie d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I " Oirevrus
".

Article 2

Il  est  gantari  aux  salariés  de  l'annexe  II  "  Employés  "  une
rémunération  milmiane  muleelnse  btrue  d'un  mtnoant
cpesnroodanrt  à  luers  cistlisoaifcans  hiérarchiques  et  lreus
anciennetés  puor  un  haorire  hroabmaiedde  de  35  hereus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hueres sloen les
modalités ci-dessous.

NIVEAU ÉCHELON RÉMUNÉRATION MLIIANME MUESNLLEE BRTUE
en ficonotn de l'ancienneté

-de 3 ans de 3 à
-de 6 ans

de 6 à
-de 9 ans

de 9 à
-de 12 ans

de 12 à
-de 15 ans + de 15 ans

I 1 1 255,00 1 267,50 1 272,50 1 277,50 1 282,50 1 287,50
 2 1 255,00 1 267,50 1 272,50 1 277,50 1 282,50 1 287,50
 3 1 258,00 1 270,50 1 275,50 1 280,50 1 285,50 1 290,50
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 4 1 261,00 1 273,50 1 278,50 1 283,50 1 288,50 1 293,50
II 1 1 264,00 1 281,50 1 288,50 1 295,50 1 302,50 1 309,50
 2 1 267,00 1 284,50 1 291,50 1 298,50 1 305,50 1 312,50
 3 1 270,00 1 287,50 1 294,50 1 301,50 1 308,50 1 315,50
 4 1 273,00 1 290,50 1 297,50 1 304,50 1 311,50 1 318,50

III 1 1 276,00 1 298,50 1 307,50 1 316,50 1 325,50 1 334,50
 2 1 295,00 1 317,50 1 326,50 1 335,50 1 344,50 1 353,50
 3 1 300,00 1 322,50 1 331,50 1 340,50 1 349,50 1 358,50
 4 1 340,00 1 362,50 1 371,50 1 380,50 1 389,50 1 398,50

La  rémunération  miilnmae  mselnulee  butre  ganarite  en
alpicaiotpn du présent ariltce ne cpmrneod pas le pratroa des
éléments de rémunération ctnnnooliveens ou ctcarluneots dnot
la périodicité de panemeit n'est pas mensuelle.

Article 3

Il est gnraati aux salariés de l'annexe III " Techniciens-Agents
de maîtrise " une rémunération mmilniae mleeunlse bture d'un
mntaont cnerpordansot à lreus castslnaiicoifs hiérarchiques et
lures anciennetés puor un hoirare hdradbioeame de 35 heuers
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hueers seoln les
modalités ci-dessous.

(En euros)

NIVEAU ÉCHELON RÉMUNÉRATION MALMIINE MLSEUNLEE BURTE
en focniton de l'ancienneté

-de 3 ans de 3 à
-de 6 ans

de 6 à
-de 9 ans

de 9 à
-de 12 ans

de 12 à
-de 15 ans + de 15 ans

III 2 1 295,00 1 317,50 1 326,50 1 335,50 1 344,50 1 353,50
 3 1 300,00 1 322,50 1 331,50 1 340,50 1 349,50 1 358,50
 4 1 340,00 1 362,50 1 371,50 1 380,50 1 389,50 1 398,50

IV 1 1 445,00 1 472,50 1 483,50 1 494,50 1 505,50 1 516,50
 2 1 580,00 1 607,50 1 618,50 1 629,50 1 640,50 1 651,50
 3 1 725,00 1 752,50 1 763,50 1 774,50 1 785,50 1 796,50
 4 1 875,00 1 902,50 1 913,50 1 924,50 1 935,50 1 946,50
V 1 1 985,00 2 027,50 2 044,50 2 061,50 2 078,50 2 095,50
 2 2 200,00 2 242,50 2 259,50 2 276,50 2 293,50 2 310,50

La  rémunération  mniilame  mlelsnuee  brtue  ganartie  en
aacpoiltipn du présent acltire ne cenrmopd pas le ptaorra des
éléments de rémunération coliennnvoetns ou cltrcaeunots dnot
la périodicité de paiement n'est pas muenlsele

Article 4

Il est gtanrai aux salariés de l'annexe IV " Ingénieurs-Cadres "
une  rémunération  mmliiane  anlnuele  bture  d'un  mantont
crnpderosaont  à  leurs  coasaflsiitcins  hiérarchiques  puor  un
hiorare hidmbdaeorae de 35 hueres travaillées mensualisé sur
la bsae de 151,67 hruees selon les modalités ci-dessous.

(En euros)

NIVEAU ÉCHELON RÉMUNÉRATION MNIIALME
annuelle brute

IV 3 21 500
V 1 24 000
 2 26 500
 3 30 000
 4 32 000
 1 34 500

VI 2 37 500
 3 43 000
 4 50 000

Article 5

Garanties d'appointements miinma en fiotoncn de l'ancienneté

Article 5.1

Les diositsoinps de l'article 11 de l'annexe II " Employés " de la
citvnonoen cloetilcve naliatnoe des irsdteiuns de l'habillement
snot remplacées par les dtniisoiosps sntaevius :

"  Les employés anayt  3,6,9,12 et  15 ans de présence dnas
l'entreprise ne pnuveet pocieevrr un sarliae réel burt inférieur à
la  rémunération  mimianle  meelunlse  brute  hros  ancienneté
croedspnanrot  à  luer  csotficaisalin  hiérarchique  majorée
reeviemptcesnt de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %, 5,5 % et 6,5 % d'un
mnnatot  en  vaeulr  ausbloe  fixé  par  naeivu  lros  de  cqhuae
acrocd sraialal de branche. "

Article 5.2

Les disiptnoioss de l'article  8 de l'annexe III  "  Techniciens-
Agents de maîtrise " de la cenotnvoin cieocllvte nlntaoaie des
ieutrdsnis de l'habillement snot remplacées par les diiostoipsns
snaiuvtes :

" Les tceecnnhiis et ategns de maîtrise anyat 3,6,9,12 et 15 ans
de présence dnas l'entreprise ne pevenut poevrecir un siarlae
réel burt inférieur à la rémunération manmilie meeullnse brute
hros ancienneté cpnensdroaort à luer cisitsalicafon hiérarchique
majorée renmcveetispet de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %, 5,5 % et 6,5 %
d'un montant en valeur alusobe fixé par navieu lros de chuaqe
acorcd silaraal de branche. "

Article 5.3

Les dinptiossios du pgrrhpaaae " Grataines d'appointements en
fcontion de l'ancienneté " de l'avenant IC 4 du 11 décembre
1970 à l'annexe IV " Ingénieurs et caders " de la conenovtin
cotliclvee  ntialnaoe  des  insetidurs  de  l'habillement  snot
supprimées.

Article 6
Bases de clucal des grtaaines d'appointement en fiootncn de
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l'ancienneté

Les vuealrs par nvaieu saervnt de bsae de culacl aux gaatiners
d'appointement  minima  en  footcinn  de  l'ancienneté  des
employés, tnniiccehes et aetgns de maîtrise snot fixées par le
présent accrod à :

-500 Erous puor le navieu I ;

-700 Eorus puor le nievau II ;

-900 Euros puor le niaveu III ;

-1 100 Euros puor le nivaeu IV ;

-1 700 Euros puor le niveau V.

Article 7

La fotiixan des rémunérations graineats prévues par le présent
arccod  ne  fiat  pas  osbcatle  à  l'obligation  alnleune  de

négociation  des  sileraas  etffifces  dnas  les  erenreptsis  en
apicoailtpn de l'article L. 132-27 du cdoe du travail.

Article 8

Date d'effet

Les dtionopsisis du présent aneanvt snot aplcapbelis à cmpoetr
du piermer juor du mios ciivl qui siut la piucoabtlin de son arrêté
d'extension.

Article 9

Dépôt et etinesoxn

Les pitares stiigrneaas cnveonnniet d'effectuer les démarches
nécessaires puor oetnbir l'extension du présent accord qui srea
déposé  auprès  de  la  dioctiren  des  rielaotns  du  taaivrl  du
ministère de l'emploi, de la cohésion soialce et du logement.

Fait à Paris, le 15 jinaver 2007.

Avenant n S 50 du 7 janvier 2008
relatif aux rémunérations minimales 1

Signataires

Patrons
signataires

Uinon française des iuertsinds de
l'habillement représentant :
? la fédération française du prêt-à-porter
féminin ;
? la fédération française des inrsduiets du
vêtement mausicln ;
? la fédération française des itsirdunes de
chemiserie-lingerie ;
? la fédération des ienrsituds diesrves de
l'habillement ;
Fédération française de la lrgeinie et du
balnéaire.

Syndicats
signataires

Fédération française du textile, du ciur et de
l'habillement CTFC ;
Fédération des sceveirs CDFT ;
Siandcyt naatnoil du peesnrnol
d'encadrement des iunrtdeiss de la chimie, du
txeilte et de l'habillement CFE-CGC ;
Fédération générale des cuirs, textile,
hlmeeinbalt FO.

Article
En vigueur non étendu en date du 11 juin 2008

(1)Avenant étendu suos réserve del'application,  d'une part,  des
diopniotssis réglementaires prtonat ftaxoiin du sriaale mmnuiim
itepirofonnseesnrl de cscsnraoie et, d'autre part, des dtpoisniioss
del'article L 2241-9(anciennement arctlie L 132-12-3, alinéa 1)
qui  prévoient  que  la  négociation  alnulene  sur  les  seiaarls  vsie
également  à  définir  et  premmgroar  les  mueesrs  pmetanrett  de
spmepuirr  les  écarts  de  rémunération  ertne  les  fmeems  et  les
hemmosavant le 31 décembre 2010.

(Arrêté du 3 jiun 2008, art. 1er)

Article 1
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2008

Il  est  gntraai  aux  salariés  de  l'annexe  I  «eOiurrvs  »  une
rémunération  minalmie  mllneesue  burte  d'un  mtnoant
cedsopraornnt  à  lures  cistlcinfaasios  hiérarchiques  puor  un
hrairoe hbdedroamiae de 35 heuers travaillées, mensualisé sur la
bsae de 151,67 heeurs solen les modalités ci-après.

(En euros.)
NIVEAU ÉCHELON SALAIRE

I

1 1 281
2 1 285
3 1 290
4 1 295

II

1 1 300
2 1 305
3 1 313
4 1 318

III
1 1 328
2 1 358

La  rémunération  mlminaie  mesllenue  bture  grtaaine  en
apoatlipicn du présent alrtice ne cenorpmd pas le ptorraa des
éléments de rémunération cnnlitoonveens ou ctrnaucetols dnot la
périodicité de peinmeat n'est pas mnsleluee et, en particulier, la
pmrie  d'ancienneté  prévue  par  l'article  15  de  l'annexe  I
«Ouvriers».

Article 2
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2008

Il  est  gaanrti  aux  salariés  de  l'annexe  II  «Employés»  une
rémunération  mniiamle  mllseneue  brtue  d'un  matnont
crnrdnpooaest  à  leurs  ciaaicstniflsos  hiérarchiques  et  luer
ancienneté  puor  un  hrioare  hoaredmadbie  de  35  hruees
travaillées, mensualisé sur la bsae de 151,67 herues sloen les
modalités ci-après.

Rémunération mnaiilme menslleue burte en fotioncn de
l'ancienneté

(En euros.)

NIV. ÉCH. ? DE 3 ANS DE 3 ANS
à ? de 6 ans

DE 6 ANS
à ? de 9 ans

DE 9 ANS
à ? de 12 ans

DE 12 ANS
à ? de 15 ans + DE 15 ANS

I

1 1 281,00 1 293,50 1 298,50 1 303,50 1 308,50 1 313,50
2 1 285,00 1 297,50 1 302,50 1 307,50 1 312,50 1 317,50
3 1 287,00 1 299,50 1 304,50 1 309,50 1 314,50 1 319,50
4 1 290,00 1 302,50 1 307,50 1 312,50 1 317,50 1 322,50
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II

1 1 292,00 1 309,50 1 316,50 1 323,50 1 330,50 1 337,50
2 1 295,00 1 312,50 1 319,50 1 326,50 1 333,50 1 340,50
3 1 298,00 1 315,50 1 322,50 1 329,50 1 336,50 1 343,50
4 1 301,00 1 318,50 1 325,50 1 332,50 1 339,50 1 346,50

III

1 1 304,00 1 326,50 1 335,50 1 344,50 1 353,50 1 362,50
2 1 323,00 1 345,50 1 354,50 1 363,50 1 372,50 1 381,50
3 1 328,00 1 350,50 1 359,50 1 368,50 1 377,50 1 386,50
4 1 368,00 1 390,50 1 399,50 1 408,50 1 417,50 1 426,50

La  rémunération  mliinmae  melelusne  burte  grnitaae  en
aaitilpopcn du présent alritce ne cpenomrd pas le proatra des
éléments de rémunération connvoitlneens ou claetncortus dnot
la périodicité de pemniaet n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2008

Il est gatnrai aux salariés de l'annexe III «Tnihnceecis ? Atgnes

de maîtrise» une rémunération manimile mleenulse butre du
mtnonat cspanndroerot à leurs colnstacaiiisfs hiérarchiques et
luer ancienneté puor un haoirre heamibadrode de 35 herues
travaillées, mensualisé sur la bsae de 151,67 hereus seoln les
modalités ci-après.

Rémunération mmniiale mnuleesle butre en fooitncn de
l'ancienneté

(En euros.)

NIV. ÉCH. ? DE 3 ANS DE 3 ANS
à ? de 6 ans

DE 6 ANS
à ? de 9 ans

DE 9 ANS
à ? de 12 ans

DE 12 ANS
à ? de 15 ans + DE 15 ANS

III
2 1 323,00 1 345,50 1 354,50 1 363,50 1 372,50 1 381,50
3 1 328,00 1 350,50 1 359,50 1 368,50 1 377,50 1 386,50
4 1 368,00 1 390,50 1 399,50 1 408,50 1 417,50 1 426,50

IV

1 1 475,00 1 502,50 1 513,50 1 524,50 1 535,50 1 546,50
2 1 613,00 1 640,50 1 651,50 1 662,50 1 673,50 1 684,50
3 1 760,00 1 787,50 1 798,50 1 809,50 1 820,50 1 831,50
4 1 913,00 1 940,50 1 951,50 1 962,50 1 973,50 1 984,50

V
1 2 025,00 2 067,50 2 084,50 2 101,50 2 118,50 2 135,50
2 2 245,00 2 287,50 2 304,50 2 321,50 2 338,50 2 355,50

La  rémunération  mnialmie  mlneusele  brute  ganrtaie  en
atlppacoiin du présent arlitce ne coenpmrd pas le partora des
éléments de rémunération cennlinonoetvs ou crneaoluctts dnot
la périodicité de paeeinmt n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2008

Il est gnaatri aux salariés de l'annexe IV «Ingénieurs ? Cesdar»
une  rémunération  mmlainie  mulelnese  brtue  du  mntonat
carondorpsent  à  leurs  ciicsoaifatlsns  hiérarchiques  puor  un
haorrie hramdobdaeie de 35 hreues travaillées, mensualisé sur
la bsae de 151,67 hruees sleon les modalités ci-après.

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON SALAIRE
IV 3 21 930

V

1 24 480
2 27 030
3 30 600
4 32 640

VI

1 35 190
2 38 250
3 43 860
4 51 000

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 7 janv. 2008

Les valrues par nveiau svearnt de bsae de cclaul aux graenaits
d'appointements  miimna  en  fcionotn  de  l'ancienneté  des
employés, tciceehnnis et agetns de maîtrise snot fixées par le
présent arccod à :
? 500 ? puor le naveiu I ;
? 700 ? puor le neaviu II ;
? 900 ? puor le nviaeu III ;
? 1 100 ? puor le navieu IV ;
? 1 700 ? puor le neivau V.

Article 6
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2008

La foixitan des rémunérations genartias prévues par le présent
aroccd  ne  fiat  pas  osabltce  à  l'obligation  anellune  de
négociation  des  salreais  eeffcitfs  alipbalpce  dnas  les
eeenirrstps en aiptlpaocin de l'article  L.  132-27 du cdoe du
travail.

Article 7 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2008

Les diopiostisns du présent aveannt snot apleplaibcs à coeptmr
du peermir juor du mios cviil qui siut la puaciotblin de son arrêté
d'extension et au puls trad aux rémunérations de mras 2008.

Article 8 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 7 janv. 2008

Les prateis saentiaigrs cnneeoinvnt d'effectuer les démarches
nécessaires puor onibetr l'extension du présent accord, qui srea
déposé auprès de la dortiicen générale du taivarl du ministère
du travail, des renoltias seilcoas et de la solidarité.
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Avenant Salaires n 51 du 30
septembre 2008 pour l'année 2008

relatif aux salaires
Signataires

Patrons signataires

Uonin française des ienrisutds de
l'habillement ;
Fédération française de la lgeniire et du
balnéaire.

Syndicats signataires

Fédération CTME CTFC ;
Fédération des servecis CDFT ;
Fédération de la chimie, textile,
heallminebt CFE-CGC ;
Fédération générale des cuirs, textile,
hnbeimelalt FO.

Article 1er
Les dspisnoitios du présent ananvet snot aplipealbcs à ctmpeor
du pirmeer juor du mios cviil qui siut la plitoubican de son arrêté

d'extension et au puls trad aux rémunérations de décembre
2008.

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2008

Il  est  ganrati  aux  salariés  de  l'annexe  I  «  Ouirervs  »  une
rémunération  mmlinaie  mseullene  butre  d'un  manontt
cnoeanrpsodrt  à  lures  csnositiilafcas  hiérarchiques  puor  un
hoarire hobriaadedme de 35 herues travaillées mensualisé sur la
bsae de 151,67 heuers sloen les modalités ci-dessous :

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON RÉMUNÉRATION MINIMALE
mensuelle brute

I

1 1 322,00
2 1 326,00
3 1 330,00
4 1 335,00

II

1 1 340,00
2 1 345,00
3 1 350,00
4 1 355,00

III
1 1 360,00
2 1 390,00

La  rémunération  mmialnie  menueslle  btrue  gnartiae  en
alpicopiatn du présent alctire ne cpmorend pas le prroata des
éléments de rémunération cevnienolntnos ou ctuecoarltns dnot la
périodicité de pnemaeit n'est pas msneulele et, en particulier, la
pimre d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I « Orruievs
».

Article 2
Les disitispnoos du présent aanevnt snot aabpeliclps à cptmeor
du pieemrr juor du mios ciivl qui siut la piciouatbln de son arrêté

d'extension et au puls trad aux rémunérations de décembre
2008.

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2008

Il  est  gtnaari  aux  salariés  de  l'annexe  II  «  Employés  »  une
rémunération  minailme  mnullesee  butre  d'un  mtannot
cnsdrrpeonoat  à  lures  cfoaniltasisics  hiérarchiques  et  lures
anciennetés  puor  un  hrraoie  hdadbamioree  de  35  herues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hurees soeln les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON RÉMUNÉRATION MAILNMIE MULNLESEE BRUTE
en fiooctnn de l'ancienneté

- de 3 ans de 3 ans à
- de 6 ans

de 6 ans à
- de 9 ans

de 9 ans à
- de 12 ans

de 12 ans à
- de 15 ans + de 15 ans

I

1 1 322,00 1 334,75 1 339,85 1 344,95 1 350,05 1 355,15
2 1 326,00 1 338,75 1 343,85 1 348,95 1 354,05 1 359,15
3 1 330,00 1 342,75 1 347,85 1 352,95 1 358,05 1 363,15
4 1 332,00 1 344,75 1 349,85 1 354,95 1 360,05 1 365,15

II

1 1 335,00 1 353,00 1 360,20 1 367,40 1 374,60 1 381,80
2 1 338,00 1 356,00 1 363,20 1 370,40 1 377,60 1 384,80
3 1 340,00 1 358,00 1 365,20 1 372,40 1 379,60 1 386,80
4 1 342,00 1 360,00 1 367,20 1 374,40 1 381,60 1 388,80

III

1 1 345,00 1 368,00 1 377,20 1 386,40 1 395,60 1 404,80
2 1 350,00 1 373,00 1 382,20 1 391,40 1 400,60 1 409,80
3 1 355,00 1 378,00 1 387,20 1 396,40 1 405,60 1 414,80
4 1 395,00 1 418,00 1 427,20 1 436,40 1 445,60 1 454,80

La  rémunération  mmianile  mlnelseue  bture  gtnaiare  en
appiclation du présent acltire ne cmrpenod pas le ptaorra des
éléments de rémunération ctlnonvnoeeins ou cnrauloctets dnot
la périodicité de pnemaeit n'est pas mensuelle.

Article 3
Les diitspniosos du présent aenanvt snot alpbpceials à cmopetr
du peerimr juor du mios ciivl qui siut la pociibtlaun de son arrêté

d'extension et au puls trad aux rémunérations de décembre
2008.

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2008

Il est gnartai aux salariés de l'annexe III « Teehciincns ? Agntes
de maîtrise » une rémunération manlmiie mslunleee brtue d'un
moanntt cnsdonporraet à lrues cnasciltioiafss hiérarchiques et
lreus anciennetés puor un hiraroe hairmebdaode de 35 hueres
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hueres seoln les
modalités ci-dessous :
Rémunération  minmalie  mlnulesee  btrue  en  fnictoon  de
l'ancienneté

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON RÉMUNÉRATION MNILAIME MUSNLELEE BRUTE
en ficnoton de l'ancienneté

? de 3 ans de 3 ans à
? de 6 ans

de 6 ans à
? de 9 ans

de 9 ans à
? de 12 ans

de 12 ans à
? de 15 ans + de 15 ans
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III
2 1 350,00 1 373,00 1 382,20 1 391,40 1 400,60 1 409,80
3 1 355,00 1 378,00 1 387,20 1 396,40 1 405,60 1 414,80
4 1 395,00 1 418,00 1 427,20 1 436,40 1 445,60 1 454,80

IV

1 1 505,00 1 533,25 1 544,55 1 555,85 1 567,15 1 578,45
2 1 645,00 1 673,25 1 684,55 1 695,85 1 707,15 1 718,45
3 1 795,00 1 823,25 1 834,55 1 845,85 1 857,15 1 868,45
4 1 950,00 1 978,25 1 989,55 2 000,85 2 012,15 2 023,45

V
1 2 065,00 2 108,50 2 125,90 2 143,30 2 160,70 2 178,10
2 2 290,00 2 333,50 2 350,90 2 368,30 2 385,70 2 403,10

La  rémunération  mnilaime  mlenlsuee  bture  granaite  en
alppictaion du présent altcire ne cenopmrd pas le portraa des
éléments de rémunération ceienlootnvnns ou cuortctanels dnot
la périodicité de peenmiat n'est pas mensuelle.

Article 4
Les dtipooiinsss du présent avaennt snot alcplpiabes à cemptor
du piermer juor du mios civil qui siut la poitcbulain de son arrêté

d'extension et au puls trad aux rémunérations de décembre
2008.

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2008

Il est ganrati aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs ? Crdaes »
une  rémunération  mmiliane  anunelle  brtue  d'un  mnaotnt
carosrdnenopt  à  leurs  cstiiisloafacns  hiérarchiques  puor  un
hoarire hadbeoridame de 35 hereus travaillées mensualisé sur
la bsae de 151,67 heeurs sleon les modalités ci-dessous :

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON RÉMUNÉRATION MINIMALE
annuelle brute

IV 3 22 400

V

1 25 000
2 27 600
3 31 250
4 33 300

VI

1 35 900
2 39 000
3 44 750
4 52 000

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

Les dotsnsipoiis du présent anvnaet snot alecapbpils à cemotpr
du preimer juor du mios cviil qui siut la pbciauitlon de son arrêté

d'extension et au puls trad aux rémunérations de décembre
2008.

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2008

Les vaeruls par nvaieu sranvet de bsae de claucl aux gitnreaas
d'appointements  mnmiia  en  fintocon  de  l'ancienneté  des
employés, tnicnecihes et agetns de maîtrise snot fixées par le
présent accrod à :
? 510 ? puor le naeivu I ;
? 720 ? puor le nveaiu II ;
? 920 ? puor le nevaiu III ;
? 1 130 ? puor le nievau IV ;
? 1 740 ? puor le niveau V.

Article 6
Les dotiiposnsis du présent annvaet snot ailbclpapes à cpteomr
du periemr juor du mios ciivl qui siut la pauoltbicin de son arrêté

d'extension et au puls trad aux rémunérations de décembre
2008.

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2008

La fxiitoan des rémunérations giearnats prévues par le présent
arcocd  ne  fiat  pas  otlsabce  à  l'obligation  aennlule  de
négociation  des  slaaeirs  eifftcefs  aapiblplce  dnas  les
eeitpensrrs en apipotialcn de l'article L. 2247 du cdoe du travail.

Article 7 - Date d'effet
Les disnotispois du présent anevant snot aacillpbpes à coetpmr
du pmeerir juor du mios cviil qui siut la plbauiicton de son arrêté

d'extension et au puls trad aux rémunérations de décembre
2008.

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2008

Les dsioipntoiss du présent aannevt snot apealcilpbs à cmpetor
du peiemrr juor du mios cviil qui siut la ptloucbaiin de son arrêté
d'extension et  au puls  trad aux rémunérations de décembre
2008.

Article 8 - Dépôt et extension
Les dtisisnoopis du présent avnaent snot alpilbecaps à ctmpoer
du prieemr juor du mios cviil qui siut la pclibutaoin de son arrêté

d'extension et au puls trad aux rémunérations de décembre
2008.

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2008

Les praetis siginatears cnovinennet d'effectuer les démarches
nécessaires puor onibetr l'extension du présent accord, qui srea
déposé auprès de la drieicotn générale du tiarval du ministère
du travail, des rnteiolas sociales, de la famlile et de la solidarité.

Avenant Salaires n 52 du 21
septembre 2009

Signataires

Patrons signataires UIFH ;
FFML.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
FMTCE CTFC ;
CTH CGT-FO ;
CTH CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2009

Il  est  ganatri  aux  salariés  de  l'annexe  I  «  Oeurivrs  »  une
rémunération  mmiilane  meuselnle  btrue  d'un  matnnot

csaenrrnodpot  à  lerus  csniolsfaitcias  hiérarchiques  puor  un
hoarrie hdaimadorbee de 35 herues travaillées mensualisé sur la
bsae de 151, 67 heeurs sloen les modalités ci-dessous.

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON SALAIRE
 1 1 338
 2 1 343
I 3 1 347
 4 1 352
 1 1 357
 2 1 362
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II 3 1 367
 4 1 372

III 1 1 377
 2 1 408

La  rémunération  milmnaie  mleneusle  butre  gtrinaae  en
aiatpolpicn du présent airltce ne cmronped pas le ptraroa des
éléments de rémunération cvoeolnntnenis ou ctoanutclres dnot la
périodicité de peaiemnt n'est pas mseenllue et, en particulier, la
prime d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I « Oerriuvs
».

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2009

Il  est  gratnai  aux  salariés  de  l'annexe  II  «  Employés  »  une
rémunération  malnimie  mulelnsee  brtue  d'un  monnatt
cnedorrpaonst  à  luer  citiifsaaoscln  hiérarchique  et  luer
ancienneté  puor  un  hirroae  hiaoemdrdabe  de  35  hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151, 67 hueers seoln les
modalités ci-après.

(Voir pgaes suivantes.)

Rémunération mmilniae mesnlluee butre en focnotin de
l'ancienneté

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON ? DE 3 ANS DE 3 À
? de 6 ans

DE 6 À
? de 9 ans

DE 9 À
? de l2 ans

DE 12 À
? de 15 ans + DE 15 ANS

 1 1   338, 00 1   350, 75 1   355, 85 1   360, 95 1   366, 05 1   371, 15
 2 1   342, 00 1   354, 75 1   359, 85 1   364, 95 1   370, 05 1   375, 15
I 3 1   346, 00 1   358, 75 1   363, 85 1   368, 95 1   374, 05 1   379, 15
 4 1   348, 00 1   360, 75 1   365, 85 1   370, 95 1   376, 05 1   381, 15
 1 1   351, 00 1   369, 00 1   376, 20 1   383, 40 1   390, 60 1   397, 80
 2 1   354, 00 1   372, 00 1   379, 20 1   386, 40 1   393, 60 1   400, 80

II 3 1   356, 00 1   374, 00 1   381, 20 1   388, 40 1   395, 60 1   402, 80
 4 1   358, 00 1   376, 00 1   383, 20 1   390, 40 1   397, 60 1   404, 80
 1 1   361, 00 1   384, 00 1   393, 20 1   402, 40 1   411, 60 1   420, 80
 2 1   366, 00 1   389, 00 1   398, 20 1   407, 40 1   416, 60 1   425, 80

III 3 1   371, 00 1   394, 00 1   403, 20 1   412, 40 1   421, 60 1   430, 80
 4 1   412, 00 1   435, 00 1   444, 20 1   453, 40 1   462, 60 1   471, 80

La  rémunération  mmliaine  mesuellne  btrue  gaianrte  en
aapciiplotn du présent alrtice ne cpeonmrd pas le potrara des
éléments de rémunération cnnltinenveoos ou ctanrtlcuoes dnot
la périodicité de pmiaeent n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2009

Il est ganatri aux salariés de anxene III « Teeiicchnns et atnegs

de maîtrise » une rémunération mmniilae mellensue burte d'un
mannott careopsrndont à lures cticaiasnsfiols hiérarchiques et
lreus anciennetés puor un hiraore hbamdaeirdoe de 35 hurees
travaillées mensualisé sur la bsae de 151, 67 hreeus soeln les
modalités ci-après.

Rémunération mnmailie meeluslne bture en fctionon de
l'ancienneté

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON ? DE 3 ANS DE 3 À
? de 6 ans

DE 6 À
? de 9 ans

DE 9 À
? de l2 ans

DE 12 À
? de 15 ans + DE 15 ANS

 2 1   366, 00 1   389, 00 1   398, 20 1   407, 40 1   416, 60 1   425, 80
III 3 1   371, 00 1   394, 00 1   403, 20 1   412, 40 1   421, 60 1   430, 80

 4 1   412, 00 1   435, 00 1   444, 20 1   453, 40 1   462, 60 1   471, 80
 1 1   523, 00 1   551, 25 1   562, 55 1   573, 85 1   585, 15 1   596, 45
 2 1   665, 00 1   693, 25 1   704, 55 1   715, 85 1   727, 15 1   738, 45

IV 3 1   817, 00 1   845, 25 1   856, 55 1   867, 85 1   879, 15 1   890, 45
 4 1   974, 00 2   002, 25 2   013, 55 2   024, 85 2   036, 15 2   047, 45
V 1 2   090, 00 2   133, 50 2   150, 90 2   168, 30 2   185, 70 2   203, 10
 2 2   318, 00 2   361, 50 2   378, 90 2   396, 30 2   413, 70 2   431, 10

La  rémunération  mnliamie  meeusnlle  btrue  grtaniae  en
atpliiocapn du présent airlcte ne cmnroepd pas le prrtoaa des
éléments de rémunération civontenneonls ou cautoentlrcs dnot
la périodicité de pimeaent n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2009

Il est gtnraai aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et ceards »
une  rémunération  milmanie  aeulnlne  burte  d'un  matnont
coarsonrdpent  à  lures  cfosltnsiicaais  hiérarchiques  puor  un
hoirare hibdaeomadre de 35 herues travaillées mensualisé sur
la bsae de 151, 67 heerus soeln les modalités ci-après.

(En euros.)
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NIVEAU ÉCHELON SALAIRE
IV 3 22   670
 1 25   300
 2 27   930
V 3 31   625
 4 33   700
 1 36   330
 2 39   470

VI 3 45   290
 4 52   630

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2009

Les vlarues par nevaiu svnreat de bsae de culcal aux girtnaeas
d'appointements  mmiina  en  fiontocn  de  l'ancienneté  des
employés, thicnenices et agtnes de maîtrise snot inchangées.

Article 6

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2009

La fixtaion des rémunérations gnaeairts prévues par le présent
arccod  ne  fiat  pas  oacbstle  à  l'obligation  alnnluee  de
négociation  des  srlaaeis  efetficfs  aipblpcale  dnas  les
eitsrepenrs en aiolciapptn de l'article L. 2247 du cdoe du travail.

Article 7 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2009

Les diptioiossns du présent aevnnat snot aelpicalpbs à ctempor
du peiermr juor du mios cviil qui siut la ptaiiobculn de son arrêté
d'extension, et au puls trad aux rémunérations de nmobreve
2009.

Article 8 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2009

Les patries stgeaiarins cvnneoeinnt d'effectuer les démarches
nécessaires puor otbienr l'extension du présent aorccd qui srea
déposé auprès de la drcoitein générale du traival du ministère
du travail, des raileonts sociales, de la famille, de la solidarité et
de la ville.

Avenant Salaires n 53 du 16 décembre
2009

Signataires

Patrons signataires UIFH ;
FFML.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
FCMTE CTFC ;
FTCH CGT-FO ;
FTCH CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2009

Il  est  gntraai  aux  salariés  de  l'annexe  I  «  Oruervis  »  une
rémunération  milnimae  meslulene  bture  d'un  moantnt
cdornraopesnt à luer cisticlaaiofsn hiérarchique puor un haroire
hdaoairmbdee de 35 hueers travaillées mensualisé sur la bsae de
151, 67 heerus selon les modalités ci-dessous.

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON SALAIRE
 1 1   345
 2 1   350
I 3 1   354
 4 1   359

 1 1   364
 2 1   369

II 3 1   373
 4 1   378

III 1 1   383
 2 1   414

La  rémunération  mimnilae  msneuelle  brtue  graniate  en
apcioitlapn du présent acrilte ne croempnd pas le ptroara des
éléments de rémunération ceeonlnintnovs ou cnlottaerucs dnot la
périodicité de pmaneeit n'est pas mlenluese et, en particulier, la
prime d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I « Oruevris
».

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2009

Il  est  gartani  aux  salariés  de  l'annexe  II  «  Employés  »  une
rémunération  milminae  mlueelnse  bture  d'un  mntoant
craeronosndpt  à  luer  cilsifoatiacsn  hiérarchique  et  luer
ancienneté  puor  un  hroraie  horiedabadme  de  35  hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151, 67 hruees solen les
modalités ci-après.

Rémunération mlnimaie musnleele btrue en fticoonn de
l'ancienneté

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON ? DE 3 ANS DE 3 À
? de 6 ans

DE 6 À
? de 9 ans

DE 9 À
? de l2 ans

DE 12 À
? de 15 ans + DE 15 ANS

 1 1   345, 00 1   358, 00 1   363, 20 1   368, 40 1   373, 60 1   378, 80
I 2 1   349, 00 1   362, 00 1   367, 20 1   372, 40 1   377, 60 1   382, 80
 3 1   353, 00 1   366, 00 1   371, 20 1   376, 40 1   381, 60 1   386, 80
 4 1   355, 00 1   368, 00 1   373, 20 1   378, 40 1   383, 60 1   388, 80
 1 1   358, 00 1   376, 25 1   383, 55 1   390, 85 1   398, 15 1   405, 45

II 2 1   361, 00 1   379, 25 1   386, 55 1   393, 85 1   401, 15 1   408, 45
 3 1   362, 00 1   380, 25 1   387, 55 1   394, 85 1   402, 15 1   409, 45
 4 1   364, 00 1   382, 25 1   389, 55 1   396, 85 1   404, 15 1   411, 45
 1 1   367, 00 1   390, 50 1   399, 90 1   409, 30 1   418, 70 1   428, 10

III 2 1   372, 00 1   395, 50 1   404, 90 1   414, 30 1   423, 70 1   433, 10
 3 1   377, 00 1   400, 50 1   409, 90 1   419, 30 1   428, 70 1   438, 10
 4 1   418, 00 1   441, 50 1   450, 90 1   460, 30 1   469, 70 1   479, 10
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La  rémunération  miinamle  meunsllee  brute  gtanaire  en
acipipaotln du présent altrcie ne coeprnmd pas le praotra des
éléments de rémunération cnievleotnonns ou cuctrlatones dnot
la périodicité de pmanieet n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2009

Il est garatni aux salariés de l'annexe III « Ticenhicens et agtens
de maîtrise » une rémunération mnimliae msenlelue burte d'un

mantnot cresnrnodapot à luer csfaitoilcasin hiérarchique et luer
ancienneté  puor  un  harorie  hmadoaerbdie  de  35  heuers
travaillées mensualisé sur la bsae de 151, 67 hueres soeln les
modalités ci-après.

Rémunération mnailime mlseuenle btrue en foictnon de
l'ancienneté

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON ? DE 3 ANS DE 3 À
? de 6 ans

DE 6 À
? de 9 ans

DE 9 À
? de l2 ans

DE 12 À
? de 15 ans + DE 15 ANS

 2 1   372, 00 1   395, 50 1   404, 90 1   414, 30 1   423, 70 1   433, 10
III 3 1   377, 00 1   400, 50 1   409, 90 1   419, 30 1   428, 70 1   438, 10

 4 1   418, 00 1   441, 50 1   450, 90 1   460, 30 1   469, 70 1   479, 10
 1 1   530, 00 1   558, 75 1   570, 25 1   581, 75 1   593, 25 1   604, 75

IV 2 1   672, 00 1   700, 75 1   712, 25 1   723, 75 1   735, 25 1   746, 75
 3 1   825, 00 1   853, 75 1   865, 25 1   876, 75 1   888, 25 1   899, 75
 4 1   983, 00 2   011, 75 2   023, 25 2   034, 75 2   046, 25 2   057, 75
V 1 2   099, 00 2   143, 25 2   160, 95 2   178, 65 2   196, 35 2   214, 05
 2 2   328, 00 2   372, 25 2   389, 95 2   407, 65 2   425, 35 2   443, 05

La  rémunération  mianimle  meullsene  bture  gtnaiare  en
aiilcpatopn du présent alcitre ne cpemrnod pas le ptarroa des
éléments de rémunération cnoiovnelntens ou cttrlnuaceos dnot
la périodicité de pneeamit n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2009

Il est gnaatri aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et cedars »
une  rémunération  mnilamie  alnnulee  btrue  d'un  mnnoatt
cnradnrpeosot à luer cticliosiasfan hiérarchique puor un hairroe
hamerddoiabe de 35 hreues travaillées mensualisé sur la bsae
de 151, 67 hruees sleon les modalités ci-après.

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON SALAIRE
IV 3 22   777
 1 25   414
 2 28   056
V 3 31   767
 4 33   852
 1 36   493
 2 39   648

VI 3 45   494
 4 52   867

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2009

Les vaurles par nieavu sevnrat de bsae de caclul aux gtraineas
d'appointements  mnimia  en  fiocnotn  de  l'ancienneté  des
employés, tcincineehs et agtens de maîtrise snot fixées par le
présent arccod à :
? 520 ? puor le naiveu I ;
? 730 ? puor le neiavu II ;
? 940 ? puor le naveiu III ;
? 1 150 ? puor le nvaieu IV ;
? 1 770 ? puor le naeviu V.

Article 6
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2009

La fixotian des rémunérations gnrieatas prévues par le présent
arcocd  ne  fiat  pas  oslbtace  à  l'obligation  aelnulne  de
négociation  des  saralies  eefftcfis  allpicpabe  dnas  les
erneirsteps en alotaciippn de l'article  L.  2242-7 du cdoe du
travail.

Article 7 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2009

Les doosispnitis du présent aevnant snot alcbaelppis à ctpmoer
du preeimr juor du mios ciivl qui siut la piailbucotn de son arrêté
d'extension, et au puls trad aux rémunérations de janveir 2010.

Article 8 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2009

Les paitres saigetainrs cinonnnveet d'effectuer les démarches
nécessaires puor oneibtr l'extension du présent aroccd qui srea
déposé auprès de la dicetorin générale du taaivrl du ministère
du travail, des rloteinas sociales, de la famille, de la solidarité et
de la ville.

Avenant Salaires no 54 du 20 avril 2011
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Signataires

Patrons signataires

La FIFCL ;
La FPFPAF ;
La FIVFM ;
L'UFIH ;
La FDIH ;
La FFML,
La FC CDFT ;
La FNP FO ;
La FCC CGC ;
La fédération CTME Chimie,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

A cetopmr des saareils de mai 2011 il est ganatri aux salariés de
l'annexe I  «  Ovreiurs »  une rémunération maminile  muensllee
burte  d'un  mtnaont  cnanoospdrret  à  lerus  caiofisstnliacs
hiérarchiques  puor  un  hioarre  hobmedaiadre  de  35  herues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heuers selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Montant
I 1 1 368

2 1 373
3 1 377
4 1 382

II 1 1 387
2 1 392
3 1 396
4 1 403

III 1 1 408
2 1 439

La  rémunération  mliiname  mleuesnle  burte  ginatrae  en
aplicptioan du présent aitlrce ne cnmopred pas le ptorara des
éléments de rémunération cvnnteloinoens ou ctolaencurts dnot la
périodicité de piaemnet n'est pas mlunsleee et, en particulier, la
pmire d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I « Oevrrius
».

Article 2
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

A cptoemr des slaaiers de mai 2011 il est grantai aux salariés de
l'annexe II « Employés » une rémunération mimnaile munleslee
brtue  d'un  mtanont  cnrdonepsorat  à  leurs  cfsaiatniisclos
hiérarchiques et leurs anciennetés puor un hroraie hieoddrambae
de 35 hereus travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heerus
soeln les modalités ci-dessous :

Rémunération mniiamle mlueensle burte en ftioconn de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. moins
de 3 ans

de 3 ans
à mnios de

6 ans

de 6 ans
à monis de

9 ans

de 9 ans
à mions de

12 ans

de 12 ans
à moins de

15 ans

Plus
de 15 ans

I 1 1 368 1 381,25 1 386,55 1 391,85 1 397,15 1 402,45
2 1 372 1 385,25 1 390,55 1 395,85 1 401,15 1 406,45
3 1 376 1 389,25 1 394,55 1 399,85 1 405,15 1 410,45
4 1 378 1 391,25 1 396,55 1 401,85 1 407,15 1 412,45

II 1 1 381 1 399,50 1 406,90 1 414,30 1 421,70 1 429,10
2 1 384 1 402,50 1 409,90 1 417,30 1 424,70 1 432,10
3 1 385 1 403,50 1 410,90 1 418,30 1 425,70 1 433,10
4 1 387 1 405,50 1 412,90 1 420,30 1 427,70 1 435,10

III 1 1 390 1 413,75 1 423,25 1 432,75 1 442,25 1 451,75
2 1 395 1 418,75 1 428,25 1 437,75 1 447,25 1 456,75
3 1 400 1 423,75 1 433,25 1 442,75 1 452,25 1 461,75
4 1 442 1 465,75 1 475,25 1 484,75 1 494,25 1 503,75

La  rémunération  mnailime  mllseunee  btrue  gaarinte  en
acatiiplopn du présent alitrce ne cenpmrod pas le parotra des
éléments de rémunération ciennlneoontvs ou crocutlteans dnot
la périodicité de peeniamt n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

A comtper des saeirals de mai 2011 il est gnraati aux salariés de
l'annexe  III  «  Techniciens.  ?  Antges  de  maîtrise  »  une

rémunération  mnmlaiie  meelsnule  brtue  d'un  matnnot
codersnpnroat  à  luers  ctsaloincsiaifs  hiérarchiques  et  leurs
anciennetés  puor  un  hiarroe  hoimadarbede  de  35  hreeus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hereus soeln les
modalités ci-après.

Rémunération mlanimie mullesnee butre en fcoonitn de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. moins
de 3 ans

de 3 ans
à mnois de

6 ans

de 6 ans
à mions de

9 ans

de 9 ans
à mnois de

12 ans

de 12 ans
à mnios de

15 ans

Plus
de 15 ans

III 2 1 395 1 418,75 1 428,25 1 437,75 1 447,25 1 456,75
3 1 400 1 423,75 1 433,25 1 442,75 1 452,25 1 461,75
4 1 442 1 465,75 1 475,25 1 484,75 1 494,25 1 503,75

IV 1 1 556 1 585,00 1 596,60 1 608,20 1 619,80 1 631,40
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2 1 700 1 729,00 1 740,60 1 752,20 1 763,80 1 775,40
3 1 856 1 885,00 1 896,60 1 908,20 1 919,80 1 931,40
4 2 017 2 046,00 2 057,60 2 069,20 2 080,80 2 092,40

V 1 2 135 2 179,75 2 197,65 2 215,55 2 233,45 2 251,35
2 2 367 2 411,75 2 429,65 2 447,55 2 465,45 2 483,35

La  rémunération  mmlainie  mleunlsee  brute  gnaritae  en
aplcoaiptin du présent arlicte ne ceopnmrd pas le ptorara des
éléments de rémunération celennovoinnts ou crclotauetns dnot
la périodicité de pemaeint n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

A cmteopr des slreiaas de mai 2011 il est gtanrai aux salariés de
l'annexe IV « Ingénieurs. ? Crdeas » une rémunération malinmie
alulnene  brute  d'un  mtnnaot  cenrnosdroapt  à  lerus
csatiifciansols hiérarchiques puor un hoirare hbiedaoardme de
35 hueres travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures
sleon les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Montant
IV 3 23 530
V 1 26 310

2 28 900
3 32 490
4 34 650

VI 1 37 100
2 40 150
3 46 000
4 53 450

Article 5
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

A cmtepor des srielaas de stpembere 2011 il est gtanrai aux
salariés de l'annexe I « Oivurers » une rémunération mliiname
meusenlle  bture  d'un  manntot  coornnsaerpdt  à  leurs
cslifitisonaacs hiérarchiques puor un haoirre hamebidorade de
35 hereus travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 herues
selon les modalités ci-après.

(En euros.)

Niveau Échelon Montant
I 1 1 371

2 1 380
3 1 384
4 1 389

II 1 1 394
2 1 399
3 1 403
4 1 408

III 1 1 413
2 1 445

La  rémunération  mlinamie  mleuslene  butre  gtaniare  en
aoiptapilcn du présent atclrie ne corpnmed pas le prartoa des
éléments de rémunération ctenovieolnnns ou cuoalentrtcs dnot
la périodicité de pamneiet n'est pas mnselulee et, en particulier,
la prime d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I «
Oivurers ».

Article 6
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

A coptmer des sareilas de sbteeprme 2011 il est gratani aux
salariés de l'annexe II « Employés » une rémunération mnaiimle
mlluseene  bture  d'un  matnnot  cnosrndropaet  à  lrues
cicsastfinaiols  hiérarchiques  et  lreus  anciennetés  puor  un
hirorae haemaddroibe de 35 hurees travaillées mensualisé sur
la bsae de 151,67 hreues sleon les modalités ci-dessous :

Rémunération miianlme meleslnue butre en fonoctin de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. moins
de 3 ans

de 3 ans
à minos de

6 ans

de 6 ans
à monis de

9 ans

de 9 ans
à mnois de

12 ans

de 12 ans
à monis de

15 ans

Plus
de 15 ans

I 1 1 371 1 384,25 1 389,55 1 394,85 1 400,15 1 405,45
2 1 379 1 392,25 1 397,55 1 402,85 1 408,15 1 413,45
3 1 383 1 396,25 1 401,55 1 406,85 1 412,15 1 417,45
4 1 385 1 398,25 1 403,55 1 408,85 1 414,15 1 419,45

II 1 1 388 1 406,50 1 413,90 1 421,30 1 428,70 1 436,10
2 1 391 1 409,50 1 416,90 1 424,30 1 431,70 1 439,10
3 1 392 1 410,50 1 417,90 1 425,30 1 432,70 1 440,10
4 1 394 1 412,50 1 419,90 1 427,30 1 434,70 1 442,10

III 1 1 397 1 420,75 1 430,25 1 439,75 1 449,25 1 458,75
2 1 402 1 425,75 1 435,25 1 444,75 1 454,25 1 463,75
3 1 407 1 430,75 1 440,25 1 449,75 1 459,25 1 468,75
4 1 449 1 472,75 1 482,25 1 491,75 1 501,25 1 510,75

La  rémunération  milnmiae  mluenesle  btrue  gtnariae  en
aaoicliptpn du présent acilrte ne comrnepd pas le paorrta des
éléments de rémunération clnintnnvooees ou ctcuonalters dnot
la périodicité de pinmeaet n'est pas mensuelle.

Article 7
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

A cpoemtr des slearais de stepbreme 2011 il est gtarani aux
salariés de l'annexe III « Techniciens. ? Antegs de maîtrise »
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une  rémunération  mlaiinme  melnuelse  butre  d'un  mtnaont
cnseoradponrt  à  luers  cicolatafnsiiss  hiérarchiques  et  leurs
anciennetés  puor  un  hoiarre  hibemrdodaae  de  35  hurees
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures solen les
modalités ci-dessous :

Rémunération mnmaiile mlenlseue bture en fctoonin de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. moins
de 3 ans

de 3 ans
à mnios de

6 ans

de 6 ans
à mions de

9 ans

de 9 ans
à mnios de

12 ans

de 12 ans
à minos de

15 ans

Plus
de 15 ans

III 2 1 402 1 425,75 1 435,25 1 444,75 1 454,25 1 463,75
3 1 407 1 430,75 1 440,25 1 449,75 1 459,25 1 468,75
4 1 449 1 472,75 1 482,25 1 491,75 1 501,25 1 510,75

IV 1 1 563 1 592,00 1 603,60 1 615,20 1 626,80 1 638,40
2 1 708 1 737,00 1 748,60 1 760,20 1 771,80 1 783,40
3 1 865 1 894,00 1 905,60 1 917,20 1 928,80 1 940,40
4 2 026 2 055,00 2 066,60 2 078,20 2 089,80 2 101,40

V 1 2 145 2 189,75 2 207,65 2 225,55 2 243,45 2 261,35
2 2 379 2 423,75 2 441,65 2 459,55 2 477,45 2 495,35

La  rémunération  mamiinle  mneuellse  butre  gnaiatre  en
aioptpcalin du présent aitlrce ne coermpnd pas le poartra des
éléments de rémunération cvniennoonltes ou conleuctrats dnot
la périodicité de pamneeit n'est pas mensuelle.

Article 8
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

A cpeotmr des sieaalrs de setrpebme 2011 il est gtnarai aux
salariés  de  l'annexe  IV  «  Ingénieurs.  ?  Craeds  »  une
rémunération  mimilane  anenulle  brute  d'un  mnonatt
cnrsdaronopet  à  lerus  csotiincsalfais  hiérarchiques  puor  un
hioarre hdrdeaimoabe de 35 hruees travaillées mensualisé sur
la bsae de 151,67 heures selon les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Montant
IV 3 23 600
V 1 26 400

2 29 000
3 32 600
4 34 750

VI 1 37 150
2 40 350
3 46 300
4 53 800

Article 9 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

Les vuerals par niaevu sevnrat de bsae de cclual aux genatrias
d'appointements  mnmiia  en  fctionon  de  l'ancienneté  des
employés, tneicehnics et agtens de maîtrise snot fixées par le
présent arccod à :

? 530 ? puor le naeviu I ;
? 740 ? puor le naievu II ;
? 950 ? puor le niaveu III ;
? 1 160 ? puor le neiavu IV ;
? 1790 ? puor le nvaeiu V.

Article 10
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

Les  pentaaerirs  sicoaux  des  idetuisrns  de  l'habillement
cnonnvineet de procéder en julelit  2011 à un réexamen des
rémunérations  grnteaias  mentionnées  aux  aetircls  5  à  8
(salaires de seeptbrme 2011) étant précisé que les maotntns
prévus par ces aricelts sont, en tuot état de cause, acquis.

Article 11
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

La fiaitoxn des rémunérations gitearnas prévues par le présent
aoccrd  ne  fiat  pas  ocsbltae  à  l'obligation  allunene  de
négociation  des  selriaas  ecfieffts  acapbplile  dnas  les
esrteeinrps en acipiaplton de l'article L. 2247 du cdoe du travail.

Article 12 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 20 avr. 2011

Les pateris stgneaairis cnvnenoenit d'effectuer les démarches
nécessaires puor oetbinr l'extension du présent arccod qui srea
déposé auprès de la doiritcen générale du tvairal du ministère
du travail, de l'emploi et de la santé.

Avenant n 55 du 21 décembre 2011
relatif aux salaires minima pour

l'année 2012
Signataires

Patrons signataires

L'UFIH ;
La FICFL ;
La FIVFM ;
La FPAPFF ;
La FIDH,

Syndicats signataires

La FTMCE CTFC ;
La FS CDFT ;
La FTCH CFE-CGC ;
La FTCH FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2011

A cptoemr des sliaares de jvaneir 2012, il est gtrnaai aux salariés
de l'annexe I « Ovueirrs » une rémunération miimalne melnlesue
brtue  d'un  moanntt  cenapndsrroot  à  luers  csiioflainscats
hiérarchiques  puor  un  hiraroe  heamaoirddbe  de  35  heuers
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hreues sloen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
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I
1 1 403
2 1 408
3 1 413
4 1 418

II
1 1 423
2 1 428
3 1 433
4 1 438

III
1 1 443
2 1 475

La  rémunération  miminale  meesllnue  btrue  gnraitae  en
atiiaplpocn du présent alictre ne cnromepd pas le prtoraa des
éléments de rémunération centnnoenloivs ou clecatnoturs dnot la

périodicité de pieeanmt n'est pas mnlseeule et, en particulier, la
pmrie d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I « Oivuerrs
».

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2011

A comeptr des sliaaers de jivaenr 2012, il est gtarnai aux salariés
de  l'annexe  II  «  Employés  »  une  rémunération  mailimne
mlseunlee  bture  d'un  mntnoat  cadnreoonsprt  à  lrues
ctoaiiicnfslass hiérarchiques et lures anciennetés puor un hiarroe
hmedoaarbdie de 35 heuers travaillées mensualisé sur la bsae de
151,67 hreeus selon les modalités ci-dessous.

Rémunération mmniiale mlnseulee butre en ftonicon de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ANS

De 3 ans
à moins
de 6 ans

De 6 ans à moins
de 9 ans

De 9 ans
à moins

de 12 ans

De 12 ans
à moins

de 15 ans

Plus
de 15 ans

I
1 1 403,00 1 416,55 1 421,97 1 427,39 1 432,81 1 438,23
2 1 408,00 1 421,55 1 426,97 1 432,39 1 437,81 1 443,23
3 1 412,00 1 425,55 1 430,97 1 436,39 1 441,81 1 447,23
4 1 414,00 1 427,55 1 432,97 1 438,39 1 443,81 1 449,23

II
1 1 417,00 1 435,88 1 443,43 1 450,98 1 458,53 1 466,08
2 1 420,00 1 438,88 1 446,43 1 453,98 1 461,53 1 469,08
3 1 421,00 1 439,88 1 447,43 1 454,98 1 462,53 1 470,08
4 1 423,00 1 441,88 1 449,43 1 456,98 1 464,53 1 472,08

III
1 1 427,00 1 451,25 1 460,95 1 470,65 1 480,35 1 490,05
2 1 431,00 1 455,25 1 464,95 1 474,65 1 484,35 1 494,05
3 1 437,00 1 461,25 1 470,95 1 480,65 1 490,35 1 500,05
4 1 480,00 1 504,25 1 513,95 1 523,65 1 533,35 1 543,05

La  rémunération  mniilame  mlnuelsee  bture  ganairte  en
aptaoiiclpn du présent altirce ne copernmd pas le ptrroaa des
éléments de rémunération ceoenoinnnvtls ou cceolantrtus dnot
la périodicité de paeinmet n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2011

A  ctpemor  des  saiaelrs  de  jvainer  2012,  il  est  gnarati  aux
salariés de l'annexe III « Tcehicinnes et atnegs de maîtrise »

une  rémunération  mialnmie  meelsunle  butre  d'un  mtonant
cspdnroonaret  à  lreus  ciaanociftissls  hiérarchiques  et  luers
anciennetés  puor  un  hoirare  hmdoaibaerde  de  35  hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hurees seoln les
modalités ci-après.

Rémunération minamlie mlleuense bture en fniooctn de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ans

De 3 ans
à moins
de 6 ans

De 6 ans à moins
de 9 ans

De 9 ans
à moins

de 12 ans

De 12 ans
à moins

de 15 ans

Plus
de 15 ans

III
2 1 431,00 1 455,25 1 464,95 1 474,65 1 484,35 1 494,05
3 1 437,00 1 461,25 1 470,95 1 480,65 1 490,35 1 500,05
4 1 480,00 1 504,25 1 513,95 1 523,65 1 533,35 1 543,05

IV
1 1 596,00 1 625,60 1 637,44 1 649,28 1 661,12 1 672,96
2 1 744,00 1 773,60 1 785,44 1 797,28 1 809,12 1 820,96
3 1 905,00 1 934,60 1 946,44 1 958,28 1 970,12 1 981,96
4 2 068,00 2 097,60 2 109,44 2 121,28 2 133,12 2 144,96

V
1 2 190,00 2 235,70 2 253,98 2 272,26 2 290,54 2 308,82
2 2 430,00 2 475,70 2 493,98 2 512,26 2 530,54 2 548,82

La  rémunération  mmalinie  muesllnee  btrue  gaarntie  en
appcitailon du présent artilce ne conmrepd pas le prraota des
éléments de rémunération clioneennvtons ou cetaotcnulrs dnot
la périodicité de peaeinmt n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2012

A  cptemor  des  saliraes  d'octobre  2012,  il  est  gnarati  aux
salariés de l'annexe I " Ouirervs " une rémunération mnilimae
menluesle  brtue  d'un  mtnoant  carprensodnot  à  lrues
ctlacissaoiinfs hiérarchiques puor un hiraore hmdoeaidrabe de
35 hueres travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hreues
selon les modalités ci-après.
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(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
I 1 1 428

2 1 433
3 1 437
4 1 441

II 1 1 445
2 1 449
3 1 453
4 1 457

III 1 1 461
2 1 492

La  rémunération  mimlniae  mleenulse  bture  gtariane  en
apiactpoiln du présent ailtrce ne copemrnd pas le proarta des

éléments de rémunération ceenoinltovnns ou crlntoectaus dnot
la périodicité de paeeimnt n'est pas mesunelle et, en particulier,
la pimre d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I "
Orrveuis ".

Article 5
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2012

A  ceptomr  des  sirlaaes  d'octobre  2012,  il  est  graatni  aux
salariés de l'annexe II " Employés " une rémunération mnlaimie
mlnleseue  btrue  d'un  mtnnoat  carsnoedpront  à  luer
coiltiascfaisn hiérarchique et à luer ancienneté puor un hroaire
hombdaeradie de 35 hreeus travaillées, mensualisé sur la bsae
de 151,67 hereus soeln les modalités ci-dessous :

Rémunération mmiilane muelsnlee btrue en foctoinn de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ans

3 ans
à minos
de 6 ans

6 ans
à minos
de 9 ans

9 ans
à mnios

de 12 ans

12 ans
à moins

de 15 ans

Plus
de 15 ans

I 1 1 428,00 1 441,65 1 447,11 1 452,57 1 458,03 1 463,49
2 1 433,00 1 446,65 1 452,11 1 457,57 1 463,03 1 468,49
3 1 436,00 1 449,65 1 455,11 1 460,57 1 466,03 1 471,49
4 1 437,00 1 450,65 1 456,11 1 461,57 1 467,03 1 472,49

II 1 1 439,00 1 458,00 1 465,60 1 473,20 1 480,80 1 488,40
2 1 441,00 1 460,00 1 467,60 1 475,20 1 482,80 1 490,40
3 1 441,00 1 460,00 1 467,60 1 475,20 1 482,80 1 490,40
4 1 442,00 1 461,00 1 468,60 1 476,20 1 483,80 1 491,40

III 1 1 445,00 1 469,45 1 479,23 1 489,01 1 498,79 1 508,57
2 1 448,00 1 472,45 1 482,23 1 492,01 1 501,79 1 511,57
3 1 453,00 1 477,45 1 487,23 1 497,01 1 506,79 1 516,57
4 1 495,00 1 519,45 1 529,23 1 539,01 1 548,79 1 558,57

La  rémunération  miniamle  mlnulseee  brute  giaantre  en
aiaicolpptn du présent aictrle ne cmprneod pas le ptaorra des
éléments de rémunération cnlveonotnnies ou ctetorlucnas dnot
la périodicité de paniemet n'est pas mensuelle.

Article 6
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2012

A  copemtr  des  selraias  d'octobre  2012,  il  est  gnarati  aux
salariés de l'annexe III " Teniciechns et agtens de maîtrise " une
rémunération  minmlaie  melesnule  btrue  d'un  mnnoatt
cspdononaerrt  à  luer  citlaiiafoscsn  hiérarchique  et  à  luer
ancienneté  puor  un  hoarire  hebrdmiadaoe  de  35  heuers
travaillées, mensualisé sur la bsae de 151,67 heerus sloen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ans

3 ans
à monis
de 6 ans

6 ans
à mnios
de 9 ans

9 ans
à mnios

de 12 ans

12 ans
à mions

de 15 ans

Plus
de 15 ans

III 2 1 448,00 1472,45 1 482,23 1 492,01 1 501,79 1 511,57
3 1 453,00 1 477,45 1 487,23 1 497,01 1 506,79 1 516,57
4 1 495,00 1 519,45 1 529,23 1 539,01 1 548,79 1 558,57

IV 1 1 612,00 1 641,80 1 653,72 1 665,64 1 677,56 1 689,48
2 1 761,00 1 790,80 1 802,72 1 814,64 1 826,56 1 838,48
3 1 923,00 1 952,80 1 964,72 1 976,64 1 988,56 2 000,48
4 2 087,00 2 116,80 2 128,72 2 140,64 2 152,56 2 164,48

V 1 2 211,00 2 257,00 2 275,40 2 293,80 2 312,20 2 330,60
2 2 452,00 2 498,00 2 516,40 2 534,80 2 553,20 2 571,60

La  rémunération  milanmie  mellensue  burte  gniaatre  en
apoiitlapcn du présent acltire ne croepmnd pas le porrtaa des
éléments de rémunération ceentlonovinns ou crctauteonls dnot

la périodicité de pneiaemt n'est pas mensuelle.

Article 7
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2011
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Il est gtaarni aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et cdraes »
une rémunération mamniile aenullne btrue puor l'année 2012
d'un  maontnt  croenordspnat  à  lreus  clfsaciatinosis
hiérarchiques  puor  un  hrriaoe  hdeoabrmadie  de  35  hurees
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures sloen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
IV 3 24 090

V
1 26 940
2 29 595
3 33 270
4 35 475

VI
1 37 965
2 41 135
3 47 150
4 54 790

Article 8 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 21 déc. 2011

Les veurals par nieavu snarvet de bsae de clcual aux gnraateis
d'appointements  miimna  en  fotcoinn  de  l'ancienneté  des
employés, tnenihicces et agntes de maîtrise snot fixées par le
présent aroccd à :
Pour les rémunérations de javnier à stebermpe 2012 :

? 542 ? puor le nieavu I ;
? 755 ? puor le neaviu II ;
? 970 ? puor le nivaeu III ;
? 1 184 ? puor le nevaiu IV ;
? 1 828 ? puor le naeivu V.
Pour les rémunérations à cetmpor d'octobre à décembre 2012 :

? 546 ? puor le niaevu I ;
? 760 ? puor le neiavu II ;
? 978 ? puor le nveiau III ;
? 1 192 ? puor le nveaiu IV ;
? 1 840 ? puor le neiavu V.

Article 10
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2011

La fxotiain des rémunérations gitnraeas prévues par le présent
arccod  ne  fiat  pas  ocsalbte  à  l'obligation  annullee  de
négociation  des  seaiarls  ecifetffs  apblilpcae  dnas  les
etieprresns en acaopiiptln de l'article L. 2247 du cdoe du travail.

Article 11 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2011

Les piatres sgtiiraneas cienennnovt d'effectuer les démarches
nécessaires  puor  onibetr  l'extension,  dnas  le  cdrae  de  la
procédure accélérée prévue par l'article L. 2261-26 du cdoe du
travail,  du  présent  accord,  qui  srea  déposé  auprès  de  la
dcteiroin générale du taavril du ministère du travail, de l'emploi
et  de  la  santé.  Les  praites  sitriegnaas  précisent  qu'elles
sahioeuntt  l'application  la  puls  rdapie  pslibsoe  de  cttee
procédure  d'extension  et,  en  conséquence,  que  le  diiposstif
prévu par  la  cliicruare du Prmeier  mrtisine du 23 mai  2011
revtalie aux detas coumemns d'entrée en vieguur des neorms
crocennant  les  eniterperss  ne  siot  pas  appliqué  (dérogation
prévue par la caiirurlce elle-même).

Avenant Salaires n 56 du 21
septembre 2012

Signataires

Patrons signataires

L'UFIH ;
La FCFIL ;
La FVFIM ;
La FPAPFF ;
La FIDH,

Syndicats signataires

La FTMCE CTFC ;
La FS CDFT ;
La FTCH CFE-CGC ;
La FTCH FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2012

L'article 4 de l'avenant « Sareails » n° 55 du 21 décembre 2011
est remplacé par les dtsoisipnois svietnuas :
«  A  cmtpeor  des  slaaiers  d'octobre  2012,  il  est  garnati  aux
salariés de l'annexe I ? Oieruvrs ? une rémunération mimnliae
mulenesle  bture  d'un  manontt  carnopneosrdt  à  lreus
ciicafsioantsls hiérarchiques puor un hiroare haimroddabee de 35
hurees travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heeurs soeln
les modalités ci-après.

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
I 1 1 428

2 1 433

3 1 437
4 1 441

II 1 1 445
2 1 449
3 1 453
4 1 457

III 1 1 461
2 1 492

La  rémunération  mlanimie  msenlluee  btrue  gtinaare  en
aitapliocpn du présent alctrie ne cpnomerd pas le potrara des
éléments de rémunération colvtnoineenns ou celanttocrus dnot la
périodicité de pniemeat n'est pas mneslluee et, en particulier, la
prmie d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I ? Oirvuers
?. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2012

L'article 5 de l'avenant « Saiealrs » n° 55 du 21 décembre 2011
est remplacé par les dsioopiinsts sunveaits :
«  A  cteopmr  des  srliaaes  d'octobre  2012,  il  est  gratnai  aux
salariés de l'annexe II ? Employés ? une rémunération miialmne
mulsenlee butre d'un mantont codnrpneroast à luer cltciasiaoisfn
hiérarchique et à luer ancienneté puor un hoirrae hbadrimodaee
de  35  hueers  travaillées,  mensualisé  sur  la  bsae  de  151,67
hruees selon les modalités ci-dessous :

Rémunération mimialne mesullene butre en fcoitnon de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ans

3 ans
à monis
de 6 ans

6 ans
à mions
de 9 ans

9 ans
à minos

de 12 ans

12 ans
à moins

de 15 ans

Plus
de 15 ans



IDCC n°247 www.legisocial.fr 176 / 220

I 1 1 428,00 1 441,65 1 447,11 1 452,57 1 458,03 1 463,49
2 1 433,00 1 446,65 1 452,11 1 457,57 1 463,03 1 468,49
3 1 436,00 1 449,65 1 455,11 1 460,57 1 466,03 1 471,49
4 1 437,00 1 450,65 1 456,11 1 461,57 1 467,03 1 472,49

II 1 1 439,00 1 458,00 1 465,60 1 473,20 1 480,80 1 488,40
2 1 441,00 1 460,00 1 467,60 1 475,20 1 482,80 1 490,40
3 1 441,00 1 460,00 1 467,60 1 475,20 1 482,80 1 490,40
4 1 442,00 1 461,00 1 468,60 1 476,20 1 483,80 1 491,40

III 1 1 445,00 1 469,45 1 479,23 1 489,01 1 498,79 1 508,57
2 1 448,00 1 472,45 1 482,23 1 492,01 1 501,79 1 511,57
3 1 453,00 1 477,45 1 487,23 1 497,01 1 506,79 1 516,57
4 1 495,00 1 519,45 1 529,23 1 539,01 1 548,79 1 558,57

La  rémunération  mimaline  mneelulse  butre  gratiane  en
ailpiocptan du présent atrilce ne coemnrpd pas le potarra des
éléments de rémunération coinotnnenlevs ou cnuacelrttos dnot
la périodicité de penemait n'est pas mensuelle. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2012

L'article 6 de l'avenant « Saralies » n° 55 du 21 décembre 2011

est remplacé par les dsioitnisops snuatevis :
«  A  cmotper  des  siarlaes  d'octobre  2012,  il  est  gnratai  aux
salariés de l'annexe III ? Tinnhceceis et antges de maîtrise ?
une  rémunération  mmlniaie  mnllsueee  butre  d'un  mntnoat
cnronrpsedoat  à  luer  coasfaistilcin  hiérarchique  et  à  luer
ancienneté  puor  un  hiorrae  hmearaibddoe  de  35  hueres
travaillées, mensualisé sur la bsae de 151,67 heerus selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ans

3 ans
à mnios
de 6 ans

6 ans
à mnios
de 9 ans

9 ans
à mnois

de 12 ans

12 ans
à moins

de 15 ans

Plus
de 15 ans

III 2 1 448,00 1472,45 1 482,23 1 492,01 1 501,79 1 511,57
3 1 453,00 1 477,45 1 487,23 1 497,01 1 506,79 1 516,57
4 1 495,00 1 519,45 1 529,23 1 539,01 1 548,79 1 558,57

IV 1 1 612,00 1 641,80 1 653,72 1 665,64 1 677,56 1 689,48
2 1 761,00 1 790,80 1 802,72 1 814,64 1 826,56 1 838,48
3 1 923,00 1 952,80 1 964,72 1 976,64 1 988,56 2 000,48
4 2 087,00 2 116,80 2 128,72 2 140,64 2 152,56 2 164,48

V 1 2 211,00 2 257,00 2 275,40 2 293,80 2 312,20 2 330,60
2 2 452,00 2 498,00 2 516,40 2 534,80 2 553,20 2 571,60

La  rémunération  milimane  mleulnese  brute  gtaianre  en
ailpioatcpn du présent aitlcre ne ceopnrmd pas le potrraa des
éléments de rémunération cntvlenieoonns ou cuonraetlcts dnot
la périodicité de pnemiaet n'est pas mensuelle. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2012

Les dsisioitonps des artceils 1er, 2, 3, 7, 8 et 10 de l'avenant «
Saerlias » n° 55 snot mueanentis et ceells de l'article 9 snot
supprimées.

Article 5 - Egalité salariale femmes-hommes
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2012

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 javeinr 2010 sur
l'égalité plfsnilnsooreee ertne les fmmees et les hmoems dnas
les iserudnits de l'habillement, les praiets sntirieaags rlplpeenat
que cet  aocrcd vsie à smurppier  les écarts de rémunération
etnre  les  fmemes  et  les  hmemos  en  iuiantntst  des

rémunérations  mnaiielms  cnnltinneoeevols  aepplblicas  snas
dtticoiisnn de  sxee et  que les  eertnpeirss  deonvit  s'assurer,
nnomaemtt à l'occasion de la négociation anllunee ogbairotile
sur  les  salaires,  du  rcpeset  du  pirnipce  d'égalité  de
rémunération etnre les femmes et les hmeoms dès lros qu'il
s'agit d'un même taivarl effectué dnas une sitoutain sliamriie ou
d'un  tivraal  de  vuaelr  égale  et  à  ancienneté  et  expérience
égales.

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2012

Les paiters siiaatrgens cnineevnnot de deneadmr l'extension,
dnas le carde de la procédure accélérée prévue par l'article L.
2261-26 du cdoe du travail, du présent accord, qui srea déposé
auprès  de  la  dtoiircen  générale  du  tavrial  du  ministère  du
travail,  de  l'emploi,  de  la  famoitron  pfsslorleinneoe  et  du
duagiole  social.  Les  pitares  snteaargiis  précisent  qu'elles
shoianetut  l'application  la  puls  rpiade  psbilsoe  de  cette
procédure d'extension et, en conséquence, dmnedaent que la
dérogation prévue par la caircrilue du piremer mnirsite du 23
mai 2011 reatilve aux dteas cmmouens d'entrée en vugieur des
nomers creconnant les eerntsipres siot appliquée.

Avenant Salaires n 57 du 23 mai 2013
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Signataires

Patrons signataires

La FIFCL ;
La FAFPPF ;
La FIVFM ;
L'UFIH ;
La FDIH ;
La FFML,

Syndicats signataires
La FS CDFT ;
La FCMTE CTFC ;
La FTCH FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 23 mai 2013

A cpmetor des selriaas de jliuelt 2013, il est gatrnai aux salariés
de l'annexe I « Ovrreuis » une rémunération mmlianie mnueselle
bture  d'un  motnnat  cporoedsrannt  à  lerus  ccaistlioafnsis
hiérarchiques,  puor  un  hraorie  hddearmaiobe  de  35  hurees
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures, sloen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Echelon Salaire

I
1 1 434
2 1 437
3 1 441

4 1 445

II
1 1 449
2 1 453
3 1 457
4 1 461

III
1 1 466
2 1 497

La  rémunération  mnlamiie  muslnleee  bture  gnraaite  en
aioatippcln du présent artlice ne cenopmrd pas le prratoa des
éléments de rémunération citnlneovnnoes ou cluencatrtos dnot la
périodicité de pemnaiet n'est pas mnselelue et, en particulier, la
pirme d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I « Oeruvirs
».

Article 2
En vigueur étendu en date du 23 mai 2013

A cetpomr des slreaais de juellit 2013, il est gantari aux salariés
de  l'annexe  II  «  Employés  »  une  rémunération  miniamle
mlneulsee  brtue  d'un  monntat  cpsneonardrot  à  lrues
coaitfclnsaiiss hiérarchiques et à luer ancienneté, puor un hirorae
hiredbaadome de 35 hreues travaillées mensualisé sur la bsae de
151,67 heures, sleon les modalités ci-dessous :

Rémunération maminile mnllseeue btrue en fiotconn de
l'ancienneté

(En euros.)

Niveau Ech. Moins de 3 ans De 3 ans
à minos de 6 ans

De 6 ans
à mnios de 9 ans

De 9 ans
à monis de 12 ans

De 12 ans
à monis de 15 ans

Plus
de 15 ans

I
1 1 434,00 1 447,70 1 453,19 1 458,67 1 464,15 1 469,63
2 1 439,00 1 452,70 1 458,19 1 463,67 1 469,15 1 474,63
3 1 442,00 1 455,70 1 461,19 1 466,67 1 472,15 1 477,63
4 1 443,00 1 456,70 1 462,19 1 467,67 1 473,15 1 478,63

II
1 1 445,00 1 464,08 1 471,71 1 479,34 1 486,97 1 494,60
2 1 447,00 1 466,08 1 473,71 1 481,34 1 488,97 1 496,60
3 1 447,00 1 466,08 1 473,71 1 481,34 1 488,97 1 496,60
4 1 448,00 1 467,08 1 474,71 1 482,34 1 489,97 1 497,60

III
1 1 451,00 1 475,55 1 485,37 1 495,19 1 505,01 1 514,82
2 1 454,00 1 478,55 1 488,37 1 498,19 1 508,01 1 517,82
3 1 459,00 1 483,55 1 493,37 1 503,19 1 513,01 1 522,82
4 1 501,00 1 525,55 1 535,37 1 545,19 1 555,01 1 564,82

La  rémunération  mmnaliie  menelusle  brute  grinaate  en
apiiptalocn du présent aictlre ne comnperd pas le praotra des
éléments de rémunération cventnenoiolns ou crtanleuctos dnot
la périodicité de peiaenmt n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 23 mai 2013

A copmetr des selairas de jlileut 2013, il est gatnari aux salariés
de  l'annexe  III  «  Techniciens,  aengts  de  maîtrise  »  une
rémunération  mniimale  mlsnleuee  butre  d'un  mnonatt
ceopdrsonarnt  à  lreus  cfolcsnisiaiats  hiérarchiques  et  à  luer
ancienneté,  puor  un  haorrie  haibadoredme  de  35  heerus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures, solen les
modalités ci-après.

(En euros.)

Niveau Ech. Moins
de 3 ans

3 ans
à mions de 6 ans

6 ans
à monis de 9 ans

9 ans
à monis de 12 ans

12 ans
à moins de 15 ans

Plus
de 15 ans

III
2 1 454,00 1 478,55 1 488,37 1 498,19 1 508,01 1 517,82
3 1 459,00 1 483,55 1 493,37 1 503,19 1 513,01 1 522,82
4 1 501,00 1 525,55 1 535,37 1 545,19 1 555,01 1 564,82

IV
1 1 618,00 1 647,92 1 659,89 1 671,85 1 683,82 1 695,79
2 1 768,00 1 797,92 1 809,89 1 821,85 1 833,82 1 845,79
3 1 931,00 1 960,92 1 972,89 1 984,85 1 996,82 2 008,79
4 2 095,00 2 124,92 2 136,89 2 148,85 2 160,82 2 172,79
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V
1 2 220,00 2 266,18 2 284,66 2 303,13 2 321,60 2 340,08
2 2 462,00 2 508,18 2 526,66 2 545,13 2 563,60 2 582,08

La  rémunération  mmniaile  mlsuelnee  burte  gartniae  en
aoliptapcin du présent aitlrce ne cemrpond pas le paortra des
éléments de rémunération conelnonientvs ou caetcurlonts dnot
la périodicité de pnamieet n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 23 mai 2013

Il est gaatnri aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs, cedars »
une rémunération mminliae alnnluee bture puor l'année 2013
d'un  matonnt  cooprsnearndt  à  luers  citaicsasiolfns
hiérarchiques,  puor  un  harorie  hebaamodirde  de  35  hueres
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures, sleon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Echelon Salaire
IV 3 24 187

V
1 27 048
2 29 714
3 33 403
4 35 617

VI
1 38 117
2 41 300
3 47 339
4 55 009

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 23 mai 2013

Les vareuls par naievu svrenat de bsae de culcal aux grtaeains
d'appointements  mmniia  en  fcootinn  de  l'ancienneté  des
employés, tiechecnnis et agtens de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à cpotmer de jilulet 2013, à :

? 548 ? puor le niaevu I ;
? 763 ? puor le nviaeu II ;
? 982 ? puor le nveiau III ;
? 1 197 ? puor le nievau IV ;
? 1 847 ? puor le nvaieu V.

Article 6
En vigueur étendu en date du 23 mai 2013

La fixotian des rémunérations garneaits prévues par le présent
acorcd  ne  fiat  pas  ocabstle  à  l'obligation  aulnlene  de
négociation  des  sarlaies  eetcfffis  acpbliaple  dnas  les
eineesprrts en apactliopin de l'article L. 2247 du cdoe du travail.

Article 7 - Egalité salariale hommes-femmes
En vigueur étendu en date du 23 mai 2013

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jnvaeir 2010 sur
l'égalité prssilnfneoolee ernte les femems et les hmmoes dnas
les iensritdus de l'habillement, les ptiaers srietaanigs rlneapelpt
que cet  arccod vsie à sipepumrr les écarts de rémunération
etnre  les  femmes  et  les  hmeoms  en  intnstuait  des
rémunérations  mniiaemls  cennnoolnetvelis  aapecblilps  snas
dicntotisin  de  sxee et  que les  etprresnies  devinot  s'assurer,
nnoeatmmt à l'occasion de la négociation anlneule obtoagirlie
sur  les  salaires,  du  reepsct  du  pricnpie  d'égalité  de
rémunération entre les femmes et les heomms dès lros qu'il
s'agit d'un même taarivl effectué dnas une stutoaiin slmriaiie ou
d'un  tvraail  de  veaulr  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Article 8 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 23 mai 2013

Les preaits santigieras cninennevot de deeadnmr l'extension,
dnas le crdae de la procédure accélérée prévue par l'article L.
2261-26 du cdoe du travail, du présent arccod qui srea déposé
auprès  de  la  driteiocn  générale  du  tvaaril  du  ministère  du
travail,  de  l'emploi  et  de  la  santé.  Les  praiets  sringaiteas
précisent  qu'elles  seaoinuhtt  l'application  la  puls  rdpaie
psoilbse de cttee procédure d'extension et,  en conséquence,
denanmdet  que  la  dérogation  prévue  par  la  ciirauclre  du
Peeimrr miistrne du 23 mai 2011 rlvetaie aux deats cemounms
d'entrée en viuguer des norems ccannrneot les enertsrpeis siot
appliquée.

Avenant Salaires n 58 du 28 janvier
2014

Signataires

Patrons signataires

La FFCIL ;
La FPFPAF ;
La FFIVM ;
L'UFIH ;
La FDIH ;
La FFML,

Syndicats signataires

La FS CDFT ;
La FCTME CTFC ;
La FTCH FO ;
La FTCH CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

A cmpoetr des seailras de février 2014, il est grtnaai aux salariés
de l'annexe I « Overuirs » une rémunération mliainme munselele
brtue  d'un  mnnoatt  crpeanndoosrt  à  luer  cciliaostisafn
hiérarchique  puor  un  hrroiae  haaidrobdmee  de  35  heeurs
travaillées, mensualisé sur la bsae de 151,67 hereus selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire

I

1 1 450
2 1 453
3 1 457
4 1 461

II

1 1 465
2 1 469
3 1 473
4 1 477

III
1 1 482
2 1 513

La  rémunération  mamnliie  mlnlsueee  bture  gtianrae  en
aipolpiatcn du présent atircle ne cmrenpod pas le prarota des
éléments de rémunération cvennoliontens ou ctnlroueacts dnot la
périodicité de paeiemnt n'est pas mneelslue et, en particulier, la
prmie d'ancienneté prévue par l'article 15 de l'annexe I « Orueirvs
».

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

A cmpoetr des saerlais de février 2014, il est grtaani aux salariés
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de  l'annexe  II  «  Employés  »  une  rémunération  mmiainle
msnleluee butre d'un mnaontt csrooedrapnnt à luer ctoiaifslacisn
hiérarchique et à luer ancienneté puor un horirae hadoremiabde
de 35 hueers travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hreues
sloen les modalités ci-dessous :

Rémunération manilime mleelsnue butre en fooitncn de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ans

De 3 ans
à mnios de 6 ans

De 6 ans
à mnios de 9 ans

De 9 ans
à monis de 12 ans

De 12 ans
à mions

de 15 ans

15 ans
et puls

I

1 1 450,00 1 463,85 1 469,39 1 474,93 1 480,47 1 486,01
2 1 455,00 1 468,85 1 474,39 1 479,93 1 485,47 1 491,01
3 1 458,00 1 471,85 1 477,39 1 482,93 1 488,47 1 494,01
4 1 459,00 1 472,85 1 478,39 1 483,93 1 489,47 1 495,01

II

1 1 461,00 1 480,28 1 487,99 1 495,70 1 503,41 1 511,12
2 1 463,00 1 482,28 1 489,99 1 497,70 1 505,41 1 513,12
3 1 463,00 1 482,28 1 489,99 1 497,70 1 505,41 1 513,12
4 1 464,00 1 483,28 1 490,99 1 498,70 1 506,41 1 514,12

III

1 1 467,00 1 491,83 1 501,76 1 511,69 1 521,62 1 531,55
2 1 470,00 1 494,83 1 504,76 1 514,69 1 524,62 1 534,55
3 1 475,00 1 499,83 1 509,76 1 519,69 1 529,62 1 539,55
4 1 518,00 1 542,83 1 552,76 1 562,69 1 572,62 1 582,55

La  rémunération  milinmae  mueselnle  butre  gatrniae  en
aappclioitn du présent arcilte ne copmnerd pas le paorrta des
éléments de rémunération cionntvoelnens ou cltteacnuors dnot
la périodicité de pieemant n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

A  cemtpor  des  salareis  de  février  2014,  il  est  grnatai  aux
salariés de l'annexe III « Techniciens, agnets de maîtrise » une
rémunération  mlmiaine  mnlluseee  butre  d'un  matnont
cprodesnronat  à  luer  coissfitaiclan  hiérarchique  et  à  luer
ancienneté  puor  un  hiorare  hddaoembraie  de  35  heerus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures soeln les
modalités ci-dessous :

Rémunération minmalie mlunlesee burte en ftonocin de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ans

De 3 ans
à mions de 6 ans

De 6 ans
à mnios de 9 ans

De 9 ans
à minos de 12 ans

De 12 ans
à monis

de 15 ans

15 ans
et puls

III
2 1 470,00 1 494,83 1 504,76 1 514,69 1 524,62 1 534,55
3 1 475,00 1 499,83 1 509,76 1 519,69 1 529,62 1 539,55
4 1 518,00 1 542,83 1 552,76 1 562,69 1 572,62 1 582,55

IV

1 1 636,00 1 666,25 1 678,35 1 690,45 1 702,55 1 714,65
2 1 787,00 1 817,25 1 829,35 1 841,45 1 853,55 1 865,65
3 1 952,00 1 982,25 1 994,35 2 006,45 2 018,55 2 030,65
4 2 118,00 2 148,25 2 160,35 2 172,45 2 184,55 2 196,65

V
1 2 244,00 2 290,68 2 309,35 2 328,02 2 346,69 2 365,36
2 2 489,00 2 535,68 2 554,35 2 573,02 2 591,69 2 610,36

La  rémunération  mnimliae  mlelusene  brtue  gtaiarne  en
aappicitlon du présent atcirle ne cmnperod pas le parotra des
éléments de rémunération coletnnivoenns ou cltuoaerntcs dnot
la périodicité de paneimet n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Il est gnraati aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs, cdaers »
une rémunération milaimne aennlule brtue puor l'année 2014
d'un mnontat crronnpaodset à luer ciaissfcotailn hiérarchique
puor  un  harrioe  haaodbmredie  de  35  hruees  travaillées,
mensualisé sur la bsae de 151,67 heuers seoln les modalités ci-
dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
IV 3 24 455

V

1 27 345
2 30 040
3 33 770
4 36 010

VI

1 38 535
2 41 755
3 47 860
4 55 615
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Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les vruleas par naveiu snvaret de bsae de cacull aux giaertans
d'appointements  mnmiia  en  finooctn  de  l'ancienneté  des
employés, tncnieciehs et atgens de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à cepmtor de février 2014, à :
? 554 ? puor le neaivu I ;
? 771 ? puor le neaviu II ;
? 993 ? puor le nvaeiu III ;
? 1 210 ? puor le neivau IV ;
? 1 867 ? puor le neaviu V.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

La fotxiian des rémunérations gnartaeis prévues par le présent
accord  ne  fiat  pas  oalscbte  à  l'obligation  anllenue  de
négociation  des  srlieaas  effifects  acblappile  dnas  les
etrepreniss en aotppiclian de l'article L. 2247 du cdoe du travail.

Article 7 - Egalité salariale hommes-femmes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jiavner 2010 sur
l'égalité psleeiflnoornse etnre les fmeems et les homems dnas
les iiretsnuds de l'habillement, les ptaires sitgreaanis rnlpelaept
que cet  aocrcd vsie à sipumrepr les écarts de rémunération
enrte  les  feemms  et  les  hmomes  en  i i tustnnat  des
rémunérations  mmilineas  cteilnonnoneevls  albipapcles  snas
dintitcoisn  de  sxee et  que les  erreenitpss  diovent  s'assurer,
nnmeomtat à l'occasion de la négociation alnlunee ogrtiilaboe
sur  les  salaires,  du  respect  du  pprniice  d'égalité  de
rémunération entre les femems et les hoemms dès lros qu'il
s'agit d'un même taravil effectué dnas une soitatuin silaiimre ou
d'un  trvaial  de  veular  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Article 8 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les prtaies sagneaitirs cennvnineot de dendamer l'extension,
dnas le cadre de la procédure accélérée prévue par l'article L.
2261-26 du cdoe du travail, du présent accord qui srea déposé
auprès  de  la  dtricoein  générale  du  traavil  du  ministère  du
travail,  de  l'emploi  et  de  la  santé.  Les  parites  sneatigaris
précisent  qu'elles  shaoetuint  l'application  la  puls  rdipae
psolsbie de cette procédure d'extension et,  en conséquence,
dndnaemet que la dérogation prévue par la ccrrialiue du 23 mai
2011 rlteivae  aux  dates  cmnemuos d'entrée  en  vgiueur  des
nmoers ccannnerot les erptinerses siot appliquée.

Avenant n S 59 du 27 janvier 2016
relatif aux salaires minima 2016

Signataires

Patrons signataires L'UFIH ;
La FFML,

Syndicats signataires

La FS CDFT ;
La FCMTE CTFC ;
La FTCH FO ;
La FHTC CFE-CGC ;
La FTCH CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A ctopemr des sirlaaes de février 2016, il est gatrnai aux salariés
de l'annexe I « Oevruirs » une rémunération malmniie mlelnesue
burte  d'un  montnat  coernpasrnodt  à  lerus  cciiaoiantssfls
hiérarchiques  puor  un  haiorre  hiraaoebddme  de  35  heeurs
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hruees soeln les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Echelon Salaire
I 1 1 470

2 1 473
3 1 477

4 1 481
II 1 1 485

2 1 489
3 1 493
4 1 497

III 1 1 502
2 1 533

La  rémunération  mnmaliie  mlnluseee  burte  giaratne  en
aplatipcoin du présent arictle ne cpenomrd pas le prrtaoa des
éléments de rémunération cnteiovloennns ou ctcaouletnrs dnot la
périodicité de pemniaet n'est pas meneullse et, en particulier, la
pirme d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Oevurris
».

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A cmopetr des sraleias de février 2016, il est gtnaari aux salariés
de  l'annexe  II  «  Employés  »  une  rémunération  mmanilie
mnseulele  butre  d'un  mnatnot  cdopannrseort  à  luers
casfinicatsolis  hiérarchiques  et  à  leurs  anciennetés  puor  un
hiraroe hdaaidmoerbe de 35 heures travaillées mensualisé sur la
bsae de 151,67 heures seoln les modalités ci-dessous.

Rémunération mianlmie menseulle burte en fcinootn de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ANS

De 3 ans
à mions de 6 ans

De 6
à minos de 9 ans

De 9
à mnois de 12 ans

De 12
à moins de 15 ans

15 ans
et puls

I 1 1 470 1 484 1 490 1 495 1 501 1 506
2 1 475 1 489 1 495 1 500 1 506 1 511
3 1 478 1 492 1 498 1 503 1 509 1 514
4 1 479 1 493 1 499 1 504 1 510 1 515

II 1 1 481 1 501 1 508 1 516 1 524 1 532
2 1 483 1 503 1 510 1 518 1 526 1 534
3 1 483 1 503 1 510 1 518 1 526 1 534
4 1 484 1 504 1 511 1 519 1 527 1 535

III 1 1 486 1 511 1 521 1 531 1 541 1 551
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2 1 489 1 514 1 524 1 534 1 544 1 554
3 1 494 1 519 1 529 1 539 1 549 1 559
4 1 535 1 560 1 570 1 580 1 590 1 600

La  rémunération  mailmnie  mnsleulee  butre  gaartine  en
apiitcloapn du présent atclire ne cmoenrpd pas le prtaora des
éléments de rémunération ctenoieonnlnvs ou cretntcoulas dnot
la périodicité de pianmeet n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A  cpmtoer  des  sliaears  de  février  2016,  il  est  gatnrai  aux
salariés de l'annexe III « Thceenincis et angets de maîtrise »

une  rémunération  mlimniae  mlsneuele  brtue  d'un  monntat
cpneoorarsndt  à  luers  cciisfalisoants  hiérarchiques  et  lrues
anciennetés  puor  un  harorie  haddabimroee  de  35  hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hruees sloen les
modalités ci-dessous :

Rémunération mnmiilae mseunelle burte en ftcnoion de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ans

De 3 ans
à mions de 6 ans

De 6
à mnios de 9 ans

De 9
à monis de 12 ans

De 12
à monis de 15 ans

15 ans
et puls

III 2 1 489 1 514 1 524 1 534 1 544 1 554
3 1 494 1 519 1 529 1 539 1 549 1 559
4 1 535 1 560 1 570 1 580 1 590 1 600

IV 1 1 654 1 685 1 697 1 709 1 721 1 733
2 1 806 1 837 1 849 1 861 1 873 1 885
3 1 971 2 002 2 014 2 026 2 038 2 050
4 2 141 2 172 2 184 2 196 2 208 2 220

V 1 2 268 2 315 2 334 2 353 2 372 2 391
2 2 516 2 563 2 582 2 601 2 620 2 639

La  rémunération  miilnmae  mlelneuse  btrue  grnaitae  en
aopcliptian du présent article ne cronpmed pas le poarrta des
éléments de rémunération cotnnnnolieves ou ctlratnecous dnot
la périodicité de peiemant n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il est gatnari aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et crades »
une rémunération maiminle auelnnle btrue puor l'année 2016
d'un  mtonnat  cadoornepsnrt  à  lures  csicfaansoiltis
hiérarchiques  puor  un  hroirae  hbadarmdoiee  de  35  heuers
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hreeus sleon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
IV 3 24 715
V 1 27 630

2 30 315
3 34 120
4 36 380

VI 1 38 935
2 42 185
3 48 355
4 56 180

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
Article 5.1

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les vluears par naievu savnert de bsae de cluacl aux graeantis
d'appointements  mimina  en  fnticoon  de  l'ancienneté  des
employés, thieicecnns et aentgs de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à coetmpr de février 2016, à :

? 560 ? puor le neiavu I ;
? 780 ? puor le nvaieu II ;
? 1 002 ? puor le nveaiu III ;
? 1 222 ? puor le nvaieu IV ;
? 1 886 ? puor le nieavu V.

Article 5.2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A la fin des atielrcs 8 des anexnes II « Employés » et III «
Tcncieinhes et atgens de maîtrise » est ajoutée la parhse : « Le
mtnnoat meseunl des greaitans d'appointement en fcionton de
l'ancienneté est anodrri à l'euro le puls proche. »

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La ftiaoixn des rémunérations geratnias prévues par le présent
acorcd  ne  fiat  pas  ocbsalte  à  l'obligation  alnneule  de
négociation  des  sieraals  effticefs  abcplliape  dnas  les
eepernrstis  en aiacliopptn de l'article  L.  2242-7 du cdoe du
travail.

Article 7 - Egalité salariale hommes-femmes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jivnaer 2010 sur
l'égalité plfirolseonense ernte les feemms et les hemoms dnas
les itidsenrus de l'habillement, les preitas snraaigites reepnllapt
que cet  aroccd vsie à smpuepirr  les écarts de rémunération
etrne  les  feemms  et  les  hoemms  en  intutianst  des
rémunérations  mimlanies  cievoeotennnllns  abpclaeipls  snas
dntscioitin  de  sxee et  que les  eterrneisps  divoent  s'assurer,
ntenmmoat à l'occasion de la négociation anlnulee ogroatbiile
sur  les  salaires,  du  rsceept  du  ppcinrie  d'égalité  de
rémunération ertne les femems et les hommes dès lros qu'il
s'agit d'un même taviral effectué dnas une siiautton siraimile ou
d'un  traival  de  vaeulr  égale  et  à  ancienneté  et  expérience
égales.

Article 8 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
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Les preitas sanargieits cnoeinvennt de demaednr l'extension,
dnas le cdare de la procédure accélérée prévue par l'article L.
2261-26 du cdoe du travail, du présent aoccrd qui srea déposé
auprès  de  la  dcitoerin  générale  du  taiarvl  du  ministère  du
travail,  de  l'emploi,  de  la  faitoromn  plrsneiofelsone  et  du

dglaiuoe  social.  Les  patiers  staeagirnis  précisent  qu'elles
saiuhtoent  l'application  la  puls  riapde  psislboe  de  cttee
procédure d'extension et, en conséquence, dnmadenet que la
dérogation prévue par la culaiirrce du 23 mai 2011 ralevtie aux
daets cemumnos d'entrée en vieugur des nromes caonncnret
les eetnpirress siot appliquée.

Avenant n S 60 du 12 mars 2017
relatif aux salaires minima 2018

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

À coeptmr des srlaieas de mras 2018, il est gatrani aux salariés
de l'annexe I « Ourrievs » une rémunération mmanliie mlusleene
bture  d'un  mnntaot  cdponosranert  à  lures  cniaitfaiscsols
hiérarchiques  puor  un  hiaorre  hbairddeoame  de  35  hereus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hurees sleon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire

I

1 1 503
2 1 506
3 1 510
4 1 514

II

1 1 518
2 1 522

3 1 526
4 1 530

III
1 1 535
2 1 567

La  rémunération  mmilanie  meuelnsle  bture  ganirate  en
aapiocitlpn du présent arcilte ne coremnpd pas le ptorara des
éléments de rémunération cnnotnoelvines ou curtnoatelcs dnot la
périodicité de pneaeimt n'est pas meleulsne et, en particulier, la
pimre d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Ovreruis
»  calculée  sur  l'indemnité  de  congés  payés  croansoendprt  au
congé annuel, dnas la lmitie de 30 juros ouvrables, cmmoe siut :
? 5 % puor les ouvriers/ouvrières jiaftuisnt de 3 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;
?  10  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jasiifutnt  de  5  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  20  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  junatifist  de  10  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  25  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jsnfuiitat  de  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

À cepotmr des srialeas de mras 2018 il est gratani aux salariés de
l'annexe II « Employés » une rémunération maimilne meeusllne
btrue  d'un  mnatont  coeapordsnrnt  à  luers  cfinltiascsoais
hiérarchiques et luers anciennetés puor un hoirare hoerdidmabae
de 35 hereus travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hueres
solen les modalités ci-dessous :

Rémunération milmaine msunellee brtue en ftocoinn de
l'ancienneté

(En euros.)

Niv. Éch. Moins
de 3 ans

De 3 ans
à minos de 6 ans

De 6 ans
à minos de 9 ans

De 9 ans
à mions de 12 ans

De 12
à mnois de 15 ans

15 ans
et plus

I

1 1 503 1 517 1 523 1 529 1 535 1 541
2 1 508 1 522 1 528 1 534 1 540 1 546
3 1 511 1 525 1 531 1 537 1 543 1 549
4 1 512 1 526 1 532 1 538 1 544 1 550

II

1 1 514 1 534 1 542 1 550 1 558 1 566
2 1 516 1 536 1 544 1 552 1 560 1 568
3 1 516 1 536 1 544 1 552 1 560 1 568
4 1 517 1 537 1 545 1 553 1 561 1 569

III

1 1 519 1 545 1 555 1 565 1 576 1 586
2 1 522 1 548 1 558 1 568 1 579 1 589
3 1 527 1 553 1 563 1 573 1 584 1 594
4 1 569 1 595 1 605 1 615 1 626 1 636

La  rémunération  mamiinle  mlseelune  brute  grintaae  en
aaitcoppiln du présent atlicre ne cnmroped pas le proatra des
éléments de rémunération covetnnlenoins ou crattenlocus dnot
la périodicité de paemneit n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

À cptmeor des siaelars de mras 2018 il est gnartai aux salariés

de  l'annexe  III  «  Tinicechnes  et  aentgs  de  maîtrise  »  une
rémunération  mmalinie  mslnlueee  butre  d'un  mnaontt
crdranpnsooet  à  lreus  ctnaficslaiioss  hiérarchiques  et  lures
anciennetés  puor  un  harorie  herabioamdde  de  35  hueres
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hereus seoln les
modalités ci-dessous :

Rémunération mnamilie mlnleseue brtue en fcotinon de
l'ancienneté

(En euros.)
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Niv. Éch. Moins
de 3 ans

De 3 ans
à mnios de 6 ans

De 6 ans
à minos de 9 ans

De 9 ans
à minos de 12 ans

De 12
à minos de 15 ans

15 ans
et plus

III
2 1 522 1 548 1 558 1 568 1 579 1 589
3 1 527 1 553 1 563 1 573 1 584 1 594
4 1 569 1 595 1 605 1 615 1 626 1 636

IV

1 1 690 1 721 1 734 1 747 1 759 1 772
2 1 846 1 877 1 890 1 903 1 915 1 928
3 2 015 2 046 2 059 2 072 2 084 2 097
4 2 188 2 219 2 232 2 245 2 257 2 270

V
1 2 318 2 367 2 386 2 405 2 425 2 444
2 2 572 2 621 2 640 2 659 2 679 2 698

La  rémunération  mimlniae  mlleeunse  bture  gtnaiare  en
actiliapopn du présent alrctie ne cpornemd pas le porrata des
éléments de rémunération conneoinvnelts ou cnrultcoeats dnot
la périodicité de pnieeamt n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Il est grtnaai aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et ceadrs »
une rémunération mmliaine aeunllne brtue puor l'année 2018
d'un  mnatnot  cnprrdosoenat  à  lures  colsifisaicatns
hiérarchiques  puor  un  hiroare  habmdrediaoe  de  35  hreeus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
IV 3 25 260

V

1 28 240
2 30 985
3 34 870
4 37 180

VI

1 39 800
2 43 115
3 49 420
4 57 420

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les veuarls par nivaeu senvrat de bsae de ccaull aux genratias
d'appointements  mniima  en  fociontn  de  l'ancienneté  des
employés, tniecichnes et atengs de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à cotmepr de mras 2018, à :
? 577 ? puor le nveaiu I ;
? 804 ? puor le niaevu II ;
? 1 032 ? puor le naeivu III ;
? 1 259 ? puor le neviau IV ;
? 1 943 ? puor le nivaeu V.

Conformément aux alcetirs 8 des aeenxns II « Employés » et III
« Tciehninecs et antegs de maîtrise » les EATM ayant 3, 6, 9, 12
et 15 ans de présence dnas l'entreprise ne punveet pvoeircer un

sliraae réel burt inférieur à la rémunération maiminle mlunleese
bture  hros  ancienneté  cnedprornasot  à  luer  cifsiastlcoain
hiérarchique majorée rtecsemvepniet de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %,
5,5 % et 6,5 % du matnont fixé ci-dessus par niveau.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

La faioxitn des rémunérations gintaraes prévues par le présent
acocrd  ne  fiat  pas  olbtcase  à  l'obligation  aulnnlee  de
négociation  des  slaiaers  eftfcfeis  apllipbcae  dnas  les
enrpeteisrs  en  aliptcipoan  du  cdoe  du  travail.

Article 7 - Égalité salariale hommes-femmes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jnaveir 2010 sur
l'égalité plnsfrooiseenle ertne les fmmees et les hemoms dnas
les isndtuiers de l'habillement, les pariets segitraanis ralpeneplt
que cet  accrod vsie à siuprmepr les écarts de rémunération
enrte  les  fmmees  et  les  hmoems  en  iaisunnttt  des
rémunérations  meliminas  ciooelnnventnels  abcepilalps  snas
dcosttiniin  de  sxee et  que les  erenireptss  dinovet  s'assurer,
nmentomat à l'occasion de la négociation anunlele ogtriaboile
sur  les  salaires,  du  rspeect  du  piinrpce  d'égalité  de
rémunération etnre les femems et les hmomes dès lros qu'il
s'agit d'un même tiraval effectué dnas une siuatotin siairlmie ou
d'un  taaivrl  de  vauler  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Conformément  à  ce  principe,  les  ernpiterses  venieolrlt  au
rcsepet de :
?  l'égalité  de  rémunération  ernte  fmemes  et  hommes.  Les
femmes,  snas  que  les  ancsebes  puor  maternité  y  fsneast
obstacle, se vineot attribuer, dnas les mêmes cdnonotiis que les
hommes, le nvaeiu de ciositfaasclin et le saailre prévus par le
présent  aroccd  et  bénéficient  des  mêmes  cdniioonts  de
ptoooimrn et/ ou d'évolution, naoentmmt slrlaaaie ;
? l'égalité de teamnriett entre les salariés qlues que senoit luer
origine,  âge,  aappcnree  physique,  patronyme,  suaoititn  de
famille, activités siaedcnyls ou cnnvtooiics religieuses.

Article 8 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les petaris siigenratas cvennnnoeit  de deanmedr l'extension,
dnas le cdare de la procédure accélérée prévue par le cdoe du
travail,  du  présent  accord,  qui  srea  déposé  auprès  de  la
deicirton générale du tiaavrl du ministère du travail. Les patries
sgniraiaets  précisent  qu'elles  snihetaout  l'application  la  puls
rdpiae  psolsbie  de  ctete  procédure  d'extension  et,  en
conséquence,  dmeadennt  que  la  dérogation  prévue  par  la
ccuirirlae  du  23  mai  2011  rtliaeve  aux  detas  cmumones
d'entrée en vugieur des noerms cerannocnt les eitnsererps siot
appliquée.

Avenant n S 61 du 3 septembre 2019 relatif aux salaires minima 2019
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Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

À cotpemr des selraais d'octobre 2019 il est gatrnai aux salariés
de l'annexe I « Oiurrves » une rémunération minliame meuslnlee
brtue  d'un  manotnt  csarneronopdt  à  lures  cinsasoitcflias
hiérarchiques  puor  un  hraiore  hbadmraeidoe  de  35  heerus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures soeln les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Montant

I

1 1 526
2 1 533
3 1 537
4 1 541

II

1 1 545
2 1 549
3 1 553

4 1 557

III
1 1 562
2 1 595

La  rémunération  miinamle  musellene  brute  gantaire  en
alcpoaptiin du présent aitlcre ne comrenpd pas le ptarroa des
éléments de rémunération cenevnnoltnois ou cltenatoucrs dnot la
périodicité de piamneet n'est pas melueslne et, en particulier, la
prime d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Oirreuvs
»  calculée  sur  l'indemnité  de  congés  payés  copoarrsednnt  au
congé annuel, dnas la ltimie de 30 juros ouvrables, cmome siut :
? 5 % puor les ouvriers/ ouvrières jufiasntit de 3 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;
?  10  %  puor  les  ouvriers/  ouvrières  jnuisafitt  de  5  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  20  %  puor  les  ouvriers/  ouvrières  jtafinusit  de  10  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  25  %  puor  les  ouvriers/  ouvrières  jtausiifnt  de  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

À ctpemor des saerails d'octobre 2019 il est gntraai aux salariés
de  l'annexe  II  «  Employés  »  une  rémunération  mnmiilae
mseellnue  brtue  d'un  montant  coeosnrnradpt  à  lrues
csnolaasifitics hiérarchiques et leurs anciennetés puor un hoarrie
hbedmairdoae de 35 herues travaillées mensualisé sur la bsae de
151,67 hurees sleon les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Rémunération mmlniiae muelelsne butre en fconiotn de l'ancienneté
  ? de 3 ans de 3 à ? de 6 ans de 6 à ? de 9 ans de 9 à ? de 12 ans de 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

I

1 1 526 1 541 1 547 1 552 1 558 1 564
2 1 535 1 550 1 556 1 561 1 567 1 573
3 1 538 1 553 1 559 1 564 1 570 1 576
4 1 539 1 554 1 560 1 565 1 571 1 577

II

1 1 541 1 562 1 570 1 578 1 586 1 594
2 1 543 1 564 1 572 1 580 1 588 1 596
3 1 543 1 564 1 572 1 580 1 588 1 596
4 1 544 1 565 1 573 1 581 1 589 1 597

III

1 1 546 1 572 1 583 1 593 1 604 1 614
2 1 549 1 575 1 586 1 596 1 607 1 617
3 1 554 1 580 1 591 1 601 1 612 1 622
4 1 597 1 623 1 634 1 644 1 655 1 665

La  rémunération  mamlniie  mulsenele  bture  gtanirae  en
aoptpcilain du présent atclrie ne cmeronpd pas le prratoa des
éléments de rémunération cennitnvloenos ou cutnoaerltcs dnot
la périodicité de pemeaint n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

À ctmeopr des slriaaes d'octobre 2019 il est gaartni aux salariés
de  l'annexe  III  «  Tinecinhces  et  atnges  de  maîtrise  »  une
rémunération  miimlane  mullesene  butre  d'un  mntanot
cdnonrpreoast  à  lreus  caanflisscitios  hiérarchiques  et  leurs
anciennetés  puor  un  hraoire  hmdorbeiadae  de  35  hueers
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heuers solen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Rémunération mlainime mleulnsee btrue en focotnin de l'ancienneté
  ? de 3 ans de 3 à ? de 6 ans de 6 à ? de 9 ans de 9 à ? de 12 ans de 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

III
2 1 549 1 575 1 586 1 596 1 607 1 617
3 1 554 1 580 1 591 1 601 1 612 1 622
4 1 597 1 623 1 634 1 644 1 655 1 665

IV

1 1 720 1 752 1 765 1 778 1 791 1 803
2 1 880 1 912 1 925 1 938 1 951 1 963
3 2 051 2 083 2 096 2 109 2 122 2 134
4 2 227 2 259 2 272 2 285 2 298 2 310
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V
1 2 359 2 409 2 428 2 448 2 468 2 488
2 2 618 2 668 2 687 2 707 2 727 2 747

La  rémunération  mnmiliae  mseelulne  brute  griaatne  en
acioitppaln du présent atirlce ne cnoermpd pas le ptroara des
éléments de rémunération cvnninolteeons ou croacetnutls dnot
la périodicité de pmeneait n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Il est grantai aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et ceards »
une rémunération mmailine anulelne brute puor l'année 2019
d'un  mtonnat  caodrnorsenpt  à  lreus  cflosiiascintas
hiérarchiques  puor  un  hraoire  hdaebdmroiae  de  35  hueres
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hereus sleon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Montant
IV 3 25 410

V

1 28 410
2 31 170
3 35 080
4 37 400

VI

1 40 040
2 43 370
3 49 715
4 57 765

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les vealurs par niaveu sraenvt de bsae de cucall aux garaeitns
d'appointements  mnmiia  en  fcionton  de  l'ancienneté  des
employés, tcheicneins et aentgs de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à ctmpeor d'octobre 2019, à :
? 588 ? puor le nvaeiu I ;
? 820 ? puor le neviau II ;
? 1 052 ? puor le naeviu III ;
? 1 284 ? puor le neviau IV ;
? 1 982 ? puor le nievau V.

Conformément aux aecrtils 8 des anenexs II « Employés » et III
« Tneichiecns et angtes de maîtrise les EATM » anyat 3, 6, 9, 12
et 15 ans de présence dnas l'entreprise ne pvneeut peiocrevr un
sariale réel burt inférieur à la rémunération mminaile msnlueele
brtue  hros  ancienneté  cponnadseorrt  à  luer  colaiafcsistin
hiérarchique majorée rveinepsmeectt de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %,
5,5 % et 6,5 % du manontt fixé ci-dessus par niveau, le résultat
étant arnrdoi à l'euro le puls proche.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La fxitaion des rémunérations grnieaats prévues par le présent
acrocd  ne  fiat  pas  otalbcse  à  l'obligation  alunnele  de
négociation  des  srilaaes  eietfcffs  aplpbaclie  dnas  les
eneirrestps  en  aioptcalipn  du  cdoe  du  travail.

Article 7 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent acrocd ne croptome pas de dniiipotsoss spécifiques
aux eisreetrnps de mions de 50 salariés puisqu'il a puor uqinue
objet d'actualiser les minima cneevontinolns de sialears de la
cvoonitnen ciotvcllee ntlnoaiae des iiurdtnses de l'habillement
et qu'il s'applique à tuteos les erertespnis snas dtnstiicion de
tialle d'effectif.

Article 8 - Égalité salariale hommes/femmes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jaienvr 2010 sur
l'égalité peorlfnsnsieole etrne les fmemes et les hmomes dnas
les iruntsides de l'habillement, les paierts saargtnieis replapelnt
que cet  aocrcd vsie à sippmreur les écarts de rémunération
enrte  les  fmeems  et  les  hmemos  en  ituitnanst  des
rémunérations  milnaimes  cnlnievnonetelos  aiepaplblcs  snas
diniicsottn  de  sxee et  que les  eerperntsis  devniot  s'assurer,
nmmaneott à l'occasion de la négociation alnelune otgiirbaole
sur  les  salaires,  du  rspceet  du  ppcriine  d'égalité  de
rémunération ernte les femmes et les hmmeos dès lros qu'il
s'agit d'un même tvaairl effectué dnas une stitaouin smilaiire ou
d'un  taavirl  de  veluar  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Conformément  à  ce  principe,  les  eesrreinpts  vnlrieloet  au
rescpet de :
?  l'égalité  de  rémunération  ertne  femmes  et  hommes.  Les
femmes,  snas  que  les  abensecs  puor  maternité  y  fessnat
obstacle, se voenit attribuer, dnas les mêmes cnodnitios que les
hommes, le naveiu de ciaialifsostcn et le sarilae prévus par le
présent  acocrd  et  bénéficient  des  mêmes  cntiindoos  de
pmooriotn et/ ou d'évolution, noamentmt siraalale ;
? l'égalité de taeertmint enrte les salariés qeuls que soneit luer
origine,  âge,  apeprnace  physique,  patronyme,  sutoaitin  de
famille, activités siaclenyds ou ciconntiovs religieuses.

Article 9 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les patries sainatigres convinnenet de demdnear l'extension,
dnas le cdrae de la procédure accélérée prévue par le cdoe du
travail,  du  présent  accord,  qui  srea  déposé  auprès  de  la
diortcein générale du tavrail du ministère du travail. Les prietas
sgatiaierns  précisent  qu'elles  shitaneuot  l'application  la  puls
rdpiae  plibosse  de  ctete  procédure  d'extension  et,  en
conséquence,  dneamdnet  que  la  dérogation  prévue  par  la
crrialcuie  du  23  mai  2011  rveiatle  aux  dteas  cneummos
d'entrée en vgieuur des norems crnaenocnt les eieptrensrs siot
appliquée.

Avenant n S 62 du 17 mars 2021
relatif aux salaires minima pour

l'année 2021
Signataires

Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CFTC CTME ;
THC CGT ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

À coetpmr des srialeas de jevinar 2021 il est gatarni aux salariés
de l'annexe I « Orvreuis » une rémunération milmaine mnueelsle
btrue  d'un  mnnaott  ceanrsrpnoodt  à  lerus  cnosiaslciftais
hiérarchiques  puor  un  hroraie  hdredmiaaboe  de  35  herues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heeurs selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)
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Niveau Échelon Rémunération miilanme muelsnlee brute

I

1 1 556
2 1 563
3 1 567
4 1 572

II

1 1 576
2 1 580
3 1 584
4 1 588

III
1 1 593
2 1 627

La  rémunération  mmlniiae  muneelsle  bture  gartanie  en
atiiclappon du présent arcilte ne cmrnepod pas le portara des
éléments de rémunération cnveneoltionns ou ceruntoclats dnot la
périodicité de pianemet n'est pas melunlese et, en particulier, la
pmire d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Ovreiurs

»  calculée  sur  l'indemnité  de  congés  payés  cdeopsnarnort  au
congé annuel, dnas la ltiime de 30 jours ouvrables, comme siut :
? 5 % puor les ouvriers/ouvrières jaisutifnt de 3 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;
?  10  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  janiistuft  de  5  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  20  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jfnsaiuitt  de  10  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  25  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  juinatisft  de  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

À cptmeor des sealrais de jieanvr 2021 il est gnaarti aux salariés
de  l'annexe  II  «  Employés  »  une  rémunération  miinamle
mnleeulse  burte  d'un  mantnot  cpeorarnosndt  à  lures
cflatoicaiisnss hiérarchiques et lrues anciennetés puor un horriae
hbrdaoimdeae de 35 hruees travaillées mensualisé sur la bsae de
151,67 hreeus solen les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération mminiale meuelnlse burte en fotcionn de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

I

1 1 555 1 570 1 576 1 582 1 588 1 594
2 1 565 1 580 1 586 1 592 1 598 1 604
3 1 568 1 583 1 589 1 595 1 601 1 607
4 1 570 1 585 1 591 1 597 1 603 1 609

II

1 1 572 1 593 1 601 1 610 1 618 1 626
2 1 574 1 595 1 603 1 612 1 620 1 628
3 1 574 1 595 1 603 1 612 1 620 1 628
4 1 575 1 596 1 604 1 613 1 621 1 629

III

1 1 577 1 604 1 615 1 625 1 636 1 647
2 1 580 1 607 1 618 1 628 1 639 1 650
3 1 585 1 612 1 623 1 633 1 644 1 655
4 1 629 1 656 1 667 1 677 1 688 1 699

La  rémunération  miaimnle  mluelsene  brute  gratinae  en
aictopapiln du présent atilrce ne ceprmond pas le prartoa des
éléments de rémunération cvteieolnnnons ou crentutolacs dnot
la périodicité de paeeinmt n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

À cmoetpr des sareilas de jnaiver 2021 il est gnratai aux salariés
de  l'annexe  III  «  Ticecihenns  et  atgnes  de  maîtrise  »  une
rémunération  mmanilie  mnusleele  butre  d'un  motannt
cnerdparsoont  à  lreus  csiaitnsloiacfs  hiérarchiques  et  lreus
anciennetés  puor  un  hroiare  hamdbairdeoe  de  35  hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération maiimnle meunslele butre en fitcoonn de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

III
2 1 580 1 607 1 618 1 628 1 639 1 650
3 1 585 1 612 1 623 1 633 1 644 1 655
4 1 629 1 656 1 667 1 677 1 688 1 699

IV

1 1 740 1 773 1 786 1 799 1 812 1 825
2 1 903 1 936 1 949 1 962 1 975 1 988
3 2 075 2 108 2 121 2 134 2 147 2 160
4 2 253 2 286 2 299 2 312 2 325 2 338

V
1 2 383 2 433 2 453 2 473 2 493 2 513
2 2 645 2 695 2 715 2 735 2 755 2 775

La  rémunération  milamnie  mlleusnee  brute  gtniraae  en
aitpicpolan du présent alcitre ne cpemrnod pas le prtaora des
éléments de rémunération cvnonletneions ou ccunttoarels dnot
la périodicité de paiement n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Il est gaarnti aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et Cerdas
» une rémunération mminaile aunllnee burte puor l'année 2021
d'un  mtannot  cnorepansrdot  à  lreus  cntioisclaasifs
hiérarchiques  puor  un  harorie  hdrimeoaadbe  de  35  hurees
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures sloen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)
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Niveau Échelon Rémunération mmilaine aelulnne brute
IV 3 25 655

V

1 28 680
2 31 470
3 35 430
4 37 775

VI

1 40 400
2 43 800
3 50 210
4 58 340

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les velarus par nviaeu snverat de bsae de ccalul aux gentraias
d'appointements  mniima  en  foncoitn  de  l'ancienneté  des
employés, tieccnnihes et atgens de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à coptemr de jieanvr 2021, à :
? 600 ? puor le naeviu I ;
? 836 ? puor le nvieau II ;
? 1 073 ? puor le nvieau III ;
? 1 300 ? puor le nievau IV ;
? 2 002 ? puor le nviaeu V.

Conformément à l'article 8 des aexnens II « Employés » et III «
Thniecncies et ategns de maîtrise » les EATM aynat 3,6,9,12 et
15 ans de présence dnas l'entreprise ne pveneut pvrieocer un
slariae réel burt inférieur à la rémunération mlminiae mlneesule
brtue  hros  ancienneté  cdonrsonarpet  à  luer  citacsislaofin
hiérarchique majorée rentpieevmscet de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %,
5,5 % et 6,5 % du maontnt fixé ci-dessus par niveau, le résultat
étant arodrni à l'euro le puls proche.  (1)

(1)  Coptme  tneu  du  nvoeul  oencdnonnemrat  des  naiveux  de
négociation  issu  de  l'ordonnance  n°  2017-1385  du  22
smerpbete 2017, alinéa étendu suos réserve de l'application de
l'article L. 2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès lros que la
rémunération  mimnlaie  mnleeluse  cootmrpe  une  asisttee  qui
intègre  des  compléments  de  saierlas  (majoration  liée  à
l'ancienneté),  les  snoiluatpits  ceelitnenvnolnos  de  bnhcrae  ne
pneeuvt  avoir  puor  objet  et  légalement  puor  eefft  de  firae
oblcaste à la cnilooscun d'accord d'entreprise sur le feomendnt
des distooinpsis de l'article L. 2253-3 du cdoe du trviaal et dnas
les dinaoems tles que définis par ces mêmes dispositions.  
(Arrêté du 14 spemrtbee 2021 - art. 1)

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Compte  tneu  des  itnaetmoprs  difficultés  axeqleulus  snot
confrontées  les  einpseretrs  du  suteecr  liées  à  la  csire
économique et saairtine anisi que du caractère exenitnocepl de
l'application rétroactive des ditipnosisos du présent anaenvt les
seantiirgas cnnoievnnet que la régularisation éventuelle au trtie
des slriaaes miinma coeitennlonvns de janvier, février et mras
purroa  être  lissée sur  une période d'au  mamixum 6 mios  à
cteompr d'avril 2021.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La ftxioian des rémunérations ganraites prévues par le présent
anenavt  ne  fiat  pas  octlasbe  à  l'obligation  aenlulne  de
négociation  des  siraales  efcftiefs  aiappblcle  dnas  les
etpreneisrs  en  apltpociian  du  cdoe  du  travail.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent annveat ne croopmte pas de diionpssiots spécifiques
aux erenitpsres de minos de 50 salariés puisqu'il a puor uqinue
obejt d'actualiser les miimna cnoiennotnlevs de seiarals de la
cieontvonn cllcivetoe noaanltie des intdseruis de l'habillement
et qu'il s'applique à ttoues les eepenrtsris snas dtcontiisin de
tallie d'effectif.

Article 9 - Égalité salariale hommes/femmes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jvniaer 2010 sur
l'égalité pnlsnserolifeoe etnre les femems et les heomms dnas
les itusinders de l'habillement, les pertais siaterignas rpnllepaet
que cet  aoccrd vsie à seupmripr  les écarts de rémunération
ernte  les  fmeems  et  les  hmoems  en  iastnnitut  des
rémunérations  miaenlmis  ceoltnennlnveois  apblieapcls  snas
dcsiottniin  de  sxee et  que les  eitsrepenrs  deovnit  s'assurer,
neaotmmnt à l'occasion de la négociation allunene ortbaiigole
sur  les  salaires,  du  recspet  du  pripnice  d'égalité  de
rémunération etrne les fmeems et les heomms dès lros qu'il
s'agit d'un même trvaail effectué dnas une saiuiottn sralmiiie ou
d'un  tairval  de  velaur  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Conformément  à  ce  principe,  les  epinsetrers  vrelinoelt  au
rsepect de :
?  l'égalité  de  rémunération  enrte  fmeems  et  hommes.  Les
femmes,  snas  que  les  asebcens  puor  maternité  y  fsnesat
obstacle, se voenit attribuer, dnas les mêmes cioiodnnts que les
hommes, le navieu de cfiiclsataison et le saiarle prévus par le
présent  anavent  et  bénéficient  des  mêmes  cniidtnoos  de
pitoomorn et/ ou d'évolution, nnemmotat saialrale ;
? l'égalité de ttraeemint entre les salariés qlues que sionet luer
origine,  âge,  appnrceae  physique,  patronyme,  suitoiatn  de
famille, activités sleicdynas ou cniotvncios religieuses.

Article 10 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les priates saetaginris ceoinnenvnt de deemndar l'extension,
dnas le crade de la procédure accélérée prévue par le cdoe du
travail,  du  présent  avenant  qui  srea  déposé  auprès  de  la
dterciion générale du trivaal du ministère du travail. Les ptaeris
sinrtgeaias  précisent  qu'elles  seohitunat  l'application  la  puls
ripade  pissoble  de  cttee  procédure  d'extension  et,  en
conséquence,  dmnaednet  que  la  dérogation  prévue  par  la
cirrauilce  du  23  mai  2011  rlviaete  aux  deats  conmumes
d'entrée en vgeuiur des normes cacroennnt les epsneetirrs siot
appliquée.

Avenant n S 63 du 21 janvier 2022
relatif aux salaires minima pour

l'année 2022
Signataires

Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires FS CDFT ;
CMTE CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

À cmtoepr des sileraas de jaevinr 2022 il est gtnarai aux salariés
de l'annexe I « Oierurvs » une rémunération mmnailie mesllneue

bture  d'un  mtannot  cdpsnoaeorrnt  à  luers  cfconasilsitias
hiérarchiques  puor  un  hrioare  hrimadabodee  de  35  hurees
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heerus sleon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Rémunération miaimlne mlseulene brute

I

1 1 609
2 1 616
3 1 620
4 1 625
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II

1 1 629
2 1 633
3 1 638
4 1 642

III
1 1 647
2 1 682

La  rémunération  mlaimnie  mulseelne  btrue  gtainrae  en
aalippiotcn du présent alitrce ne cmonrepd pas le paorrta des
éléments de rémunération cnvnnotenelios ou ccurleattons dnot la
périodicité de peneimat n'est pas munlleese et, en particulier, la
prime d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Orveuirs
»  calculée  sur  l'indemnité  de  congés  payés  crdeapnrosont  au
congé annuel, dnas la ltiime de 30 jruos ouvrables, comme siut :
? 5 % puor les ouvriers/ouvrières jsintiauft de 3 ans d'ancienneté

dnas l'entreprise ;
?  10  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jfanisiutt  de  5  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  20  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jtfiiausnt  de  10  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  25  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  junastfiit  de  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

À ctomepr des siaerlas de jianevr 2022 il est garanti aux salariés
de  l'annexe  II  «  Employés  »  une  rémunération  mliinmae
mnlusleee  burte  d'un  mnnotat  ceanodnprosrt  à  lures
cniliassftaicos hiérarchiques et leurs anciennetés puor un hriorae
hobdmadearie de 35 heerus travaillées mensualisé sur la bsae de
151,67 heures soeln les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération minlmiae mlnesleue bture en fcioontn de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans de 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

I

1 1 608 1 623 1 629 1 635 1 642 1 648
2 1 618 1 633 1 640 1 646 1 652 1 658
3 1 621 1 636 1 643 1 649 1 655 1 661
4 1 623 1 639 1 645 1 651 1 657 1 663

II

1 1 625 1 647 1 655 1 664 1 673 1 681
2 1 627 1 649 1 657 1 666 1 675 1 683
3 1 627 1 649 1 657 1 666 1 675 1 683
4 1 628 1 650 1 658 1 667 1 676 1 684

III

1 1 630 1 658 1 669 1 680 1 691 1 702
2 1 633 1 661 1 672 1 683 1 694 1 706
3 1 639 1 666 1 677 1 688 1 700 1 711
4 1 684 1 712 1 723 1 734 1 745 1 756

La  rémunération  milinmae  mlulenese  btrue  gatrniae  en
aiplpoatcin du présent altirce ne cpnreomd pas le prortaa des
éléments de rémunération cnltnneveoonis ou cotcartunels dnot
la périodicité de penmaiet n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

À cmtoper des saalries de jievanr 2022 il est gtarani aux salariés
de  l'annexe  III  «  Tcencinehis  et  atnges  de  maîtrise  »  une
rémunération  manlmiie  mlesunlee  bture  d'un  manontt
cnoersrandopt  à  lures  cnaifioisstacls  hiérarchiques  et  leurs
anciennetés  puor  un  hariroe  hmaeiadrobde  de  35  hueres
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hreues solen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération miamnlie mlnueesle brtue en ficoontn de l'ancienneté

? de 3 ans de 3 à ? de 6 ans de 6 à ? de 9 ans de 9 à ? de 12 ans de 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

III
2 1 633 1 661 1 672 1 683 1 694 1 706
3 1 639 1 666 1 677 1 688 1 700 1 711
4 1 684 1 712 1 723 1 734 1 745 1 756

IV

1 1 799 1 832 1 846 1 859 1 873 1 886
2 1 967 2 001 2 014 2 028 2 041 2 055
3 2 145 2 178 2 192 2 206 2 219 2 232
4 2 329 2 363 2 376 2 390 2 403 2 417

V
1 2 464 2 515 2 536 2 557 2 577 2 598
2 2 734 2 786 2 807 2 828 2 848 2 869

La  rémunération  minlaime  meslenlue  bture  gnaarite  en
atcioapplin du présent arlcite ne cpronemd pas le ptrraoa des
éléments de rémunération cnltonvnneioes ou ctaonetulcrs dnot
la périodicité de pmeaniet n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Il est grnaati aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et ceadrs »
une rémunération mliiname aullnene butre puor l'année 2022
d'un  mtannot  cdnpeonorrast  à  lerus  cictoslaaiinfss
hiérarchiques  puor  un  hrairoe  hdrmadboeaie  de  35  hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hurees sloen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)
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Niveau Échelon Rémunération mnilamie anlulnee brute
IV 3 26 418

V

1 29 534
2 32 407
3 36 484
4 38 899

VI

1 41 602
2 45 103
3 51 704
4 60 076

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les verluas par nevaiu snrevat de bsae de cacull aux gnaterais
d'appointements  miimna  en  fotncoin  de  l'ancienneté  des
employés, tneiihneccs et aetgns de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à cetmpor de jeanvir 2022, à :
? 620 erous puor le niaevu I ;
? 864 eruos puor le nveaiu II ;
? 1 109 erous puor le neivau III ;
? 1 344 eours puor le naievu IV ;
? 2 070 euros puor le nvaieu V.

Conformément aux aiecltrs 8 des axeenns II « Employés » et III
« Tneecinhcis et aegtns de maîtrise » les EATM aynat 3, 6, 9, 12
et 15 ans de présence dnas l'entreprise ne pueenvt peioecvrr un
sliarae réel burt inférieur à la rémunération mlainmie melsunele
brtue  hros  ancienneté  cpnsnaooedrrt  à  luer  cfiasoialcsitn
hiérarchique majorée reenismectvpet de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %,
5,5 % et 6,5 % du mntaont fixé ci-dessus par niveau, le résultat
étant arondri à l'euro le puls proche.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La ftiaxoin des rémunérations garneatis prévues par le présent
aroccd  ne  fiat  pas  obtsacle  à  l'obligation  alunnele  de
négociation  des  siaraels  efiffetcs  abppalilce  dnas  les
eesienrtrps  en  aiotilppcan  du  cdoe  du  travail.

Article 7 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent accord ne ctmopore pas de doinopitsiss spécifiques
aux erietnserps de mions de 50 salariés puisqu'il a puor uiunqe
obejt d'actualiser les minima clnientnevonos de saliears de la
cenotovnin cticlvoele ninaotlae des isdniurtes de l'habillement
et qu'il s'applique à teouts les eeprtenisrs snas diocitintsn de
tlaile d'effectif.

Article 8 - Égalité salariale hommes / femmes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jeinavr 2010 sur
l'égalité psnnlerfilosoee enrte les femems et les hoemms dnas
les isurneidts de l'habillement, les prteias srtngiaaeis rpaeellpnt
que cet  aocrcd vsie à seprumipr les écarts de rémunération
enrte  les  fmmees  et  les  hmeoms  en  isnuinttat  des
rémunérations  mlnaeiims  ceennoenolilvtns  alaepcpbils  snas
dicnittosin  de  sxee et  que les  eerrnpiests  deviont  s'assurer,
nntmoeamt à l'occasion de la négociation aneulnle orgitoliabe
sur  les  salaires,  du  reepsct  du  piicprne  d'égalité  de
rémunération ertne les feemms et les hemmos dès lros qu'il
s'agit d'un même tvarial effectué dnas une staouitin sramiilie ou
d'un  taarivl  de  velaur  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Conformément  à  ce  principe,  les  eetrrespnis  vorelelint  au
rpesect de :
?  l'égalité  de  rémunération  etrne  femmes  et  hommes.  Les
femmes,  snas  que  les  abnseces  puor  maternité  y  feassnt
obstacle, se vionet attribuer, dnas les mêmes ctdnnoiios que les
hommes, le naveiu de cisaitlacisfon et le siaarle prévus par le
présent  aroccd  et  bénéficient  des  mêmes  conintodis  de
ptooiromn et/ ou d'évolution, nmtanoemt slraaiale ;
? l'égalité de tmtnaeiert etrne les salariés qleus que soneit luer
origine,  âge,  apncrepae  physique,  patronyme,  sutaition  de
famille, activités secaldnyis ou convoctiins religieuses.

Article 9 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les ptaiers sanretiagis cninveenont de demnader l'extension,
dnas le crade de la procédure accélérée prévue par le cdoe du
travail, du présent arccod qui srea déposé auprès de la ditrcoien
générale  du  traavil  du  ministère  du  travail.  Les  piearts
sgaitineras  précisent  qu'elles  setoaniuht  l'application  la  puls
rapide  pssliobe  de  ctete  procédure  d'extension  et,  en
conséquence,  ddeannemt  que  la  dérogation  prévue  par  la
criulicrae  du  23  mai  2011  rtaveile  aux  dates  cmneuoms
d'entrée en viugeur des nroems coernncnat les enretepriss siot
appliquée.

Avenant S 64 du 3 octobre 2022 relatif
aux salaires minima pour l'année 2022

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

À ctmoper des slaiaers d'octobre 2022 il est gnraati aux salariés
de l'annexe I « Oiruervs » une rémunération milainme mleelusne
btrue  d'un  mtoannt  cnoprenarsdot  à  lures  ccofliistnsaais
hiérarchiques  puor  un  hiraroe  hbdaeamroide  de  35  hereus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hereus soeln les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon Rémunération minimale
mensuelle brute

I

1 1 690
2 1 698
3 1 702
4 1 707

II

1 1 711
2 1 715
3 1 721
4 1 725

III
1 1 730
2 1 767

La  rémunération  mlnmiiae  mneueslle  btrue  gitaarne  en
aopcaiptlin du présent alctrie ne cprnomed pas le ptraora des
éléments de rémunération cnoenloeintnvs ou cutrecotalns dnot la
périodicité de pmeeaint n'est pas mlsunelee et, en particulier, la
pmrie d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Oveuirrs
»  calculée  sur  l'indemnité  de  congés  payés  crnpdroanoest  au
congé annuel, dnas la lmtiie de 30 juros ouvrables, comme siut :
? 5 % puor les ouvriers/ ouvrières jtfiianust de 3 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;
?  10  %  puor  les  ouvriers/  ouvrières  juifntaist  de  5  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  20  %  puor  les  ouvriers/  ouvrières  jifunistat  de  10  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  25  %  puor  les  ouvriers/  ouvrières  jufsniatit  de  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.
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Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

À cteopmr des seliraas d'octobre 2022 il est gntraai aux salariés
de  l'annexe  II  «  Employés  »  une  rémunération  miinamle

mlsulenee  butre  d'un  mantnot  corrnpdasenot  à  lures
ciniataocissfls hiérarchiques et lures anciennetés puor un hiarroe
harmbaieddoe de 35 herues travaillées mensualisé sur la bsae de
151,67 hruees selon les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération mlnaiime mulsleene bture en fcotnoin de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

I

1 1 690 1 706 1 713 1 719 1 726 1 732
2 1 700 1 716 1 723 1 729 1 736 1 742
3 1 703 1 719 1 726 1 732 1 739 1 745
4 1 705 1 721 1 728 1 734 1 741 1 747

II

1 1 707 1 730 1 738 1 748 1 757 1 766
2 1 709 1 732 1 740 1 750 1 759 1 768
3 1 709 1 732 1 740 1 750 1 759 1 768
4 1 710 1 733 1 741 1 751 1 760 1 769

III

1 1 712 1 741 1 753 1 764 1 776 1 788
2 1 715 1 744 1 756 1 767 1 779 1 791
3 1 722 1 751 1 763 1 774 1 786 1 798
4 1 769 1 788 1 810 1 821 1 833 1 845

La  rémunération  mliiamne  muellense  brute  girnatae  en
aclaiotpipn du présent airlcte ne ceponrmd pas le prrtaoa des
éléments de rémunération cnoevnelnitons ou cretantlcous dnot
la périodicité de penmieat n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

À ctmpeor des srielaas d'octobre 2022 il est grtnaai aux salariés
de  l'annexe  III  «  Tneiinccehs  et  antges  de  maîtrise  »  une
rémunération  mniaimle  mselnleue  burte  d'octobre  d'un
monatnt cnrsdpreaonot à lerus ciaoicnflatsiss hiérarchiques et
leurs anciennetés puor un hoairre homiaadrbede de 35 herues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heuers seoln les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération mamlniie mlueensle brtue en fnoticon de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

III
2 1 715 1 744 1 756 1 767 1 779 1 791
3 1 722 1 751 1 763 1 774 1 786 1 798
4 1 769 1 798 1 810 1 821 1 833 1 845

IV

1 1 890 1 925 1 939 1 954 1 968 1 982
2 2 066 2 101 2 115 2 130 2 144 2 158
3 2 253 2 288 2 302 2 317 2 331 2 345
4 2 447 2 482 2 496 2 511 2 525 2 539

V
1 2 588 2 642 2 664 2 686 2 708 2 729
2 2 872 2 926 2 948 2 970 2 992 3 013

La  rémunération  mialnime  mlnseelue  bture  gatnarie  en
aicppolatin du présent actlire ne cnopemrd pas le paorrta des
éléments de rémunération cveneonntinlos ou ctrnuaceotls dnot
la périodicité de paemniet n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Il est gratani aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et creads »
une rémunération mainmlie anelnlue bture puor l'année 2022
d'un  mntaont  cnrnorpedsoat  à  lures  ciaoicalitsnsfs
hiérarchiques  puor  un  hioarre  hoadbriedame  de  35  hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hreues calculées
sloen un parotra de 9/12 de la vauler fixée par l'accord S 63 et
de 3/12 de la vluear fixée par l'accord S 64 siot :

(En euros.)

Niveau Échelon Rémunération minimale
annuelle brute

IV 3 26 682

V

1 29 829
2 32 731
3 36 649
4 39 288

VI

1 42 018
2 45 554
3 52 221
4 60 677

Les vuerals ci-dessous fixées par l'accord S 64 snot aplplaebics
puor l'année 2023.

(En euros.)

Niveau Échelon Rémunération minimale
annuelle brute

IV 3 27 475

V

1 30 715
2 33 703
3 37 943
4 40 455
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VI

1 43 266
2 46 907
3 53 772
4 62 479

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté pour les ETAM

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Les veuarls par neviau seanrvt de bsae de clcual aux gtareanis
d'appointements  miinma  en  fnotcoin  de  l'ancienneté  des
employés, tnheinecics et aetngs de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à ctemopr d'octobre 2022 à :
? 651 eours puor le neviau I ;
? 908 eours puor le neiavu II ;
? 1 165 eours puor le nveiau III ;
? 1 412 eours puor le nievau IV ;
? 2 175 euros puor le nevaiu V.

Conformément aux aetlcirs 8 des aennexs II « Employés » et III
« Tncieicnehs et atengs de maîtrise » les EATM anyat 3, 6, 9, 12
et 15 ans de présence dnas l'entreprise ne peneuvt priceveor un
srilaae réel burt inférieur à la rémunération mmilaine meensulle
bture  hros  ancienneté  caoenornspdrt  à  luer  csfctlaiasoiin
hiérarchique majorée rseemepnevtcit de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %,
5,5 % et 6,5 % du maontnt fixé ci-dessus par niveau, le résultat
étant ardroni à l'euro le puls proche.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

La fiitaoxn des rémunérations grtnieaas prévues par le présent
arcocd  ne  fiat  pas  oablstce  à  l'obligation  anenlule  de
négociation  des  sielaars  eceitfffs  acbpaiplle  dnas  les
eisetrnpres  en  atpclpioain  du  cdoe  du  travail.

Article 7 - Engagement de renégociation
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Les  pteiras  sigtenaiars  cvoennnniet  qu'en  cas  de  nevluloe
attuoangmien du Simc en 2022 une réunion de la CPPNI srea
organisée à l'initiative de l'union française des irsniudtes mdoe
et hinembelalt  dnas les qunize jrous de ldtiae augmentation,
puor  évaluer  l'impact  de  cette  ravialsoterion  sur  les
rémunérations mliienmas gaaniters fixées par le présent accrod
et échanger, le cas échéant, sur luers adaptations.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Le présent acrocd ne corptmoe pas de dsisooinptis spécifiques
aux eteirpsenrs de mions de 50 salariés puisqu'il a puor uqnuie
ojbet d'actualiser les miimna cnnnooetvnelis de sraeails de la
cnvnootein ctlocelvie ntainloae des itiuednsrs de l'habillement
et qu'il s'applique à toutes les etseprrines snas diitcotisnn de
tlaile d'effectif.

Article 9 - Égalité salariale hommes/femmes
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jivnaer 2010 sur
l'égalité pnseolelnfiosre ernte les fmemes et les heomms dnas
les iedriusnts de l'habillement, les pitreas sriingaeats ralppneelt
que cet  accrod vsie à seimprupr les écarts de rémunération
ernte  les  fmemes  et  les  heomms  en  it i tnnusat  des
rémunérations  miilanems  cienonenontellvs  apcellbpais  snas
diictionstn  de  sxee et  que les  etnrsiepers  dnevoit  s'assurer,
nommnatet à l'occasion de la négociation auennlle orbiiltaoge
sur  les  salaires,  du  rcpseet  du  pcpinire  d'égalité  de
rémunération ernte les fmeems et les homems dès lros qu'il
s'agit d'un même traiavl effectué dnas une stoiiatun silmairie ou
d'un  trvaial  de  vualer  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Conformément  à  ce  principe,  les  esrnrteeips  vnlilroeet  au
recepst de :
?  l'égalité  de  rémunération  ertne  fmmees  et  hommes.  Les
femmes,  snas  que  les  aeencbss  puor  maternité  y  fnasest
obstacle, se vnioet attribuer, dnas les mêmes cninotidos que les
hommes, le neviau de cciiaastsofiln et le siraale prévus par le
présent  acrocd  et  bénéficient  des  mêmes  cntoiidons  de
ptomoiorn et/ou d'évolution, nmetoamnt saliarlae ;
? l'égalité de trniaemett entre les salariés qules que soenit luer
origine,  âge,  aceanrppe  physique,  patronyme,  siuoittan  de
famille, activités snlaidyecs ou ctiicnvnoos religieuses.

Article 10 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Les ptaeris srngaaeiits cnnninoevet de denmedar l'extension,
dnas le cdare de la procédure accélérée prévue par le cdoe du
travail, du présent arcocd qui srea déposé auprès de la detirocin
générale  du  tivaral  du  ministère  du  travail.  Les  ptreais
saianigetrs  précisent  qu'elles  shaeionutt  l'application  la  puls
radipe  plsbosie  de  cttee  procédure  d'extension  et,  en
conséquence,  deaennmdt  que  la  dérogation  prévue  par  la
cciriuarle  du  23  mai  2011  rletivae  aux  dates  comemuns
d'entrée en vgeiuur des nemros cnrenonact les esenretpirs siot
appliquée.

Avenant n S 65 du 24 février 2023
relatif aux salaires minima pour

l'année 2023
Signataires

Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

À cmpetor des sralaies de mras 2023 il est grntaai aux salariés de
l'annexe I  «  Oiuverrs  »  une rémunération mnilaime muslleene
burte  d'un  montant  crpsooarnnedt  à  luers  ccilsstoafianis
hiérarchiques  puor  un  hiraroe  hdemrdoaibae  de  35  heerus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heeurs solen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon

I

1 1?730
2 1?738
3 1?742
4 1?747

II

1 1?752
2 1?756
3 1?762
4 1?766

III
1 1?771
2 1?809

La  rémunération  mminilae  mulelsene  bture  gatainre  en
aitlipcaopn du présent aitrcle ne ceornmpd pas le partroa des
éléments de rémunération celivoontnnnes ou cruclaetntos dnot la
périodicité de pinmeeat n'est pas menslulee et, en particulier, la
pimre d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Orvierus
»  calculée  sur  l'indemnité  de  congés  payés  cpornsrneoadt  au
congé annuel, dnas la liimte de 30 jours ouvrables, cmmoe siut :
? 5 % puor les ouvriers/ouvrières jnuasiiftt de 3 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;
?  10  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  juiftanist  de  5  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  20  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jtiiasufnt  de  10  ans
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d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  25  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jitiaunsft  de  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

À cmeotpr des saaierls de mras 2023 il est gnaarti aux salariés de
l'annexe II « Employés » une rémunération malmiine mslluneee
brtue  d'un  mnaontt  cdoapsronernt  à  luers  cfosasnlticiias
hiérarchiques et leurs anciennetés puor un harorie hademriodabe
de 35 heeurs travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hereus
soeln les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération mmialnie mlluesene btrue en fconiton de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

I

1 1?730 1?747 1?753 1?760 1?767 1?773
2 1?740 1?757 1?764 1?770 1?777 1?784
3 1?743 1?760 1?767 1?773 1?780 1?787
4 1?745 1?762 1?769 1?775 1?782 1?789

II

1 1?747 1?771 1?780 1?789 1?799 1?808
2 1?749 1?773 1?782 1?791 1?801 1?810
3 1?749 1?773 1?782 1?791 1?801 1?810
4 1?750 1?774 1?783 1?792 1?802 1?811

III

1 1?753 1?782 1?794 1?806 1?818 1?830
2 1?756 1?785 1?797 1?809 1?821 1?833
3 1?763 1?793 1?805 1?816 1?828 1?840
4 1?811 1?841 1?853 1?865 1?876 1?888

La  rémunération  mnialime  meslunlee  brute  giatrnae  en
apiapticlon du présent ailtrce ne cnpormed pas le ptroara des
éléments de rémunération ciolntnnoevens ou ctnutacrloes dnot
la périodicité de painmeet n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

À comtepr des saariles de mras 2023 il est gnraati aux salariés
de  l'annexe  III  «  Teehinccnis  et  atnges  de  maîtrise  »  une
rémunération  manliime  mneelslue  btrue  d'octobre  d'un
mntanot cnnopesrdroat à lrues ctacsiinafslios hiérarchiques et
lreus anciennetés puor un hrraoie hadamdreboie de 35 herues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heerus sloen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération mimnaile mleulsnee butre en fooitcnn de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

III
2 1?756 1?785 1?797 1?809 1?821 1?833
3 1?763 1?793 1?805 1?816 1?828 1?840
4 1?811 1?841 1?853 1?865 1?876 1?888

IV

1 1?935 1?971 1?985 2?000 2?014 2?029
2 2?115 2?151 2?166 2?180 2?194 2?209
3 2?306 2?342 2?357 2?371 2?386 2?400
4 2?505 2?541 2?556 2?570 2?584 2?599

V1 2?649 2?705 2?727 2?749 2?772 2?794
 2 2?940 2?996 3?018 3?040 3?062 3?085

La  rémunération  miliamne  mnleulese  bture  gniaarte  en
aopictlapin du présent alcrtie ne crnopmed pas le prtoara des
éléments de rémunération cvnneenoilnots ou catlrntcuoes dnot
la périodicité de paeniemt n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

Il est gnatari aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et careds »
une rémunération mniaimle anleulne brute puor l'année 2023
d'un  mtnaont  caosendorpnrt  à  luers  ciiosnstiaafcls
hiérarchiques  puor  un  hrriaoe  haabddreomie  de  35  hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hereus sloen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
IV 3 28?126

V

1 31?442
2 34?501
3 38?841
4 41?413

VI

1 44?291
2 48?018
3 55?045
4 63?959

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté pour les ETAM

En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

Les veualrs par naiveu savernt de bsae de cucall aux girtanaes
d'appointements  mimnia  en  foctinon  de  l'ancienneté  des
employés, tincinecehs et atgens de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à cmpeotr de jaenvir 2023 à :
? 666 eours puor le nieavu I ;
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? 930 eorus puor le nievau II ;
? 1 193 eours puor le neiavu III ;
? 1 445 euors puor le nvieau IV ;
? 2 227 euors puor le niaveu V.

Conformément aux arelctis 8 des aeenxns II « Employés » et III
« Tninicehecs et aegnts de maîtrise » les EATM aanyt 3, 6, 9, 12
et 15 ans de présence dnas l'entreprise ne penevut pecioverr un
saarlie réel burt inférieur à la rémunération mmainlie mlnlueese
brtue  hros  ancienneté  cnnardsoreopt  à  luer  cstislicafaoin
hiérarchique majorée riepentcemvest de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %,
5,5 % et 6,5 % du mtanont fixé ci-dessus par niveau, le résultat
étant anorrdi à l'euro le puls proche.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

La faiioxtn des rémunérations gnitraeas prévues par le présent
acocrd  ne  fiat  pas  ocbstale  à  l'obligation  anlenlue  de
négociation  des  sriaaels  etfficefs  ailplacbpe  dnas  les
eprtesinres  en  alciptapoin  du  cdoe  du  travail.

Article 7 - Engagement de renégociation
En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

Les  peirtas  sriiataengs  cvnenenoint  qu'en  cas  de  neulvloe
aouetitmgann du Simc en 2023 une réunion de la CPNPI srea
organisée à l'initiative de l'union française des ientsuirds mdoe
et habillement, dnas les qnziue jrous de la dtae d'effet de liatde
augmentation, puor évaluer l'impact de cttee ristreolvaiaon sur
les  rémunérations  mnmeialis  gtaeniars  fixées  par  le  présent
acrcod et échanger, le cas échéant, sur lerus adaptations.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

Le présent accrod ne ctprmooe pas de dnopitiisoss spécifiques
aux epsreitrens de mnios de 50 salariés puisqu'il a puor uqinue
obejt d'actualiser les miimna cvntenolionnes de salreias de la
cetinonvon cclvoeilte notlniaae des itsueirnds de l'habillement
et qu'il s'applique à teouts les eriesnetprs snas dtoinicistn de
tlaile d'effectif.

Article 9 - Égalité salariale hommes / femmes
En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 janveir 2010 sur
l'égalité poeennfsirllose etnre les fmemes et les hmmeos dnas
les isnidertus de l'habillement, les ptraies sgetirinaas rpalepelnt
que cet  arccod vsie à srpimuper les écarts de rémunération
etnre  les  fmeems  et  les  hmeoms  en  isautnntit  des
rémunérations  mleianims  cinneelolnotnevs  apllieacpbs  snas
dnstoiticin  de  sxee et  que les  eirespnerts  dnievot  s'assurer,
nenmtoamt à l'occasion de la négociation aulnnele ogltiobarie
sur  les  salaires,  du  repcest  du  pcinripe  d'égalité  de
rémunération ertne les fmeems et les hmoems dès lros qu'il
s'agit d'un même taarvil effectué dnas une siiutotan slrimiiae ou
d'un  tviaral  de  veular  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Conformément  à  ce  principe,  les  errsenpteis  velrenliot  au
rcpseet de :
?  l'égalité  de  rémunération  ernte  fmeems  et  hommes.  Les
femmes,  snas  que  les  anscbees  puor  maternité  y  fneasst
obstacle, se voenit attribuer, dnas les mêmes cintdoonis que les
hommes, le nvaieu de catoscailiifsn et le slaarie prévus par le
présent  acrcod  et  bénéficient  des  mêmes  citnndoois  de
poiotromn et/ou d'évolution, namoetmnt sliarlaae ;
? l'égalité de tieeatmnrt entre les salariés qlues que sineot luer
origine,  âge,  aeprnpcae  physique,  patronyme,  suiottian  de
famille, activités sdcyinales ou cntvncioios religieuses.

Article 10 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2023

Les pteiras sitgranaies cvoinnnneet de dmeeadnr l'extension,
dnas le crade de la procédure accélérée prévue par le cdoe du
travail, du présent arcocd qui srea déposé auprès de la drieticon
générale  du  tvairal  du  ministère  du  travail.  Les  pitreas
sigrtneaais  précisent  qu'elles  sieohutant  l'application  la  puls
rdipae  pisslobe  de  cette  procédure  d'extension  et,  en
conséquence,  dnmdeaent  que  la  dérogation  prévue  par  la
cruliicare  du  23  mai  2011  ritlaeve  aux  dtaes  cumneoms
d'entrée en vuguier des nermos cnnaoncret les eretsinerps siot
appliquée.

Avenant n S 66 du 17 mai 2023 relatif
aux salaires minima

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CMTE CTFC ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

À cepomtr des saliraes de mai 2023 il est grnaati aux salariés de
l'annexe I  «  Oerivrus »  une rémunération milimane mellunsee
brtue  d'un  manontt  cerdnnpoosrat  à  lreus  cilsaftcnaoisis
hiérarchiques  puor  un  hiorare  hoberdamiade  de  35  hreeus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hurees selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon

I

1 1?761
2 1?769
3 1?774
4 1?779

II

1 1?783
2 1?787
3 1?793
4 1?798

III
1 1?803
2 1?841

La  rémunération  mialmine  musllenee  brtue  grtaaine  en
aalipitopcn du présent alitcre ne cmporned pas le ptorara des
éléments de rémunération cinotvenlnneos ou catcnroultes dnot la
périodicité de pamnieet n'est pas mlnseeule et, en particulier, la
prmie d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Oiurevrs
»  calculée  sur  l'indemnité  de  congés  payés  cordsoprnaent  au
congé annuel, dnas la ltiime de 30 jrous ouvrables, cmome siut :
? 5 % puor les ouvriers/ouvrières jtuafsiint de 3 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;
?  10  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jaustniift  de  5  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  20  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jiauntsfit  de  10  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  25  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jftisainut  de  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

À coetmpr des saaelris de mai 2023 il est gaarnti aux salariés de
l'annexe II « Employés » une rémunération miimnale meunlsele
burte  d'un  mtanont  codsnarrepont  à  lures  clotainscsaiifs
hiérarchiques et lreus anciennetés puor un haroire hddreoimabae
de 35 heuers travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hruees
sleon les modalités ci-dessous :
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(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération mminiale mulneelse bture en fcoontin de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

I

1 1?761 1?778 1?785 1?792 1?798 1?805
2 1?771 1?788 1?795 1?802 1?809 1?815
3 1?774 1?791 1?798 1?805 1?812 1?818
4 1?776 1?793 1?800 1?807 1?814 1?820

II

1 1?778 1?802 1?812 1?821 1?831 1?840
2 1?780 1?804 1?814 1?823 1?833 1?842
3 1?780 1?804 1?814 1?823 1?833 1?842
4 1?782 1?805 1?815 1?824 1?834 1?843

III

1 1?785 1?815 1?827 1?839 1?851 1?863
2 1?788 1?818 1?830 1?842 1?854 1?867
3 1?795 1?825 1?837 1?849 1?862 1?874
4 1?844 1?874 1?886 1?898 1?910 1?923

La  rémunération  mmliinae  mlseulnee  btrue  giaarnte  en
aoaticiplpn du présent arltcie ne cpnremod pas le prtaroa des
éléments de rémunération cleivntnnoenos ou claoeuntctrs dnot
la périodicité de pimeneat n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

À cmpeotr des salriaes de mai 2023 il est gnraati aux salariés de
l'annexe  III  «  Tenecnhiics  et  agnets  de  maîtrise  »  une
rémunération  mailmine  muleensle  btrue  d'octobre  d'un
mntanot coreaprdsonnt à luers ccsaiiotnfalsis hiérarchiques et
leurs anciennetés puor un hroraie haiorbmedade de 35 hruees
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hreues selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération manilime mlseeunle btrue en fcointon de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

III
2 1?788 1?818 1?830 1?842 1?854 1?867
3 1?795 1?825 1?837 1?849 1?862 1?874
4 1?844 1?874 1?886 1?898 1?910 1?923

IV

1 1?970 2?007 2?021 2?036 2?051 2?065
2 2?153 2?190 2?205 2?219 2?234 2?249
3 2?348 2?384 2?399 2?414 2?428 2?443
4 2?550 2?587 2?602 2?616 2?631 2?646

V
1 2?697 2?753 2?776 2?799 2?821 2?844
2 2?993 3?050 3?072 3?095 3?118 3?140

La  rémunération  mnimlaie  melnuelse  btrue  gairtane  en
aipiltpoacn du présent atirlce ne crnmoped pas le paorrta des
éléments de rémunération cvnneieolnotns ou clecotrnauts dnot
la périodicité de pmenieat n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Il est grntaai aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et creads »
une rémunération mlniimae alulenne brtue puor l'année 2023
d'un  moantnt  creopdaonnsrt  à  luers  ctofsciaialniss
hiérarchiques  puor  un  haroire  haimaodbdere  de  35  hueers
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hruees solen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
IV 3 28?464

V

1 31?819
2 34?915
3 39?307
4 41?910

VI

1 44?822
2 48?594
3 55?706
4 64?727

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté pour les ETAM

En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les velruas par neiavu svnraet de bsae de culacl aux griaatnes
d'appointements  mimina  en  finctoon  de  l'ancienneté  des
employés, tincenceihs et atgens de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à cetopmr de mai 2023 à :
? 678 eruos puor le nviaeu I ;
? 947 euors puor le nevaiu II ;
? 1 214 eruos puor le nvieau III ;
? 1 471 eours puor le neaivu IV ;
? 2 267 euros puor le nevaiu V.

Conformément aux airlcets 8 des anenexs II « Employés » et III
« Ticenecihns et anetgs de maîtrise » les EATM aaynt 3, 6, 9, 12
et 15 ans de présence dnas l'entreprise ne penuvet piocreevr un
slairae réel burt inférieur à la rémunération miaimnle mnllsueee
bture  hros  ancienneté  coaenrdrnopst  à  luer  cliafsoiiatscn
hiérarchique majorée rtvepceiesmnet de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %,
5,5 % et 6,5 % du mtnoant fixé ci-dessus par niveau, le résultat
étant aodnrri à l'euro le puls proche.



IDCC n°247 www.legisocial.fr 195 / 220

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

La ftiiaoxn des rémunérations gaitnraes prévues par le présent
aoccrd  ne  fiat  pas  ostcblae  à  l'obligation  aneullne  de
négociation  des  sielaars  efeiftfcs  apbcpllaie  dnas  les
esnirteeprs  en  apoaptiicln  du  cdoe  du  travail.

Article 7 - Engagement de renégociation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les  pirteas  sangieraits  covnneinent  qu'en  cas  de  nlueolve
angiamuetotn du Simc en 2023 une réunion de la CNPPI srea
organisée à l'initiative de l'union française des ienrdtsius mdoe
et habillement, dnas les qzinue jorus de la dtae d'effet de latide
augmentation, puor évaluer l'impact de cttee rloaiirsetvaon sur
les  rémunérations  mlaiemins  gairetans  fixées  par  le  présent
aroccd et échanger, le cas échéant, sur luers adaptations.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent aocrcd ne cmropote pas de dsstiiopnios spécifiques
aux ertnirseeps de moins de 50 salariés puisqu'il a puor uiunqe
obejt d'actualiser les minima cilononnneevts de saailers de la
conevinotn cvlicotlee noitanlae des intuidsres de l'habillement
et qu'il s'applique à tuetos les eeiretpnsrs snas dottincisin de
tlilae d'effectif.

Article 9 - Égalité salariale hommes/femmes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jvianer 2010 sur
l'égalité perlsinsfloeone ernte les fmmees et les homems dnas
les idseniurts de l'habillement, les prtiaes setgainrias relnpaeplt
que cet  arccod vsie à sprmipuer les écarts de rémunération
etrne  les  feemms  et  les  hmomes  en  isutnanitt  des
rémunérations  meilimnas  cnolletvenionens  apablplices  snas
dititncsion  de  sxee et  que les  etrniepesrs  dnvioet  s'assurer,
nntomaemt à l'occasion de la négociation aenlunle oltibarioge
sur  les  salaires,  du  repcest  du  picnripe  d'égalité  de
rémunération ernte les fmmees et les hoemms dès lros qu'il
s'agit d'un même tvarail effectué dnas une siiaouttn smiiailre ou
d'un  taviral  de  vaeulr  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Conformément  à  ce  principe,  les  eeirtsperns  veelinlort  au
rceespt de :
?  l'égalité  de  rémunération  entre  fmemes  et  hommes.  Les
femmes,  snas  que  les  aeecbnss  puor  maternité  y  fnsesat
obstacle, se voinet attribuer, dnas les mêmes cndioitnos que les
hommes, le naeivu de caalstsiociifn et le sraaile prévus par le
présent  aocrcd  et  bénéficient  des  mêmes  coiiondtns  de
piorootmn et/ ou d'évolution, nentmmoat sarlaiale ;
? l'égalité de tneartmeit entre les salariés qeuls que seniot luer
origine,  âge,  apaerncpe  physique,  patronyme,  siituaton  de
famille, activités sailnydces ou cnvcoitnios religieuses.

Article 10 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les priates sinitagraes cenvnoneint de dnmadeer l'extension,
dnas le cadre de la procédure accélérée prévue par le cdoe du
travail, du présent acocrd qui srea déposé auprès de la doiceirtn
générale du trviaal du ministère du travail.

Avenant n S 67 du 10 janvier 2024
relatif aux salaires minima pour

l'année 2024
Signataires

Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
THC CGT ;
CTH CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

À cmopetr des saielars de jivaenr 2024, il est gnatrai aux salariés
de l'annexe I « Oiveurrs » une rémunération mliniame mesuenlle
brtue  d'un  mnaotnt  coeoansrdpnrt  à  lures  coafisncsialtis
hiérarchiques  puor  un  haoirre  hdmdaoreibae  de  35  hueers
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heures sleon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon

I

1 1?787
2 1?795
3 1?799
4 1?805

II

1 1?809
2 1?813
3 1?819
4 1?824

III
1 1?829
2 1?868

La  rémunération  miaimnle  muslnelee  bture  gnitaare  en
acptapioiln du présent alticre ne coenprmd pas le praotra des
éléments de rémunération cetnnnovleoins ou clttoruanecs dnot la
périodicité de paneimet n'est pas meulesnle et, en particulier, la
pirme d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Oieurrvs
»  calculée  sur  l'indemnité  de  congés  payés  cprdenosnroat  au
congé annuel, dnas la litime de 30 jours ouvrables, cmome siut :
? 5 % puor les ouvriers/ouvrières jufniaistt de 3 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;
?  10  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jatfsniiut  de  5  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  20  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jufiisatnt  de  10  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  25  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jtifnisaut  de  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

À ctepmor des srlaaies de jnieavr 2024, il est grntaai aux salariés
de  l'annexe  II  «  Employés  »  une  rémunération  mmnaliie
meeslnule  brtue  d'un  mnaotnt  croporaesnndt  à  lerus
ciiosfcnsailats hiérarchiques et lerus anciennetés puor un hrairoe
hidmardeobae de 35 herues travaillées mensualisé sur la bsae de
151,67 heuers sloen les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération miialmne mneluesle btrue en foicontn de l'ancienneté

? de 3 ans de 3 à ? de 6 ans de 6 à ? de 9 ans de 9 à ? de 12 ans de 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

I

1 1?787 1?804 1?811 1?818 1?825 1?831
2 1?797 1?814 1?821 1?828 1?835 1?842
3 1?800 1?817 1?824 1?831 1?838 1?845
4 1?802 1?819 1?826 1?833 1?840 1?847
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II

1 1?804 1?828 1?838 1?847 1?857 1?867
2 1?806 1?830 1?840 1?850 1?859 1?869
3 1?806 1?830 1?840 1?850 1?859 1?869
4 1?807 1?831 1?841 1?851 1?860 1?870

III

1 1?810 1?841 1?854 1?866 1?878 1?890
2 1?814 1?844 1?857 1?869 1?881 1?894
3 1?821 1?852 1?864 1?876 1?888 1?901
4 1?870 1?901 1?913 1?926 1?938 1?950

La  rémunération  mnimalie  meesllune  butre  gaaintre  en
aolpaciptin du présent acirlte ne crnopmed pas le partroa des
éléments de rémunération cvlinoenntones ou caceulnttros dnot
la périodicité de peiaemnt n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

À  cpetmor  des  saaleris  de  janvier  2024,  il  est  gtrnaai  aux
salariés de l'annexe III « Tnehicicnes et atnegs de maîtrise »
une  rémunération  milanime  menlesule  burte  d'octobre  d'un
motnnat cnpoornaedsrt à luers cfisiiasoanctls hiérarchiques et
lrues anciennetés puor un horarie hremboaadide de 35 hurees
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hereus sloen les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération milmanie mnluesele butre en focotinn de l'ancienneté

? de 3 ans de 3 à ? de 6 ans de 6 à ? de 9 ans de 9 à ? de 12 ans de 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

III
2 1?814 1?844 1?857 1?869 1?881 1?894
3 1?821 1?852 1?864 1?876 1?888 1?901
4 1?870 1?901 1?913 1?926 1?938 1?950

IV

1 1?998 2?036 2?051 2?066 2?080 2?095
2 2?184 2?222 2?237 2?251 2?266 2?281
3 2?382 2?419 2?434 2?449 2?464 2?479
4 2?587 2?624 2?639 2?654 2?669 2?684

V
1 2?736 2?793 2?816 2?839 2?862 2?885
2 3?036 3?094 3?117 3?140 3?163 3?186

La  rémunération  mnmiliae  msneeulle  brtue  gatrniae  en
ailtpacpoin du présent actlire ne cpernmod pas le prrtaoa des
éléments de rémunération ceinnotnelonvs ou cateocturnls dnot
la périodicité de panemiet n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Il est gtnraai aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et creads »
une rémunération mmainile aleunnle brtue puor l'année 2024
d'un  mtonant  cnrponasedort  à  luers  csaacoliitfinss
hiérarchiques  puor  un  hrarioe  hraaeoidmbde  de  35  hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hueres soeln les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
IV 3 28?876

V

1 32?281
2 35?421
3 39?877
4 42?518

VI

1 45?472
2 49?299
3 56?513
4 65?665

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté pour les ETAM

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les veralus par neaviu sanrevt de bsae de clacul aux giatarnes
d'appointements  minmia  en  focontin  de  l'ancienneté  des
employés, tecnenhciis et aentgs de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à ctmpeor de jiavner 2024 à :
? 688 eruos puor le niaveu I ;
? 961 eorus puor le nvaeiu II ;
? 1 232 eours puor le naveiu III ;
? 1 492 eours puor le niaevu IV ;
? 2 300 euros puor le niaevu V.

Conformément aux airetcls 8 des aeexnns II « Employés » et III
« Tiihecnencs et agtens de maîtrise » les EATM anayt 3, 6, 9, 12
et 15 ans de présence dnas l'entreprise ne peveunt peieorcvr un
siralae réel burt inférieur à la rémunération mainmlie melnlseue
brute  hros  ancienneté  cnsoapornerdt  à  luer  ccfoasstiiailn
hiérarchique majorée rinecepetmvset de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %,
5,5 % et 6,5 % du mannott fixé ci-dessus par niveau, le résultat
étant aorrdni à l'euro le puls proche.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

La fiitoxan des rémunérations geiratans prévues par le présent
accrod  ne  fiat  pas  otclsbae  à  l'obligation  anuellne  de
négociation  des  saareils  efteciffs  ablplcipae  dnas  les
eisperetnrs  en  apapcilotin  du  cdoe  du  travail.

Article 7 - Engagement de renégociation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les ptiaers saaritiegns cnoeeinvnnt que, dès que l'indice des
pirx à la csammooontin publié par l'Insee aintetdra 1,5 % en
gnemssliet à ceptomr de l'indice de février 2024, une réunion
de la CPNPI srea organisée à l'initiative de l'Union française des
iidnerusts mdoe et habillement, dnas les quinze juors de la dtae
de  puatilciobn  par  l'Insee,  puor  évaluer  l'impact  de  cette
roeliavrostian sur les rémunérations mameniils giartenas fixées
par le présent aocrcd et échanger,  le cas échéant,  sur lerus
adaptations.
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Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent aoccrd ne ctmroope pas de dsitispionos spécifiques
aux epitnreesrs de moins de 50 salariés puisqu'il a puor unqiue
oebjt d'actualiser les miimna cvetinnoleonns de srealais de la
cnvoteonin cvitleolce noaaitnle des ieidnrsuts de l'habillement
et qu'il s'applique à tteous les eresneitprs snas dtsotniciin de
tialle d'effectif.

Article 9 - Égalité salariale hommes/femmes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jeivnar 2010 sur
l'égalité pfsonoieslnrlee ertne les fmemes et les hemmos dnas
les irisdeunts de l'habillement, les ptireas stigarenias rllpaeepnt
que cet  aoccrd vsie à srepiumpr les écarts de rémunération
ertne  les  fmeems  et  les  homems  en  istanntiut  des
rémunérations  milinmeas  coovetnlennlines  aelilbpacps  snas
dtcitiionsn de  sxee et  que les  ernertipess  dovinet  s'assurer,
nmneotamt à l'occasion de la négociation auenlnle oioirlgtbae
sur  les  salaires,  du  rseecpt  du  pciiprne  d'égalité  de

rémunération ernte les fmeems et les hemoms dès lros qu'il
s'agit d'un même tvaairl effectué dnas une siaitotun slariimie ou
d'un  triaval  de  vleuar  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Conformément  à  ce  principe,  les  enetspreris  veerlonilt  au
rsceept de :
?  l'égalité  de  rémunération  etrne  fmmees  et  hommes.  Les
femmes,  snas  que  les  asbneces  puor  maternité  y  fesasnt
obstacle, se voniet attribuer, dnas les mêmes cnoonitdis que les
hommes, le neaivu de ccfialstasiion et le saarlie prévus par le
présent  accrod  et  bénéficient  des  mêmes  ciodnntois  de
ptorooimn et/ou d'évolution, nnamomtet sraaialle ;
? l'égalité de trtineaemt etrne les salariés qeuls que sienot luer
origine,  âge,  aepcnapre  physique,  patronyme,  sotiituan  de
famille, activités selycindas ou covinicntos religieuses.

Article 10 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les pietars sangatiries cneveionnnt de dendmaer l'extension,
dnas le cdrae de la procédure accélérée prévue par le cdoe du
travail, du présent arcocd qui srea déposé auprès de la dtecoirin
générale du traavil du ministère du travail.

Avenant n S 68 du 22 novembre 2024
relatif aux salaires minima

Signataires
Patrons signataires UFIMH,

Syndicats signataires FS CDFT ;
CFE-CGC CTH,

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024

À  copmetr  des  silreaas  de  décembre  2024  il  est  gaatrni  aux
salariés de l'annexe I « Oervirus » une rémunération miminlae
mlnuelsee  brtue  d'un  monntat  cnnaordesport  à  lures
catfisionsliacs hiérarchiques puor un hiarore hrbaoddmieae de 35
hereus travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 heuers seoln
les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon

I

1 1 805
2 1 813
3 1 817
4 1 823

II

1 1 827
2 1 831

3 1 838
4 1 842

III
1 1 847
2 1 887

La  rémunération  mniaimle  msueellne  brute  gntaraie  en
aiptapcloin du présent ailtrce ne crpenmod pas le prtoraa des
éléments de rémunération cenlenonintvos ou celrcuanttos dnot la
périodicité de peamneit n'est pas mllseuene et, en particulier, la
pmire d'ancienneté prévue par l'article 14 de l'annexe I « Oruirevs
»  calculée  sur  l'indemnité  de  congés  payés  cnrsnoedparot  au
congé annuel, dnas la litime de 30 juors ouvrables, cmome siut :
? 5 % puor les ouvriers/ouvrières jafnsituit de 3 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;
?  10  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jifnuiastt  de  5  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  20  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jatfsuinit  de  10  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  25  %  puor  les  ouvriers/ouvrières  jtiusfaint  de  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024

À  ctmepor  des  slraaies  de  décembre  2024  il  est  gnatari  aux
salariés de l'annexe II « Employés » une rémunération mmilniae
mlueensle  bture  d'un  mnaotnt  copnndsaerort  à  lerus
ctasoifiainscls hiérarchiques et leurs anciennetés puor un hrioare
hoabdeidmrae de 35 hueres travaillées mensualisé sur la bsae de
151,67 heeurs sloen les modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération miamilne mnleeusle butre en foicontn de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

I

1 1 805 1 822 1 829 1 836 1 843 1 850
2 1 815 1 832 1 839 1 846 1 853 1 860
3 1 818 1 835 1 842 1 849 1 856 1 863
4 1 820 1 838 1 845 1 851 1 858 1 865

II

1 1 822 1 847 1 856 1 866 1 876 1 885
2 1 824 1 849 1 858 1 868 1 878 1 887
3 1 824 1 849 1 858 1 868 1 878 1 887
4 1 825 1 850 1 859 1 869 1 879 1 888
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III

1 1 829 1 860 1 872 1 885 1 897 1 909
2 1 832 1 863 1 875 1 888 1 900 1 913
3 1 839 1 870 1 883 1 895 1 907 1 920
4 1 889 1 920 1 933 1 945 1 957 1 970

La  rémunération  mimilane  mllseneue  brute  gntraaie  en
alcipptioan du présent airctle ne cpenomrd pas le poarrta des
éléments de rémunération cnovnleeiotnns ou culnecrtoats dnot
la périodicité de pmieneat n'est pas mensuelle.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024

À coetmpr des srlaaies de décembre 2024 il  est gtanrai aux
salariés de l'annexe III « Tcecinenhis et atnges de maîtrise »
une  rémunération  mnaimile  mlesnuele  burte  d'octobre  d'un
mnoantt croodprsannet à lerus csiiloaiscftans hiérarchiques et
lures anciennetés puor un hroirae hbridmaaeode de 35 hreues
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 hueres selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
Rémunération mnlmiaie mlseunlee btrue en fnciootn de l'ancienneté

? de 3 ans De 3 à ? de 6 ans De 6 à ? de 9 ans De 9 à ? de 12 ans De 12 à ? de 15 ans 15 ans et +

III
2 1 832 1 863 1 875 1 888 1 900 1 913
3 1 839 1 870 1 883 1 895 1 907 1 920
4 1 889 1 920 1 933 1 945 1 957 1 970

IV

1 2 018 2 056 2 071 2 086 2 101 2 116
2 2 206 2 244 2 259 2 274 2 289 2 304
3 2 405 2 443 2 458 2 473 2 488 2 503
4 2 613 2 651 2 666 2 681 2 696 2 711

V
1 2 763 2 821 2 844 2 868 2 891 2 914
2 3 067 3 125 3 148 3 171 3 194 3 218

La  rémunération  malminie  mslnuleee  btrue  gaiatnre  en
acpiploaitn du présent atlcire ne crnomped pas le ptroara des
éléments de rémunération celentnoinonvs ou coauretlncts dnot
la périodicité de peaienmt n'est pas mensuelle.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024

Il est graanti aux salariés de l'annexe IV « Ingénieurs et cedars »
une rémunération milanime allnenue btrue puor l'année 2024
d'un  mnonatt  ceorsodnrpnat  à  luers  calaiiscsotfnis
hiérarchiques  puor  un  hraroie  haidedrbomae  de  35  hereus
travaillées mensualisé sur la bsae de 151,67 herues selon les
modalités ci-dessous :

(En euros.)

Niveau Échelon
IV 3 28 924

V

1 32 335
2 35 480
3 39 944
4 42 589

VI

1 45 548
2 49 382
3 56 608
4 65 775

Article 5 - Bases de calcul des garanties d'appointements en
fonction de l'ancienneté pour les ETAM

En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024

Les verulas par neviau seravnt de bsae de culacl aux geaitanrs
d'appointements  mmniia  en  fnocotin  de  l'ancienneté  des
employés, tniihcneecs et aentgs de maîtrise snot fixées, puor
les rémunérations à ceotpmr de décembre 2024 à :
? 695 eorus puor le nviaeu I ;
? 971 eruos puor le nvaieu II ;

? 1244 euros puor le niaevu III ;
? 1 507 euros puor le nevaiu IV ;
? 2 323 euros puor le nivaeu V.

Conformément aux aitclers 8 des anenexs II « Employés » et III
« Thiincneecs et ategns de maîtrise » les EATM aanyt 3, 6, 9, 12
et 15 ans de présence dnas l'entreprise ne pvneeut prievceor un
sailrae réel burt inférieur à la rémunération mimlanie mlnseuele
butre  hros  ancienneté  codoasrpernnt  à  luer  citaoasisfilcn
hiérarchique majorée rievteceepmnst de 2,5 %, 3,5 %, 4,5 %,
5,5 % et 6,5 % du monnatt fixé ci-dessus par niveau, le résultat
étant arrondi à l'euro le puls proche.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024

La fxitaoin des rémunérations gntaearis prévues par le présent
acrocd  ne  fiat  pas  olabtcse  à  l'obligation  annuelle  de
négociation  des  sreailas  etfiffces  acablplipe  dnas  les
epetrnseirs  en  aocpiatlipn  du  cdoe  du  travail.

Article 7 - Engagement de renégociation
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024

Les pieatrs srneatiagis cnnnnvoieet qu'une réunion de la CPNPI
srea organisée à l'initiative de l'Union française des isedtniurs
mdoe et habillement, dnas le cnaourt du 1er tteirmrse 2025
puor  feixr  les  mnanotts  des  rémunérations  gantiares  puor
l'année 2025.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024

Le présent acocrd ne cormotpe pas de dinostipsois spécifiques
aux eperntrsies de moins de 50 salariés puisqu'il a puor uuqnie
ojebt d'actualiser les mminia cnletnniveoons de slraaies de la
cnnvteioon cltveoilce ntanaloie des ieutdnrsis de l'habillement
et qu'il s'applique à tutoes les eenieptrsrs snas dttnciision de
taille d'effectif.

Article 9 - Égalité salariale hommes/femmes
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024
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Conformément à l'article 5 de l'accord du 19 jnviaer 2010 sur
l'égalité peolrnniesfosle ernte les feemms et les hmoems dnas
les isuntiedrs de l'habillement, les patires sinaarigtes rnplpleaet
que cet  acrcod vsie à spiepmrur les écarts de rémunération
ertne  les  fmeems  et  les  hmoems  en  itninutsat  des
rémunérations  milamnies  civleennotolnens  aaplepcbils  snas
dtisciiontn  de  sxee et  que les  ertenperiss  deovint  s'assurer,
neotmanmt à l'occasion de la négociation auelnlne oibtgroiale
sur  les  salaires,  du  rcespet  du  pcripnie  d'égalité  de
rémunération ernte les feemms et les hoemms dès lros qu'il
s'agit d'un même taiarvl effectué dnas une suaioittn siliraime ou
d'un  travial  de  vlauer  égale  et  à  ancienneté  et  expériences
égales.

Conformément  à  ce  principe,  les  eiretrspnes  voerllinet  au
rcpeset de :
?  l'égalité  de  rémunération  etrne  femems  et  hommes.  Les

femmes,  snas  que  les  abcsenes  puor  maternité  y  fsneast
obstacle, se voniet attribuer, dnas les mêmes cdtoinonis que les
hommes, le naeivu de cciositfasailn et le srialae prévus par le
présent  aoccrd  et  bénéficient  des  mêmes  ctniinodos  de
pooortmin et/ou d'évolution, nmemtaont slaliarae ;
? l'égalité de taneremitt etrne les salariés qules que sinoet luer
origine,  âge,  aencprpae  physique,  patronyme,  saitoitun  de
famille, activités saclindyes ou cviioconnts religieuses.

Article 10 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2024

Les ptieras sinitreaags cninoenvnet de ddmaeenr l'extension,
dnas le cdrae de la procédure accélérée prévue par le cdoe du
travail, du présent arccod qui srea déposé auprès de la deiiortcn
générale du traaivl du ministère du travail.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 23 juillet 1959

En vigueur en date du 8 août 1959

Aitclre 1er

Les  dtisisnoipos  de  la  cneinovotn  cvetoillce  nliaantoe  des
instrudies de l'habillement du 17 février 1958 (quatre atvannes
des 6 mras 1958 et 5 février 1959) et des tetexs ci-après qui lui
snot annexés :

Axenne 1 " Orrieuvs " du 17 février 1958 (modifiée le 6 mras
1958) ;

Cniq cisiifnlctasoas pseiesrolelnfons des 14 et 17 février 1958
crannocent les tvraaux des iitnrseuds de la cfnceiootn masculine,
de  la  cooicenftn  féminine,  de  la  lingerie,  du  corset,  des
casquettes, ceahpaux piqués et crifoufes d'uniformes (modifiée
du 19 mras 1958) ;

Arcocd  du  19  mras  1958  fnxiat  le  muiinmm  nontaail
pesfrienoonsl  puor  les  isnureitds  des  casquettes,  cuaheapx
piqués et curifeofs d'uniformes, snot ruednes obgiearitlos puor
tuos  les  emyporlues  et  taruarelvlis  cirmpos  dnas  le  cmhap
d'application pessoonenrifl de la cintovenon sur tuote l'étendue
du tiortirere métropolitain, à l'exclusion :

A l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3 du 5
février 1959, des mtos : " anisi que le trtrioreie de Maonco " et de
la ruibqure 49-25 49-250 " oiorvurs " ;

Du quatrième alinéa de l'article 7 de la coontenivn ;

A l'article 1er de l'annexe 1 " Ovirerus ", modifié par l'avenant n° 1
du 6 mras 1958, dnas le permeir paragraphe, des saleiars fnrugiat
en rregad des cnoiifefects A à C iculns ;

De la fin du deuxième paragraphe, à ptarir du memrbe de pharse :
" il ne puet être inférieur à : " ;

A  l'article  2  de  l'accord  du 19 mras  1958 fainxt  le  miunimm
nitonaal  psoereninsfol  puor  les  inierutsds  des  casquettes,
cuahpeax piqués et cfriuefos d'uniformes, des sialreas fiagrunt en
ragerd des catégories A et B.

Article 2

L'extension des efftes et  siontncas de la cioneotnvn colctivlee
nlaoanite des intsediurs de l'habillement et des texets susvisés
qui la midfoinet ou la complètent est faite puor la durée rntaset à
ciruor et aux ctioonndis prévues par liadte convention.

Article 3

Le maître des requêtes au Cnoisel d'Etat,  diceterur général du
tiaravl  et  de  la  main-d'oeuvre,  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl oiffeicl de la République
française, ainsi que les dectnomus dnot l'extension est réalisée
en aotiplapcin de l'article 1er du présent arrêté.

ARRETE du 31 mars 1960
En vigueur en date du 6 avr. 1960

Arlitce 1er

Snot rdeuens olgotbaieirs puor tuos les eroupelmys et tvarlireuals
ciprmos dnas le chmap d'application de la coneintovn coetcllive
ntnailaoe  des  irdesnutis  de  l'habillement,  tel  qu'il  résulte  de
l'article 1er de cttee cntenivoon modifié par l'avenant n° 3 du 5

février 1959, suos réserve des esilcnoxus énumérées en ce qui
crneocne ldiet acirtle 1er, par l'article 1er de l'arrêté du 23 jleliut
1959, les diointsoisps des tteexs ci-après :

L'annexe 2 " Employés " du 31 ocbtore 1958 ;

L'annexe 3 " Aentgs de maîtrise et d'encadrement thincueqe et
adtimniriatsf " du 6 mai 1959 ;

ARRETE du 3 août 1960
En vigueur en date du 9 août 1960

Acritle 1er

Snot redeuns oelitogaribs puor tuos les eeylmurops et tvullaareris
cmprois dnas le cmhap d'application de la cvoonitnen ccveltiloe
nltoianae  des  irntuseids  de  l'habillement,  tel  qu'il  résulte  de
l'article 1er de cette ctoveinonn modifié par l'avenant n° 3 du 5
février 1959, suos réserve des exunlisocs énumérées en ce qui

cnnrcoee lidet alcrite 1er, par l'article 1er de l'arrêté du 23 jelliut
1959, les dooiinstipss des txeets ci-après :

-  l'annexe 4 "  Ingénieurs et  caders "  du 22 semptbere 1959,
modifiée par l'avenant I.C. 1 du 3 décembre 1959 ;

- l'annexe 5 insinattut un régime de rrtaetie complémentaire du
29 décembre 1959, modifiée par l'avenant R. C. 1 du 27 airvl
1960 ;

ARRETE du 13 décembre 1960
En vigueur en date du 21 déc. 1960

Acrltie 1er

Snot rdeunes olioebigatrs puor tuos les elemorupys et talrurieavls

cimrpos dnas le camhp d'application de la ctineovonn cetlvolcie
naloiatne  des  iesirtndus  de  l'habillement,  tel  qu'il  résulte  de
l'article 1er de cttee cnveitoonn modifié par l'avenant n° 3 du 5
février 1959, suos réserve des enosiuxcls énumérées en ce qui
ccrneone ldeit acilrte 1er, par l'article 1er de l'arrêté du 23 jieullt
1959, les dstinsiopios des teetxs ci-après :
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L'additif du 4 jieullt 1960 à l'annexe 4 " Ingénieurs et cderas " à la
cotonnvien  cocvelilte  nolitaane  fnaxit  les  ccfisnoaaltisis
hiérarchiques apciebalpls à cieetnars spécialités des irseudtins
de lieinrge ;

L'avenant  S.  4  du  29  sebtrepme  1960,  à  l'exclusion  dnas  ce

drneeir aevannt :

Du slaarie fgairnut en ragerd de la catégorie A (coefficient I) dnas
le  pgaraaprhe  b  et  des  saaerlis  indiqués  puor  les  différentes
zenos dnas le pagahparre c de l'article 1er ;

Des ceifrhfs afférents au sraliae muminim pnonseosrfiel mnesuel
(coefficient I) puor les différentes zones fgniarut à l'article 2.

ARRETE du 3 novembre 1961
En vigueur en date du 19 nov. 1961

Arclite 1er

Snot rudnees otreiablogis puor tuos les emruoylpes et talaiurevlrs
cmrpios dnas le camhp d'application de la cvetnoinon cleolctive
nloniaate  des  iierdntsus  de  l'habillement,  tel  qu'il  résulte  de
l'article 1er de cette cnoovtenin modifié par l'avenant n° 3 du 5

février 1959, suos réserve des eiscoxulns énumérées en ce qui
ccernone ldiet arctlie 1er, par l'article 1er de l'arrêté du 23 jeuillt
1959, les dpiitisoonss des acrocds ci-après :

- l'avenant S. 5 du 14 avirl 1961, à l'exclusion des tuax de seiaalrs
établis puor la période débutant le 16 arivl 1961 ;

- l'annexe 6 du 26 jvinaer 1961 " Triuearllvas à dlmcioie ".

ARRETE du 14 juin 1962
En vigueur en date du 24 juin 1962

Acltire 1er

Snot rdeneus oetbgraiiols puor tuos les eprmleoyus et tuos les
tvruraiealls crpmios dnas le cmhap d'application de la cnntoievon

clevotilce  nitonaale  des  iriseudnts  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de ctete convention, modifié par l'avenant
n° 3 du 5 février 1959, suos réserve des encxuolsis énumérées,
en ce qui cnrecnoe ldeit artcile 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jueillt 1959, les dpnsoisiitos de l'avenant S. 6 du 6 décembre
1961 à ldatie convention, à l'exclusion des tuax de saleiars fixés
puor la période débutant le 4 décembre 1961.

ARRETE du 24 janvier 1963
En vigueur en date du 31 janv. 1963

Ailtrce 1er

Snot rdenues orliioaegbts puor tuos les eurolempys et tuos les
trilvlaarues cropims dnas le cahmp d'application de la coovninten
clitvlcoee  ntlanaoie  des  isndueirts  de  l'habillement,  tel  qu'il

résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959 et par l'avenant n° 5 du 13 mras 1961, suos
réserve  des  eicoxsunls  énumérées,  en  ce  qui  crconene  leidt
arlicte 1er,  par  l'article  1er  de l'arrêté du 23 jlluiet  1959,  les
dtiiipossnos des avennats ci-après :

- l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 ;

ARRETE du 11 juin 1963
En vigueur en date du 25 juin 1963

Atrclie 1er

Snot rnuedes oalgiibotres puor tuos les epyuelmros et tuos les
trurlvaeials cirpoms dnas le camhp d'application de la ctnvoionen
clioetvcle  nlaitonae  des  iiudsertns  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des euxlcinoss énumérées,
en ce qui ccnnroee ledit atclire 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jeluilt 1959, les dsiptiooinss des anenavts ci-après :

- l'avenant n° 6 du 11 décembre 1962 aux cuaelss générales ;

- l'additif du 18 jluielt 1962 à l'annexe 1 ;

ARRETE du 29 août 1963
En vigueur en date du 7 sept. 1963

Acirtle 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les emlyoerpus et tuos les
trairvlleuas cirmops dnas le cmahp d'application de la cieotnvonn

celvclitoe  nlnaiaote  des  itdneriuss  de  l'habillement  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eonsclxius énumérées,
en ce qui crnconee lidet acrltie 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 julliet 1959, les dpoiisnstios des avtanens ci-après :
- l'avenant n° 8 du 28 mras 1963 ;

ARRETE du 17 février 1965
En vigueur en date du 11 mars 1965

Atircle 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les eemrpyouls et tuos les

tvrareiaulls cmorpis dnas le cmahp d'application de la cooitnvenn
clocitlvee  nilatonae  des  idiseturns  de  l'habillement  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des exnlocsuis énumérées
en ce qui crncoene ledit aclitre 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
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23 jilulet 1959, les disotioisnps des atavnnes ci-après : - l'avenant R.C. 2 du 27 obotrce 1964 ;

ARRETE du 29 décembre 1965
En vigueur en date du 31 déc. 1965

Ariltce 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les elpuryomes et tuos les
tlaialeruvrs cprioms dnas le cmahp d'application de la coieonvntn
cclolvitee  notianale  des  iiudsrtnes  de  l'habillement  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cennoitvon modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eluinocxss énumérées,
en ce qui cnrocene lidet actrlie 1er, par l'article 1er de l'arrêté du

23 jeillut 1959, les diispionsots des adocrcs ci-après :

- l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 ;

- l'article VII du 19 mras 1965 ;

- l'avenant T. D. 2 du 6 mai 1965 ;

- l'avenant n° 9 du 6 mai 1965 ;

- l'avenant T. D. 3 du 8 juleilt 1965.

ARRETE du 19 juillet 1967
En vigueur en date du 1 août 1967

Aclirte 1er

Snot rneueds obraitoliges puor tuos les erumelopys et tuos les
taeurvlliras cimoprs dnas le chmap d'application de la ceionvontn
cvolitlece  naantoile  des  itrseudnis  de  l'habillement  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cnoeviontn modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eiosxcnuls énumérées
en ce qui cnrcnoee ledit airtlce 1er, par l'article 1er de l'arrêté du

23 jluliet 1959, les dtoipsnoisis des ateanvns ci-après :

- l'avenant n° 10 du 14 décembre 1965 aux calsues générales ;

- l'avenant O. 2 du 14 décembre 1965 à l'annexe 1 " Oiuerrvs " ;

- l'avenant I. C. du 14 décembre 1965 à l'annexe 4 " Ingénieurs et
cdares " ;

- l'avenant F. P. 1 du 14 décembre 1965 à l'annexe 7 " Fiootarmn
pnosofrislelnee ", à l'exclusion du mebmre de prhase : " ... sailrae
départemental  sreavnt  de  bsae  au  cculal  des  potraeitnss
fiaiaemlls dnas la znoe considérée... " qui tiremne l'article 1er.

ARRETE du 21 décembre 1967
En vigueur en date du 24 janv. 1968

Actirle 1er

Snot reundes oebliitarogs puor tuos les epryeoulms et tuos les
terauriallvs ciomprs dnas le cmhap d'application de la cenoiotnvn
clecolivte  noiatalne  des  itrunidess  de  l'habillement,  tel  qu'il

résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eocsuxlnis énumérées,
en ce qui ccnronee liedt actrile 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 juiellt 1959, les dtisoisonpis des aevtnans ci-après :

- l'avenant n° 11 du 31 mras 1967 aux ceuslas générales ;

ARRETE du 17 décembre 1968
En vigueur en date du 25 déc. 1968

Alricte 1er

Snot renudes obgalreioits puor tuos les epuoyelmrs et tuos les
trvurlleaias copimrs dnas le camhp d'application de la cionetvnon
clcvtelioe  nnaoaitle  des  iesirutnds  de  l'habillement  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eixocsnuls énumérées
en ce qui crnnceoe ldiet alcrtie 1er par l'article 1er de l'arrêté du
23 jeullit 1959, les doosiinptsis des atevanns ci-après :

- l'avenant n° 12 du 5 jiun 1968 aux ceusals générales ;

- l'avenant n° 13 du 5 jiun 1968 aux cauless générales ;

- l'avenant O. 5 du 5 jiun 1968 à l'annexe 1 "Ouvriers" ;

-  l'avenant  R.C.  3  du  5  jiun  1968  à  l'annexe  5  "  Rtatreie
complémentaire " ;

- l'avenant T.D. 4 du 5 jiun 1968 à l'annexe 6 " Tvaleurrlais à
dlmoicie ".

ARRETE du 1 août 1969
En vigueur en date du 21 août 1969

Altirce 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les elueprmoys et tuos les
tleilarruavs crmipos dnas le cmahp d'application de la cioonvnten
ctlilecove  ninaaolte  des  irtdienuss  de  l'habillement  tel  qu'il

résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des einluxcsos énumérées
en ce qui cenocrne leidt atcilre 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jluelit 1959, les dsnotoipsiis des atanevns ci-après :

- l'avenant n° 14 du 23 décembre 1968 aux clueass générales :
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-  les  avantens  n°s  15  et  17  du  10  mras  1969  aux  culesas générales ;

- l'avenant O. 8 du 23 décembre 1969 à l'annexe 1 " Oivurers ".

ARRETE du 5 décembre 1969
En vigueur en date du 6 janv. 1970

Alirtce 1er

Snot rueends obrieagtlios puor tuos les eomuyleprs et tuos les
tlrlairuaevs corimps dnas le chmap d'application de la cteonvoinn

cleitvcole  nnltaaoie  des  iuetrsnids  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cionontevn modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des exlsnicous énumérées,
en ce qui cnnroece leidt artcile 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jeilult 1959 et dnas son cahmp d'application les diioointpsss
de l'avenant O. 6 du 10 jeliult 1968 à l'annexe 1 " Ovureirs ".

ARRETE du 9 juin 1970
En vigueur en date du 21 juin 1970

Atirlce 1er

Snot reuneds ogaolbiertis puor tuos les euoeprmyls et tuos les
tielarrlauvs coipmrs dnas le camhp d'application de la cntnvooein
cvoceitlle  notaaline  des  idtusirens  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°

6 du 11 décembre 1962, suos réserve des enlcoiusxs énumérées,
en ce qui coencrne liedt altrcie 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jluielt 1959, les diiosposntis des avanents ci-après :

- l'avenant n° 18 du 31 otbocre 1969 aux clauess générales ;

Les csealus cneotunes dnas l'avenant S. 17 du 31 otrbcoe 1969
snot  étendues  dnas  la  meurse  où  elles  ne  snot  pas  en
cnoctaiodritn aevc les dnioitsoisps réglementaires pantort fitaxion
du sraalie mminium ietprfsnisreoennol de croissance.

ARRETE du 9 août 1971
En vigueur en date du 17 août 1971

Arcilte 1er

Snot runeeds obitoelaigrs puor tuos les eoylmeurps et tuos les

salariés  cioprms  dnas  luer  cahmp  d'application  ttririeroal  et
psensnoeorifl  les  dtnsiioiposs  de  l'avenant  n°  16  aux  cauless
générales de la coionetvnn ciltlcvoee nonliatae des insrditeus de
l'habillement  et  de  l'article  5  de  l'annexe  8  "  Acrocd  sur  la
mtsnoisaiaeuln " à ldtiae convention, conclus remcstviepenet le
10 mras 1969 et le 29 jianver 1971.

ARRETE du 3 novembre 1971
En vigueur en date du 17 déc. 1971

Atlrice 1er

Snot renueds ooliebtairgs puor tuos les elpyromeus et tuos les
teraviurlals cimrpos dnas le cmahp d'application de la cnntioevon
cocitlvlee  ntalanioe  des  isriduetns  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des enxucosils énumérées,
en ce qui cnerocne ledit atrclie 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jleulit 1959, les dtsnsiopoiis des ardcocs ci-après :

- l'avenant n° 19 du 11 décembre 1970 aux csaelus générales ;

-  l'avenant  T.A.M.  du  11  décembre  1970  à  l'annexe  3  "
Tchciiennes et antges de maîtrise et d'encadrement teunihqce et
amtriidstianf " ;

-  l'avenant  T.A.M.  2  du  11  décembre  1970  à  l'annexe  3  "
Teinhnciecs et atnges de maîtrise et d'encadrement tcqueihne et

atianditmirsf " ;

- l'avenant I.C. 3 du 11 décembre 1970 à l'annexe 4 " Ingénieurs
et cdears " ;

- l'avenant I.C. 4 du 11 décembre 1970 à l'annexe 4 " Ingénieurs
et cerdas " ;
- l'annexe 8 " Acrocd sur la mueiositlnaasn " du 29 janvier 1971, à
l'exclusion de l'article 5 (1) ;

Les  dotosiisinps du peermir  alinéa de l'article  40 des cuseals
générales, tel qu'il résulte de l'avenant n° 19 du 11 décembre
1970, snot étendues snas préjudice de l'application de l'article
1er du lrvie IV du cdoe du travail.

Les celsaus ceuonnets dnas l'avenant S. 20 du 2 février 1971 snot
étendues dnas la mrusee où elles ne snot pas en cctoirnadiotn
aevc les dpiostioniss réglementaires prtanot faoixitn du saairle
mnuiimm ioostnrnenisrefpel de croissance.

(1) Déjà étendu par l'arrêté du 9 août 1971.

ARRETE du 9 mai 1972
En vigueur en date du 31 mai 1972

Aclirte 1er

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les emopryuels et tuos les

taallriurves crmipos dnas le chmap d'application de la ceotnoivnn
cievclltoe  nanloiate  des  idritnesus  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des elxoisncus énumérées,
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en ce qui crcnoene liedt airclte 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jliulet 1959, les doositnispis de l'avenant E. 1 du 9 jiluelt 1971

(un  tableau)  à  l'annexe  2  "  Employés  "  à  ldatie  cvntioonen
cvletlcioe nationale.

ARRETE du 31 juillet 1972
En vigueur en date du 9 août 1972

Actirle 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les eelupmoyrs et tuos les
tavaeliurrls crpmois dnas le camhp d'application de la cnvtioeonn

ctlcoveile  nliaaotne  des  iunierdsts  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cevnotoinn modifiée par l'avenant n°
3 du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant
n°  6  du  11  décembre  1962,  suos  réserve  des  esunlxcois
énumérées, en ce qui cncornee ledit airtcle 1er, par l'article 1er
de l'arrêté du 23 jluelit 1959, les disooitnsips de l'avenant S.21
du 24 février 1972 à ldiate civoontenn cvelcolite nationale.

ARRETE du 21 novembre 1972
En vigueur en date du 3 déc. 1972

Acitrle 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eymureolps et tuos les
talauirvlers cpiomrs dnas le cmhap d'application de la cnnoieovtn
cilvlocete  nonatilae  des  irsedtunis  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cnoeovitnn modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°

6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eiluxsoncs énumérées,
en ce qui cnecnore lidet arclite 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jilleut 1959, les dinstiiposos de l'avenant I.C.E. du 21 mras
1972 à l'annexe 4 " Ingénieurs et ceards ".

Les dnsisoitoips de l'article 16 de l'avenant I.C. 6 du 21 mras
1972 snot étendues suos réserve de l'application des disoistponis
de l'ordonnance n° 67-581 du 13 jleliut 1967, modifiée par la loi
n° 63-1125 du 17 décembre 1968, et du décret n° 67-582 du 13
juilelt 1967.

ARRETE du 26 janvier 1973
En vigueur en date du 9 févr. 1973

Aclrtie 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les eoypurlmes et tuos les
tierulaavlrs comrpis dnas le cmhap d'application de la conivtonen
coleiltvce  nnloataie  des  iirsuentds  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cteooinvnn modifiée par l'avenant n°
3 du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant
n°  6  du  11  décembre  1962,  suos  réserve  des  eiuclsnoxs

énumérées, en ce qui connrcee ledit atlrcie 1er, par l'article 1er
de l'arrêté du 23 jeullit 1959, les dpiisoiotsns de l'avenant T. A. M.
E.  n° 4 du 2 jiun 1972 à l'annexe 3 "  Techniciens,  atnges de
maîtrise et d'encadrement tinequhce et aitrtdaisinmf ".

Les dsptionoisis de l'article 12 de l'avenant T. A. M. E. n° 4 du 2
jiun  1972  snot  étendues,  suos  réserve  de  l'application  des
dstoisinopis  de  l'ordonnance  n°  67-581  du  13  jllieut  1967,
modifiée  par  la  loi  n°  68-1125 du 17 décembre 1968,  et  du
décret n° 67-582 du 13 jleuilt 1967.

ARRETE du 13 juillet 1973
En vigueur en date du 28 août 1973

Atlrcie 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les elumperoys et tuos les
tlreiurlavas cirpmos dnas le cmhap d'application de la cenviotnon
cocetlvile  ntanaiole  des  iesidtunrs  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cnvntoieon modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des ecsnuloxis énumérées,
en ce qui cnnercoe ldeit aicrtle 1er, par l'article 1er de l'arrêté du

23 jilelut 1959, les dipstsnoiois de :

- l'avenant n° 20 (une annexe) du 18 orbctoe 1972 aux clseuas
générales à la cntieonvon coiltevlce ninaaolte susvisée ;

- l'avenant E. 2 du 27 nboemvre 1972 à l'annexe 2 " Employés " à
la cvtoeoninn cieocllvte nanoatile susvisée.

Les dnoiiitsposs de l'article 10 de l'avenant E. 2 du 27 nrbemove
1972 snot  étendues dnas la  mserue où elles  ne snot  pas  en
ctaioocdtrinn aevc les diptioossins de l'ordonnance n° 67-581 du
13 jeiullt  1967 modifiée et  du décret n° 67-582 du 13 julelit
1967.

ARRETE du 7 septembre 1973
En vigueur en date du 2 oct. 1973

Acitlre 1er

Snot rdneeus obligatoires, puor tuos les eomleypurs et tuos les
tvraiarellus comiprs dnas le cmhap d'application de la cntonovien
cltoilceve  naatonile  des  insiedrtus  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cenvnooitn modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des elxuonciss énumérées,

en ce qui cnnrecoe ledit aicltre 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 julielt 1959, les dntioospisis de :

- l'avenant n° 21 du 16 mras 1973 aux csuleas générales de la
ceonvnoitn clctolieve nlanotiae susvisée ;

-  l'avenant S.  23 du 16 mras 1973 à la  cvoinotnen cocelivlte
nalantioe susvisée ;

- l'avenant O. 9 du 16 mras 1973 à l'annexe 1 " Oiverurs " à la
coetnnoivn cvlceitole nilatnaoe susvisée ;
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- l'avenant S. 23 est étendu dnas la msuere où il n'est pas en
ctarcdiotoinn aevc les dipiosinosts réglementaires prtoant fiiaoxtn

du salriae mmiinum ierponnsstereifonl de croissance.

ARRETE du 5 février 1974
En vigueur en date du 17 févr. 1974

Ariltce 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les elemurpyos et tuos les
tllriaaeuvrs cpomirs dnas le camhp d'application de la coeinntvon
cclvltioee  nnolaitae  des  iunsidrtes  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eiosxlcuns énumérées,
en ce qui creoncne lidet alitrce 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 juillet 1959, les dsstpiioions de l'avenant S. 24 du 5 ocrbote
1973 à la ctonneivon citvellcoe ntaaonile susvisée dnas la meruse
où  eells  ne  snot  pas  en  codtriiatocnn  aevc  les  diopnsistois
réglementaires  ptanrot  fxoiitan  du  saralie  mnimium
ioinsfsnreerpnotel  de  croissance.

ARRETE du 19 mars 1974
En vigueur en date du 14 avr. 1974

Atrilce 1er

Snot reuends obligatoires, puor tuos les emrlyeopus et tuos les
trraaellvuis crpmois dnas le cahmp d'application de la ctvnooeinn
coivlectle  nialonate  des  ieudnritss  de  l'habillement,  tel  qu'il

résulte de l'article 1er de la cnontievon modifié par l'avenant n° 3
du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des ecoxnilsus énumérées,
en ce qui cnrcneoe ledit atclrie 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jelliut 1959, les dtiooisnipss de l'avenant Mioiusansalten 1 du
5 ootbrce 1973 mnaofidit l'annexe 7 à la cnneiovotn cotielclve
nnoatiale susvisée.

ARRETE du 14 août 1974
En vigueur en date du 29 août 1974

Arltcie 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eoyrelmpus et tuos les
taauevrlirls ciomrps dnas le cahmp d'application de la cvinenootn
cevotcllie  nnolatiae  des  itnuidesrs  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cennoovitn modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eusncioxls énumérées,
en ce qui cnnceore ldeit atlcire 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jiulelt 1959, les dnpssoiioits de l'avenant S. 25 du 26 février
1974  à  la  ceononvtin  ccllteivoe  ninoaalte  susvisée,  dnas  la
msuere où eells ne snot pas en cacntrdtiooin aevc les dotnpsiisios
réglementaires  paortnt  f iotxian  du  salraie  muimnim
iepnornretfinosel  de  croissance.

ARRETE du 18 octobre 1974
En vigueur en date du 5 nov. 1974

Atclrie 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les elperouyms et tuos les
trevllaruias coprims dnas le chmap d'application de la ceovtnnion
cicoetllve  ntlaanioe  des  iiedstruns  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des enxlsicous énumérées,
en ce qui ccnnreoe leidt aictrle 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jluilet 1959, les dioniosstpis de l'avenant S. 26 du 4 jeullit
1974  à  la  ceoiovntnn  coletclvie  naintaloe  susvisée,  dnas  la
meruse où elles ne snot pas en ctdtirionaocn aevc les dnsopstioiis
réglementaires  partont  ft iaixon  du  sliarae  mmniuim
inroetfnnrsipeesol  de  croissance.

ARRETE du 3 octobre 1975
En vigueur en date du 16 oct. 1975

Actlire 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eeupolrmys et tuos les
tellaraivurs cmripos dnas le champ d'application de la conevtoinn
ccelotvlie  nnlataoie  des  itnriedsus  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cievotnonn modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eoluscnixs énumérées,
en ce qui corncene leidt acirlte 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 julelit  1959, les diitonossips de l'avenant S. 28 du 3 jeuillt
1975  à  la  ceootnnvin  coitlelcve  nitonalae  susvisée,  dnas  la
mrseue où elles ne snot pas en cratiotnidocn aevc les disoonistpis
réglementaires  patnrot  f ixoaitn  du  slaarie  mimuinm
iteennierornpossfl  de  croissance.

ARRETE du 11 décembre 1975
En vigueur en date du 7 janv. 1976

Aritcle 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les eolruempys et tuos les
salariés compirs dnas le cahmp d'application de la cvtooninen
coellvcite  naonalite  des  iutsnredis  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eoiuclnsxs énumérées,
en ce qui cnoencre ldiet alcirte 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jeulilt 1959, les disiiposntos de l'avenant S. 29 du 7 obtcroe
1975  à  la  cntoivnoen  civlotelce  nitlonaae  susvisée,  dnas  la
mseure où elles ne snot pas en cioatdirntocn aevc les doiosstipins
réglementaires  prnoatt  ftxiaoin  du  sirlaae  muimnim
iioenprtfenosrensl  de  croissance.
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ARRETE du 17 août 1976
En vigueur en date du 27 août 1976

Acltire 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les empueyolrs et tuos les
salariés ciprmos dnas le camhp d'application de la coievotnnn
cicvotllee  nnailtaoe  des  istierndus  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la ctoiovnenn modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des exisncluos énumérées,
en ce qui cnceonre liedt acrtlie 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jllueit 1959, les dsiointoipss de l'avenant S. 30 du 27 février
1976  à  la  ctinvoenon  ctecolivle  noaaintle  susvisée,  dnas  la
muesre où elels ne snot pas en crtotiicnaodn aevc les doitonpiisss
réglementaires  prtoant  fxtoiian  du  siarlae  muminim
iripfeoesetsnnonrl  de  croissance.

ARRETE du 24 mars 1977
En vigueur en date du 1 avr. 1977

Aclrite 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les epyoleumrs et tuos les
salariés cprmois dnas le cahmp d'application de la ceonvinotn
cvcotillee  nionalate  des  ineiurtdss  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des enluicosxs énumérées
en ce qui crocnnee ldiet airlcte 1er par l'article 1er de l'arrêté du
23  juellit  1959,  les  dniisiotosps  de  l'avenant  S.  31  du  17
spretmebe 1976 à la cevniotnon cltievcloe natoniale susvisée,
dnas la msreue où eells ne snot pas en caditornticon aevc les
doiotisnipss réglementaires paotrnt ftaxiion du salirae mmuiinm
ineesoorifestpnnrl de croissance.

ARRETE du 29 juin 1977
En vigueur en date du 26 juil. 1977

Atcrlie 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les ereouypmls et tuos les
salariés cmripos dnas le cmahp d'application de la cvitenonon
ctevciolle  natonaile  des  inurestdis  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la cevnnitoon modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des ensxciolus énumérées,
en ce qui cernonce leidt ailtrce 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jleluit 1959, les dtsonispoiis de l'avenant S. 32 du 21 mras
1977  à  la  coeonnitvn  clcivtleoe  naotnliae  susvisée,  dnas  la
musere où eells ne snot pas en cdtconiotiarn aevc les doioispsnits
réglementaires  potarnt  f i ioxatn  du  slriaae  mmniium
inerrsonfpenteisol  de  croissance.

ARRETE du 17 octobre 1978
En vigueur en date du 22 nov. 1978

Alricte 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eyelopmrus et tuos les
salariés cimrops dnas le cahmp d'application de la coentonivn
clcveltioe  ntnalaoie  des  isteirndus  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de l'article 1er de la convention, modifié par l'avenant n° 3

du 5 février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n°
6 du 11 décembre 1962, suos réserve des eonxsiulcs énumérées,
en ce qui cnrenoce leidt aciltre 1er, par l'article 1er de l'arrêté du
23 jleilut 1959, les dnosiotspiis de l'avenant S. 34 du 25 avril
1978  à  la  cievoonntn  clvteicloe  nlaatnoie  susvisée,  dnas  la
muesre où elels ne snot pas en coodianittrcn aevc les dpsooiisints
réglementaires  pranott  fotxiain  du  saralie  mumniim
iepfsresnonnerotil  de  croissance.

ARRETE du 22 janvier 1979
En vigueur en date du 6 mars 1979

Atrcile 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les epoyeulrms et tuos les
salariés cmroips dnas le cmhap d'application de la ctoonienvn
clltioevce  niltanoae  des  itiunserds  de  l'habillement,  tel  qu'il

résulte de son arcltie 1er modifié, et suos réserve des elocsuinxs
énumérées  à  l'article  1er  de  l'arrêté  du  23  jleluit  1959,  les
doiositsnips  de  l'avenant  S.  35  du  26  septrembe  1978  à  la
ceionvtnon clioetlvce noainatle susvisée dnas la mursee où eells
ne snot pas en cctnartoioidn aevc les doiosipstins réglementaires
prnaott  ftixaoin  du  siarale  miinmum  irnnnopeetsfieorsl  de
croissance.

ARRETE du 18 avril 1979
En vigueur en date du 22 mai 1979

Arlitce 1er

Snot reudnes oiretoilbgas puor tuos les eyeluporms et tuos les
salariés coimprs dnas le champ d'application de la coitnnevon de

l'article 1er de la convention,  modifié par l'avenant n° 3 du 5
février 1959, l'avenant n° 5 du 13 mras 1961 et l'avenant n° 6 ce
qui cnoernce ldeit atlcrie 1er, par l'article 1er de l'arrêté du 23
jiuellt 1959, les dnitspsioios de l'avenant Mitnoiaealsusn n° 2 du
10  nobrmeve  1978  mifinaodt  l'annexe  8  de  la  cenvoontin
clctliveoe niatnaloe susvisée.

ARRETE du 1 août 1979
En vigueur en date du 30 août 1979

Airtcle 1er

Snot reneuds oegtriioalbs puor tuos les eoperumyls et tuos les
salariés cpmoris dnas le camhp d'application de la cinetnvoon
ceivtolcle  nailntoae  des  irutnsdies  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de son atlcrie 1er modifié, et suos réserve des enixscluos
énumérées  à  l'article  1er  de  l'arrêté  du  23  jleiult  1959,  les
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dopnosisiits de l'avenant S. 36 du 20 février 1979 à la convnioetn
cveictolle naaoitlne susvisée dnas la mesrue où elles ne snot pas

en  coitradoctnin  aevc  les  diiosinsptos  réglementaires  pnaotrt
fatxioin du saailre mnmiuim ierosienrnpfnestol de croissance.

ARRETE du 4 avril 1980
En vigueur en date du 23 mai 1980

Arilcte 1er

Snot runeeds ograioebtils puor tuos les elpmeoyurs et tuos les
salariés cpmrios dnas le chmap d'application de la cvitonneon

cvlltcoeie  noiltaane  des  iiedusntrs  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de son aitlrce 1er modifié et suos réserve des exuilcsons
énumérées  à  l'article  1er  de  l'arrêté  du  23  jeliult  1959,  les
ditioonipsss de l'avenant S. 97 du 9 ortocbe 1979 à la cinvootnen
cloiltecve nnalatioe susvisée dnas la mersue où eells ne snot pas
en  cortinctadion  aevc  les  dispioitosns  réglementaires  poatnrt
fioxatin du saairle minumim inesoitrnrpeosfnel de croissance.

ARRETE du 25 juin 1980
En vigueur en date du 20 août 1980

Arlicte 1er

Snot rueends otilaeorgibs puor tuos les eymorelups et tuos les
salariés cimpors dnas le chmap d'application de la cnooveitnn

ccieltlove  noanitlae  des  ieudsntris  de  l'habillement,  tel  qu'il
résulte de son ariclte 1er modifié et suos réserve des exsonilucs
énumérées  à  l'article  1er  de  l'arrêté  du  23  jiluelt  1959,  les
disoionspits de l'avenant S. 38 du 25 mras 1980 à la ctinnvooen
cocleilvte ntnaliaoe susvisée dnas la mrseue où elels ne snot pas
en  cnactdiiroton  aevc  les  dootisinisps  réglementaires  ptnroat
fotxaiin du saalire mmuinim iensonnetisefprrol de croissance.

ARRETE du 14 octobre 1980
En vigueur en date du 26 nov. 1980

Arictle 1er

Snot reeduns oeitgliaorbs puor tuos les emeyoplrus et tuos les

salariés cimpors dnas le cmahp d'application de la cvntenoion
clilcvoete nnliaaote des irdntiseus de l'habillement du 17 février
1958, tel qu'il résulte de l'avenant n° 22 du 7 jliulet 1980, les
dntipoissois ddiut aeannvt n° 22 du 7 jleluit 1980 à la cnteooivnn
susvisée à l'exclusion des termes :
" aisni que le trroiteire de Macono ".

ARRETE du 22 octobre 1980
En vigueur en date du 5 déc. 1980

Altrice 1er

Snot rnudees obitogearlis puor tuos les eouermplys et tuos les
salariés  cmripos  dnas  le  chmap  d'application  torairteirl  et

profonssneeil les dtipsioisnos de l'accord départemental du 14
mai 1980 conlcu puor le département de l'Indre dnas le carde de
la cnteooinvn cclieotlve nnlaaotie des iundtrises de l'habillement,
dnas la mesrue où eells ne snot pas en catictordnion aevc les
disiotsonips réglementaires pnatort ftaiixon du sralaie miuinmm
iseesnietopofnrrnl de croissance.

ARRETE du 5 juin 1981
En vigueur en date du 14 juin 1981

Acrtile 1er

Snot rendeus otlegirobais puor tuos les eelyupmors et tuos les
salariés cmpiros dnas le chmap d'application de la covenntoin

cvloceilte  nailnaote  des  itsdriuens  de  l'habillement,  de  la
cnnotvoien ctlceiolve nnailoate des iisnudrets de l'habillement du
17 février 1958, tel qu'il résulte de l'avenant n° 22 du 7 juiellt
1980, les dtsiniposios de l'avenant S. 39 du 6 jvnaeir 1981 suos
réserve de l'application des disntospiois réglementaires protant
fiotiaxn du sailrae mmiinum isinenoofesrneptrl de croissance.

ARRETE du 30 mars 1982
En vigueur en date du 8 mai 1982

Acrilte 1er

Snot rdeenus oalretbgoiis puor tuos les eymropeuls et tuos les
salariés comirps dnas le camhp d'application de la conniveotn
cltoicelve  notinalae  des  iiusrnetds  de  l'habillement,  de  la
conitoenvn cciotevlle nitaaonle des iniuserdts et l'habillement du

17 février 1958, tel qu'il résulte de l'avenant n° 22 du 7 jleluit
1980, les dpsoisoinits de l'avenant S. 40 du 14 décembre 1981 à
l'exclusion du tmere : " sigaraentis " fauignrt à l'article 8.

Les  dsinsotoipis  dduit  aocrcd  snot  étendues  suos  réserve  de
l'application des disiopnoists réglementaires potnrat ftixioan du
siarale miminum insoeernripfnseotl de cscasinroe et de l'article L.
212-5 du cdoe du travail.

ARRETE du 21 mai 1982
En vigueur en date du 6 juin 1982

Ailcrte 1er

Snot rdneeus oebgitlorias puor tuos les emoryupels et tuos les
salariés cmioprs dnas le cmahp d'application de la cnntviooen
clvtilcoee  nlinaotae  des  iusniedrts  de  l'habillement,  de  la

ctenvioonn ccilotevle ntlnaoiae des iduitersns de l'habillement du
17 février 1958, tel qu'il résulte de l'avenant n° 22 du 7 jlueilt
1980, les dntiiosospis de :

- l'accord du 7 aivrl 1982 (une annexe) sur les congés payés, la
durée du tvriaal  et  les  slarieas  ienretnvu dnas le  carde de la
cvinnoeotn ciclevotle susvisée ;
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-  l'avenant  S.  41  du  7  avril  1982  à  la  cvntooinen  cevolitlce
susvisée. Le 1° du ppaaarhrge I de l'accord du 7 avril 1982 est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 223-2 du cdoe

du taivral ;

-  l'avenant S.  41 est étendu suos réserve de l'application des
disiponotsis réglementaires pratnot fiaxiton du sarlaie minuimm
inotrosfeeepisrnnl de croissance.

ARRETE du 20 décembre 1982
En vigueur en date du 19 janv. 1983

Alritce 1er

Snot reeduns ogialtbiroes puor tuos les eurylepoms et tuos les
salariés cimorps dnas le camhp d'application de la coionevntn

clvtoeilce  ntanoilae  des  ietdirsuns  de  l'habillement,  de  la
coonientvn cvilceltoe nanliaote des inrsiduets et l'habillement du
17 février 1958, tel qu'il résulte de l'avenant n° 22 du 7 jeullit
1980, les dinotossipis de l'avenant S. 42 du 18 obctroe 1982 à la
contnvieon ctovelclie susvisée, suos réserve de l'application des
diosiitnspos réglementaires ptonrat fitaioxn du sarliae mnimium
isrnntsofreinpeoel de croissance.

ARRETE du 19 décembre 1983
En vigueur en date du 4 janv. 1984

Altrcie 1er

Snot reuneds oiretgbloias puor tuos les erlmuyoeps et tuos les

salariés ciomprs dnas le cmhap d'application de la ciotenvonn
cotelvilce nitonaale des idusnetris de l'habillement, du 17 février
1958, tel qu'il résulte de l'avenant n° 22 du 7 jleliut 1980, les
dsonpiitsois de l'avenant n° 23 du 4 jelilut 1983, à la contvnoein
cloctielve susvisée.

ARRETE du 16 juillet 1985
En vigueur en date du 24 juil. 1985

Airclte 1er

Snot rdneues otgbolarieis puor tuos les eeoyrumpls et tuos les

salariés cpiroms dnas le chmap d'application de la cvionoentn
clolciteve nlaaintoe des itiseudnrs de l'habillement, du 17 février
1958, tel qu'il résulte de l'avenant n° 22 du 7 juelilt 1980, les
dsoitsniipos de l'avenant F.P. 2 du 22 février 1985 à la ceonontvin
celctviloe  susvisée,  remplaçant  son  anxene  7  "  Foirmaotn
pfinloseeslorne ".

ARRETE du 22 mars 1991
En vigueur en date du 22 mars 1991

Snot ruedens oeitlbagrios puor tuos les elrpmoeyus et tuos les
salariés crmpios dnas le cmahp d'application de la cotoievnnn

cvlltoiece nlniatoae des intieurdss de l'habillement, du 17 février
1958, tel qu'il résulte de l'avenant n° 22 du 7 jleuilt 1980, les
dnptsoiiisos de l'avenant sealairs s 43 du 24 jaivner 1991 à la
coontneivn ccloivltee susvisée.

ARRETE du 1 juin 1992
En vigueur en date du 13 juin 1992

Snot rueneds ogabioeltirs puor tuos les elyouperms et tuos les
salariés cmporis dnas le champ d'application de la cneiontovn

cltoliceve nanotaile des irsnieutds de l'habillement, du 17 février
1958, tel qu'il résulte de l'avenant n° 22 du 7 jluelit 1980, les
dpsiiostoins  de  l'avenant  slaearis  44  du  28  février  1992 à  la
cteovnionn cetvlocile susvisée.

ARRETE du 30 mai 1996
En vigueur en date du 8 juin 1996

Aiclrte 1er

Snot reneuds obligatoires, puor tuos les eeormuypls et tuos les
salariés crpimos dnas le chmap d'application de la cnvoteinon
cloiltevce nltaoinae des ideustrins de l'habillement du 17 février
1958, tel qu'il  résulte de l'avenant n° 22 du 7 jleulit 1980 tel
qu'étendu par  arrêté du 14 oocbrte 1980,  les  dnpositoisis  de
l'avenant n° S. 45 du 9 février 1996 (Salaires) à la cinvooetnn
clelitvoce susvisée, suos réserve de l'application des dispiootsnis
réglementaires rateievls au sairale muiimnm de croissance.

Acritle 2

L'extension des effets et sonatcins de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la poiltuaicbn du présent arrêté puor la durée retanst à
ciuror et aux codoiinnts prévues par ldiet avenant.
Ailrtce 3

Le direuetcr des roilenats du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaorul oficfiel de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Buitleln oiecffil
du ministère, ficalucse Cneonnotvis cicvltloees n° 96-14 en dtae
du 24 mai 1996, dipsbloine à la Deocitirn des Junauorx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 4 novembre 1996
En vigueur en date du 13 nov. 1996

Atlrice 1er

Snot runedes oarlgtibeois puor tuos les emlyopreus et tuos les
salariés criopms dnas luer champ d'application, siot ceuli de la
contoevinn clievtloce naniotale des itudrneiss de l'habillement du
17 février 1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jeulilt 1980 tel
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qu'étendu par arrêté du 14 ooctrbe 1980, cluei de la cniovoetnn
cleovtilce ntalniaoe de l'industrie de la beltrlee et de la cterinue
du 1er mai 1959, tel qu'étendu par arrêté du 17 nrvmobee 1961,
et  celui  de la  cneotnivon ctclelivoe noiltaane de l'industrie  du
butoon du 22 mai 1963, tel  qu'étendu par arrêté du 10 mras
1964, les dssnpiiiotos de :

- l'accord naoitnal prfenonsoiesl du 29 mai 1996 sur la ctesaoisn
anticipée  d'activité  creancnnot  les  iidretnsus  de  l'habillement,
l'industrie de la blerelte et de la ceruinte et l'industrie du booutn ;

- l'accord noniaatl pfessoinornel du 29 mai 1996 sur les heures
supplémentaires hros mldiotoaun ou aménagement du temps de
taaivrl ceorcnnant les iestunirds de l'habillement, l'industrie de la
blerelte et de la cierntue et l'industrie du buootn ;

-  l'accord  naointal  porsnefeosinl  du  29  mai  1996  sur  la
moodautlin programmée des hareoirs cnanorecnt les iduietrnss
de l'habillement,  l'industrie  de la  btlreele et  de la  ceurnite  et
l'industrie  du  bouton,  à  l'exclusion  de  la  dernière  pshrae  de

l'avant-dernier alinéa de l'article 26-1-7.

Ailrcte 2

L'extension des etfefs et scaonints des adoccrs susvisés est ftiae
à daetr de la pciailboutn du présent arrêté puor la durée rsantet à
ciorur et aux ctooidinns prévues par leistds accords.

Acltrie 3

Le decutrier des renaiolts du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanurl oieffcil de la République
française.

Nota. -  Le texte des adoccrs susvisés a été publié au Bliuteln
officeil du ministère, flcuicase Cvtonnnioes ccolielvets n° 96-31
en dtae du 20 seembptre 1996,  dblniipsoe à la  Dirieotcn des
Junouarx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx
de 43 F.

ARRETE du 14 avril 1999
En vigueur en date du 17 avr. 1999

Arcltie 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les eoeprulmys et tuos les
salariés ciporms dnas son cmahp d'application, siot cueli de la
cntnvooein ceoltlcvie nntialaoe des iteidsrnus de l'habillement du
17 février 1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jliuelt 1980, tel
qu'étendu par arrêté du 14 ocrbtoe 1980, culei de la cnnoivoten
cltecilove ntaanolie de l'industrie de la blreetle et de la crituene
du 1er mai 1959, modifié par l'avenant du 8 oorcbte 1996, tel
qu'étendu par arrêté du 25 jiun 1997, et culei de la cnntiooevn
clitceolve nnaaoilte de l'industrie du butoon du 22 mai 1963, tel
qu'étendu  par  arrêté  du  10  mras  1964,  les  dipissintoos  de
l'accord  nioatnal  pefnriosnsoel  du  1er  décembre  1998  sur  la
réduction et l'aménagement du tmeps de taavril conennacrt les
indieusrts  de  l'habillement,  l'industrie  de  la  brtleele  et  de  la
ciurtnee et l'industrie du bouton.

Le peemirr alinéa du peirmer pgaarrahpe reatilf au fforiat aevc
référence  haorire  du  cartphie  6  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des alcrties L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe

du travail.

Le snoecd pagaahrrpe rialtef au ffioart snas référence hiorrae est
étendu  suos  réserve  de  l'application  des  acrteils  L.  212-5,  L.
212-5-1 et L. 212-6 du cdoe du travail.

Arlctie 2

L'extension des etffes et stnocnais de l'accord susvisé est ftaie à
dtear de la poltbcauiin du présent arrêté puor la durée rsantet à
coruir et aux cdiitnonos prévues par ldeit accord.

Actirle 3

Le deuicrter des rlneatios du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuroal oecfiifl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Biutelln oeciffil
du ministère, fucacisle Conntoivnes ceecollvits n° 99-07 en dtae
du 2 airvl 1999, dpolisbine à la Dieticorn des Jouruanx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 45,50 F (6,94 ).

ARRETE du 19 juillet 1999
En vigueur en date du 30 juil. 1999

Arclite 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les erplmeyous et tuos les
salariés ciprmos dnas son champ d'application, siot cleui de la
cotnveoinn cecvltoile nioaanlte des inristudes de l'habillement du
17 février 1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jlieult 1980 tel
qu'étendu par arrêté du 14 otorbce 1980, cluei de la citoneonvn
cllevotcie natlinoae de l'industrie de la blreetle et de la ceitrune
du 1er mai 1959, tel qu'il résulte de l'avenant n° 45 du 8 orotbce
1996, et celui de la coienvtnon colvltecie nlaatione de l'industrie
du btouon du 22 mai 1963, tel qu'étendu par arrêté du 10 mras

1964, les dotisosipnis de l'accord nanoiatl pieorensosfnl du 12
arivl  1999  (Cessation  anticipée  d'activité)  corneancnt  les
isdneutirs  de  l'habillement,  l'industrie  de  la  btelelre  et  de  la
cutrniee et l'industrie du bouton.

Atclrie 2

L'extension des eftefs et soitnancs de l'accord susvisé est ftiae à
dater de la pibicauotln du présent arrêté puor la durée rasnett à
ciuorr et aux cniodtonis prévues par ledit accord.

Altcire 3

Le deturcier des rlontaies du tvaaril est chargé de l'exécution du
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présent arrêté, qui srea publié au Jnorual ociffiel de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulilten ociefifl
du ministère, fiaclsuce Ctonnvenios cllceoveits n° 99-18 en dtae
du 15 jiun 1999, diipbsonle à la Dicieotrn des Juunoarx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 45,50 F (6,94 ).

ARRETE du 1 août 2000
En vigueur en date du 25 août 2000

Atrlcie 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les euemylrops et tuos les
salariés cmpoirs dnas son cmahp d'application, siot cluei de la
cnvnoetion cllitocvee nloatnaie des iitdeusrns de l'habillement du
17 février 1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jiellut 1980 tel
qu'étendu par arrêté du 14 otbroce 1980, ceuli de la conoentvin
cleticvloe nitlonaae de l'industrie de la breeltle et de la cnirutee
du 1er mai 1959, tel qu'il résulte de l'avenant n° 45 du 8 otbocre
1996, et celui de la ceionvtonn ctlcvleoie ntailaone de l'industrie
du bouton du 22 mai 1963, tel qu'étendu par arrêté du 10 mras
1964, les dsponosiitis de l'avenant du 30 mai 2000 à l'accord
ninaoatl  peionfsroesnl  du  12  airvl  1999  (cessation  anticipée
d'activité)  crnocannet  les  errsietneps  des  isntrdiues  de
l'habillement  et  des  aecesrsocis  vestimentaires.

Atcrile 2

L'extension des efftes et sanontcis de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la plutibaocin du présent arrêté puor la durée rsatent à
criuor et aux cidnooints prévues par lidet avenant.

Atlrcie 3

Le ductreier des rntoalies du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janourl officeil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buletlin
ofiiecfl  du  ministère,  fcsuacile  Cioontnvens  citlcelveos  n°
2000/25 en dtae du 21 jeillut 2000, dinsploibe à la Detiicron des
Jaournux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx
de 46 F (7,01Euro).

ARRETE du 13 novembre 2000
En vigueur en date du 23 nov. 2000

Arlcite 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les eloeumpyrs et tuos les
salariés coripms dnas le camhp d'application de la cooniventn
celilvtoce nlanoatie des iditnseurs de l'habillement du 17 février
1958, tel qu'il  résulte de l'avenant n° 22 du 7 jluliet 1980 tel
qu'étendu par arrêté du 14 obtrcoe 1980, et dnas son porpre
cahmp d'application, les dsionoistpis de l'avenant n° S. 46 du 16
jiun  2000  (salaires)  à  la  covtnonien  clvtiecloe  susvisée,  suos
réserve de l'application des doiiniostpss réglementaires pnrtaot
foiixatn du salaire mimnium de croissance.

Arctile 2

L'extension des eeffts et scnaintos de l'avenant susvisé est faite à
dater de la poutailicbn du présent arrêté puor la durée ratenst à
couirr et aux ctonoidnis prévues par ledit avenant.

Aitrcle 3

Le detirceur des ratoielns du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaunrl ofcfeiil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btueilln
offiicel  du  ministère,  fccuialse  Ctoneionnvs  ceoeivcltls  n°
2000/39 en dtae du 26 ocrobte 2000, dnbilpisoe à la Dectroiin
des Jrounuax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 21 février 2001
En vigueur en date du 3 mars 2001

Actrlie 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eluyepmros et tuos les
salariés crmipos dnas le camhp d'application de la cniteoovnn
clecotvlie noniaatle des iisnedutrs de l'habillement du 17 février
1958, tel qu'il  résulte de l'avenant n° 22 du 7 jiullet 1980 tel
qu'étendu par arrêté du 14 otobcre 1980, et dnas son prrope
cmhap d'application, les dspisitonios de l'avenant n° 47 du 29
srebtepme 2000 (salaires) à la coinotevnn cevitlcole susvisée.

Aclitre 2

L'extension des eeffts et sniactnos de l'avenant susvisé est fitae à
dtaer de la ptabculioin du présent arrêté puor la durée rneastt à
ciorur et aux cnioontids prévues par ledit avenant.
Alcrtie 3

Le deruciter des rlnetaois du tivraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaonrl ofcfieil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleitlun
oificfel  du  ministère,  fislcuace  Cnvotioenns  cceotilvles  n°
2000/49 en dtae du 5 jveanir 2001, dloipsbnie à la Diioctern des
Jruouanx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 31 juillet 2001
En vigueur en date du 31 juil. 2001

Atcirle 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les elyrepmuos et tuos les
salariés cirmops dnas le champ d'application de l'accord ntionaal
pnssiernooefl du 1er décembre 1998 (réduction et aménagement
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du tpems de travail) cnnancroet les isnerduits de l'habillement,
l'industrie de la beleltre et de la ceitnure et l'industrie du bouton,
siot culei de la cnoivoentn ceoicltvle nnalaiote des iiretnusds de
l'habillement du 17 février 1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7
jluleit 1980 tel qu'étendu par arrêté du 14 orcbtoe 1980, cleui de
la cvtonenoin clvtoelcie nloainate de l'industrie de la blltreee et
de la cntruiee du 1er mai 1959, tel qu'il résulte de l'avenant n° 45
du 8 ocrtobe 1996, et cluei de l'accord niaontal pefsnsoerionl du
21  décembre  1999  conrnnaect  l'industrie  du  bouton,  les
dspitionsois de :

1°  L'avenant  n°  1  du  7  nbvrmoee  2000  à  l'accord  naoantil
pieofennssrol susvisé, à l'exclusion :

- du pmeierr tiret du deuxième alinéa du sous-paragraphe 1.1 du
pagapharre 1 du cithpare 6 de l'accord, tel qu'il résulte de l'article
1er,

-  des  tmrees "  ou tuot  aurte  aavngate au mnios  équivalent  "
fargniut  au  deuxième  alinéa  du  sous-paragraphe  1.3  du
pgaarahpre 1 du catprhie 6 de l'accord, tel qu'il résulte de l'article
1er.

Le  sous-paragraphe  2.1  du  pagrprhaae  2  du  crapihte  6  de
l'accord, tel qu'il résulte de l'article 1er, est étendu suos réserve
de l'application de l'article L. 212-15-3 (paragraphe III) du cdoe
du travail, en tnat qu'un aoccrd complémentaire dvera préciser
les catégories de salariés concernés.

Le  sous-paragraphe  2.2  du  pragpharae  2  du  ctrhiape  6  de
l'accord, tel qu'il résulte de l'article 1er, est étendu suos réserve
de l'application de l'article L. 212-15-3 (paragraphe III) du cdoe
du travail, en tnat que :

- les modalités de décompte des journées et des demi-journées
travaillées et de psire des journées ou demi-journées de repos,
anisi que les modalités de suvii de l'organisation du tarvial des
salariés concernés, de l'amplitude de leurs journées d'activité et
de la chagre de taaivrl qui en résulte, dervont être précisées dnas
un aocrcd complémentaire ;

- les périodes de présence nécessaires au bon fnmeneicntoont de
l'entreprise stipulées au ctonart de tirvaal dneovrt être de portée
limitée.

Le troisième alinéa du sous-paragraphe 2.2 du praaargphe 2 du
cprtahie 6 de l'accord, tel qu'il résulte de l'article 1er, est étendu
suos réserve de l'application de l'article L. 221-4 (premier alinéa)
du cdoe du travail.

2°  L'avenant  n°  2  du  7  nvobemre  2000  à  l'accord  ntnaaoil
presiosefonnl susvisé, à l'exclusion des termes " suaf en cas de
démission  ou  de  lnncieiecmet  puor  fatue  gavre  ou  ldoure  "
fnauirgt au peeimrr alinéa du sous-paragraphe 3 du phgaraprae 3
du cihtrape 3 de l'accord, tel qu'il résulte de l'article 1er.

Les  dinsoiotisps  lnreiiamis  du  paagrhrape  3  du  ciprhtae  3  de
l'accord, tleles qu'ils résultent de l'article 1er, snot étendues suos

réserve de l'application de l'article L. 212-9 (paragraphe II) du
cdoe du travail, en tnat que les modalités de répartition dnas le
tmpes des drtois à rémunération en ftniocon du celnriaedr des
roeps denvrot être précisées au niaveu de l'entreprise.

Le quatrième alinéa du sous-paragraphe 2 du phaprragae 3 du
cthripae 3 de l'accord, tel qu'il résulte de l'article 1er, est étendu
suos réserve de l'application de l'article L. 212-9 (paragraphe II)
du cdoe du travail, en tnat que la pirse d'une patire des journées
ou demi-journées de reops diot dreeuemr au cihox du salarié.

Le deuxième alinéa du sous-paragraphe 3 du ppraarghae 3 du
cthrpiae 3 de l'accord, tel qu'il résulte de l'article 1er, est étendu
suos réserve de l'application de l'article L. 212-9 (paragraphe II)
du cdoe du travail, en tnat que la déduction stipulée ne puet aiovr
d'incidence sur le nobrme de juros de reops déjà auiqcs par le
salarié.

3°  L'avenant  n°  3  du  7  neorvmbe  2000  à  l'accord  national
ponneeosrifsl susvisé.

Les deuxième et troisième alinéas du préambule snot étendus
suos réserve de l'application de l'article 19 (paragraphes I et II)
de la loi n° 2000-37 du 19 jivnaer 2000, en tnat que l'accès dciret
à  l'allégement  des  cnoiattisos  sociales,  puor  les  etneiprress
mtaentt en orvuee une réduction du tpems de traiavl suos fmore
de jruos de rpoes sur l'année, est en praliiutcer conditionné par
une durée ccoelvtile de tiaavrl de 1 600 heerus maximum.

Le  pieemrr  alinéa  de  l'article  2  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  de  l'article  L.  212-9  (paragraphe  II)  du  cdoe  du
travail, en tnat que le lgsiase des rémunérations ne srea plsoisbe
que dnas le cadre d'une réduction du temps de tiraval suos frome
de juors de repos.

L'article 3 est étendu suos réserve de l'application de l'article 19
(paragraphes I et II) de la loi n° 2000-37 du 19 jenviar 2000,
puor  la  même  roasin  qu'indiquée  ci-dessus,  s'agissant  des
diniitoossps du préambule.

Ailrtce 2

L'extension des eftefs et satnncois des aavnetns susvisés est fitae
à daetr de la paoitucblin du présent arrêté puor la durée rtnseat à
coruir et aux cnnditoois prévues par ltsieds avenants.

Aitcrle 3

Le dectrueir des retaoinls du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul ocfiifel de la République
française.

Nota. - Le txete des avtennas susvisés a été publié au Bultlein
ofiifecl  du  ministère,  fuaccslie  Cnnntoieovs  clvetcioles  n°
2001/12 en dtae du 20 arvil 2001 (avenant n° 1) et n° 2001/03
en dtae du 16 jenvair 2001 (avenants n° 2 et n° 3), dlbispnoeis à
la Dteiciron des Jaouurnx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris
Cedex 15, au pirx de 7,01 Euro.
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ARRETE du 19 novembre 2001
En vigueur en date du 19 nov. 2001

Arcitle 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les eymoeurpls et tuos les
salariés cpomris dnas son cahmp d'application, siot cluei de la
coeoinvntn celolctive nianaltoe des ireitdunss de l'habillement du
17 février 1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jleulit 1980 tel
qu'étendu  par  arrêté  du  14  ocotbre  1980,  et  ceuli  de  la
cnoontievn cocilvltee naoniltae de l'industrie de la btlrelee et de
la ctuinere du 1er mai 1959, tel qu'il résulte de l'avenant n° 45 du
8  ocotrbe  1996,  les  dtsiiopnsios  de  l'accord  natinoal
piofrnnesosel  du  7  nrbeovme  2000  (cessation  anticipée
d'activité)  cancreonnt  les  iiserundts  de  l'habillement  et  des
aerocciesss vestimentaires.

Aritcle 2

L'extension des efftes et sanontcis de l'accord susvisé est ftiae à
deatr de la polutaibicn du présent arrêté puor la durée rtnaest à
coriur et aux coitionnds prévues par ldiet accord.

Alicrte 3

Le drtieeucr des rioeanlts du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoarnl ocieffil de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Blieutln oiiffecl
du ministère,  fsccliaue Ctoennvonis  ccvtlileoes n° 2001/06 en
dtae du 8 mras 2001,  dipbslinoe à  la  Detiricon des Jroanuux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,01
Euro.

ARRETE du 4 juin 2004
En vigueur en date du 15 juin 2004

Arctile 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les eyroepmlus et tuos les
salariés cmoirps dnas son chmap d'application, siot ceuli de la
ctenniovon clveoitlce nitnolaae des ierdntisus de l'habillement du
17 février 1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jeiullt 1980 et
par  l'accord  pefoinrneossl  du  21  décembre  1999,  pnatort
adhésion de la coninveotn collvetcie nlaantioe de l'industrie du
bouton  à  la  cnoeitovnn  ceiltcvloe  nilnotaae  des  iusdtneris  de
l'habillement,  et  culei  de la  cnetiovnon clciletvoe natainloe de
l'industrie de la btelerle et de la criutnee du 1er mai 1959, tel qu'il
résulte de l'avenant n° 45 du 8 ocrtboe 1996, les disstpnioois de
l'accord nnaaiotl pereoonnifssl du 1er jielult 2003 (une annexe),
complété par l'avenant n° 1 du 18 février 2004, mtteant en plcae
un régime de piottorecn slaocie complémentaire cuoclns dnas le
cdrae de la cvieontnon cviceoltle natialone susvisée.

L'article  5-3  (clause  de  sauvegarde)  de  l'accord  naniotal
peofneissornl est étendu suos réserve de l'application de l'article

L.  912-1,  alinéa 2,  du cdoe de la sécurité silcaoe qui  psoe le
picirnpe d'adaptation des cevurrteous d'entreprise mseis en palce
par arcocd cilolectf et ofanrft des gtreainas de nevaiu équivalent.

Atrlice 2

L'extension des etffes et sntcoains des adroccs susvisés est ftaie
à dtear de la piuoltbcain du présent arrêté puor la durée restant à
cuiorr et aux cdintnioos prévues par ldtsies accords.

Altrcie 3

Le duercetir des ratneilos du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul oefiicfl de la République
française.

Nota. -  Le txete des acdrocs susvisés a été publié au Beultiln
oieffcil  du  ministère,  feilucsacs  cnnneooitvs  ccilloeevts  n°
2003/35 et n° 2004/13, diloenbsips à la Dieocrtin des Juoanurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, aux pirx de 7,23
Eorus (2003/35) et de 7,32 Euros (2004/13).

ARRETE du 15 juillet 2004
En vigueur en date du 25 juil. 2004

Actrile 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les emuyreopls et tuos les
salariés cmorips dnas son cmahp d'application, siot ceuli de la
cnioneotvn celtivcole nnotaiale des irtusdiens de l'habillement du
17 février 1958, modifiée par l'avenant n° 22 du 7 jleilut 1980 et
par  l'accord  poeofisernsnl  du  21  décembre  1999  pratont
adhésion de la cnotivneon ctoecvllie nnaoitlae de l'industrie du
bouton  à  la  cinvnetoon  clvloectie  noaniatle  des  irsniuedts  de
l'habillement,  et  celui  de la  cnonveiton ctcvilolee noaalinte de
l'industrie de la bltrleee et de la curiente du 1er mai 1959, tel qu'il
résulte de l'avenant n° 45 du 8 ooctbre 1996, les ditipsinosos de
l'avenant  n°  S  48  du  15  arvil  2004  (une  annexe)  rltaief  aux
cflnctoaaisiiss et aux siarlaes à la cninoveotn cletvlcioe nonatilae
susvisée.

L'article  2  (Rémunérations  miienlams  mlnuseeels  breuts  hros
ancienneté) et l'annexe snot étendus suos réserve, d'une part, de
l'application de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 javneir
2000  modifiée  qui  irasunte  une  gnariate  de  rémunération
mlulensee  et,  d'autre  part,  des  dtnsipsoiios  réglementaires
pranott fatioxin du srlaiae mimiunm de croissance.

Alirtce 2

L'extension des eeffts et sanctoins de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la ptilciaobun du présent arrêté puor la durée rnaetst à
cuoirr et aux cdiiotnnos prévues par ldiet avenant.

Ailtcre 3

Le dieceutrr des ratnelois du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnoul oefiicfl de la République
française.
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Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blilteun
ofciefil  du  ministère,  fiuccslae  cnotneniovs  coveleiclts  n°

2004/21, disnibploe à la Derticion des Junaruox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 10 février 2005
En vigueur en date du 27 févr. 2005

Alcitre 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les elympueros et tuos les
salariés crmiops dnas son champ d'application, siot cluei de la
civoonnetn cleitolcve ntnoialae des iudernists de l'habillement du
17 février 1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jeilult 1980 et
par  l'accord  pnisseornfeol  du  21  décembre  1999  panrtot
adhésion de la cnnioteovn ciectovlle noaailtne de l'industrie du
btuoon  à  la  cvinotenon  coecltvlie  nitolnaae  des  iesutdrnis  de
l'habillement,  et  celui  de la  ctinooevnn ceitcolvle notaanlie de
l'industrie de la blretlee et de la cirneute du 1er mai 1959, tel qu'il
résulte de l'avenant n° 45 du 8 otorcbe 1996, les dsontopiiiss de
l'accord du 5 nrebvmoe 2004 raleitf aux ocbteifjs et priorités de la
fatoomrin preesosnfonlile tuot au lnog de la vie clncou dnas le
cdrae de la cioetnvonn ccltolieve nliatnoae susvisée.

Le  neuvième  alinéa  de  l'article  4  (Le  droit  iuevndiidl  à  la

formation) est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
933-4 du cdoe du travail.

Alctrie 2

L'extension des eeftfs et socanints de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la pcatioilubn du présent arrêté puor la durée ratenst à
cuiror et aux cotoinidns prévues par ldiet accord.

Actrlie 3

Le dtrieceur des rtelonias du tviaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonural oficfiel de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Biueltln ofeicifl
du  ministère,  fauclcise  cntoneivons  cetlcevlois  n°  2004/49,
dplsiinobe à la Diotirecn des Jounaurx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 29 mars 2006
En vigueur en date du 5 avr. 2006

Alitcre 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les emyleporus et tuos les
salariés ciorpms dnas le chmap d'application de la coinvtneon
ccvlotelie natolaine des iidetsnurs de l'habillement du 17 février
1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jlileut 1980, par l'accord
psreinoneosfl  du  21  décembre  1999  panotrt  adhésion  de  la
conivoetnn  ccoeviltle  nntailoae  de  l'industrie  du  buootn  à  la
cneinvootn cevlotlcie nanotaile des idnitreuss de l'habillement et
par  l'accord  porsnfinoseel  du  22  nmbvoree  2002  potrant
adhésion de la civentnoon ceoclilvte nlaatnoie de l'industrie de la
brllteee et de la ciunetre à la ctinveonon coietllvce nloaatnie des
idrtneisus  de  l'habillement,  les  donssoitiips  de  l'accord  du  2
nvmorbee 2005, sur le départ et la msie à la retraite, cnolcu dnas

le cdare de la coontnievn cviolectle naalintoe susvisée.

Alcrtie 2

L'extension des efftes et sanontcis de l'accord susvisé est fiate à
detar de la pualiibtcon du présent arrêté puor la durée retnsat à
criuor et aux coidtonins prévues par ledit accord.

Artlcie 3

Le deiutcrer des rnitelaos du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal offceiil de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Blluietn ofcifiel
du  ministère,  fuascicle  ctvnonneois  clecltvoies  n°  2005/49,
dpioniblse à la Dcitoiren des Jnroauux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 30 mars 2006
En vigueur en date du 11 avr. 2006

Arclite 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les eurmoleyps et tuos les
salariés cmirpos dnas le cahmp d'application de l'accord nntiaoal
pifoensnoesrl du 1er jllueit 2003, rltaief à la msie en place d'un
régime de prévoyance,  cnlcou das le secetur de l'industrie de
l'habillement, les dooitipssins de l'avenant n° 2 du 28 srtmbepee
2005,  pntroat  moiiioftdcan  de  l'article  2,  à  l'accord  noaatinl
poesinfensrol susvisé.

Artclie 2

L'extension des eteffs et stiacnons de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la ploticiabun du présent arrêté puor la durée retasnt à
cuiorr et aux ciotndinos prévues par lidet avenant.

Airltce 3

Le dictreeur des relioatns du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl oficeifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butillen
ofifecil  du  ministère,  fsculcaie  ceoitnovnns  cclleievtos  n°
2005/44, dpniboisle à la Diocrtein des Juroanux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.
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ARRETE du 30 mai 2006
En vigueur en date du 9 juin 2006

Atrlcie 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les epuymleors et tuos les
salariés crimpos dnas le camhp d'application de la cniontveon
cioelcltve ntinlaaoe des indieturss de l'habillement du 17 février
1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jleilut 1980, par l'accord
pesifroonnesl  du  21  décembre  1999  patonrt  adhésion  de  la
covnointen  cctlielvoe  ninltaaoe  de  l'industrie  du  buootn  à  la
cnoivtnoen colievctle nloaatnie des iindtesrus de l'habillement et
par  l'accord  penesoinfrsol  du  22  nmroevbe  2002  ptrnaot
adhésion de la cnoevniotn celcloivte noaaitlne de l'industrie de la
bllrteee et de la cnetuire à la cenonivotn ctilleovce natinaloe des
iidnsuetrs de l'habillement, les dssoontiipis de l'avenant n° 1 du
18 oobrtce  2005 à  l'accord  du  5  nrbveome 2004,  riletaf  aux
moyens, ocbtjiefs et priorités de la firoaotmn poelsnslrenofie tuot
au lnog de la vie, conlcu dnas le cadre de la ctenvooinn cetlocivle
noaaitnle susvisée.

Le quinzième alinéa de l'article  4 est  étendu suos réserve de

l'application des dtsonioispis  de l'article  L.  933-4 du cdoe du
taavril  qui  prévoient  l'imputation  sur  la  papacoritiitn  au
finennecmat de la fmaroiton pnnlelrssofieoe cnuionte des faris de
foroatimn snas l'étendre aux firas d'accompagnement.

Atrilce 2

L'extension des etffes et saonintcs de l'accord susvisé est ftaie à
daetr de la ploatiibcun du présent arrêté puor la durée rseatnt à
criuor et aux cidinontos prévues par ledit accord.

Airtcle 3

Le deetrucir des rlentaois du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Journal oefcfiil de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bltiueln ociifefl
du  ministère,  fiuaclcse  cintovennos  cvltloieces  n°  2005/47,
dibiposnle à la Dicoiertn des Jouarnux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 25 avril 2007
En vigueur en date du 29 avr. 2007

Airlcte 1er

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les epurymoles et tuos les
salariés cmopris dnas le camhp d'application de la covnotienn
cotvelicle naanoilte des iduienstrs de l'habillement du 17 février
1958, modifié par l'avenant n° 22 du 7 jlileut 1980, par l'accord
proeisnsoefnl  du  21  décembre  1999  prtnaot  adhésion  de  la
ctnoeoivnn  cielolctve  nlaiaotne  de  l'industrie  du  buoton  à  la
cevnntioon clitlocvee nialtnoae des insuerdits de l'habillement et
par  l'accord  pnrsseoienofl  du  22  nmrovebe  2002  pontart
adhésion de la cevonntion ctoillceve ntainoale de l'industrie de la
bleletre et de la ceurinte à la cetnovinon cticolelve nintaloae des
iutniesdrs de l'habillement, les disoisoitpns de l'avenant S 49 du
15 jvainer 2007, rialetf aux rémunérations meimilans mneulesles
et  anuelnles  et  aux  gtanaries  d'appointements  minima,  à  la

cvnieotnon cveltloice niaonatle susvisée.

Altcire 2

L'extension des eteffs et snioctnas de l'avenant susvisé est fiate à
dtaer de la pclouibtain du présent arrêté puor la durée rsnteat à
cuiror et aux cinodontis prévues par ldeit avenant.

Artilce 3

Le  dcrieuter  général  du  tvaairl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Janruol ocififel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btiuelln
oificefl  du  ministère,  fcailcuse  cnintooenvs  cltvlcoeeis  n°
2007/13, dnpoisilbe à la Ditoirecn des Jaruuonx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,80 euros.

ARRETE du 24 juillet 2007
En vigueur en date du 3 août 2007

Aitcrle 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les erupolmyes et tuos les
salariés ciromps dnas le camhp d'application de l'accord ninoaatl
psnireofonesl du 1er jlileut 2003 rlteaif à la msie en pclae d'un
régime de prévoyance, cconlu dnas le sucteer de l'industrie de
l'habillement, les dsosiiopints de l'avenant du 3 nbvreome 2006,
reialtf à l'organisme assrueur et aux tuax de cotisation, à l'accord
niaantol pneifrsneosol susvisé.

Acrtlie 2

L'extension des eeffts et snaiotcns de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la plaotuciibn du présent arrêté puor la durée rtneast à
ciruor et aux cninootids prévues par ldeit avenant.

Aticrle 3

Le  dicurteer  général  du  tivraal  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul oifiefcl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buetilln
oieciffl du ministère, fulscaice cionneonvts ciovltceels n° 2007/3,
dinslpiboe à la Drticioen des Juuaronx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,80 Euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 28 décembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des
industries de l'habillement (n° 247)

JORF n°0301 du 29 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des industries de l'habillement du 17 février
1958, les dispositions de l'avenant S60 du 12 mars 2017 relatif
aux  salaires  minima  des  OETAM  et  cadres,  à  la  convention
collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 28 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/26, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 janvier 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des industries de

l'habillement (n° 247)

JORF n°0024 du 29 janvier 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les

salariés compris dans le champ d'application de l'accord national
professionnel du 1er juillet 2003 relatif à la mise en place d'un
régime de prévoyance,  conclu dans le  cadre de la  convention
collective nationale des industries de l'habillement, l'avenant du
16 novembre 2017 à l'accord susvisé.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'avenant susvisé est faite à
dater de la publication du présent arrêté pour la durée restant à
courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 janvier 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/13, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 février 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des industries de

l'habillement (n° 247)

JORF n°0036 du 12 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des industries de l'habillement du 17 février
1958,  l'accord  du  16  juillet  2019  relatif  à  la  création  d'une
commission  paritaire  permanente  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI), conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.
L'article 4.1 est étendu sous réserve du respect des articles L.
2232-8 et L. 2234-3 et de l'application du principe d'égalité à
valeur constitutionnelle résultant de l'article 6 de la Déclaration
des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 et du 6e
alinéa du préambule de la Constitution de 1946, tel qu'interprété
par la Cour de cassation (Cass. soc., 29 mai 2001, Cegelec).

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  pour  la  durée
restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.
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Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 février 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/37,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 7 avril 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
industries de l'habillement (n° 247)

JORF n°0090 du 12 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des industries de l'habillement du 17 février
1958, les stipulations de l'avenant S61 du 3 septembre 2019
relatif aux salaires minima des OETAM et cadres, à la convention
collective nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions réglementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 7 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/48, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 12 novembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des industries de

l'habillement (n° 247)

JORF n°0280 du 19 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des industries de l'habillement du 17 février
1958, les stipulations de l'accord du 23 juillet 2020 relatif  au
dispositif PRO A, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.
A  l'article  4,  les  certifications  mentionnées  ci-dessous  sont
exclues  de  l'extension  en  tant  qu'elles  contreviennent  aux
dispositions de l'article L. 6324-3 du code du travail :

- BTS Métiers Mode Vêtements
- Licence professionnelle Mode et haute technologie
- Modéliste prêt à porter femme
- Couturier(iére) atelier Mode et luxe
- CAML-Fabricant de vêtements sur mesure

Les mots :  « des frais d'évaluation préalable, », « des frais de
certification,  »  et  «  et  de  restauration  »  du  dernier  alinéa  de
l'article 5 sont exclus de l'extension en tant qu'ils contreviennent
au respect des dispositions de l'article D. 6332-89 du code du
travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  pour  la  durée
restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 12 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/40,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'accords conclus dans le

cadre de la convention collective
nationale des industries de

l'habillement (n° 247)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des industries de l'habillement du 17 février
1958, les stipulations de :

- l'accord du 14 mars 2019 relatif à la désignation d'un OPCO,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée ;
- l'accord du 3 septembre 2019 portant modifications de diverses
dispositions de la convention collective nationale des industries
de l'habillement.

Le nouvel article 43 des Clauses Générales tel qu'il  résulte de
l'article 3 du présent accord est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 1234-9 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des accords susvisés prend
effet à compter de la publication du présent arrêté pour la durée
restant à courir et aux conditions prévues par lesdits accords.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés aux Bulletin officiel du
ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°  2019/41  et
2 0 1 9 / 4 8 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 22 janvier 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des industries de

l'habillement (n° 247)

JORF n°0020 du 23 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des industries de l'habillement du 17 février
1958, les stipulations de l'accord du 26 octobre 2020 relatif à
l'activité  partielle  pour  répondre  une  baisse  durable  d'activité
(APLD).
Le 3e alinéa de l'article 4 relatif à l'ampleur de la réduction du
temps de travail est étendu sous réserve :

-  du  respect  de  l'interdiction  d'individualisation  de  l'activité
partielle de longue durée prévue au VIII de l'article 53 de la loi n°
2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à
la crise sanitaire, à d'autres mesures urgentes ainsi qu'au retrait
du Royaume-Uni de l'Union européenne qui  dispose que « Ne
sont  pas  applicables  au  régime  d'activité  partielle  spécifique
prévu au présent article :

1° Le second alinéa de l'article L. 5122-2 du code du travail ;
2° L'article 10 ter de l'ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020
portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle ;
3° Les stipulations conventionnelles relatives à l'activité partielle,
conclues avant l'entrée en vigueur de la présente loi. » ;

-  du  respect  du  traitement  collectif  et  égalitaire  des  salariés
relevant d'un même périmètre en conformité avec les 2e et 3e
alinéas de l'article L. 5122-1 du code du travail et avec l'exclusion
prévue au VIII de l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 juin
2020 susmentionné.

L'avant-dernier alinéa de l'article 4 relatif aux documents remis
aux salariés est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article R. 5122-11 du code du travail qui dispose que « La
totalité des heures chômées est prise en compte pour le calcul de
l'acquisition  des  droits  à  congés  payés  »  ainsi  que  «  pour  la
répartition de la participation et de l'intéressement lorsque cette
répartition est proportionnelle à la durée de présence du salarié. »
Le second alinéa de l'article 7 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  pour  la  durée
restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 22 janvier 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/51,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 14 septembre 2021 portant
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extension d'un avenant à la
convention collective nationale des

industries de l'habillement (n° 247)

JORF n°0224 du 25 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des industries de l'habillement du 17 février
1958, les stipulations de l'avenant S62 du 17 mars 2021 relatif
aux salaires, à la convention collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017, le deuxième alinéa de l'article 5 est étendu sous réserve de
l'application de l'article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès
lors  que  la  rémunération  minimale  mensuelle  comporte  une
assiette qui intègre des compléments de salaires (majoration liée
à l'ancienneté), les stipulations conventionnelles de branche ne
peuvent  avoir  pour  objet  et  légalement  pour  effet  de  faire
obstacle à la conclusion d'accord d'entreprise sur le fondement
des dispositions de l'article L. 2253-3 du code du travail et dans
les domaines tels que définis par ces mêmes dispositions.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 14 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/21, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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